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AU LECTEUR.
JE

ne mettrai pas une longue Pré-

face à la tête de ce V^oiume : il

fuffira d'avertir le Public 5 qu'il

eft écrit dans le même goût que les

treize Volumes de mon Recueil rlis-

torïcjiie d'Actes , Négociations , &c.

& qu'il pourroit bien même fervir

de féconde Partie vou de Supplément

au Tome Xill. que je publie en mê-
me tem.s. L'approbation que toutes

les Perfonnes qui s'appliquent a l'His-

toire du tems & à la Politique 5 ont

donné à ce Recueil , m'eft caution

que ce Volume-ci ne fera pas moins

bien reçu, j'ai obfcr\ é , dans ce qu'il

y a de moi, la plus exafte impartia-

lité ; mais je ne répons pas de celle

des Auteurs des Pièces que je rap-

porte. J'ai eu foin de n'en mettre dans

ce Volume que d'autentiques , com^-

me on peut le voirenjettantlesyeux

fur la Table. Quelles qu'elles foient^

elles peuvent mettre un Lecteur qui

réfléchit , au fait de cet important

Démêlé 5 qui 3 après beaucoup de pa-
^ 2 tien*-



AU LECTEUR,
tience 5 beaucoup de pkintes , beau-

coup de redreffemens 3 beaucoup de
Traités 5 s'eft converti en une Guer-
re qui pourroit embrafer toute l'Eu-

rope 5 fi la prudente politique de

quelques Cours ny avoit pourvu,
en prêchant une nécelTaire Neutra-
lité 3 qui Iieureuiement a été accep-

tée 5 & pourra produire une Média-
tion 5 fans laquelle il ièroit difficile

de réunir les Parties belli2;érantes.

Enfin j'ai terminé ce Recueil par les

Traités fur lefquels chaque Partie

fonde fes Prétentions & fes Plaintes >

pour éviter aux Lecteurs la peine de

les aller chercher dans de gros Volu-

mes 3 que chacun n'a pas toujours à

la main.
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LE PROCES
ENTRE

L'E S P A G N E

E T L A

G R A N D E-B R E T A G N E.

INTRODUCTION,
Prjur donner une idée vrpartiale des Démê-

lés entre les Rois aEfpagne âf de la

Grande - BretAgne,

5, f~^^ n'eft pas une nouvelle querelle qui

55 'O arme, depuis le milieu de Tannée

„ dernière (1739) ^^^ ^^^^ Nations jElpa-

,5 gnole & Britannique , Tune contre Tau-

5^ tre. Depuis que les Anglois ont formé

5, des EtablifFemens dans l'Amérique , &
„ qu'ils s'y font rendus maîtres de quel-

„ qucs lies importantes, comme la Jamaï-

„ que, la Barbade &c. les Particuliers ont

„ poulie , autant qu'ils ont pu , leur Com-
,, merce dans cette partie des Etats de la

5, Monarchie d'Efpagne , dont toute l'Eu-

55 rope tire tant de tréfors , quoique l'en-

„ trée en foit interdite à tous les Etran-

9> gers
2 par les Loix de cette Monarchie

,

A ^ÔL



Procès entre VEfpagnt

& par divers Traités conclus avec les au-

tres Nations; qui Ibnt convenues de ne
tirer les trélbrs du Pérou & des autres

Provinces dépendantes , dans ce Nou-
veau Monde , de la Couronne de Caf-

tille
5 que par le canal des ieuls Efpa-

gnols, qui ibnt ceux qui en profitent le

moins, en quelque Icns. Mais les Par-

ticuliers n'ont pas toujours fuivi à cet

5 5 égard les loix que leurs Souverains

55 s'étoient prefcrites mutuellement dans

55 ces Conventions ; l'avidité du gain , li

5, ordinaire & li naturelle aux Négocians,

55 leur a fait inventer & pratiquer toutes

^5 fortes de moyens pour aller chercher

5.5 eux-mêmes ces tréfors. ^

Ouià non mortfîUa pectora cogis

Aiiri facra famés l

55 De -là des plaintes & des griefs de la

5, Cour d'Efpagne 5 reclamant les Traités

55 violés. Il faut pourtant avouer 5 qu'on

5, ne pouvoit appeller cela une violation,

3, puifque la Couronne de la Grande -Bre-

j^5 tagne n'avoit point de part à ces entre-

5_5 prifes de quelques Particuliers , auxquels

55 elle avoit enjoint l'obfervation des Trai-

55 tés : ce qui obligea l'Eipagne à invea-

yy ter des expédiens , pour empêcher ces

5, Particuliers d'aborder fur fes Côtes ; de-

55 là l'origine des Gardes-côtes ,& l'origi-

55 ne d'une infinité de vexations & de griefs,

,5 plufieurs de ceux à qui on avoit confié

„cet



(2? la Oranâc-Brelagne. 5

,55 cet emploi de Garde -côtes , fc fervant

,, de rautorité dont ils étoieiic revêtus ,.

„ contre rintention de leur Souverain

,

3, pour enlever des Bâtimens qui n'étoient

5, pas deltinés à faire un Comnïercz illicite:

55 ce qu'il faut bien dillinguer de la Con-

5, trebande'y car les Anglais prétendent, ou
55 peuvent dire avec quelque ('^) raifon y

5, qu'ils ne peuvent être taxés de fiiire la

,, Cojiinhunck
, puifque ce feroit luppofer

„ qu'ils pourroient faire quelque Commer-
,5 ce de Denrées permifes fur les Cotes de

5, l'Amérique Efpagnole. Ces captures in-

5, juiles des Gardes-côtes , donnèrent lieu

,5 à des griefs ôc à des plaintes de la part

5, des Anglois, qui n'obtinrent que peu ou
35 point d<i fatisfaction ; parce que ces Gar-

55 des -côtes avoient foin de déguifer leur

55 conduite , & que le Confeil des Indes à

.„ Madrid cil trop éloigné pour éclairer cel-

55 le des Officiers dont il doit tirer les in-

5, formations dont il a belbin pour décider

,5, ces dilputes. De -là des Repreiailies de

„ la part des Anglois mécontens ^ de -là

5, des Guerres dans ces Païs-là, dont les

j, fuites le font fouvent fait fentir en Eu-
5, rope 5 mais dont les Anglois ont tou-

„ jours profité pour étendre leurs Etablis-

5, iémens , tant fur la Côte Oiientale de
,, l'Amérique Septentrionale , au-deflus du
59 30- degré de latiuide

5
que dans les Mers

„&
(*) On pourra voir ce qu'ils difent fur ce fujet dans

ks Dijcoars Jtir ta Conviiuion^ iHppoités ci-dcflus.

A 2



4- Procès entre PEfpagne

5, & le Golfe du Mexique , dans les Iles

5, Jntilles 5 celles Sous k Fmt & les Litcaycs^

5, dont ils ont occupé pludeurs , & même
„ d'importantes ^ comme la Jujuaïque^Mon-

„ ferrât^ la Barbadcy celles àtBabama &c.

5, Cromzvel ^oyX.2l à rEfpagne les plus ru-

5, des coups de ce côté -là , 6c laiila , en

5, mourant, la Nation Angloife en état de

5, profiter des avantages qu'il avoit rem-

5, portés. Charles IL qui avoit des obliga-

95 tions au Roi d'Efpagne , auroit bien voulu

,5 rétablir la paix entre les deux Couron-

55 nés, mais il ne fut pas le maître de ré-

35 tablir les chofes fur l'ancien pied , en

,5 condamnant les actions de Cromwel,
,5 comme d'un [Jfurpateur: ainfi ce ne fut

55 qu'en 1667 qu'on parvint 5 après bieil des

55 difficultés 5 à la conclulion d'un Traité

55 de Paix, d'Alliance & d'Amitié entre les

,5 deux Rois 5 & de Navigation & de Com-
5, merce entre leurs fujets. Les conditions

,5 en étoient très -favorables pour les An-

55 glois 5 qui ne dévoient pas payer plus

55 d'impôts en Efpagne que les Naturels

5, du Païs 5 & jouïroient dans les deux In-

55 des des mêmes avantages qui avoient été

55 accordés aux llijets des Provinces-Unies

„ par le Traité de Munller&c. Ce Traité

55 ferra les nœuds d'une étroite amitié en-

55 tre les deux Rois; mais il refta toujours

55 des difficultés entre les deux Nations,

55 par rapport à la Navigation & au Com-
55 merce 5 fur tout dans les Indes Occiden-

55 taies. C'eft ce qui donna lieu au Tratté

53 dô



^ la Qranâe-Bretagn\ 5

; de VAmérique^ conclu en 1670, dont le

but principal ell de réfoudre toutes les

difficultés de Commerce & de Naviga-

tion , fur-tout dans ce Païs-là , en con-

firmant , expliquant , étendant & aug-

mentant les Articles du Traité de 1667.

„ Depuis ce Traité il n'y eut point de
Guerre ouverte entre la Grande-Bretagne
& l'Efpagne, que pendant le court efpa-

ce depuis le 30 Août 1673, que le Roi
d'Efpagne s'alïja avec les États-Généraux
contre Charles IL Roi d'Angleterre, juf-

qu'au commencement de 1674 que ce der-

nier fit fa Paix avec Leurs Hautes Puis-

fances ; cependant les Démêlés par rap-

port au Commerce & à la Navigation
fubfiftérent toujours, & la lifle des griefs

pra* rapport au Commerce défendu aug-
menta à l'infini, jufqu'à la mort de Char-
les II. Roi d'Eipagne.

„ La Guerre qui commença peu de tems
après, pour la Succeffion au Trône des
Efpagnes , bien loin de diminuer cette

lifte, l'accrût encore ; nidis toutes entre-

prifcs étoient alors de bonne guerre : el-

les furent toutes terminées , & tout le

paffé mis en oubli par les Traités de Paix^
de Commerce & de Navigation conclus
à Utrecht entre le P^oi Philippe V. & la

Reine Anne. Les Articles VIll & IX. du
Traité de Paix font très-forts, & difent

beaucoup en faveur des fujets de la Gran-
de -Bretagne pnr rapport aux Indes Oc-
cidentales. Le Traite de Commerce qui

A 3 „ fut



Proùs entre VEfpagne

fut conclu quelques mois après, confir-

me les fameux Traités de 1667 Ôc 1670,
auxquels il n'ell dérogé en rien par rap-

port à l'Amérique. Quant au Contrat de

VJffiento du 26 Mars 171 3, il ell auiïi

favorable aux Anglois qu'ils pouvoient

le fou balte r.

„ On fliit, & Sa ISIajeilé Catholique l'a

j5 déclaré plus d'une fois
,
que fes Enne-

,5 mis avoient profité de la lituation où el-

,, le fe trouvoit lors du Congrès d'Utrecht,

55 pour lui prefcrire des loix onéreufes,

,5 auxquePes les Souverains ne fe tiennent

„ qu'autant qu'ils ne font pas en état d'en

„ fecouer le joug. UJJJîento fut la fource

55 d'une iniinité de griefs^ les Anglois ^'a-

5, voient été favorifésjufqu'à ce point, que

5, par ]es conieils de la Cour de France ,

55 qui vouloit la Paix à quelque prix que

5, ce fût; & le INlinillére Britannique n'in-

5, fifta alors fur les avantages qu'il obtint,

55 que pour appaifer les murmures de la

,5 Nation, à qui cette Paix ne plaîibitpas,

„ mais qui trouvoit à fe dédommager par

55 fon Commerce.

,, A peine l'Efpagne refpira- t-elle ,

'^5 qu'elle profita de toutes les occafions

55 de fecouer le joug qu'on lui avoit impo-

^, fé , & la Convention de Madrid du 14

5, Décembre 1715, abrogea les Articles

,, explanatoires du Traité de Décembre

55 1713, ce qui fut confirmé par le Traité

,5 de i/^f , en même tems qu'on y confirma

.y pourtant celui de 1667 , celyidUirechr,
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5, & par conféquent celui de 1670, & ce-

,, lui de 1715. L'intention des deux Cours

„ étoit d'éloigner tous les fujets de mé-
contentement Ck de mefintelligence , mais
inutilement. Les Gardes-côtes d'un cô-

té , les Négocians , qui trouvoient leur

profit dans le Commerce défendu , de
l'autre , ne manquèrent pas de donner

„ lieu à de nouveaux griefs de part 6c

,^ d'autre, lefquels ont duré, nonoblhnt

5, les repréfentations des Minières refpec-

5, tifs dans les deux Cours, jufqu'en 1737,
„ que le Roi d'Efpagne jugea à propos de

„ ne pas accorder la Cédiih à la Compa-
5, gnie du Sud , pour envoyer le Vailiéau

de permiiiion en Amérique. Alors tou-55

„ tes les plaintes de la Compagnie & des

5, Négocians particuliers le réunirent
,

fur-tout lorfqu'on fut les difficultés que
continuoient à rencontrer IcsConvmilïai-

res alfemblés en Eipagne depuis 1734,
en vertu de l'Article Vl. du Traité de Sé-

vi lie, pour examiner & décider touchant

les Faijfcaux âr* Ejfets pris en m:r départ
âf d'autre jufqu'^aux tems marqués dans
rArticle V. ; pour examiner <^ décider pa-
reillement

,
jclon les Traités , les prétentions

refpectivis , qui regardaient les abus que.

Ton fuppo/e avoir été commis dans le Com-
merce , tant aux Incks quen Europe , (^

5, toutes les autres prétentions refpeciives en

, , Amérique
, fondées fur les Traités , foitpar

,, rapport aux limites , ou autrement (fc.

,5 Ainfi Mr. Keene , Plénipotentiaire de la

A 4 PjGrau-



8 Procès tntrt VECpâgne

5, Grande- Bretagne à la Cour de Madrid,,
5, reçut ordre de preifer Sa iviajeflé Catho-
5, lique d'accorder cette Céduh^ en contbr-

5, mité du Traité d'[Jtrecht & du Contrat
5, de VJjfiento , & de donner une réponfe

5, cathégorique à tous les Mémoires que
5, ce Mmillre avoit préfcntés par rapport

5, auK griefs de la Nation Britannique en

5, général, & de la Compagnie du Sud en

5, particulier. Les dernières inilanccs de.

5, Mr. Keene produifirent la Lettre luivan-

5, te , que Don Sébaftien de la Qjmdra , à-

5, préfent Marquis de Villarias , Secrétaire

.

„ des Dépêdies univerfelles , lui écrivit de

55 la part du Roi.

-^

Lettre de Mr. de la O^iadra , à Mr. Keene
Minïftre du Roi de la Grande-Bretagne
à Madrid.

INI N s I E U R ,

T E Roi ayant fait examiner très-ferieu-
•^-^ fement par fon Conieil des Indes, les

Repréfentations que vous fîtes le iode Dé-
cembre dernier, ainli que le Mémoire des
Barques Angloifes qu'on fuppofe avoir été

priiés en diverfes parties de FAmérique
par des Vaiifeaux portant Pavillon Eipa-

pagnol , <Sc les Preuves jullificatives qui y
étoient jointes , Sa Majefté après s'être

fait informer 'de ce qui a été confulté en
fa prélence , & ayant pris connoilTance
des Points contenus dans ladite Kepréf>;i>

ta-
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tation 6c dans le Mémoire , le Réfultat

efl, que je vous dois dire, Monfieur ^ en
réponie

,

Que touchant le VaiOTeau, &c. ÇIci on ré-

pond aux plaintes de la prlfe , vifite c? dépré-

dation de 7 ou 8 Bâtimens ^ en déclarant qiCon
n'*en a reçu encore aucune information de TA-
mérique , ^ que Sa Majefté Catholique a ré-

folu de rendre juflice auxfujets Britanniques ; en*

fuite on continue ainft.

Sa Majellé a ordonné d'expédier les or-

dres les plus pofitifs fur ces faits , dont on
n'a aucune connoilTance ; &: fon intention

eft, que les Gouverneurs 6c Officiers Ro-
yaux de la Havane 6c de Porto -Rico faf-

lent , chacun dans fa Jurifdiclion , une
exade recherche 6c vérification deidits faits ;

qu'ils fe faifilTent d'abord des fujets qui fe-

ront trouvés coupables, 6c qu'ils en en-

voyent les Acles, afin d'impoier aux Pré-

varicateurs le châtiment convenable. Et
pour les mettre en état de donner des in-

formations plus exactes , le Roi a enjoint

de leur communiquer une note des noms
des Vaiffeaux 6c des Capitaines , ainfi que
des tems 6c des lieux où les infultes dont
on fe plaint ont été comraifes. Il leur fe-

ra ordonné en même tems , de faire en-
forte que les Vaiifeaux qui iront en cour-
fe , 6c les Armateurs , fe conforment exac-
tement à tout ce qui eft réglé par les Trai-
tés, fans que la mauvaife conduite de leurs

équipages donne occation à de femblables
.plaintes.

A < Pour
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Pour ce qui regarde rinobfervation des
ordres du Roi, que vous fuppolez avoir été

éludés par les Gens de Sa Majeilé en Amé-
îique 5 elle a pu provenir de ce que les rap-

ports faits pour obtenir Tes ordres , ne fe font

pas trouvés autll fiucéres qu'on les fuppo-

foit ici, ou de ce qu'on n'a vérilié aucune
des chofes requifes ^ ce qui devoit précéder

l'obTervation des ordres de Sa Majeilé &
s'y accorder. Ce défaut eil caufe qu'on n'a

reçu aucune nouvelle fur ce ilijet. C'efl

pourquoi Sa Majefté nfordonne de vous le

déclarer, afin que vous Ipéciliyez quels font

les ordres qui font demeurés fans effet, fur

quelles inftances & à Foccafion de quels faits

on les a expédiés , ^^c à quels jNlinillres'on

s'ell adrelTé , afin que fur ces connoilfau-

ces Sa Majeilé puiflé réitérer fes inten-

tions, les faire obferver pondluellement

,

& punir, conformément à la jullice, les

Min litres qui^fe trouveront en avoir ^différé

ou empêché l'exécution.

Vous alléguez dans la Repréfentation ci-

tée ci-deifus , que les Vaiféaux du Roi de

la Grande- Bretagne ont uu Droit incontef-

table à la libre navigation dansles Mers des

Indes Occidentales ^ & au légitime Commer-
ce qui s'y fait ;

que le Régitre & les Vi-

fitcs faites fur les Vaiffeaux Anglois par

ceux du Pavillon Efpagnol , fous prétex-

te de voir s'ils n'ont point de Marchan-

difes de Contrebande à bord , font directe-

ment opDofés à ce qui eft ftipuié dans

FArticle XIV, du Traité de 1067, quQ
vous



(^ là Grande- Bretâgm, Il

vous rapportez à la lettre; ôc que la ma-
nière dont ie font ces viiites, en s'appro-

priant quelquetois le VailFeau , & en con-

fiiquant toute la charge ,
pour y avoir trou-

vé 5 quoiqu'en petite quantité , quelques

Marchandit'ês que Ton croit être du crû

des Colonies Efpa^mles , ell exprefl'ément

défendue par les Articles XV. & XXII L
du même Traité de 16*^7 ,

que vous rap-

portez auffi à la lettre : Sa Majellé qui

en a été informée , m'a ordonné de vous
dire , Monfieur , que le Traité de 1667
ne renferme dans aucun de fes Articles ,

fi ce n'efl le VIII. aucune claufe appli-

cable à la Navigation & au Commerce
des Indes ^ & que chacun des Articles fait

voir des difpofitions oppoféés à ce que
vous prétendez y trouver, puifqiie celle

de rArticle H. porte : Q^iz ks Sujets des

deux Coin cnnes peuvent réciproquement pijJJ'^ii^.

îihrement & fûrement , par mer & par terre ,

tif par rivières , aux pais , contins , terres ,

&c, oïl la Traite & le Commerce ont été uft-

tés jufrprà-préfent^ â? qu'ails pourront ache-
ter (j' ve'idre auffi librement & aufî fûrement
que les Habit jus des Lieux refpedtifs ^ [oit de
leur propre Nation 5 ou de quelque autre , qui

s'^y trouveront , 7 viendront , ou auront la

fenniffîon d'y trafiquer. Ces termes, oh la

Traite (2? le Commerce libre , &e. fe trou-

vent encore à l'Article IV. Ils font repé-
tés au VU. & comme il eft hors de dou-
te c]ue ces chofes n'ont jamais été per-

mifes dans les I\Iers^ ni fur la Terme -fer-

me
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me des /;7^^j,mais feulement dans les ports

du Continent de VEurope ; il n'eit pas
moins indubitable que ces Articles, non
plus que les autres du Traité allégué , ne
peuvent s'entendre de la Navigation ni du
Commerce des Indes ,& qu'ils ne peuvent
avoir lieu qu'en Europe.

La même réflexion faute aux yeux , en
lifant l'Article V. du Traité, qui porte:

Qiie les Anglois peuvent charger les Marchan-
dïfes de ces Royaumes , en payant les droits.

Cette idée fe préfente encore au VI. où il

eft dit: QiPon 7t'exigera point de plus gros

droits , q74e ceux qui jont accou.umés â? réglés

par le Tarif qtPil doit y avoir dans chaque

Douane. Cela ne lauroit s'entendre de la

Navigation ni du Trafic des Indes.

11 n'efl: fait mention du Commerce de

ce Païs-là qu'à l'Article VIII. où, tant par

rapport aux Indes même, que par rapport

aux autres Païs , on accorde à la Gran-
de-Bretagne & à fes VailTeaux , tout ce

qui ell: accordé aux Provinces -Unies par le

Traité de Munflcr de l'an 1648. fans au-

cune diflincT:ion, & en obfervant les loix

& les conditions auxquelles les fujcts des

Provinces - Unies font obligés & bornés. Cet-

te dernière condition prouve , qu'on ne

peut refufer aux Jnglois ce qui ell llipu-

îé & accordé en faveur des Etats -Gêné-

raux ; mais ç^Wo. prouve en même tems,

qu'eux de leur côté ne peuvent (c difpen-

fer de l'obfervation drs loix auxquelles

les Etats 'Généraux font obligés pr.r le

Trai-
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Traité de Muîijfîer , dont TArticle V. re-

garde le Commerce des Indts Orientales,

6c l'Article VI. celui des Indes Oaiden'

taks.

Cet Article prouve encore ,
que dans le

Traité de 1667 on ne fit attention , en

aucune manière, au Commerce des Indes,

puilque les deux Nations font exclues de

trafiquer & de naviguer aux Ports de la

dommation du Roi en Amérique.

Le Traité conclu entre les deux Cou-
ronnes à Madrid le 8 Octobre 1670, efb

précis fur cette rcftriclion. 11 en établit la

certitude à l'Article VUI. où il elldit : Q^te

les Jhjets refpe&ifs de chacune des Piiiffances

Contractantes s"ahfliendront d'huiler ccmmer^

cer (s' naviguer aux Ports âf Lieux que Pune
ou Vautre des deux Nations occupe, dans les-

Indes Occidentales. On lit expreffément à

cet Article : Oj^ie ksfujets de Sa Majtfté Britan-

nique n""iront point négocier ni naviguer , <2f

ne feront point de traite aux Ports (^ Lieux

que le Roipojfédt dans les Indes Occidentales.

Ces exprelTions anéantiifent la propoiition

que vous avancez, en fuppofant que les fu-

jets de Sa Majefté Britannique ont droit de
naviguer ôc de commercer aux Lides Occi-

dentales. On ne peut en inférer d'autre per-

miffion de naviguer, qu'en fuivant les rou-

tes qui mènent à leurs Iles & Plantations.

D'où il réfulte qu'ils font fujets à confifca-

tion , fi l'on vérifie qu'ils ont changé leur

route fans néceifité , pour s'approcher des

Côtes EfpagnQks, Si après avoir vu les Ac-
tes
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tes qu'on attend fur les faits que vous rap-

portez , il fe trouve qu'on ait contrevenu à

ce qui ell porté par l'Article VIII. ci-dcifus

énoncé , Sa IMajellé enjoindra qu'il ioit

donné une fatisfaction convenable , & ca-

pable d'ailurer à l'avenir l'accompiillemcnt

exacT: & l'entière obfervation de ce qui eft

ftipuié entre les deux PuilTances.

A regard des expreffions par lefquelles

vous terminez votre Repréfentation , fa-

voir: ,, Que fi, contre toute attente, vos

5, inilances , fondées fur la jullice 6c fur

5, les Traités, n'avoient pas l'efiet qu'on en

5, défire,Sa Majefté Britannique ié verroit

5, obligée de prociu'er à fes fujets la fatis-

,, faétion qu'ils ont droit de demander en

,5 vertu des mêmes Traités & du Droit des

5, Gens": le Roi m'ordonne de vous dé-

clarer là-deffus
9

'

Que comme la grande équité de Sa iSIa-

jefté autant que Ion défir fmcére de main-

tenir la plus parfaite intelligence avecleRoî
de la Grande-Bretagne^ &. de conferver à

les fujets les exemptions 6c les franchifes

dont ils doivent jouïr dans le Commerce,
l'ont déterminée à expédier les ordres ci-

deffus mentionnés, pour que l'on répare

les dommages qui fe trouveront avoir été

caufés 5 après que l'on aura vu les Actes

qu'on attend fur les faits énoncés dans les

plaintes^ Sa Majefié ne pourra pas non
plus lé diipenfer de procurer à fes fujets

la fureté qu'ils doivent avoir , félon les

mêmes Traités 6c le Droit des Cens , au
'

cas
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cas que de la part de la Grande-Br:togm^
par quelque iiiiiilre pcrfuauon, ou taute

de bien entendre le véritable iens des Trai-

tés , on vînt à commettre , ou que l'on en-

treprît de commettre quelques excès.

Je vous renouvelle ici ks auûrances du
panchant que j'ai à vous obliger, & je

prie Dieu qu'il vous conlerve longues an-

nées, &c.

Signée

Don Sebastien de
la q u a d r a.

Auflitôt que le Miniflére de Londres eut

reçu la Copie de cette Dépêche, il en-

voya à Mr. Keene un Projet de Réplique^

qui fait le contenu dé la Lettre fuivante,

qu'il remit au même Sécrctaire-d'Etat.

Monsieur,

AYant envoyé au Roi mon Maître la

Lettre que vous m'écrivîtes le 21 du
mois pa{ré,par ordre de Sa Majefté Catho-
lique, en réponfe au Mémoire que j'eus

Thcnneur de lui préienter le 10 Décembre,
f ai reçu par un Courier ordre de Sa Ma-
jellé , de vous déclarer pour l'information
du Roi votre Maître

, que la fuldite répon-
fe n'eit en aucune façon fatisfaétoire , tant
par rapport aux faits particuliers é. aux
faifies dont on fe plaint, que par rapport
aux réglemens génaraux lUr lefqaels on

in*
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infifle pour ce qui concerne la Navigation

des fujets de 'Sa Majellé dans les indes

Occidentales.

Sa Majefté avoit lieu de s'attendre, vu

le tems qui s'ell pafle depuis que ces vio-

lences ont été commifes ,
juiqu'au jour de

la date de votre lettre , que Sa Majellé Ca-

tholique auroit été iuffifamment informée

des diftérens faits qui ont accompagné ces

faînes injuûes ; & effecliivement il paroît

par votre lettre ,
qu'on avoit reçu quel-

ques informations concernant ces faifies^

& il faut que les Officiers de Sa ISiajefté

Catholique ayent extrêmement manqué à

leur devoir envers leur propre Maître, aulTi-

bien qu'aux égards qui font dûs aune Puif-

fance qui eil en amitié avec lui , fi au mê-

me tems qu'ils ont informé Sa Majellé Ca-

tholique de la hardieffe qu'ils ont eu^de
commettre des acles fi extraordinaires, ils

ne lui ont pas expofé les raifons qui les

ont portés à les commettre. C'ell pour-

quoi Sa Majellé ne peut regarder cette

partie de votre réponfe , comparée avec

l'expérience Ôc la pratique du paflé en cas

de pareille nature , que comme tendant ex-

trêmement à diiférer , & peut-être même
à éviter abfolument de rendre jullice aux

fujets de Sa Majefté là-delTus. C'ell pour-

quoi Sa Majellé m'a envoyé les ordres

les plus précis , d'inlifter de la manière

la plus forte fur la demande de rellitu-

tion & de fatisfaélion par rapport aux

difFérens cas mentionnés dans le Mémoire
^uo
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que j'eus l'honneur de préfenter à Sa Ma-
jeité Catholique le lo Décembre dernier.

J'ai de-plus ordre de vous dire
, que ceux

qui ont ibuiFert dans ces occalions , le font
plaints , de la manière la plus forte & la

plus vive, des voyes obliques p& des moyens
injulles dont les Officiers Eipagnols, dans
les Indes-Occidentales, fe font fervis pour
condamner & conliiquer leurs Vailleaux :

Savoir, que le Maître du Navire & l'Equi-

page font tous retenus prilonniers à bord
dudit Navire, jufqu'à ce que la fentence
ait été prononcée ; mais pour fauver en
quelque façon les apparences, le Gouver-
neur nomme & conflitue un EÎpagnolpour
partie, à la place des propriétaires du Vaif-

feau, qui, fans jamais confulter le Maître
ou rEquipage,fait ce que l'on peut appel-
1er proprement une faulle défenlé , fur quoi
le Vaiifeau elt condamné. Que de cette fen-

tence de condamnation il y a appel au
Confeil des Indes en Efpagne^ fur lequel

appel on conçoit qu'on n'admet aucune
nouvelle défenfe , & qu'on ne reçoit ni ne
lit aucun témoignage qui n'ait été admis Ôc

reçu auparavant dans les Cours de Juliice

de l'Amérique. Si ce qu'on allègue ici ell

véritable , il n'eft pas furprenant qu'on n'ait

point fait aucune juftice aux fujets de Sa
Majeflé , foit dans la première inllance

,

foit fur l'appel , où la même partie efl en
même tems plaintif & défendant. J'ai donc
ordre de Sa Majelié, de faire en fon nom
les repréfentatioDs les plus fortes contre des

B pro:

I
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procédures 11 extraordinaires , qui font dj-

recteiiient contraires au cours ordinaire de
la Juftice & au Droit des Gens.

Sa Majefté remarque que vous faites

mention dans votre Lettre, des ordres qui
ont été envoyés pour la reilitution du
Vaifîeau le St, James ^ & que vous p allez

légèrement fur ce cas, comme fi on avait

donné une entière fatisfaélion là-deflus.

Sur quoi le Roi m'ordonne de vous dire^

que cette reilitution eft chargée de con-
ditions , qui font telles , que les Proprié-

taires de ce Vaiffeau ont refufé de s'y fou-

mettre , & par conféquent n'ont pas jugé

à propos de faire ufage des Cédules qui
leur ont été accordées; puifque

,
préalable-

ment à la reilitution du Vaiffeau , on de-

mande. „ Que le Maître dudit Vaiffeau

5, donnera caution à Londres , à la latis-

5, faélion de Don Thom.as Géraldino, de

,5 fubir un jugement, & de fc foumettre

„ à ce qui fera décidé fur le cas par le

5, Confeil des Indes". Les Propriétaires

dudit Vaiffeau St. James conçoivent, que
s'ils donnoient caution de s'en tenir à la

décifion du Confeil des Indes en Efpagne,
ce feroit en effet la même chofe que s'ils

reconnoiffoient la capture pour jufte , ou
du -moins que ce feroit les exclure par -là

de tout droit de le plaindre , ou de deman-
der !a calîation de quelque fentence injulte

qu'on pourroit prononcer contre eux ci-

après, par rapport à cette affaire. C'efl

pourquoi Sa Majefté infifte que la reftitu-

tion
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tion de ce Vaiileau foit inceffamment fai-

te, fans obliger les Propriétaires à donner
aucune caution.

Quant à ce que vous dites à l'égard des

quatre autres Vaiileaux mentionnés dans

mon Mémoire , favoir ,
qu'on n'a enco-

re reçu aucun avis par rapport à eux ; Sa
Majeilé croit qu'il y a peu lieu d'atten-

dre une réponfe plus fatisfaifante fur ce fu-

jet , que celle qui a été donnée fur les au-

tres cas.

Ayant ainfi répondu à cette partie de vo-

tre Lettre ., qui concerne les cas annexés à

mon Mémoire , & montré combien peu elle

ell: fatisfaôtoire fur cet article, je dois pré-

fentement venir aux railons que vous allé-

guez pour tâcher de jullfier le refus qu'on
a fait d'obéir aux ordres de Sa Majefté Ca-
tholique & aux Cédules accordées pour une
reftitution dans des cas pvécédens, fur les«

quels le Roi d'Efpâgne a reconnu lui-même
qu'on devoit donner fatisfadion. Et je ne
puis allez vous exprimer l'étonnement où
a été le Roi mon Maître , de voir qu'on ait

pu alléguer une raifon d'une nature aufli

extraordinaire qne celle - ci \ favoir „Que le

„ manque de déférence à ces ordres peut

5, avoir été occafionné
,
parce qu'on n'apas

„ trouvé auffi véritable qu'on l'avoit repré-

„ fente, le rapport des faits quiavoientété

5, allégués comme un motif pour obtenir

^, ces ordres". Ce qui rend les Officiers

Efpagnols dans les Indes Occidentales ju-

ges des propres Aâes de Sa Majeilé Catho-

B 2 11-
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lique, & lailTe en leur pouvoir d'obéir ou
de ne pas obéir à fes ordres , comme ils ju-

geront à propos. Ceci détruit tout d'un coup
toute la fureté & toute la fatisfaclion que
les fujets de Sa Majefté pourroient trouver

par le moyen des Cédules Royales, lignées

& données par le Roi d'Elpagne^&neleur
fait que trop comprendre d'avance, ce qu'à

leur grand préjudice ils ont fouvent éprou-

vé par l'événement , qu'on ne peut comp-
ter ni faire aucun fond fur de pareilles Cé-
dules, fi elles font fujettes , comme vous
l'admettez dans votre Lettre , à quelque
détermination future des Gouverneurs Ef-

pagnols dans les Indes Occidentales.

Sur ce que vous dites dans votre Lettre,

55 Que jufqu'ici on n'a eu aucun avis de

,5 pareil manque de déférence aux ordres

5, Royaux, & que pour cette raifon Sa ISIa^

5, jefté Catholique vous a commandé de

5, m'en informer, afin que je puilie fpéei-

5, fier quels font ces ordres qui font demeu-

,, rés fans effet, &c." Sa Majefté m'a ordon-

né de vous faire remarquer
,
que le refus d'oi

béir à ces ordres eft fi notoire, que la Cour
d'Efpagne ne peut l'ignorer, & même on ne

peut pas fuppofer qu'elle ne fâche pas l'effet

que fes propres ordres ont eu; car ces ordres

ne peuvent avoir été obéis , fans que les Gou-
verneurs Efpagnols dans l'Amérique ayent

rendu compte'aux Miniflres en Eipagne de

l'obéiHance qui a été rendue aux Cédules,
étant expreffément enjoint dans toute Cédule
qui a été donnée

,
que les Gouverneurs faifent

un
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un pareil rapport au Miniftére^ô: par con-

féquent , dans tous les cas où ils n'ont

pas rendu compte qu'on a obéi à ces or-

dres, on doit prendre leur (ilence comme
une démonflration qu'ils n'ont pas été exé-

cutés.

Mais pour une fpéciiîcation plus particu-

lière des difFérens cas dont on fe plaint fur

ce point, j'ai ordre de me rapporter à la

Lettre que je vous écrivis fur ce fujet le

28 Février dernier , 6c de me plaindre de
ce que la Déclaration du 3 Février 1732
n'a point été exécutée. Comme auffi d'in-

Mer, au nom de Sa Majefté, fur l'obfer-

vation précife de cette Déclaration.

Sa Majefté a été tvès-furprire,devoirque

vous aifirmez que les 14, 15 &23. Articles

du Traité de 1667 •> (^^ 1^ manière qu'ils font

cités dans mon Mémoire) ne font en aucune
£içon applicables aux cas en quellion , &
que le fufmentionné Traité de 1667. „ Ne
„ contient dans aucun de fes Articles, ex-

55 cepté le huitième, aucune claufe qui ait

5, le moindre rapport à la Navigation& au

5, Commerce des Indes". Ce que vous vous
eiforcez de prouver, en citant différens Ar-
ticles de ce Traité, que par leur nature on
admet ne pouvoir avoir aucun rapport aux
Indes Occidentales; & par leur teneur du
dix -huitième Article, qui donne aux fujets

de la Grande -Bretagne les mêmes Privilè-

ges dans les Indes Occidentales qui ont été

accordés par le Traité de Munfter aux Etats-

Gcnéraux des Provinces-Unies.

B 3 Pour
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Pour répondre à ces objections, j'obfer-

verai que le Traité de 1667 ell: non ieule-

nient confirmé de la manière la plus forte

par le premier Article du Traité de 1670;
mais qu'on déclare aufli , qu'il demeure dans

toute fa force en toutes chofes qui ne ré-

pugnent pas audit Traité de 1670 , ou à quel-

que Article qui y elt contenu. Et la teneur

du plein -pouvoir d'Efpagne pour faire le

Traité de 1670, montre que la Cour d'Ef-

pagne entendoit elle-même , que le Traité

de 1667 s'étendoit aux Indes Occidentales,

& qu'une des principales vues de ce der-

nier Traité étoit,de faire une nouvelle ex-

plication & déclaration de quelques points

contenus dans le précédent, par rapport aux
deux Indes ; ce qui efh pleinement exprin*é

à la fin du plein -pouvoir en ces termes:

,, Pour faire toutes les explications & dé-

5, clarations qui feront nécelfaires pour

„ mieux entendre les Articles dudit Traité

„ de 1667, principalement ceux qui traitent

5, des deux Indes".

On ne prétend pas qu'aucuns Articles du
Traité de 1667 donnent aux fujets de la

Grande - Bretagne aucun droit de trafiquer

dans les Païs de la Domination Efpagnole

aux Indes Occidentales , cela leur étant

expreflément défendu par le Traité de 1670

,

6c par conféquent répugnant à ce Traité.

Mais on préfume que les réglemens parti-

culiers, couchés dans le Traité de 1667,
pour être obfervés par les fujets des deux

Nations, par rapport à la Navigation , dans
tous
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tous les lieux où l'on convient que la Na-
vigation doit être libre (qui bien loin de
répugner au Traité de 1670 font conformes
aux llipulations générales dudit Traité) s'é-

tendent & doivent nécelTairement s'étendre

aux Vailieaux & Etfets des fujets des deux
Nations , en quelques Mers que ce foit qu'on
les rencontre , foit en Europe ou en toute

autre partie du Monde
,
puifqu'il eft dit

expreiTément dans le premier Article du
Traité de 1667 : „ Qu'une générale , fer-

5, me & parfaite amitié , confédération &
55 paix font par ce Traité convenues &
,j conclues entre les deux Couronnes , ôc

„ doivent être obfervées inviolablement,

55 tant par terre que par mer & eaux dou-

,5 ces , & entre les Pa'ïs , Domaines &Ter-
5, ritoires appartenans, ou fous l'obéilfan-

5, ce de l'une ou de l'autre &c."
Et le huitième Article que vous avez ci-

té, prouve que les Indes Occidentales y
font comprifes.

Comme les Gardes -côtes Efpagnolsont
pris fur eux de vifiter , arrêter , détenir &
confifquer les Vaiffeaux de la Grande - Bre-

tagne en pleine mer'aux Indes Occidenta-
les, fous prétexte qu'ils pourroient avoir

à bord des marchandifes du crû & produit
des Indes Occidentales Efpagnoles, que les

Efpagnols ont improprement appellées Mar-
chandifes de contrebande'^ & comme il n'y a

point de Traité qui fublifte entre Sa Ma-
jefté & l'Efpagne, excepté celui de 1667,
qui puiiïe autorifer aucune vifite^ quelle

B 4 qu'el-
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qu'elle puifTe être , ou qui établifïe aucun
règlement touchant la recherche ou vifite

des Vaiffeaux des deux Nations; les Arti-

cles de ce Traité , mentionnés dans le Mé-
moire, étoient cités pour prouver l'injuf-

tice du procédé des Elpagn ois, ipême dans
la iappoiition que les VailTeaux des deux
Couronnes avoient le même droit de vifi-

ter & examiner les Vaiiiéaux en pleine me^
dans les Indes Occidentales, comme elles

l'ont en pleine mer en Europe. Et il ell

notoire que les lujets de Sa Majedé défé-

rent conrtamment à ce qui eil requis d'eux
par les Articles cités dans mon Mémoire,
en portant avec eux les PafTeports nécelTai-

res , 6c Lettres de mer , dont l'exhibition

étant faite, il n'efl plus permis de faire au-

cune vifite , recherche ou examen. ^

Mais fi les Articles du iUrdit Traité de

1667 qui ont rapport à la manière de faire

la vifite ou l'examen des Vaifléaax qu'on
rencontre en pleine mer, n'ont aucun rap-

port (comme vous l'affirmez) aux Indes

Occidentales, le règlement pour la Navi-
gation des lujets des deux Couronnes dans
les Indes Occidentales, doit donc être fixé

uniquement lur le Traité de 1670 ; & en ce

cas il ne fera pas difficile de prouver , que
ce dernier Traité n'admet aucune vifite ou
examen, puifque le 15. Article de ce Trai-

té porte exnrelfément. ,, Pra^fens Traéta-

„ tus nihil derogabit praeeminentiae , juri

^, ac dominio cuicunque alterius utrius con-

95 fœderatorum in maribus Americanis,fre-

->, tis^
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5, tis , atque aquis quibufcunque , fed ha-

5, béant, retineantque ûbi eadem pari am-

„ plimdine , quje illis jure competunt,

5, intelleclam autem femper efbo , liberta-

5, tem Navigandi neutiquam interrumpi

,5 debere, modo nihil adverfùs geniiinum

„ horuni articulorum fenfum commitatur,

5, vel peccetur". Et cette reflriction ou
condition ne peut avoir rapport qu'aux
Vailleaux des fujets de Sa Majeflé qu'on
trouve navigans ou trafiquans dans les

Ports Efpagnols contre le véritable fens

de ce Traité.

Ceci me mène à faire quelque remarque
fur une prétention des plus extraordinaires

que vous faites dans votre Lettre, &qu'on
ne peut admettre ; favoir ,, Que la feule

,, Navigation à laquelle les fujets de Sa

,, Majefté peuvent prétendre avoir droit

5, dans les Indes Occidentales , e(l celle

,, de leurs Iles & Plantations , tant qu'ils

5, fuivent une route direcl:c; & que leurs

5, Vailfeaux font fujets à être faifis & con-

5, firqués,fi l'on prouve qu'ils ayent chan-

5, gé de route fans néceffité,dansledelfein

„ de s'approcher des Côtes Efpagnoles.
Sa Majeflé ne peut s'imaginer fur quoi

on peut fonder une prétention fi étrange &
fi inouïe , & a été fort furprife de voir qu'on
ait cité le Traité de 1670 pour l'appuyer,

& principalement l'Article huitième de ce
Traité, dont voici les propres termes;

„ Subditi & In cola , Mercatores , Na-
,5 varch.-c, Naucleri, Nautse, Regnoruin

B 5 ,, Pro-
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5 Provinciarum , Terrarumque iitriufque

, Régis , refpeclivè abllinebunt^cavehunt-

,
que fibi à commerciis & navigatione in

, Portus 5 ac loca Fortalitiis , Stabulis mer-

, cimoniarum, vel Caitellis inllruda , alia-

,
que omnia, quce ab unâ vel ab altéra

, parte occupantur in Occidentali Indiâ.

, Nimirùm Régis Magnée Britanniîefubditi

5 negotiationem non dirigent, navigationem

, non inftitucnt, mercauuam non facient

, in Ponibus Locifve quai Rex Catholi-

5 eus in dicta Indiâ tenet ; neque viciffim

, Régis Hifpaniarum iubditi in ea loca na-

5 vigationes inllituent , aut commercia exer-

, cebunt, quai ibidem à Rege MagnseBri-

, tannia^ polTidentur.

Le but manifeile & évident de cet Arti-

cle ne peut uniquement tendre qu'à eftipê-

cber les fujets des deux Nations de navi-

guer actuellement 5 ou de trafiquer dans les

Ports refpeélifs, & ne peut être interprété

comme s'étendant au changement de rou-

te lans néceffité, dans le deÛein de s'ap-

procher des Côtes refpeclives f,mais de fou-

tenir que ceci donne droit de les faitir en
mer, & de les conriiqucr,pour s'être écar-

tés de leur route directe, fans y être forcés

(de quoi auffi les Officiers Efpagnols doivent

être juges) c'efl ce qui ne peut non feulement

être jullifié par les termes de TArticle ci-def-

fus mentionné, mais qui ellmême contraire

à la teneur du lo. Article du Traité de 1670

,

par lequel eft accordée la liberté auxVaiffeaux

iies deux Nations, d'entrer dans les Rivières,

Bayes
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Bayes & Ports l'une de l'autre , & d'abor-

der à quelque Côte que ce loit de l'Amé-

rique, en cas de befoin, c'eft-à-dire s'ils y
font jettes parla tempête, ou qu'ils y foient

obligés par la pourfuite des Pirates, ou au-

tres Ennemis , ou eniin par quelque autre

accident que ce foit ^ dans lelquels cas ils

feront même protégés, il leur fera permis

de fe radouber & de fe pourvoir des vivres,

par l'autre Puillance. Par où il elt évident,

que la prohibition contenue dans cet Arti-

cle, a rapport uniquement à la Navigation

& au Commerce dans ces Ports , & n'a ja-

mais été faite dans l'intention de prefcrire

aucune route particulière de Navigation

pour le palTage ; car comme on y fpécifie

toutes les différentes chofes qu'un Vaille au

ne peut faire qu'en cas de néceffité ; ô: com-

me il n'y eftfait aucune mention d'une Na-
vigation indirecte , il ne fe peut pas que

l'intention ait été de les obliger à prouver,

pour fe julHfier de s'être détournés de leur

route directe , la néceffité où ils ont été de

îc faire , vu particulièrement la fituation des

Côtes rerpeclives
,
qui efl telle, qu'il ne fe

peut que les Vaiffeaux appartenant aux fujets

du Roi mon Maître , en allant &: revenant

de leurs Iles & Colonies , ne s'approchent

de quelques endroits des Côtes Elpagnoles

,

fans la moindre intention de faire le com-
merce illicite.

Cette prétention eft auffi contraire aux
termes exprès du 15. Article du même
Traité, lavoir: „ Intelleclum auteni fem-

„ per
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55 per efto , libertatem navigaiidi neutiquam
„ interrumpi debere, modo nihil adverius

55 genuinum horum articulorutn lenfum

55 committatur 5 vel peccetur". Et ce fe-

roit un moyen fort extraordinaire pour con-
ferver aux fujcts de Sa Majellé la liberté

de la Navigation à laquelle ils ont droit

,

tant par le Droit des Gens, que par cette

Hipulation , fi leurs Vaiiïeaux étoient faitis

6c confifqués, pour naviguer hors d'une li-

gne particulière , lorlqu'il elt évident que
le véritable fens de cette ftipulation eft , que
les VailTeaux appartenant aux fujets de Sa
Majefté, pafleront fans être molellés dans
les Mers deTAmérique, à-moins qu'ils ne
foient trouvés actuellement naviguant &
trafiquant dans les Ports Efpagnols.

Cette prétention ne feroit pas foutena-

ble
5
quand môme on fuppoferoit (fi 'une

telle fuppofition pouvoit être faite) que la

Couronne d'Efpagne a feule exclufivement

la domination & la fouveraineté des A'Icrs

de l'Amérique; mais une pareille domina-
tion ou fouveraineté , eft ce que les Rois
prédécefleurs du Roi mon Maître n'ont ja-

mais connu 5 6: ce que Sa ÎNIajellé n'admet-
tra jamais.

Ayant ainfi répondu à tous les Articles

de votre Lettre, & ayant montré combien
elle eft peu fatisfacloire par rapport aux
différens cas dont on a fait des plaintes,

& combien peu font juliifiables les préten-

tions générales (k ai^ertions qui y font

contenues, j'ai ordre d'ajouter leulement,
que
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que le Roi mon Maître attend de réquité (!S:

de lajufticedeSaMajefté Catholique qu'elle

ne le mettra pas dans la néceffité, pour le

maintien de Ton propre honneur , & pour ob-

tenir à fes fujets la juflice qui leur eil due,

d'avoir recours à des moyens qui feroient in-

compatibles avec l'amitié que Sa Majellé a tâ-

ché d'entretenir entre les deux Couronnes.

59 Comme ce Projet fut communiqué par

5, la Cour Britannique aux Etats-Généraux,

„ dans la vue d'engager Leurs Hautes

„ Puiiîances à faire caufe commune dans

„ cette affaire avec Sa Majclté Britannique

,

„ puifqu'elles avoient les mêmes griefs

5, contre les Efpagnols , le Marquis de

5, St,Gil , Ambalfadeur d'Elpagne à la Haye,

5, publia les Eclairci[fantns fuivans, pour

5, réfuter la Réplique des Anglois.

EcLAiRCissEMENs fur h 'Projet de

répliqua , communiqué à Leurs Hautes
Puiljlinces par la Cour Britannique^ au
fujet de fes Démêlés avec la Couronne

d'Efpagne.

IL m'a paru qu'il convenoit de donner
les éclairciiTemens fuivans fur certains

points contenus dans le Projet de réplique

communiqué à L. H. P. de la part de la

Grande-Bretagne le 9 Avril, comme je l'ap-

prens par la Réponfe qu'elles m'ont donnée
fur mon dernier Mémoire ; je m'y crois même
engagé

, parce qu'elles m'ont fait l'honneur
de
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de me dire, que je trouverois dans cette

Réplique la folution des raiibnnemens ex-

polés dans ledit Mémoire. Les points que
ces éclaircilTemens regardent, n'ont été mis

dans la Réplique Britannique, que faute

de bien connoître les loix d'Eipagne, fon
Gouvernement , & le ftile de fes Tribu-

naux. Pour ces motifs réunis , je crois qu'il

eft de mon devoir de diffiper ces erreurs ,

de prévenir les fâcheufes impreffions que
pourroient caufcr les principes peu fondés

qui font bazardés dans ce projet , & d'em-

pêcher que rillufion qu'ils pourroient fai-

re , ne tourne au préjudice de mon Sou-

verain, dont après tout la conduite pu-

re & irréprochable n'a pas befoin de jufli-

fication.

Monfieur Keene fe plaint dès le premier

Article de Finfuffifante fatisfac'lion donnée à

fes plaintes fur les faits , fur les faifies , &
fur rinobfervation des Traités, qu'il repré-

fente comme un empêchement qu'on met
à la libre Navigation accordée aux Anglois

vers les domaines qu'ils poffédent aux In-

des Occidentales. Dans le fécond Article

il accufe de peu d'exactitude les Minières

& les Gouverneurs Efpagnols en Améri-

que, fur ce qu'ils n'envoyent pas prompte-

ment à la Cour les Adtes qui concernent

les failles.

Il trouve dansleur conduite quelque man-

que de refpeél envers les deux Rois, 6: con-

clut de - là qu'il y a eu un délai affec'lé dans

ia réponfe qu'on lui a donnée fur fon IMé-

n:oi-
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moire du 10. Février, fur quoi il a ordre

d'infiller 6c de faire de nouvelles plaintes ,

principalement fur ce qui cft contenu dans

fon troifiéme Article , touchant l'étrange

manière de juger ces fortes de procès en A-
mérique & au Confeil des Indes à Madrid :

je crois qu'en fatisfaifant à fes plaintes, au-

tant qu'il eft polTible^je fatisfais en même
tems k fes trois Articles.

C'efl un reproche bien fenfible que celui

qu'il fait d'une prétendue aîFedlation de dé-

lai; mais pour s'en julliiicr, il ne faut que
rappeller les dates. Les faifies fontduPrin-
tenis , de l'Eté , 6c de l'Automne de l'an

palTé 1737. La plainte de Monfieur Keene eft

du 10 Février de l'année courante , ôc entre

.fes prifes il n'y en a pas une au fujet de la-

quelle on ait eu fix mois pour en recevoir

les Acles mentionnés. Il inimue pourtant

qu'on lui a fait lavoir qu'il en étoit arrivé

quelques-uns. Comme ce point eft extrê-

mement délicat, il faut fe relTouvenir du
troifiéme Article du Traité de 1667. La con-

trariété qui fe trouve entre divers autres Ar-
ticles de ce Traité 6c celui de 1670 , fait voir,

qu'excepté FArticle 8, tous les autres ne
regardent que le Commerce de l'Europe \

mais fans nous arrêter à cette penfée , ce
troifiéme Article ordonne qu'on s'adrelfe

au Juge ordinaire pour avoir fatisfac1:ion , ôc

que s'il ne la donne pas (en préfuppofant la

préfentation 6c l'inftrudlion de tout ce qui
eft néceifaire pour la pouvoir donner) on au-
ra recours au Souverain duditJuge ordinaire,

pour
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j-our la lui demander; 6: s'il ne la donne pas

après qu'on aura faitlesliildites démarches,

6: que la plainte fera bien examinée (S: bien

fondée , on donnera au Roi qui ell requis,

un terme de fix mois pour accorder la latis-

laclion ; & après qu'ils feront inutilement

écoulés, il fera libre d'expédier à la partie

léfée des lettres de reprefailles. Il y a ici

deux chofes importantes à remarquer.

L'une eft , qu'on n'a point obfervé la for-

me prefcrite , (Se que Ton n'a point laiffé

écouler le tems préfix , premièrement devant

le Juge ordinaire, & enluite devant le Roi,

ni donné le terme néceffaire pour décider

dans l'un & dans l'autre Tribunal, ni les

fix mois à commencer du délai de fatisfac-

tiou. Il ell juile que l'on combine ces ter«.

mes avec les plaintes actuelles pour voir s'il

y a de l'atfeclation de délai. ^
L'autre remarque importante efl:

, que
dans le troifiéme Article dudit Traité de

1667, on fixe un terme; mais dans le Trai-

té de 1670, où l'on traite à l'Article 14,
de la matière touchant l'expédition des

Lettres de repreiailles , on n'en fixe point

le tems ,
parce que les pertes & les faifies

le faifant en Amérique , il efl: très-diffici-

le de définir le tems qu'il faut, vu la dif-

ficulté qu'il y a de trouver les occafions

d'envoyer les ordres ôc de recevoir les

Actes. Il arrive fouvent qu'à Cadix il faut

attendre des cinq ou fix mois l'occalion

de quelque Vailfeau qui parte pour l'Amé-

rique 5 & quand même les Aétes font dref-

fés
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fés il n'y a pas toujours l'occafion d'un Vaif-

feau de retour prêt à s'en charger. Ajoutez
à cela les vents contraires , les avantures,

les cas fortuits de la mer, le plus ou le.

moins de dillance des Ports & des Rades
où les prifes ont été conduites. Cette dif-

férence elÎGntielle qui fe trouve entre les

Articles des deux Traités, eit une preuve
de la diiTérence de leur objet ; quoique je

ne m'oppofe pas à ce que Ton dit là-deifus,

que le dernier Traité eil une explication

du premier, parce qu'il peut l'être de ce

qui eil contenu dans IWrticle 8. de celui-

ci : car il cela n'étoit pas ainfi, on n'ex-

pliqueroit pas ce qui cil rapporté du 14.

Article de celui-là, puifque ce qu'il con-

tient elt déjà amplement traité dans l'Ar-

ticle 3. du premier Traité. Pour plus d'é-

claircilfement je me référé à ce que j'ai

expofé dans mon dernier Mémoire, tant

fur le prétendu délai que fur la différence,

des deux Traités^ j'ajouterai néanmoins,
que dans le 2,4 & 7. Articles du Traité

de 1667, il e(l porté, que le Commerce &
la Navigation qu'on y accorde, fe feront de
la môme manière qu'ils fe font faits jufqu'à-

préfent. Comme jufqu' alors il n'y avoit au-
cun ufage du Commerce & de la Navigation
réciproque dans les Domaines & Ports de l'A-

mérique de Tune & de l'autre Nation , & que
même Tun & l'autre font défendus formel-
lement par l'Article 8. du Traité de 1670

,

cela fixelespermiffionsflipuléesaufeul Com-
merce de l'Europe : cela eil tout fimple.

C lî
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Il eft fingulier qu'on nous oppofe l'Ar-

ticle 15. du Traité de 1670, comme s'il

étoit contre nous : il Feft li peu
, que nous

avons plus d'intérêt que perfonne à en de-

mander robfervation , puifqu'en ftipulant

la liberté non interrompue de naviguer

dans les Mers de TAmérique , on la ref-

traint par la claufe ^moyennant qu'ion ne faf-

fe rien contre le véritable fens de ces Articles,

Les Parties Contractantes ont fi peu lon-

gé à favorifer par -la la contrebande, que
trois ans auparavant dans le 39. Article du
Traité de 1667 , elles avoient pris des nie-

fures pour l'empêcher , déclarant que fi

ces mefures ne fuffifoient pas , on en con-

certeroit de plus efficaces. Et s'il ell vrai

,

comme on Ta fait voir , que prefque tous

les Articles dudit Traité ne concernant

que le Commerce de l'Europe qui eil per-

mis; à plus forte raifon ces fages précau-

tions faites pour l'Europe , doivent être

plus rigoureufement obfervées pour l'A-

mérique 5 où le Commerce réciproque ell

abfolument interdit par l'Article 8. du Trai-

té de 1670.

Je reviens au troiiléme Article de la Ré-
plique , & à l'idée qu'on y donne à la ma-
nière de procéder devant les deux Tri-

bunaux: je ne fuis nullement furpris que,
fi l'on ajoute foi à de pareilles chimères,

les intéreiTés qui prétendent qu'on leur a

fait tort , n'ayent une extrême inquiétude ^

& il n'efl pas étrange que
,
pleins de ce

préjugé, ils défefpérent d'obtenir juflicefur

leurs
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leurs plaintes, quand même elles feroient

bien fondées ^ mais comme une expérience

de vingt ans de judicature dans les princi-

paux Tribunaux de l'ECpagne , de fes dé-

pendances & des Indes , m'a mis au fait

de la méthode qui s'y obferve , je dois dé-

tromper ceux qui feroient dans une erreur

fi manifelte & fi peu digne de la très-lage

& très - religieufe conduite que Ton y tient

généralement par -tout dans radminiftra-

tion de lajuiiice. Il fuffit pour cela d'expo-

fer ce qui le pratique dans tous les Tribu-
naux qui dépendent de la Couronne que
j'ai l'honneur de fervir.

Dans les Caufes Civiles , fi on ne cite

point tous les intérelles , la procédure eft

nulle ipfo jure, quand après la citation ils

comparoiifent avec -la procuration qu'ils

ont donnée à un Procureur connu de la

Cour de Juftice, on leur remet les AcT:es

avec les allégations & les preuves qu'il y
a là-dellus, afin qu'ils fafïent de leur côté
les preuves qu'ils jugent à propos. De la

fentence du Juge inférieur en première
inftance , il y a appel aux Cours de Juftice,

aux Chancelleries ^ il y a même des cas où
l'on appelle de celles-ci à ceux-là, & on
revient à recevoir à preuve dans les ter-

mes ordinaires, ou dans les termes d'ou-

tremer. Dans ces cas -là il y a des caufes

où l'on donne des fentences de première
inftance & de revifion. Il y en a d'autres

où l'on n'en donne qu'une feule , parce
qu'il y en a eu déjà deux rendues par les

C 3 Tri-
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Tribunaux inférieurs ; car régulièrement il

en faut trois pour pouvoir expédier un
exécutoire.

Il en efl de-même, à fort peu de chofe

près , dans les procès criminels ^ car au - lieu

de la citation perfonelle qui a lieu dans le

Civil 9 dans ceux-ci, après l'information

fommaire convenable , on fait la citation

réelle, c'eft-à-dire la capture de TAccufé

,

6c après fa confelfion on communique les

AcTies à un Procureur connu de la Cour de

Juilice, qu'il a chargé de fa défenfe & de

travailler à fa décharge , on le reçoit à

preuve dans les termes convenables , &
la même chofe fe fait dans la révifion

,

mais fans ces circonftances efl^entielles la

procédure criminelle eft nulle ipfo jure.

On tient la même conduite dans les cas

de contrebande, & quand ils regardent les

Indes, on donne les termes d'outre - mer
qui vont à un an , s'il eft néceffaire ; mais

jamais en Efpagne les Accufés ne font con-

damnés fans avoir le tems néceflaire pour
fournir les preuves , ni fans être enten-

dus à leur décharge. En cela on imite

le premier jugement de Dieu contre les

trois criminels du Paradis terrellre. Il les

ouït , les examina , & ne les condamna
qu'après la conviétion : exemple bien ref-

pecTiable anx Juges mortels. Telle ell la

véritable méthode que l'on fuit exac1:e-

ment en Efpagne pour l'adminiitration de

la Juftice.

Si c'eftun principe naturel de juger d'au-

trui
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trui par nous-mêmes, un cœur droit &
vertueux doit être toujours difpofé à croi-

re, que ceux qui font dans les charges & qui

fe conduifent par les fentimens d'honneur
& de probité qu'il auroit lui-même s'il

étoit à leur place , & il fe gardera bien de
fuppofer à des Juges une prévarication dont
ils ne font pas capables. Il ell perfuadé au-

contraire , qu'ayant du Chriilianifme , ils

préféreront leurs âmes à tous les refpec1:s

humains.

Après ces détails que je fais par un long
ufage & par ma propre expérience, quel

fentiment doit -on avoir de l'affreufe pein-

ture que l'on fait des procédures Efpagno-
les dans le Projet de réplique *? Si on s'en

rapporte à l'idée qu'on y donne, des gens
pris & emprifonnés dans leur propre Navi-
re ne font ni interrogés ni ouïs. On leur

donne pour la forme un Procureur d'office,

qui n'a aucune communication avec eux,
on les juge, on les dépouille de leurs biens,

on les prive de la liberté fans les entendre.

La voye d'appel n'eil point une reflburce

pour eux. Le Confeil des Indes revoit le

procès , fans accorder aucune autre audien-

ce, ni admettre de leur part de nouvelles-

preuves , & les condamne impitoyablement
fur les feuls Actes envoyés de l'Amérique.
On avance tout cela- dans un Ecrit qui femble
n'avoir pour but que de m_aintenir la bonne
intelligence entre deux Pvois amis & pénétrés
d'ellime l'un pour l'autre. On attribue à
une Nation pleine d'honneur 6; de droiture ,

C .q . une



3g Procès entre VEfpagnt

une façon de procéder
, que des barbares

auroient honte de pratiquer. Cette idée,

toute injufte qu'elle eil , le répand , les in-

téreffés prennent Tallarme fur ce faux prin-

cipe, & leurs cris donnent aux atfaires pu-
bliques un mouvement qui peut caufer un
defordre général.

Pour le 4. Article qui concerne le VailTeau

St. James, il eil incontellable que la juris-

diclion réelle de la choie faifie , appartient

à celui qui eft Juge de celui qui a iaifi , &
de Faction réelle qui la reclame ; (5c comme
ni les Commerçans , ni même les Confuls

,

ne font point privilégiés par le Droit des

Gens, ceux de leur Nation n'en fauroient

être les Juges. Cela regarde les Juges na-

turels du lieu ou de la chofe faifie ; & par
conféquent le Maître dudit Navire ne doit

pas fe fouflraire à une loi générale fi con-

nue , ni manquer à la foumiffion qu'il doit

aux Juges Efpagnols, qui font Juges non
feulement de la chofe faifie , mais encore de

l'Accufé dont on fe plaint ; & c'eft une
grâce fmguliére qu'on lui fait, que de lui

remettre ion Vaiileau en donnant caution,

puifque, félon le Droit, cela ne fe devroit

faire qu'après avoir ouï & examiné les rai-

fons & les preuves tant du Demandeur que
du Défendeur. De ce qui vient d'être expli-

qué dans l'Article précédent, on peut con-

clure combien efh fondée la défiance que l'on

•témoigne avoir des Tribunaux d'Efpagne,
& particulièrement du Confeil Royal des

Indes, compofé de Miniffcres d'une expé-

rien-
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TÎence confommée , & choifis entre la pre-

mière Noblelle de l'Etat ^ & que c'efl leur

faire un tort infigne que de douter de leur

équité, & de les foupçonner de manquer à
leur devoir.

Sur lé 5. Article, par rapport aux qua-
tre VailFeaux , après ce que j'ai dit au No. 2.

du peu de tems qu'il y a qu'ils font faifis,

il eil bien naturel qu'on n'en ait point reçu
une information complète ^ & tout ce que
la bonté du Roi peut faire, c'eil d'expé-

dier fans délai fes ordres , comme iJ a fait

aux Gouverneurs refpecl:ifs , leur enjoignant
d'envoyer promptement cette information

,

au cas qu'ils ne l'ayent pas encore fait en-,

tiérement avant que de recevoir ledit ordre.

Sur le 6. à l'égard des raifons que Mr. Kee-
ne apporte dans le 6. Article, fur ce qu'on
a manqué en Amérique à exécuter les ordres
du Roi , ce Minidre fait paroître de l'étonne-

ment de cette conduite, & en infère que les

Gouverneurs s'érigent en Juges ck en Souve-
rains des Rois, & qu'il dépend d'eux d'en
exécuter ou d'en négliger les ordres.Je ne fuis

nullement furpris de ce qu'il trouve cela

étrange : c'ell qu'il n'eil pas allez inftruit

du Droit municipal de l'Efpagne & desPaïs
qui en dépendent , où , félon les Ordonnan-
ces Royales, quand on préfente à un Gou-
verneur une Cèdule du Roi , par laquelle

on lui enjoint telle ou telle chofe, avec les

motifs qui ont donné lieu à l'expédition de
cette Cèdule , fi ce Gouverneur fait à n'en
pouvoir douter, par des Actes & preuves

C 4 con
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convaincante s,que cette Cédule a été fiirpri-

fe, qu'elle e(t contre la juftice , au préju-

dice d'un tiers , 6: que l'énoncé efl: faux

(auquel cas le Roi eil prélumé ne vouloir

pas être obéi) il ell obligé par les Loix , de

repréfenter à Sa Majefté ce qu'il fait être

contraire au contenu de ladite Cédule , en

envoyant les Ac1:es autentiques lur lesquels

il prouve fon rapport. En attendant ,11 faut

que l'exécution foit furfife , & que le Roi

étant informé des motifs repréfentés , juf-

tiiiés , & prouvés , lui ordonne toutefois

d'exécuter : il ne lui reile plus qu'à obéir

fur le champ , fous peine d'être privé de

fon emploi, & de payer tous les domma-
ges que fon omiffion aura caufés. Cet ufa-

ge n'a rien que de très-julle , & ne déroge

point à l'obéiffance qui eft due au Souve-

rain^ il fert au-contraire à le mettre au-fait

de la vérité 5 afin qu'il foit parfaitement obéi.

Encore ce droit de remontrance & de fur-

féance n'ell il accordé que pour cefeulcas

,

& non dans aucun autre.

Sur le 7. Article , au fujet de la demande
faite à Mr. Keene , de déclarer quels font les

ordres qui n'ont point été exécutés par

les Gouverneurs
f,

qui font ces Gouver-

neurs qui ont négligé d'y obéir; ôc à

quelle occafion ils avoient été donnés, afin

qu'on les réitère , pour les faire exécuter

fans délai : il paroît que ce n'eil: pas un
raifonnement fatisfaiîant que de dire , que

s'ils les avoient exécutés ils en auroient

lendu compte , & qu'on en trouveroit les

rela-
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relations aux Bureaux des Indes; puifqu'on

ne fait, ni de quels ordres on parie en Ef-

pagae , ni à qui ils étoient adreiTés , ni à

quelle occafion , & par une fuite bien natu-

relle on ne peut favoir fi on y a répondu ou
non. C'eil pour cela même qu'on en fou-

haite une fpécitication , & bien loin d'être

lurpris de cette demande , on en devroit fa-

voir gré. Et 11 dans la fpécification fublé-

quente
,

qu'il met comme relative à fa let-

tre du 20 Février dernier , il y avoit une
clarté lliffifante , 6c la déclaration requi-

fe pour parvenir à Teftimable eifet qui a été

dit, on ne la demanderoit pas cette décla-

ration, comme on fait, pour mieux rem-

plir les conditions des Traités félon le de-

lir du Roi, qui efh toujours prêt, & l'a tou-

jours été, à les obferver très - ponctuelle-

ment : mais il demande que l'on marque les

prévaricateurs pour les punir ; on ne les

marque point comme on devroit ; il paroîc

qu'on ne devroit donc pas imputer au Mi-
niftére le moindre manque d'attention à ob-

ferver les engagemens, tant qu'on ne lui

donne point les connoiifances qu'il faudroit

pourtant avoir pour les bien remplir.

Dans le 8. Article & les fuivans on s'étend

fur l'application des deux Traités de 1667
& de 1670 à la Navigation des Indes Oc-
cidentales , & fur la dilFérence qu'il y a en-

tre quelques Articles de l'un 6c ceux de
l'autre : j'ai répondu 5 cela dans mon der-

nier Mémoire 6c dans le premier Article

de cet Ecrit; ôc comme Mr. Keene con-

C 5 vient
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vient de cette différence entre les uns & les

autres, il paroît qu'il eût été plus à propos

de traiter l'objet de conteftation dans une
conférence particulière qui feroit indiquée à

ce fujet, que non pas d'en demander l'ex-

plication Ôc la folution par une Lettre ou
par un Mémoire , fur lequel on exige une ré-

ponfe précipitée. On auroit pu y terminer

toutes les difputes far l'explication & l'in-

telligence des deux Traites, & aplanir tou-

tes les difficultés qui font acluellement fur

le tapis. On rifqueroit d'autant moins de

négocier cette affaire avec une entière con-

fiance, que fi d'une part Sa jNIajeflé Britan-

nique defire,parun fentimentfincére & na-

turel, l'obfervation de ces Traités, le Roî
mon Maître de fon côté n'a jamais refufé

de s'y conformer en toute occafion.

Je ne fuis pas bien au fait des droits qtie

l'on dit dans l'Article pénultième du Projet

être prétendus parSaMajelfé
;,
je voispour-

tant que dans le 15. Article du Traité de 1670

il eft dit, qu'il ne déroge en rien aux préé-

minences, droits & domaines quelconques

de l'un ou de l'autre des Confédérés dans les

mers de l'Amérique, détroits, & eaux quel-

conques \ mais qu'ils les auront & conferve-

ront dans la même étendue qui leur appar-

tient de droit. Ces exprelfions , qui ne font

pas mifes-là au hasard, attribuent donc à

chaque Partie Contracl:ante des droits & des

domaines , non feulement dans les détroits

& autres eaux, mais même dans les mers de

l'Amérique, leur en aflurent la conferva-

tion 5
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don 9 & les rendent garants l'un de l'autre

de leurs domaines refpeclifs. L'Efpagne a

donc un domaine fur les mers de FAmérique,
&ilnefe borne pas lim piement aux ports ni

aux rivières , il s'étend julques fur la mer ;

& ce domaine eil exclufif pour aufli loin

qu'il s'étend de droit, puifque^ par l'Arti-

cle o. tout domaine ell exclulif. Ma Cour
aime trop l'équité pour l'étendre au-delà

de fes juites bornes; mais quoique ces bor-

nes foient déjà réglées , leur détermination

plus précife eil encore un des motifs qui

devroit engager à tenir la conférence dont

j'ai parlé.

A l'égard des Vifites, je m'abiliens d'en

parler, n'étant point informé desAcles fur

lefquels on les fonde , fuppoie qu'elles

foient bien réelles , &. pouvant y avoir là-

defliis entre les deux Couronnes des con-

ventions qui ne iont pas venues à ma con-

noiifance. Je ne fais à cet égard que ce qui

eft contenu dans le Traité de 1667 ,
par le-

quel Monfieur Keene,dans ladite Réplique

& par les Articles 14 & 15. avoue le droit

des vifites au Roi mon Maître en pleine

mer , & le droit de confifcation dans les cas

contenus auxdits Articles.

Quant auxdites vifites & aux prifes que
l'on dit être faites en pleine mer, je me bor-

ne à dire, que ces vifites & ces prifes en
pleine mer me paroilfent des fuppofitions

imaginées par les Négocians , qui voudroient
par -là excufer leur contrebande, & parve-

nir fous ce prétexte à obtenir le libre exerci-

ce



44 Prods entre PEfpagne

ce d'un Commerce défendu qui les enri-

chit. Lorfqu'ils font pris en flagrant délit

,

ils ont , comme tout le monde fait , trois

fubterfuges dont ils ne manquent jamais de

fe fervir: ils prétendent toujours que lavi-

fite oc la faifie fe font faites en pleine mer;
qu'ils faifoient leur route en droiture , fans

toucher ni aux Côtes d'Efpagne , ni aux
Colonies de cette Nation

; que fans aucun
autre motif que celui de la piraterie des

Garde -côtes d'Efpagne , qui les ont ren-

contrés fans aucune marchandife de con-
trebande, on leur a pris leurs VaiiTeaux,

quoiqu'ils ne fuffent ni dans les ports ni

dans les rades de l'Efpagne , ni ne lifîent

le Commerce défendu ^ & quand il s'agit

de prouver ce qu'ils allèguent , tout ce

qu'ils ont dit dans leurs dépofitions inté-

relTéesô: artificieufes , ne fauroit tenir con-

tre la confrontation qui s'en fait avec le

rapport de ceux qui les ont pris. Le pro-

cès verbal de ceux-ci, la nature des mar-
chandifes trauvées fur les VaiiTeaux , le pa-

rage où on les a pris , & autres circonftan-

ces particulières , font voir le contraire de

tout ce qu'iis^ont avancé. Il feroit aifé d'en

rapporter des exemples tout récens ôc très-

autentiques.

Tout ceci bien examiné &pefé , on com-
prend aifément que les argumens employés

dans îa Réplique ne font pas fondés. On
fent en même temsla nécellitéqu'ilyauroit

de réparer le paffé , & de pourvoir à l'ave-

nir par les expédiens que j'ai propofés dans

mou
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mon Mémx)ire, c'eft-à-dire en reprenant

ôc renouant les conférences desCommitrai-

res nommés après le Traité de Séville en

1729, afin d'examiner les anciens griefs 5 ôc

d'en terminer la décilion le plus prompte-
ment qu'il léroit poiTible, 6c en bonne for-

me 5 ou même à propofer quelque autre expé-

dient qui en rende la décilion plus prompte^
& qu'à l'égard des nouvelles plaintes, on
donne un tems raifonnaole pour laiffcr ve-

nir les informations des Indes , aiin qu'après

avoir entendu les deux parties , on rende la

jullice comme on le doit, & comme le Roi
l'a offert

;
promettant en même tems d'in-

demnifer de toutes pertes les Commerçans
Anglois qui auront été léfés injuftemènt,

(k de châtier les infracleurs des Traités

,

^ les INIiniflres qui auront defobéi aux or-

dres, ou commis le moindre excès punifTa-

ble & contraire au Droit des Gens & à i'ob-

fervation réciproque des Traités qui font

entre les deux Couronnes.
Après tout ce qui a été expofé ci-deiîus,

il paroît que le dernier Article de la Répli-
que auroit pu fe réduire uniquement à pro-
pofer les voyes de douceur, pour arrêter le

cours des abus & terminer les différends, en

y employant les expreffions les plus con-
venables à l'amitié , à l'harmonie , & à la

bonne intelligence qui s'ell maintenue &
fubfifle encore entre les deux Rois & leurs
Royaumes. On fait l'obligation gù font les

Souverains de protéger leurs fujets offen-

;

fés ëc maltraités
, quand on leur refufe fatis-

fadion
;
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faction; & dans les Traités de 1667 & de

1670 il y ell: expreffément pourvu à l'Ar-

ticle 3. de Tun^ôc au 14. de l'autre ; & on
a eu foin d'y inférer les fages régies, fui-

vant lefqueiles il faut fe conduire en pareil

cas 5 foit pour demander la fatisfaétion

,

foit pour fe la procurer par les reprefailles

en cas de refus. Voudroit-on fe difpénfer

de i'obfervation de ces deux Articles , dont

le fens eft clair & précis, 6c inlifter néan-

moins fur des prétentions dont on ne croit

voir le fondement dans les autres Articles

de ces Traités
,
qu'à la faveur du fens obli-

que & d'explications forcées que des Né-
gocians avides s'efforcent de leur donner?
Au-reile, en détruifant les faulles idées em-
ployées dans le Projet de réplique, mon
but*^ n'eft pas de prévenir la Réponfe^que
ma Cour y fera, fi on la préfente en l'état

où je l'ai vue ; je ne fonge qu'à contri-

buer au Bien public , en ramenant au vrai

ce qu'on y avance contre l'honneur de ma
Nation & des Tribunaux dépofitaires de

l'Autorité Royale pour l'adminiftration de

lajuftice. Je voudrois que dans un écrit de

cette nature ont n'eût allégué que des faits

vérifiés avec la dernière exactitude ,&que,
fans adopter les relations infidèles de cer-

taines gens qui n'afpirent qu'à troubler

l'eau pour faire une pêche plus abondante,

on eût eu recours aux voyes les plus fim-

ples pour s'alfurer de la vérité , afin de fai-

re enfuite un arrangement folide& durable.

Mon intention ell la même que celle que
la



(S? h Grande - Bretagne. 47

la République témoigne avoir dans fa Réfo-

lution du 12 de ce mois, en réponfeàmon
Mémoire du 8 , fans m'écarter de l'honneur

& du refpect dû à chaque Souverain 5 a cha-

que Miniftére , & à chaque Nation. J'efpé-

re , j'ofe même me le promettre
, que ces

éclaircilfemens feront regardés comme une
démarche conforme aux régies de l'équité

,

& qu'ils ferviront à parvenir au but falutaî-

re qu'on fe propofe , favoir le maintien de
la Tranquillité publique.

A la Haye le 21 Avril 1738,

5, Pendant que ceci fe pafîbit, le Parle-

5, ment de la Grande-Bretagne s'affembla,

5, toute la Nation étoit dans une fermenta-

,5 tion extraordinaire , que le Parti oppo-
,5 fé auMinillére pas manquoit ne d'augmen-
,5 ter en toutes occafions ^ enforte que plu-

5, fleurs Négocians de Londres
, qui a-

,5 voient fait de grolfes pertes dans les Mers
5, de l'Amérique, fe réunirent, & imploré-

,, rent le fecours de la Natioji entière, af-

5, femblée en Parlement , en préfentant la

,, Requête fuivante : exemple qui fut d'a-

55 bord fuivi par plufieurs autres Villes.

Les Négocians de la Ville de Lon-
dres repréfentent , que s'étant adrelfés à
cette Chambre en l'année 1728, pour lui
faire des repréfentations contre plufieurs
faifies & déprédations commifes les an-
nées précédentes par les Efpagnols, elle

avoit
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avoit réfolu : Que. depuis la Paix conclus à
Utrecht en x'ji^^ jiifqiCalors le Commerce& la-

Navigation de la Grande-Bietagne aux Colo^

nies Ângloifes de rAmérique , & de ces Co*

lonies dans la Grande - Bretagne , avoient été

beaucoup interrompus par les déprédations con-

tinuelles des Efpagnols , qui avoient faifi des

Effets de grande valeur , enlevé & déclaré de,

bonne prife un grand nombre de Vaiffeaux An-
glois 5 au grand dommage desfujets de ce Royau-

me^ & en violation maîiifcfte des Traités qui

fuhfiftent entre les deux Couronnes.

Qu'en conféquence de cette Réfolution,

il avoit plu à la Chambre de préfenter à ce

fujet une Adrelle à Sa ^Nlajellé.

Que les Efpagnols ayant continué leurs

déprédations , fans qu'on ait pu obtenir

aucune fatisfaclion , on s'étoit de-nouveau
adreifé en 1730 à la Chambre, qui avoit

prélenté derechef une Adreffe au Roi,
pour qu'ail lui plût continuer [es efforts^ afin

d'empêcher non feulement ces déprédations pour
Vavenir , mais de procurer auffi une fatisfac-

tion entière des dommages foufferts , ef affurer

h fes fujets Fexercice non interrompu de leur

Navigation aux Colonies Angloifes ^ ^ de fîS

Colonies dans la Grande - Bretagne.

Qu'ils repréfentent à la Chambre
, que les

Efpagnols ont eu il peu d'égard aux gra-

cieux efforts de Sa iMajeité, qu'ils n'ont pas

iaiffé que de continuer leurs déprédations ,

& les ont portées Tannée dernière à un
plus haut point que jamais , ayant faifi ar-

bitrau'ement en pleine mer, pluueurs Vaif-

feaux
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ieaux Anglois avec leurs effets , montant à
des fommes confidérables , & qui étoient en
route directe , en allant & en revenant des

Colonies: Que les Capitaines de plufieurs

de ces Vaiffeaux étoient & font encore fans-

doute détenus prifonniers par les Efpagnols
en Amérique. , & leurs Equipages en elclavage

dans la Fieille - EJpagne ^ où ils font traités

très -inhumainement: Que cette Nation fe

fait une coutume d'aborder & d'attaquer tous
les Bâtimens Anglois dans les Mers de VA-
ijiérique , fous prétexte d'y chercher des Mar-
chandifes de contrebande , ce qui eil contraire

aux Loix des Nations , & aux Traités qui

fubfiltent entre les deux Couronnes : Que
par ces injulles &violens procédés le Com-
merce dCAngleterre en Amérique cil devenu
li dangereux

, que l'Aliurance fur la Jamaï-
que a beaucoup augmenté , uniquement à
caufe de cela ; Ôc que fans quelque remède
prompt & efficace , ce Commerce , de-môme
que le revenu de la Couronne qui en pro-

vient, feront extrêmement diminués, pour
ne pas dire entièrement perdus.

Ils repréfentent de-plus à la Chambre , que
quoique Sa Majelté Catholique aitftipulé par

le Traité de Sévilk , & par la Déclaration de

1732 , qui y eit relative , de réparer les dom-
mages foufferts,il n'y a néanmoins aucune
preuve que cela ait été exécuté, paroilfant au-

contrairc que les Efpagnols commettent de
nouvelles infultes contre les Sujets Anglois %>

.pendant qu'on amufe ceux-ci par de vaines

i
elpérances de fatisfaction : Que les Supplians

D ont
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ont grande raifon de croire , que les Cédules
ou Ordres envoyés par la Cour à'Efpagne à fes

Gouverneurs en Amérique^ n'ont fervi qu'à
éluder cette fatisfaction , puifqu'aucune de
ces Cédules n'a jamais été niife à exécution

,

ni aucun Gouverneur rappelle ou puni pour
fa defobéiffance : Qu'une Nation qui s'arroge

le pouvoir de retenir oc de fouiller les Vaif-

feaux Anglois en route , dans leurs légiti-

mes voyages dans les Mers de VAmérique^
fous prétexte de chercher des Marchandifes
de contrebande , prétend en effet exercer

feule la Souveraineté de ces Mers -là; &
que fi l'on fouflie quelesEfpagnolsagiffent

de cette manière, & qu'ils infultent les Su-
jets de Sa Majelté, ou pillent leurs Biens ^

les Supplians conçoivent que cela fera fui-

vi 5 non feulement d'un grand dommage à

cette Branche ineftimable de Commerce,
mais auifi de conféquences très-fâcheufes

pour la Grande-Bretagne même. Que pour
cet effetçCom.me les mefures prifes jufqu'à-

préfent n'ont pas été efficaces, ils prient

la Chambre de prendre leurs repréfentations

en confidération , de pourvoir à un remède
convenable pour mettre fin à ces infulte.> &
déprédations, & de procurer une jull;e fa-

tisfaction à ceux qui ont eu le malheur de

fouffrir &:c.

,, Cette Requête , & d'autres fembk-

5, blés , donnèrent lieu à de longues dé-

„ libérations dans les deux Chambres, qui

5, s'accordèrent fort dans la réfolution

„ qu"eî-
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, ^ qu'elles prirent fur ce fiijet , & qui fe trou-

„ ve exprimée dans TAdrefle quelaCham-

„ bre Haute préfenta au Roi le 13 Mai.

Trh - Gracieux Souverain ,

^TOus les très -humbles ôc très -fidèles

^ Sujets de Votre Ma j elle les Seigneurs

Spirituels & Temporels alfemblés en Parle-

ment , ayant mûrement délibéré furie grand

nombre d'injuiles violences & déprédations

commifcs par les Efpagnols lur les Peribn-

nés , Vaiffeaux & Effets de divers Sujets

de Votre M-àltïié tn Jniérinue ^ avons pris les

réfolutions fuivantes ,
que" nous demandons

très -humblement permiiiion de remettre de-

vant Votre Majeilé , pour les prendre en fa

confidération Royale.

I. Réfolu
5
quelles Sujets de la Couronne

de la Grande - Bretagne ont un droit évident

6: indubitable de naviguer dans les Mers de

VJmérique , tant en allant qu'en revenant

d'aucune partie des Domaines de Sa Majef-

té , & de pourluivre tel Commerce & Trafic

qu'il leur eil légitimement permis de faire

en Amérique^ comme auili de tranfporter

toutes fortes de Marchandifes & Effets d'un

endroit des Domaines de Sa Majeilé en au-

cun autre ^ & que lesEftetsainlitranfportés

ne doivent point, en vertu d'aucun Trai-

té , être coufidérés ou faifis comme Mar-
chandifes de contrebande & prohibées; &
que c'ell une violation & infraétion mani-

felte des Traités qui fubfiflent entre les

D 2 deux
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deux Couronnes , de vifiter de pareils

Vaifleaux en pleine mer , fous prétexte

qu'ils portent des Marchandifes de contre-

hande & prohibées.

IL Réfolu
,

qu'il paroît à la Chambre

,

que tant auparavant que depuis l'exécution

du Traité de Sévilk de la part de la Grande-
Bretagne, divers Bàtimens, de -même que
leurs Cargaifons 5 appartenant aux Sujets de
la Grande - Bretagne , ont été faifis & con-

fiiqués avec violence par les Efpagnols^ fous

des prétextes tout- à -fait injufles ôc mal-

fondés ; & que plufieurs des ^Matelots qui

étoient à bord defdits Vailieaux ont été em-
prifonnés & maltraités d'une manière inju-

rîeufe & barbare , & que par ce moyen la

liberté de la Navigation & du Commerce

,

appartenant aux Sujets de Sa Majellé ftiivant

le Droit des Gens,& en vertu des Traités

qui iubfiftent entre les Couronnes de \2,Gran-

àe- Bretagne & ^EJpagne , a été enfrainte &
interrompue d'une manière qu'on ne fauroit

juftifier, au grand dommage de nos Mar-
chands , 6i en violation directe defdits

Traités.

III. Réfolu
5
qu'il paroît à cette Chambre

,

que de fréquentes foUicitations ont été faites

de la part de Sa Majeilé à la Cour dCEfpagne ,

de la manière la plus convenable aux Traités

,

à la paix & à l'amitié qui iublillent entre les

deux Couronnes
5
pour redrefler les abus &

griefs notoires ci - devant mentionnés , empê-
cher la même chofe à l'avenir , & obtenir une i

fatisfaclion proportionnée pour les Sujets in-

ju-
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juriés, lefquelles par révénement ont été

entièrement inutiles & de nul effet.

Nous croyons donc qu'il eft de notre devoir

dans cette occafion importante , de repréfen-

ter humblement à Votre Majeflé ,
que nous

Ibmmes très-fenfiblement touchés du grand

nombre d'injures & pertes accablantes que
les Sujets commerçans deVotreMajeltéont
fouffertes par ces injuiles déprédations & fai-

fies \ comme aiiffi de donner à Votre Majeilé

les plus fortes aiîurances & les plus fmcéres ,

qu'en cas que vos amiables &puiffantesin-

ltances,pour procurer rellitution & répara-

tion à vos Sujets injuriés , &lafécurité future

de leur Conimerte & Navigation , ne produi-

fent pas l'effet, & n'ayent pas l'influence

qu'elles devroieut avoir fur la Courd'£/p^-
gne , & ne foient point capables d'obtenir cet-

te fatisfaclion & fécurité réelles que Votre
Majeflé peut en juftice attendre , nous con-

courerow s avec zélé& avec plaifir dans toutes

les mefures qui deviendront néceffairespour

le foutien de l'honneur de Votre Majeflé, la

préfervation de notre Commerce ôcNavigar

tion , (Je le- bien commun de ces Royaumes.

Réponfi du Roi.

Je fuis fenfiblement touché de tous les

griefs & injures que mes Sujets commer-
çans à VAmérique ont foufferts par les

cruautés & injuftes déprédations des Ef-

pagnols : Vous pouvez être affurés que
j'aurai foin de procurer fatisfadion & ré-

D 3 para-
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paration des pertes qu'ils ont déjà foiiffer-

tes , & la fécurité future de la liberté de

la Navigation , & de maintenir mon Peu-

ple dans la jouiffance entière de tous les

droits qui lui font acquis par des Traités

& la Loi des Nations. Je ne doute point

que je n'aye votre concurrence pour le

fùutien des mefures qui pourront être né-

celiaires à cet effet.

5, T. es Communes avoient préfenté une-

5, Adreile fembiable , à laquelle le Roiavoit

55 répondu à-peu-prèsdansles mêmes termes.

„ Cette affaire devint alors très- férieu-

5^ fe , & parut fe déterminer. Le Chevalier

55 Giraîdino , Miniilre d'Efpagne à Lon-

55 dres 5 ayant informé fa Cour de ^ tout

j5 ce qixi s'étoit paffé à cet égard dans le

5, Parlement , & des réfolutions de la

55 Coiu' en conféquence
,

par rapport à

55 Farmement d'une puiilante Efcadre , qu'on

55 difoit deilinée à ufer de reprelailles con-

55 tre les Gardes - côtes Efpagnols dans

55 TAmérique: ce qui n'empêchoit pas qu'il

P5
ne remarquât dans le Minifhre Britanni»

5,
que un grand panchant à terminer ces

55 démêlés à l'amiable : ce INIinillre reçut

55 de fa Cour des Inftructions plus am-

55
pies 5 dont il iit part au Duc de New-

55 caftk^ avec lequel il entra en conféren-

55 ce, pendant que l'Amiral Haddock^ char-

5, gé du commandement de la nouvelle ar-

5, made , prenoit la route du Détroit; ce

55 qui fit affez concevoir, qu'elle n'étoit

^^ en-
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',, envoyée de ce côte- là ,
que pour ap-

„ puyer les prétentions de la Grande-Bre-

5, tagne dans la Négociation qui étoit fur

5, le tapis. Quoiqu'il en foit, elle traîna

5, pendant près de quatre mois , parce que

55 la Cour d'Efpagne regardoit cette Efca-

,5 dre, comme dellinée à lui donner la

,, Loi ; ce qui portoit contre l'honneur de

,, la Couronne: cependant, pendant le ié-

,5 jour de cette Efcadre dans la Méditerra-

5, née, le Chevalier Giraldmo conclut avec

,5 le Duc de Newcaftky Sécretaixe-d'Etat,

5, une Convention préliminaire, qui fut fi-

„ gnée à Londres le 9 Septembre 1738,

&

55 auiïitôt envoyée à Madrid, pour être ra-

5, tiliée. Mais à peine fut- elle examinée,

5, qu'elle fut rejettée parSaMajeflé Catho-

,, lique, au -moins en partie. Il fallut en-

„ tamer une nouvelle Négociation, dont

„ le Miniftre Angiois fut en quelque ma-

,, niére la dupe^puifque le Sécretaire-d'E-

„ tat du Roi Catholique dépêcha à Lon-
„ dres , au Chevalier Gïraîdino , la Rati-

5, fication de t:ette Convention , fans la lui

5, communiquer , parce qu'elle étoit rem-

55 plie de tant de reftrierions , qu'il étoit

5, probable qu'elle ne feroit pasdugoûtde
5, la Cour Britannique, & qu'il faudroiten-

„ tamer une nouvelle Négociation
,
par le

5, moyen de laquelle on gagneroit du tems :

„ ce que l'on cherchoit , pour déterminer la

5, France à appuyer les démarches de l'Efpa-

5, gne. Mais ce fut inutilement qu'on tra-

3, vailla de ce côte -là. Le Mniàére JBri-

D 4 „ tan-
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5, tannique , qui avoit rejette les reflric-

5, tions, infiiloit fur une Ratification pure

5, 6: finipleion envoya de nouveaux ordres

„ à Monlieur Keene ; il renouvella les con-

5j férences avec ie Marquis de la Çhiadra^

5, & enfin*, dans le tems qu'on attendoit

5, à Londres cette Ratification avec la plus

5,
grande impatience , parce que le Parle-

5, ment, pluiieurs fois prorogé , devoit s'af-

5, (embler, on reçut de Madrid la Conven-

„ tion (uivante, qui y avoit été lignée le

5, 14 de Janvier 1739.

Convention entre les Rois (TEfpagne

S de la Grande - Bretagne
5 fignée au Par-

ào le \\ Janvier 1739.

COmme il s'ell élevé depuis quelques an-

nées des difFérens entre les deux Cou-
ronnes delà Grande-Bretagne ^^'Efpagne^
par rapport à la ViOte, Recherche, &
Prifes de Vailleaux , Saiiies d'Effets, Ré-

glemens des Limites, <k autres Griefs al-

légués de part & d'autre , tant aux Indes

Occidentales qu'ailleurs, lefquels différends

font fi graves & de telle nature, que 11

on ne prenoit pas foin de les étouf-

fer pour le préfent entièrement , & de les

prévenir pour Favenir , ils pourroient faire

naître une rupture ouverte entre lesdites

Couronnes; C'efl pourquoi Sa Majeilé le

Roi de la Grande-Bretagne ^ & Sa Majef-

té le Roi àEfpagne^ n'ayant rien tant à

cœur que de continuer ôc affermir la bon-

ne
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ne correfpondance qui a 11 heureufement
fubfiliéjOnt trouvé convenable de munir de
Jeurs Pleinpouvoirs , favoir Sa Majefté Britan-

nique le Sieur Benjamin Keene , l'on Miniflre

Plénipotentiaire auprès de Sa Majefté Catho-
lique ^& Sa Majcllé Catholique le Sieur ^Se-

hafîien de la Qiiadra , Chevalier de l'Ordre de
St. yr/^//(?j-, Confeiller-d'Etat , & premier Se-
cretaire-d'Etat & des Dépêches ^ lefquels, a-

près l'exhibition préalable de leurs Pleinpou-
voirs, ayant conféré enfemble, font conve-
nus des Articles fuivans.

Art. I. Comme cette ancienne amitié ft

défirable & ii néceffaire pour l'intérêt réci-

proque des deux Nations , & particulière-

ment par rapport à leur Commerce, ne peut
être établie fur un fondement durable , à-

moins qu'on ne prenne non feulement foin

d'ajufter & de régler les prétentions pour la

réparation réciproque des dommages déjà

foufferts, mais fur-tout de trouver moyen
de prévenir pareils fujets de plainte pour l'a-

venir, & d'écarter abiblument &: pour tou-
jours, tout ce qui pourroit y donner occa-
fion \ on eft convenu de travailler inceiTam-

ment,avec toute l'application & la diligen-

ce imaginables , pour parvenir à un but fi

défirable . Et pour cet effet il fera nommé
de la part de Leurs Majeftés Britannique &
Catholique refpeclivement , d'abord après la

fignature de la préfente Convention , deux
Miniftres Plénipotentiaires, qui s'aifemble-
ront à Madrid^ dans l'efpace de fix femai-.

îiesj à compter du jour de l'échange des
D 5 Ra-
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Ratifications , pour y conférer ôcréglerfîna-

lement les prétentions refpeclives des deux
Couronnes , tant par rapport au Commer-
ce & à la Navigation en Amérique. & en
Europe , & aux limites de la Floride & de
la Caroline , que touchant d'autres points

qui reftent auffi à terminer , le tout, fui-

vant les Traités des Années \()^j ^ 1^7^,

1713? ^l'^S'^ 17^19 17-^^ & 17295 y com-
pris celui de TAffiento des Nègres, & la

Convention de l'An 1716; & ou eft con-

venu auffi, que les Plénipotentiaires ainfi

nommés , commenceront leurs Conféren-

ces fix femaines après l'échange des Rati-

fications , & les iiniront dans le terme de

huit mois.

IL Le Règlement des limites de la F/onVe

& de la Caroline , lequel , fuivant ce qui a été

convenu dernièrement, devoit être décidé

pardes Commiffaires de part & d'autre, fe-

ra pareillement commis auxdits Plénipoten-

tiaires, pour obtenir un accord plus fol ide

& efFec1:if ; & pendant le tems que durera

la difcuffion de cette affaire, les chofes ref-

teront aux fufdits Territoires de la Floride

ôc de la Caroline , dans la fituation où elles

font à-préfent., fans en augmenter les forti-

fications , ni occuper de nouveaux polies,

6c pour cet effet SaM aj elle Britannique & Sa
^lajeité Catholique feront expédier les Or-

dres nèceffaires immédiatement après la fi-

gnature de cette Convention.
III. Après avoir duement confidéré les de-

mandes &: les prétentions des deux Couron-
nes,
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nés, & de leurs Sujets rerpeôlifs, pour la ré-

paration des dommages ibufferts de part &
d'autre , & toutes circonlbmces qui ont rap-

port à cette affaire importante ^ on eft conve-

nu, que SaMajeflé Catholique fera payera

Sa Majellé Britannique la fomme de nonante-

cinq mille Livres Sterling pourlblde ou ba-

lance qui a été admife comm.e due à la Cou-
ronne & aux Sujets de la Grande-Bretagîie , a-

près déduction faite des demandes de la Cou-
ronne & fujets à^Efpagne , afin que la iufdite

fomme , conjointement avec le montant de

ce qui a été reconnu de la part delà Gr^/;<^e-

Bretagne être dû à VEfpagne fur fcs deman-
des, puillé être employé par Sa Majefté Bri-

tannique pour la iatisfacfion , décharge &
payement des demandes de fes Sujets lur la

Couronne VEfpagne : Bien entendu néan-

moins, qu'on ne pourra pas prétendre, que
cette décharge réciproque s'étend , ou ait au-

cun rapport, aux comptes & différends qui

fubfiftent , ou ibnt à régler entre la Couronne
VEfpagne & la Compagnie del'Affiento des

Nègres , ni à aucuns Contrats particuHers ou
privés qui peuvent fubilller entre chacune
des deux Couronnes , ou leurs Miniltres avec
les Sujets de l'autre^ou entre les Sujets & Su-
jets de chaque Nation refpectivement , à l'ex-

ception pourtant de toutes les prétentions de
cette cldfe 5 mentionnées dan s le Plan préién-

té à Sévilk par les Commiffaires la Grande-
Bretagne^ & comprifes dans le compte des
dommages foufterts par les Sujets de ladite

Couronne , formé en- dernier lieu à Londres ,
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6c fpécialement des trois Parties inférées dans
ledit Plan, & ne faifant qu'un feul /Vrticle

dans le compte, fe montant à cent dix -neuf
mille cinq-cens douze Piairres , trois Réaux 6c

trois Quartilies de Plate. Et les Sujets de part

& d'autre feront en droit , & auront la li-

berté d'avoir recours aux Loix , ou de pren-

dre autres mefures convenables pour faire

accomplir les fuldits engagemens , de la

même manière que fi la préfente Conven-
tioti n'avoit pas lieu.

IV. La valeur du Vaiffeau nommé le WooU
hall ^ qui a été pris ^ amené au Port de
Campéche l'année 1732; le Royal Charles ^

le Bifpatch , le George , 6: le Vimct William ,

qui ont été amenés à la Havane Tannée 1737

,

6: le St. James à Porto -Rico dans la mème^
année, ayant été compris dans l'évaluation

qui a été faite des demandes des Sujets de

la Grande - Bretagne , comme plufieurs autres

qui avoient été pris auparavant ; s'il arrive

qu'en conféquence des ordres qui ont été

expédiés par la Cour ^Efpagne pour leur

rellitution, on en ait reilitué une partie ou
le tout , les fomraes ainfi reçues feront dé-

duites des nouante -cinq mille Livres Ster-

ling qui doivent être payées par la Cour
à'Efpagne^ félon ce qui ell Itipulé ci-def-

fus ^ bieii' entendu que le payement des

nonante-cinq mille Livres Sterling ne fe-

ra aucunement, par cette raifon , retardé,

fauf à relHtuer ce qui auroit été préalable-

ment reçu.

V. La préfente Convention fera approu-
vée
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vée & ratifiée par Sa Majefté Britannique &
par Sa'Majellé Catholique, & les Ratifica-

tions en feront délivrées & échangées à

Londres dans le terme de fix femaines, ou
plutôt li faire fe peut , à compter du jour

de la fignature.

En foi de quoi , Nous fouffignés INIinif-

tres Plénipotentiaires de Sa Majefté Britan-

nique & de Sa Majefté Catholique en ver-

tu de nos Pleinpouvoirs , avons figné la

préfente Convention , & y avons fait appo-
ser le Cachet de nos Armes. Fait au Par-
do It 14 de Janvier 1739.

B. Keene. Sebastien de la Quadra.
L. S.) (L. S.)

Premier article féparé,

COrame il a été arrêté par le premier Ar-
ticle de la Convention fignée ce jourd'hui

entre les Minières Plénipotentiaires de la

Grande-Bretagne & dCE/pagne , qu'il fera

nommé de la part de Leurs Majellés Bri-

tannique & Catholique refpectivement , d'a-

bord après la lignature de la fufdite Con-
vention, deux Minières Plénipotentiaires

,

^ui s'aifembleront à Madrid dans Fefpace
de fix femaines , à compter du joiu' de l'é-

change des Ratifications ; Leurs dites Ma-
jellés, afin que l'on ne perde point de
tems à éloigner , par un Traité folemnel

,

qui doit être conclu pour cet effet, tout
fujet de plainte pour l'avenir ; & à éta-

blir par -là une parfaite bonhe intelligen-

ce
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ce & une amitié durable entre les deux
Couronnes , ont nommé , & par ces préfen-

tes nomment 5 favoir , Sa Majelté Britannique
le Sieur Benfamin Keene , Minillre Plénipo-
tentiaire de Sadite MajeftéauprèsdeSaMa-
jefté Catholique , 6c le Sieur Abraham Caf-

tres^ Conful-Général de Sadite Majefté ^/-i-

tanniquc à la Cour de Sa Majellé Catholique ,

fes Plénipotentiaires à cette fin ; & Sa Majef-

té Catholique ItSiQWX Jofeph delà Oiiintana^

fon Confeiller dans le Suprême Conleil des
L7âes , & le Sieur Etienne Jofeph de Aharia ,

Chevalier de l'Ordre de Calatrava ^Q^oxi^éX-

1er dans le même Conieil 6c Surintendant

de la Chambre des Comptes , lefquels feront

inllruits inceilamment pour commencer les

Conférences : & comme il a été arrêté par 1^

3. Article de la Convention (ignée ce jour-

d'hui, que la fomme de nouante- cinq mil-

le Livres Sterling étoit due de la part de

VEfpagne pour folde ou balance à la Cou-
ronne 6c aux Sujets de la Gra?7de - Bretagne

^

après déduction faite des demandes de la

Couronne 6c Sujets dCEfpagne^S2i MajefléCa-
tholiqu^ fera payer à Zo;;^/r^5 , dans le terme
de quatre mois , à compter du jour de re-

change des Ratifications , ou plutôt s'il eft

2>oirible , en argent, la fufdite fomme de no-

nante^cinq mille Livres Sterling, à telles

perfonnes qui feront autorifées de la part

de Sa M ajefté Britannique pour la recevoir.

Cet Article féparé aura la même force

,

que s'il avoit été de mot à mot dans la Con-
vention fignée ce' jourd'hui : Il fera ratifié

de
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de même manière , & les Ratifications en

feront échangées dans le même tems que
celles de ladite Convention.

En foi deqiioi nous fouffignés Miniftres

Plénipotentiaires de Sa Majeilé Britannique

& de Sa Majeilé Catholique , en vertu de nos
Pleinpouvoirs , avons ligné le préfent Arti-

cle féparé, & y avons fait appofer le Ca-
chet de nos Armes. Fait au Pardolo. 14 jour

de Janvier 1739.

B. Keene. Sebastien de la Quadra.
(L. S.) (L. S.)

Second Article féparé.

COmme les fouffignés Miniftres Plénipo-

tentiaires de Leurs Mâitûés Britannique

& Catholique ont figné ce jourd'hui , en vertu
des Pleinpouvoirs des Rois leurs Maîtres
pour cet effet 5 une Convention pour régler

& ajufter toutes les demandes de part &
d'autre, des Couronnes de la Grande-Bre-
tagne & ^Efpagne^ par rapport aux S ailles

faites 5 VailTeaux pris , &c. & pour le paye-
ment de la folde ou balance qui eft par - là:

due à la Couronne de la Grande-Breta-
gne \ il ell: déclaré , que le Vaiffeau nommé
le Succefs^ qui fut pris le 14 ùi Avril 1738

,

en fortant de l'Ile à'Antigue
, par un Gar-

de-côte Efpagnol & amené à Porto- Rico

^

n'eft pas compris dans la Convention fus-
dite 5 & Sa Majefté Catholique promet

, que
ledit Vaiffeau & fa Cargaifon feront immé-
diatement reftitués , ou fa jufte valeur , aux
Propriétaires légitimes ; bien entendu , que

pré-
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préalablement à la reftitutionduditVaifleau

le Succefs , l'Intéreile ou les IntérelTés don-
nent caution à Londres, à la fatisfaclion

de Don Thomas Geroldmo ^ Minillre Pléni-

potentiaire de SaMajellié Catholique, de fe

tenir à ce qui fera décidé là-delTus par les

Minières Plénipotentiaires de Leurs dites

Majeftés qui ont été nommés pour régler

finalement, l'elon les Traités, les difputes

qui relient à terminer entre les deux Cou-
ronnes ; & Sa Majefté Catholique convient

p

autant qu'il dépendra d'Eile , ù ce que le Na-
vire lulmentionné \^ Succefs ioiiïtims à l'exa-

men & à la décifion des Plénipotentiaires.

Sa Majellé Britannique promet pareillement

de renvoyer , autant qu'il dépendra d'Elle , à

la décifion des Plénipotentiaires , le Brigan-

tin la Ste. Théréfe , arrêté dans le Port de^//-

hlin en Irlande l'année 1735 , & lefdits fouffi-

gnés Minillres Plénipotentiaires déclarant

par ces préfentes, que le 3. Article de la'

Convention lignée ce jourd'hui, ne s'étend

pas , & ne fera pas interprété de s'étendre , à

aucuns Vaiifeaux ou Effets qui pourroient

avoir été pris ou faifis depuis le 10. Jour de
Bétemhre l'j'^'j , ou qui pourront être faifis ou
pris ci -après; dans lefqueis cas Juftice fe-

ra rendue conformément aux Traités , com-
me fi la Convention faidite n'avoit pas

été, faite ; bien entendu que ceci n'a rap-

port qu'à l'indemnifation ou fàtisfaclion à

faire pour les Effets faifis ou Prifes faites ;

mais que la décifion des cas qui pour-

roient arriver , afin d'ôter tout prétexte

de
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de difcorde, doit être renvoyée aux Pléni-

^Dotentiaires pour être déterminée par eux
luivant les Traités.

Cet Article féparé aura la même forcé,

que s'il avoit été inféré de mot à mot dans
la Convention fignée ce jourd'hui ; il fera

ratifié de la même manière , & les Ratifica-

tions en feront échangées dans le même tems
que celles de ladite Convention.

En foi de quoi , Nous fouilignés Minières
Plénipotentiaires de vSa Majcllé Britannique

& de Sa Majefté Catholique en vertu de nos
Pleinpouvoirs , avons figné le préfent Article

féparé , & y avons tait appolér le Cachet de
nos Armes. Fait au Parào le 14. jour de
3^au-vier 1739.

B. IvEENE. Sebastien DE LA OuADRA.
(L.S.) (L. S.)

,, La Signature de cette Convention avoit

5, été- précédée par une Déclaration , don-

5, née le 10 à Mr. Keene^ par le Marquis

5, de la Qjjadra ^ de la part du Roi Catho-

95 lique 5 & que voici.

Don Séhajlicn de laÇhmdra^ Confeillerôc
premier Secrétaire- d'État de Sa Majefté Ca-
tholique , & fon Miniilre Plénipotentiaire

pour la Convention qu'on négocie actuelle-

ment avec le Roi de la Grande - Bretagne , dé-

clare , par ordre de (on Souverain , en confé-

quence des conférences réitérées tenues avec
Mr. Keme , Miniilre Plénipotentiaire de Sa

E Ma-
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Majeflé Britannique , & après être convenu;

que la prélente Déclaration fera faite , comme
l'unique moyen de lurmonter tant de difficul-

tés débattues ;& afin de pouvoir procéder à

la Signature de ladite Convention : Que Sa
Majefté Catholique fe réferve en entier le

droit de pouvoir ilifpendre VJjJîento des Nè-
gres , & d'expédier des ordres pour l'exécu-

tion de cette fufpenlion, au cas que.la Com-
pagnie ne le foumette pas à payer dans un
terme court les 68000 Livres Sterl. qu'elle

a reconnu devoir fur les droits des Nègres,
félon le règlement de 52. D. per Dollar ^ &
fur le profit du VailTeau la Royak Caroline,

Il déclare pareillement, que fous la validi-

té & la force de la préfente proteftation ,

& non autrement , on pourra procéder à 1« Si-

gnature de la fufdite Convention. Et en con-

féquence de cette condition fpéciale, qui ne

pourra être éludée fous quelque prétexte

que ce puiiTe être. Sa Majefté Catholi-

que s'y eft déterminée. Fait au Pardo le

10 Janvier 1739.

99

39

,
, Le Roi de la Grande - Bretagne annonça
à fon Parlement la conclufion de cette

grande affaire , dans fa Harangue , le 12 de
Février , dans les termes fuivans :

Mylords & MeJJleurs^

J'Ai déclaré dans toutes les occafîons , com-
bien j'étois fenfiblement touché des vexa-

tions &; des infultes que mes Sujets corn-

mer-



â? h Grande- Èretagnei ^7

merçâns en Amérique y ont efîuyées. J'ai

trop' à cœur Thonneur de ma Couronne &
le véritable intérêt de mon Peuple, pour
que je puiiTe fouffrir qu'il y foit apporté , ni

atteinte , ni préjudice , fans employer les

moyens les plus propres & les plus avanta-

geux pour alîarer réellement leur maintien

& leur confervation.

Ces motifs feroient fuiïifans pour m'en-
gager à faire uiage de tout mon pouvoir ^

alin de venger «S: de protéger mes droits

inconteilables Ôc les privilèges de la Navi-

gation & du Conmierce. Rien ne pourroit

ajouter à mon ardeur dans une caufc fi jui-

te , que les véritables égards que j'ai tou-

jours aux repréfentations & aux plaintes de

mes Sujets, de -même qu'aux avis de mou
Parlement. La fageffe & la prudence de
vos réfolutions fur ce grand oc national ob-

jet, m'ont déterminé à commencer par pren-

dre les mefures les plus modérées, & à ef=

fayer encore une fois quel effet k. quelle

influence mes foins amiables & mesprellan--

tes inltances pourroient avoir à la Cour ^Ef-
pagne

,
pour nous faire donner la fatisfaclioi.i

& la fureté que nous avions droit de de-

mander, & de nous attendre à obtenir,

& les aifurances que vous m'avez don*
nées de me foutenir dans tous les événe-

mens, m'ont mis en état de procéder dans
cette affaire avec le poids & l'autorité con-
venables.

Soutenu ainfi par le concours des avis

des doux Chambres du Parlement;, je n'ai

£ 2 per-
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perdu aucun tems à faire des préparatifs^"

pour me procurer jullice, & à mon Peu-
ple , au cas que la Cour dCEfpagne nous
eût réduits à une femblable ncceiiké. En
même tems fy ai fait réitérer mes inftan-

ces pour obtenir une fatisfaétion & une
réparation convenables , des fréquentes

infultes & pertes que nous avions déjà-

fouifertes , outre une fureté aifez efficr.^e,

pour prévenir dans la fuite les ellets d'u-

ne rupture ouverte.

C'efl à-préfent une très -grande fatis-

faclion pour moi , de pouvoir vous appren-

dre , que les mefures que j'ai prifes ont

produit un fi bon effet , qu'il a été conclu

entre moi & le Roi d'£7^^^^;;g une Conven-
tion ,

qui elt ratifiée (*) , & dans laqueile ,

après avoir confidéré les demandes faites de

part & d'autre, ce Prince s'ell: obligé de

réparer les pertes de mes Sujets , par le paye-

ment certain d'une fomme lliipulée. On y a

nommé & établi des Plénipotentiaires, pour
régler dans un tems fixe tous les griefs &
les abus qui ont interrompu jufqu'à-préfent

notre Commerce & notre Navigation dans les

Mers de VAwériqut ; de - même que pour ter-

miner tous les points en difpute , 6c pour
pré-

(^) Mr. V^ent
,

qui favoit nvec quelle impatience

fa Cour attendoit cette Convention , qui avoir été

caufe qu'on avoir remis au 12 Février l'ouverture du
Tarlemcnr , qui suroit dû le faire vers la St. Michel,

avoir obtenu qu<? Sa M^icfté Catholique envoyât fa

Ratification en même tems que cette Convention, au

Chevaliei GiraUmo,
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crévenir ou difTiper déformais toutes \qs

aiifes & tous les prétextes de plaintes, par

une oblérvation exacte des Traités mu-
tuels 5 & par la julle confidération qu"on
aura pour les droits & privilèges de Tune
& de l'autre partie. J'ordonnerai qu'on
remette devant vous la Convention 6: les

Articles féparés.

Mon foin principal a été , de ne me
fervir de la confiance que vous avez mi-
fe en moi dans cette conjoncture critique

& douteuie
,
que feulement en vue de pro-

curer à mes Royaumes un avantage géné-
ral & permanent. vSi toutes les tins aux-
quelles on a pu efpérer de parvenir, mê-
me par des armes vic1:orieules , peuvent
être procurées fans- engager la Nation dans
une guerre , toute perfonne raifonnable

ou exempte de préjugés doit convenir

,

que ce dernier parti elt beaucoup plus
préférable.

,, Le Parlement applaudit à cette Ha-

5, rangue par les Adreiles. Voici celle de

5, la Chambre Haute, qui ne diffère pas

P, de celle des Communes.

Très ' gracieux Souverain
,

TVOus , les très -humbles & fidèles Su-
^ jets de Votre Majelté , les Pairs Ec-
cléfiailiques & Temporels affemblés en
Parlement , demandons permiffion de re-

mercier Votre Majefté de la gracieufe Ha-
E 3

'

^
ran-
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langue prononcée de fon Trône. Entre le

grand nombre de marques éclatantes que
Votre Majefté a données de ies foins pa-

ternels &. infatigables pour la conlervation

des droits de votre Peuple , il n'y en a point

qui leur infpire des fentimens d'une plus

grande reconnoiiïance
,
queTattention qu'el-

le a apportée à Texamen des obûacles &
des infultes auxquels ont été expoiés vos
Sujets qui négocient en Amérique, L'hon-
neur de votre Coiu'onne & le véritable in-

térêt de vos vSujets^ibnt & feront toujours

inféparables l'un de Fautre: & comme Vo-
tre Majefté a fait connoître à toute la Ter-

re, en toutes occafions, qu'elle les a -éga-

lement à cœur, nous ne pouvions que nous
attendre à voir de nouveiks preuves de vo-

tre zélé & de votre attention à les ailkrer

& à les conferver.

Les gracieux égards que Votre Majeflé a

témoignés pour les réfolutions & les avis de
fon Parlement , font une nouvelle preuve
de votre bonté Royale; & quoique votre
affeclion pour vos Peuples vous ait fait pren-
dre le parti de tâcher de ne les pas préci-

piter dans les embarras d'une guerre, en
adoptant des principes de modération 5

nous ne doutons pas que votre courage
& vos fentimens héroïques ne vous euf-

fent déterminé de-même à employer toutes
vos forces pour défendre & maintenir nos
inconteftabîes privilèges par rapport au
Commerce & à la Navigation , & vous
faire jullice à vous - même ^ à vos Sujets

,

11
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fi la conduite de la Cour à^Efpagne vous
avoit obligé à avoir recours à ces moyens.
Nous demandons la permiiQon de témoi-

gner dans cette circouicance notre très-lin-

cére reconnoillance à Votre Majetlépourfa
grande bonté , de nous avoir i'rfformés de
délias fon Trône , qu'il y avoit une Conven-
tion raciûée entre Votre iMajellé ô: le Roi
à'EJpagne^à^ins laquelle il eil llipulé, que
vos Sujets feront indemnités de leurs pertes

par le payement d'une certaine fomme; 6:

qu'on a nommé des Commiiîaires, qui dans
un terme fixé redreiieront tous les griefs 6c

les abus qui ont interrompu notre Commer-
ce dans les Mers de VAmérique'^ enfin

, que
Votre Majefté aura la bonté de nous fau-e

communiquer cette Convention, -avec les

Articles féparés.

Nous n'exprimerions pas alTez la recon-
noilfance dont nous fommes pénétrés, &
nous manquerions à notre devoir, fi nous
ne remerciyons pas de la manière la plus fin-

cére Votre iVlajellé du foin qu'elle a , de ne fe

fervir de la conliance que nous avons en elle ,

que pour procurer le bien-être de fes Royau-
mes, une réparation de pluficurs infultes 6c

injurtices , 6: des fùretés pour l'avenir , fon-

dées fur vos droits 6c les Traités , qui ont été

le principal but de Votre Majellé 6c de fon
Parlement dans cette affaire importante qui in-

térelTe toute la Nation ; 6c , s'il eil poifible, de
parvenir à ce but fans engager la Nation dans
une guerre, tous vos fidèles Sujets ne doivent-
ils pas en être très - fatisfaics

, puifqu'ils

. E 4 ' i^e
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ne doivent pas moins délirer la continua-

tion de la paix, que la confervation & le

maintien de leurs droits?

,, INIai^*^ peine le contenu de la Con-

,, vention fut -il connu dans le Public
^^

5, qu'il y excita des mouveraens bien dit-

,, férens ; & comme la plus grande par-

5, tie paroiûbit n'en pas approuver la plu-

,, part des x^rticles , le MinilLére lâcha

5, dans le Public pkdieurs Ecrits jultifica-

5 5 tifs qu'on peut lire ici.

La Grande Question, Guerre

,

ou point de Guerre avec TE s p a g n f. ?

Examinée impartialement , pour la àîfen'

fe des mzfurcs prifes contre ceux qui prfri-

nent plaifir à la Guerre,

LEs efforts que Ton fait pour exciter

le mécontentement de la Nation par

rapport aux derniers arrangemens, peuvent

notoirement paffer pour une mutinerie &
une révolte autant puniffable qu'elle effc

dangereufe ; enforte que tout honnôtc-hom-
me qui prend à cœur le Bien public , l'hon-

neur du Roi , & les intérêts de la Patrie,

ne peut qu'en avoir horreur. C'eil: ce qui

m'a déterminé à faire un Examen parti-

culier & impartial des derniers arrangemens,

dans la vue de tirer d'erreur ceux qui fou-

haitent d'être bien inftruits des choies qui

concernent le Public, & empêcher les bien

in-
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intentionnés de tomber dans le piège qu'on

leur tend.

C'eil pour eux que j'écris, & nullement
pour ceux qui travaillent à les induire en
erreur, puifque ce feroit peine perdue. Je
ne leur écris pas aulTi par oppofition à ceux
qui tiennent un rang plus élevé; car il

n'eft pas néceflTaire de convaincre ceux- ci;

leur expérience & la conuoidance qu'ils

ont des aifaires, les mettent en état d'en

juger fainement ; & je fuis affuré que leurs

véritables fentimens s'accordent avec les

miens, quelque raifon qu'ils feignent d'a-

voir de foutenir le contraire , & de le dé-

clarer pour la guerre , fi l'on n'obtient

pas de VEfpagne les conditions que l'ex-

périence nous apprend qu'il ell: impoîTible

d'obtenir de cette Couronne; raifon qui
n'eit connue que d'eux fculs. Ce n'eft

pas pour ceux-là que j'écris , c'elt pour
le Peuple, & particulièrement pour celui

de cette Ville , fur -tout pour les Mar-
chands

, puifque ce font eux qui ont le

plus grand intérêt dans la Queftion, Guer-
re , ou point dô Guerre dans la conjoncture

préfente'^. Ne nous imaginons pas pour ce-

la
,
que les perfonnes de ce rang & de ce

caractère ne fuient pas en état par eux-
mêmes de juger d'affaires d'Etat ,"de la Paix
ou de la Guerre, des Traités & des Allian-

ces avec les Puiflances étrangères, & par
conféquent de ce qui cil le plus convena-
ble à l'honiienr de la Couronne & au Bien
public dans une alfaire de cette importan-

E 5
*

ce.
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ce, nous n'avons pas intention de leur dif-

puter le droit & la capacité de juger de ces

choies , ni de fuppoler qu'ils fe lailTeroient

leurrer par les Sophilmes des faux Patrio-

tes 5 & prendroient la réfolution de s'oppo-

fer à ceux qui les gouvernent, parce qu'ils

n'^auront pas pris certaines melures , les-

quelles, fi on les avoit priles , auroient , ie-

ion toute apparence , caule la perte 6: le

renverfement des intérêts dont ils leur de-

mandent compte avec tant de paflion, com-
me s'ils étoient trahis & abandonnés par

ceux qui lont leurs véritables amis, qui ne
penfent nuit & jour qu'à leur défenfe & à

leur confervation Je leur oifre la pré-

fente inflruclion , afin qu'ils foient en état

de juger à fond, & de lavoir quifontleurs

véritables amis, qui prennent fincérem^nt

à cœur le Bien public. C'eil; dans cette vue
que je péferai les deux queilions fuivantes,

1. Si l'Avis ou le Réfultat , que les deux
Chambres du Parlement ont donné à la

Couronne, étoit bon?
2. Si les Miniftres fe font conduits en

conformité ?

Le Réfultat du Parlement étoit: Oiie Sa

IVIajefié fU enforte cVobtenir ^c'/'Elpagne//;?a

fatisfaBlon réelle pour fes Sujets maltraités , e?

des fîiretés pour h Commerce (j' la Navigation

dans les Mers de /'Amérique à Pavenir ^ (3?

fju'^en cas que Sa Majefté ne pût Vobtenir , la

Chambre prendrait des mefures efficaces pour la

Contenir^ &c.

Ainfi l'Avis de la Chambre confiiloit à

obte-
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obtenir, par voye d'une Négociation amia-

ble , juilice pour le paffé & fureté pour
l'avenir.

On demande, li ce confeil étoit bon ou
non'? Je crois que je puis dire qu'il étoit

bon 5 puifque c'eil un conleil du Parlement,

Tous ceux qui le compofent, n'écoutent

que la raiibn : ce qui ell une forte préfomp-

tion en faveur de leur avis. Malbeureufe la

Nation qui défefpére d'ctre allez en fûretê

fous ceux qui la repréléntentî C'eft une
fuppofition qui répugne fi fort à la nature,

que je ne crois pas qu'il toit néceffaire d'en

démontrer l'impertinence, puifque laraifon

naturelle & l'expérience y font contraires.

Ainfi le fentiment le plus raifonnable efl,

que l'Avis du Parlement étoit bon , qui con-
fiftoit à employer premièrement la voye dé

la Négociation, & non pas à plonger d'a-

bord la Nation dans une guerre, fi onpou-
voit fans elle obî:enir Tindemnifation

défirée.

Mais pour faire voir qu'on nefelaiîTepas

éblouir par l'autorité du Parlement, ou par

les préjugés qui font en fa faveur, qiielque

raifonnablcs qu'ils foient , examinons la cho-

fe en elle-même, & voyons ii cet Avis étoit

effectivement bon ou non.
Pour en bien juger, il faut fuppofer que gé-

néralement le fuccès des armes cfc fort in-

certain , & nous mettre devant les yeux , non
feulement les hcureufes fuites dont nous fouî-

mes toujours difpofés à nous flatter, mais auffi

les conféquences naturelles du contraire.

Il
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Il y a une grande différence entre une guer-

re par mer & une guerre fur terre : nous
en trouvons alfez de preuves dans les évé-

nemcns depuis la Révolution. Outre cela,

il faut avouer que toute guerre eft préju-

diciable pour une Nation qui commerce
;

& il n'y en a point de plus ruineufe pour
les Anglois, que celle qu'ils auroient avec

VEfpagne^ puilque nous nous trouverions

dépouillés ce notre Commerce ; ce qui eft

déjà arrivé en quelque forte.

Vu la fituation préfente des affaires de VEu-
rope^ & de nos Alliés naturels, une guerre

feroit à-préfent plus préjudiciable quejamais
^

car quelqu'envie qu'ait l'Empereur de nous
fecourir, il a déjà lui-même trop d'affaires

fur les bras; Ôc fi la guerre dans laquelle

il cfl plongé étoit finie, le fecours (fue

nous pourrions en attendre feroit peu de

chofe. Quant à une Puiflance voiiine, il n'y

a aucune apparence qu'elle aitenviede s'em-

barquer dans une guerre; elle ne fefouvient

que trop de ce que lui a coûté la dernière

guerre qu'elle a faite de concert avec fes Al-

liés. Ainfi , fi nous voulons commencer la

guerre , il faut que nous foyonsen état delà

faire par nous-mêmes, & fans le fecours

de nos Alliés. Si nous jettons les yeux fur

.le Nord, la France s'eft affurée d'une de ces

Couronnes par un bon Traité de Subfide
;

mais quand cela ne feroit pas, quel fecours

aurions -nous à en eipérer, que quelques

troupes que nous payerions bien cherV

Mais la Cour ^Ejjpagjje fetrouve- t-elle

dans
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dans la même tituation ? Pouvons - nous être

affurés que celle de Franco ne la fecoure-

roit pas , comme Branche de la Mailbn de
Bourbon ? La crainte de l'union de ces deux
Trônes a donné lieu à la grande Alliance

du commencement de ce fiécie. A-t-on
aujourd'liui moins à craindre qu'alors que
la chofe n'arrive ? Ne regarde -t- on pas
comme certain le double Mariage qui doit

reflerrer les nœuds de FAlliance entre les

deux Couronnes ^N'elt- il pas pollible qu'il

en réfuke une Alliance otfenfive & défenfi-

ve^li môme elle n'eft déjà faite? Neicroit-

ce pas une occafion favorable pour la />w;-
ce^ d'effacer le mécontentement que VEPpa-
gne a reçu du dernier Traité de cette Cou-
ronne avec l'Empereur, à qui elle a donné
la Tofcmu ôc d'autres Etats en Italie.

, pour
s'affurer de \2LE0rraincl Ceux qui penfent
autrement , découvrent combien ils font
ignorans dans l'Hiftoire , & fur-tout dans
celle des deux grandes guerres que nous
avons foutenus depuis la Révolution. S'il

n'ed: pas abfolument néceffaire , au -moins
eft-il prudent que nous nousailurionsdela
Neutralité de la France avant que d'aller at-

taquer VEfpagne; mais il eil probable qu'il

y auroit peu de fond à faire fur ceci , & nous
pourrions être même moralement certains

du contraire , vu l'intérêt commun aux deux
Etats, qui eft le ciment le plus folide des
Alliances. Ce n'eft pas pour rien , ce n'efL

pas par point d'honneur que la France fît

de fi grandes dépenfes pour foutenir Phi-

li'pp^
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lippt V. fur le Trône des Efpagnes , c'étoit

pour fon propre intérêt.

Il y a des gens qui s'imaginent, ou du-
moins lemblent s'imaginer, que la France
ne s'engagera dans aucune guerre, tant que
le Cardinal de Fleury vivra. INIais quelle

afiurance en a-t-ou? Nous pourrions fort

nous tromper. 11 n'y a pas li longtems que
l'Empereur a refienti en Italie les effets de
cette humeur pacilique: qui nous affurera

que nous n'aurions pas le même fort, fi

nous tombions fur VEfpagne?
Suppofons pour un moment cette humeur

fi pacifique du Cardinal , & qu'à l'aide de
cette prévoyance qu'il poilede à un 11 haut
degré , il puilfe renverfer toutes les mefures
qu'on pourroit prendre , nous demanderons*

,

combien vivra encore ce Miniiire? N'ell-ce

pas un miracle qu'il vive encore ? IS'a-t-il pas

eu depuis peu tant d'attaques , & de fi vio-

lentes ,
qu'on ne peut comprendre , vu fon

âge, comment il n'a pas fuccombéF Pou*
vons-nous être afiurés que les arrangemens
pacifiques de la France furvivront àSon Emi*
nence'? Mais fuppofons encore que \'à Fran-

ce & le relie de XFliircpe fe contenteroient

d'être llmples fpedateurs de la guerre entje

la Grancie-Breîai^ne ^VEfpaguc^^^Q^tv^QW^
entreprendrions la guerre à tout hazard con-

tre VEfpagne , alors je demanderai , où la fe-

rons-nous? Par mer ou par terre? Ce ne
fera pas le dernier ; car je fuis perfuadé

que perfonne ne nous croira capables de

prendre ce parti j nous n'avons que trop ap-

pris



s la Grande ' Breîag?ie'. ^9

pris à dételler les guerres fur terre. Quand
cela ne feroit pas, nous feroit-il poiTible

d'attaquer VEJpagnè par terre'? Pour l'en-

treprendre 5 il faudroit d'abord lever une for-

te Armée, 6: raflembler un nombre infini

de Bâtimens de tranfport; ce qui nous jet-

teroit dans des dépenfes très-confidérables

,

& vraiiemblabkment la plus grande partie

périroit avant que d'aborder, ou ils feroient

tellement difperfés, qu'ils feroient bientôt

réduits à ne pouvoir fervir pour l'expédition

projettée ; il faudroit certainement dans cet-

te Armée un Corps de Cavalerie, qu'il eil

impoffible de tranfporter fi loin par mer;&
fi ce Corps pouvoit aborder, \2l Bifcaye \q.

réduiroit bientôt à rien , ou au-moins à ne
pouvoir rendre aucun fervice.^ Sommes-nous
maîtres de quelques Ports où nous puis-

fions tranquillement débarquer '? Où font

nos Places d'armes'? Où font les Magazins
pour l'entretien des Troupes '? Où font l'Ar-

tillerie & les Munitions pour entreprendre
un fiége ? Et quand même nous aurions

toutes ces chofes ,
quelle Ville attaquerions-

nous? Cûclix"^ Si nous ne nous en rendons
maîtres par furprife , nous ne pourrons la

réduire : il n'efl pas poffible de l'attaquer

par mer, & je ne crois pas que nous ayons
oublié l'expédition du Duc di'Ormond con-
tre cette Ville , au commencement de la

dernière guerre ^ car s'il n'étoit pas entré
par bonheur avec les Gallions à P^'igos , le

pillage du Port de Ste. Marie ne nous au-
roit pas iudemnifés des dépenfes faites pour

eet-
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cette expédition. En un mot, nous man-
querions dans une guerre fur terre en Ef-
j)ûgne^de tout ce qu'il iaut pour Ja poufler

avec fuccès. UEfpûgne ell - elle dans le mô-
me cas à notre égard? Cette Couronne ne

peut- elle pas nous faire la guerre par ter-

re "? Aurions -nous oublié l'année 1719,
o^vC/IIhéroni envoya , à Fimproviite , une
Elcadre avec 5C00 hommes de Troupes ré-

glées en faveur du Prétendant? Cette Ef-

cadrc étoit prcfque dans nos Ports , avant

que nous luirions qu'elle avoit misàkvoi-
le. Nous n'avons pas oublié quelle fut la

furprife de toute la Nation
,
quand le feu

Roi en infoiiiir. le Parlement. LesEfpagnols

auroient indubitablement débarqué en Ecof-

fe , fi la Providence n' avoit difperie leur Flot-

te par une violente tempête, qui les dbli-

gea de regagner les côtes, fans avoir rien

entrepris.

Accordons que VEfpagne puilTe nous at-

taquer par terre , il faudra avouer que quant

à nous, nous ne pouvons lui faire la guer-

re que par mer. Je demande donc, com-

ment & où? Où commencerons - nous

,

en Europe ou en Jwèriqt/e'^ Dans le pre-

mier cas , notre Plotte trichera-t-elle d'o-

bliger celle ^EJpagne d'en venir à un
combat décifif? Sj'ÉCpagnt n'en fera rien,

elle connoît trop bien notre force & fa

foibleffe , pour abandonner au fuccès d'un

combat la décifion de nos dilTérends ^ elle

ne feroit pas même la dcpenfe d'équiper

une Flotte ; 6: ûippofé qu'elle voulût le

faire ,
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faire , il faudroit favoir û elle le pourroit ;

car quoiqu'elle conflruife fans-ceiïe des

Vailleaux, il eft certain qu'elle ne trouve-

roit pas allez de Matelots pour les équiper :

ainfi elle épargneroit cette dépenfe , (!k nous
laifferoit pour ce tems Maîtres de la Mer.
Mais fi elle ne met pas de Flotte en mer,
rellera-t elle pour cela les bras croifés ?

Nous abandonneront -ils la mer fi facile-

ment? Souvenons -nous de ce qu'ils ont

fait en 1718 & 1719^ & concluons auOî

qu'ils feroient la même chofe aujourd'hui:

ils fe polie ront le long des côtes depuis

Baronne jufqu'à Caàix , ils croiferont jus-

qu'à l'embouchure du Tage & à la hauteur

de Lisbonne^ & nous ne pourrons ni entrer

dans la Méditerranée , ni en revenir , fans

courir rifque de tomber entre leurs mains.

Voilà la grande ditférence qui s'efi: toujours

trouvée lorfque nous avons eu la guerre

avec VEfpagne ,
parce que ces Mers font

toujours couvertes de nos Vaiffeaux Mar-
chands, dont nous perdrions fans -doute
une grande partie, comme l'expérience nous
l'a appris. TJe quelles reprelailles pourrions-

nous ufer? D'aucunes en Europe^ ni aux
environs : leur Commerce efi: fi peu de cho-

fe en Europe , que ce ne feroit pas la pei-

ne d'y penfer ; car quelque bonheur que
nous eulTjons dans nos courfes, nous per-

drions quarante VailTeaux contre un que
nous leur prendrions ;outre que la Nation ne
peut s'enrichir par- là ^ la perte de cha-

que Vailfeau l'appauvrit
,

puifque les pri-

F fes
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fes relient
, pour la plus grande partie , au

profit de ceux qui les font , & qu'il n'en
entre rien dans la Caille de l'Etat. Quefe-
ïoit donc la Flotte Britannique en Europe"^

Elle pourroit tout au plus défendre Gibral-

tar en cas de liège. INjais quelles dépenfes

ne faudroit-il pas faire, fi nous voulions

armer pour défendre le Commerce? Et que
pourrions - nous exécuter fans une Armée
de terre 5 comme je l'ai remarqué ci- deiïlis.?

Seroit-il poffible de faire une feule conquê-
te? Et quand même on enferoit, deux ou
trois conquêtes pareilles à celle de Gibral-

tar ^ feroient trop d'éclat , & nous ruine-

roient. Ne pourrions-nous donc abfolument
lien faire ? Sans -doute , nous pourrions

piller & faccager leurs côtes ôcleplat^-païs,

^ en ruiner les Habitans. Mais quel profit

en tirerions-nous? Nos Marchands feroient-

ils par -là indemnifés de leurs pertes? En
ferions - nous plus en état de poulfer la

guerre avec vigueur, & d'obtenir une paix

avantageufe? Mais quelles fommes ne fau-

droit-il pas pour une pareille entreprife?

Qu'on examine le compte de celles qu'a

coûté l'expédition près de Figos en 1719 ,

& qu'on voye fl nous avons gagné par les

pertes que nous avons caufées aux Efpa-

gnols, & Il nous n'aurions pas mieux t'ait

de ne pas fortir de nos Ports?

Voyons à-préfent s'il ell de notre avan-

tage de faire la guerre dans les Indes Oc-

cidentales, Que pouvons - nous y entrepren-

dre? Quelle place poiivuii:i - nous y enle-

ver
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ver aux Efpagnols'?Et fi nous le pouvions?

aurions -nous envie de le faire? Je ne le

crois pas: outre que c'ell pour nous du fruit

défendu, fans une Armée de terre; car,

fi je ne me trompe , la Havana n'eil: pas

moins bien fortiliée que Cadix. Mais , di-

ra - 1 - on , nous pourrions enlever leurs Gai-

lions, ou du -moins les empêcher de reve-

nir en Europe. Examinons mûrement ces

-deux Articles.

I. Comment nous faifir des Gallions 5 fans

équiper une forte Efcadre , & Fenvoyer dans

ces Mers? Ce qu'on ne peut exécuter fe-

crettement dans un Païs où il faut pour ce-

la le confentement du Parlement ,
qui a la

•liberté de faire imprimer tout ce quifepaf-

fe dans les Aifemblées, où les Miniilres

étrangers même fe trouvent , pour enten-

dre les débats. Le Miniftre ^Efpagne , ou
fon Agent, ne fait -il pas jufqu'au moin-
dre mot, tout ce qui s'y dit? Il eft donc
vraifemblable que cette Couronne , fur le

premier avis qu'elle en aura , dépêchera

quelques Frégates légères en Amérique ^^w
ime fois moins de tems qu'il en faudra à

notre Efcadre pour arriver dans ces Mers.
Cela étant, quel fuccès peut -on en atten-

dre? N'eft-il pas probable que fi les Gal-

lions iont chargés, on les déchargera
d'abord ; & s'ils ne le font pas , ils dif-

féreront leur chargement jufqu'à un tems
plus convenable P Enforte que tout ce

que nous pourrons efpérer de cette ex-

pédition , £e bornera à brûler les Boni'

F 2 kes
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kes (*); exploit glorieux, & qui nous in*

demniferoic fort des dépenfes que nous au-

rions faites! Peut-être même les Efpagnols
pourroient-ils fauver des Barques, en les

mettant dans des endroits inacceilibles aux
Vaiffeaux de guerre.

II. Mais , dira -t- on , fi nous ne pou-
vons enlever les Gallions , nous pourrons
les empêcher de repalîer en Europe ^cq qui

jettera les Efpagnols dans un grand em-
barras. J'en conviens: mais qu'en arrive-

ra -t- il, fi après avoir croifé longtems, ils

paroifTent aux environs de Bajîimentos (f) ?

Avons -nous donc oublié les murmures 6c

les cris du Peuple en 1716, lorfqu'on ap-

prit que notre Efcadre étoit dans ce para-

ge , comme li tous nos Vaiffeaux avoient

péri. Ceux qui haranguent avec tant de

vivacité pour la guerre, pourront -ils nous
montrer un endroit où l'on pût fe pofler plus

avantageufement? Ainfi tout l'avantage que
nous remporterons , fe bornera à empê-
cher, pour un tems , à notre préjudice,

les Gallions de revenir en Europe. Quel
profit pouvons -nous donc tirer de la guer-

re dans ce Païs - là , fi nous ne pouvons
nous y emiparer d'aucune Fortereffe , ni

des Tréfors que VEfpagm en tire '^ Suppo-
fons que nous euffions le bonheur de nous

faifir d'une Flotte , en quoi confille fa Car-

gaifon ? Y a - 1 - il quelqu'un qui ignore que
le

(*) Barques de tranfport fur l<'s côtes,

(tJ lie a la hauteur de P^no - Btiîo,
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le tiers , ou même la moitié , appartient

aux François^ & que le refte eft partagé

entre les Anglais^ les Hollandoh^ les Ita^

liens & les Efpagmîs ^ enforte que la part

des Efpagnols ne fait qu'un dixième? Y a-

t-il apparence que les autres Nations , &
furtout les Françm , qui non feulement y
font les plus int'ireûés , mais auiïi les plus

puiffans , foutÎTiront patiemment que les

Ânglois s'emparent de leur bien qui feroit

à bord de ces Bâtimens , tSc d'une fi grande

importance? 11 feroit ridicule de répondre

que nous pourrions ne faiûr que les eifets

appartenans aux Efpagnols, & rendre ceux
des François , la chofe ell impraticable.

Quels foins , quelle vertu
,
quel renonce-

ment à Ion propre mtérêt , ne faudroit - il

pas réunir dans les gens de l'Equipage!

quelle politelle envers nous, & quelle in-

différence pour leur propre intérêt de la part

France & des autres Nations ! Le Tréfor

difparoîtroit, & quand même la chofe fe-

roit autrement , quel embarras de trouver

la portion de chacun ! Il n'y a pas d'inté-

reffé qui ne criât à l'injuitice.

Après avoir ainli fait une Campagne avec
auffi peu de bonheur & d'utilité que je l'ai

fait voir, que ferons -nous? Aurons -nous
envie d'en bazarder une féconde? Y aura-

t-il apparence de mieux réuffir? Aurons-
nous quelques moyens de la pouffer avec
plus de force ? D'où les tirerons -nous?
On a déjà fait de groffes dépenfes , les

Marchands ont beaucoup fouffert , les re-

F 3 ve-
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venus font fort diminués, les intérêts dest

emprunts augmentent , les fraix de la guer^

re aulTi , êc nos forces dimniuent tous less

jours; en un mot, il n'y a aucune appa-

rence de remporter de plus grands avanta-

ges dans une féconde Campagne que dans
la première. Je m'imagine qu'alors nos Ci-

toyens qui demandent aujourd'hui fi haute-

ment la guerre , revenus de leur illufion ,

feront les premiers à la dételler, & à de-

mander la paix. Quelle paix pourrons-nous

obtenir alors, après avoir convaincu XEfpa-

gne combien nous fommes peu en état de

lui faire du mal , & combien nous nous
ferons encore affoiblis? Nous indemnifera-

t-elle des fraix de la guerre , ou noiis ac-

cordera- 1- elle des conditions plus avanta-

geufes que celles qu'elle offre à -prêtent .s*

Je ne penfe pas que perfonne s'imagine le

premier: quant au fécond, n'avons -nous
pas infifté, à la fin de la dernière guerre,

lorsque les circonftances nous étoient fi fa-

vorables , fur des demandes telles qu'on eu
forme aujourd'imi, & qui contenoient plus

que nous n'efpérions d'obtenir.? Pourquoi

ne fît -on pas alors un Traité pour notre

Commerce des Indes Occidentales dans les

termes qu'on le demande à-préfent.?

Nous n'avons aucun droit, foit en ver-

tu de quelques conquêtes , ou de quel-

ques comptes ,
quels qu'ils foieut , de

prétendre rien de YEfpagne au-delà des

Traités qui fubfiilent entre les deux Na-
tions. C'eil à quoi il feroit à fouhaiter qu'on

fît
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fît attention ^ car on divoit qu'on a ab-

folument oublié à-préfent, que nous n'a-

vons droit d'exiger de VEfpagne aucune ex-

teniion de notre Commerce , ou aucune
connivence, en un mot, que nous ne pou-
vons nous arroger que ce qui nous appar-

tient à la rigueur & légitimement en vertu

des Traités.

Puifque nous n'avons pas d'autres droits

fondés contre VEfpagne^ ne iéroit-il pas
ablurde d'en exiger aujourd'hui un Traité ,

tel que le veulent ceux qui crient à la

guerre , fi on ne leur accorde leurs de-

mandes; puifque nous n'avons pu l'obte-

nir dans un tems où nous étions maîtres

de VEfpagne , & que Philippe V. étoit obli-

gé de recevoir la Loi de nous '? Si on pou-
voit l'obtenir alors, pourquoi a-t-on laif-

fé échapper cette occalion^Et ii on n'a pas
pu l'obtenir, pourquoi vouloir l'exiger au-

jourd'hui?

Mais fuppofons que nous ayons fait la

guerre avec tous les avantages & tous les

fuccès imaginables , il faut qu'enfin elle fi-

nilTe , & le plutôt ieroit toujours le meilleur
pour nous, qui iommes une Nation négo-
ciante. Or on ne mettra fin à cette guerre ,

qu'en traitant de la paix, dont il faudra,
de manière ou d'autre , drefler un Traité.

Ainfi toutes les criailleries contre la Con-
vention, fous prétexte qu'elle n'eft d'au-
cune utilité , & qu'on ne travaillera jamais
férieufement à un Traité pour régler nos
prétentions en Amérique^ font dénuées de

F 4 tout
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tout fondement. Car fi de part & d'antre

on foutient fes prétentions avec une égale

opiniâtreté, fi Ton veut déclarer la guerre

pour la moindre inobfervance ou violation

des Traités , il faut le réioudre à être tou-

jours en guerre , ce qui certainement ne

plaîroit p^ à ceux qui crient tant aujour-

d'hui, parce qu'on n'a pas déjà déclaré la

la guerre^ & ceux qui les animent leroient

les premiers à en fouhaiter la tin dès qu'el-

le auroit été commencée, ou même avant,

fi les murmures qu'ils ont excités à-pré-

fent pour avoir la guerre ,
pouvoient eau-

fer quelque changement dans le prêtent

Miniilére , & le faire palier entre les

mains de ceux qui en ont été fi longtems

exclus. Quelle indigne imagination 1 Sur-

tout pour quelques-uns, qui par -là per-

dent tout efpoir de parvenir à leur but,

dans le tems qu'ils s'étoient imaginé de

réuflir infailliblement. On fera convaincu

que c'étoit-là leur véritable intention, 11

on réfléchit aux peines qu'ils fe font don-

nées pour perfuader au Peuple , que les

Membres du Confeil qui ont eu la fupé-

riorité , & que les maximes qu'ils ont con-

flamment fuivies, font les créatures & les

maximes d'un Miniilére qui s'eft rendu le

maître de cette importante atïaire, à l'ex-,

clulion de tous ceux qui ont l'honneur

d'alfilter au Confeil du Cabinet & au Con-
feil d'Etat de vSa Majeilé. Ils aiTurent le

Peuple que cela eft vrai , quoiqu'en con-

fcience ils foient convaincus du contraire ,

6c
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& que ce Miniilre, qu'ils dépeigrxent com-
me un opiniâtre & un méchant homme,
n'a rien tait de lui-même en toute cette

affaire , dont toutes les circonflances ont
été mûrement pefées ôc examinées dans le

Confeil. C'ell une chofe de fait dont
ils font perfuadés, cependant ils n'ont pas
honte de publier le contraire dans tou-

tes les Compagnies ôc dans toutes leurs

Satyres.

En un mot, les arrangement pris, qu'ils

foient bons ou mauvais , ne font pas les

arrangemens d'un feul Minillre ; ce font

les (entimens réunis de la plupart des
Grands qui approchent le Trône , & qui

tiennent le premier rang auprès de Sa Ma-
jellé.

Mais pour revenir à notre fujet , dont
je me fuis infenfiblement éloigné, je crois

avoir démontré quel étoit l'avis du Parle-

ment, & quels en ont été les motifs, fé-

lon moi; c'efl - à - dire , pourquoi il ibuhai-

teroit qu'on tâchât de rétablir fur un pied
folide , par un nouveau Traité, les inté-

rêts de la Nation par rapport au Com-
merce , avant que de fe précipiter dans une
guerre , qu'on pourroit facilement commen-
cer , mais qu'on auroit bien de la peine à finir.

La féconde Quefhion de notre Examen
eft , Si les Minillres fe font conduits, com-
me c'eft leur devoir , conformément à l'A-
vis du Parlement? Les deux Articles que
le Parlement a recommandés au Roi, font,
comme on l'a déjà dit :

F 5 i.Sa-



90 Procès entre PEJpagfîô

I. Satisfaclion pour nos Négocians.
<2. Sûreté à Vavcnir pour notre Naviga-

tion & notre Commerce.
Le premier eil: décidé & réglé dans la Con-

vention communiquée aux deux Chambres,
Les Frondeurs Font condamnée avant que
de l'avoir lue : ils la nomment un abomina-
ble Traité , avant que d'en avoir lu un
feul Article. Quelle conduite ! Avant que
de juger de ce qui regarde la SatisfacT:ioii

donnée aux Marchands, il faut le ibuvenir

que les Eipagnols ont autant de prétentions

à notre charge, que nous à la leur, par

rapport à la prife de leurs Vailleaux de
guerre près de Siracufe en 1718^ enlbrte

que fi on examinoit les comptes de part

& d'autre , la balance fe trouveroit fort

égale. J'ai entendu raifonner lur ce lujet

dans une grande Compagnie une pcrfonne

de rang. 11 racontuic qu'il avoit ouï dire,

qu'on avoit accordé par la Convention une
certaine fomme à YElpagne , pour l'indem-

niier de la perte des luibits Vaifîeaux : mais

j'efpére , dit - il ,
qu'il n'en fera rien ^ car

ce feroit deshonorer la Nation , ce qu'il

croyoit impoflible : ce feroit , ajoûtoit - il

,

une aclion lans exemple chez toutes les

Nations. Je voudrois que ce Seigneur m'a-

vouât , fi ce qu'il dit alors s'accordoit avec

ce qu'il penfoit. Si cela n'eit pas, que

devient fa franchife ? Si cela elt , qu'efl

devenue fa grande pénétration , fa connoif-

fance des affaires d'Etat.? Ignoroit-il, ou

avoit -il oublié les Conventions publiques
de
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de 1721 & de 1729 F Pour lui en rappelleu

le fouvenir , je rapporterai FArticle V. du
Traité de Madrid en 1721. Il eft aiiffi jîa*

tué^ que Sa Majefté Britannique reftitucra à
Sa Maje/Ié Catholique tous les Faijfeaux de la

Flotte J'Efpagne ,
pris par les knglois dans

h Combat naval fur les côtes de Sicile en.

1718 , avec tout rEquipage^ &c.... & la

valeur de ceux qui pourroient avoir été ven-

dus^ ^c. D'où il rélulte , que les préten-

tions de VEfpagne ne font pas nouvelles

,

& qu'elles ont été reconnues & admilés

dans le Traité de 1721 , par ceux qui

étoient à la tête des affaires lors de la con-

clulion de ce Traité extraordinaire , ôc qui

pouvoient • ieux juger que perionne , fi

ces demandes de VEfpagne étoient juftes,

& fi , fans préjudicier à leur honneur & à

celui de la Nation , ils pouvoient y don-
ner les mains. Cela étant, & les comptes
réglés de part & d'autre , on ne peut exi-

ger de VEfpagne que ce dont elle rede re-

devable 5 après en avoir fait la balance ^ &
comme cette fomme eft non feulement fti-

pulée dans la Convention , mais que même
il y a un terme court fixé pour en faire

le payement ici à Londres^ en argent comp-
tant, je ne puis comprendre qu'on puiiîe

à cet égard fe plaindre, & acculer les Mi-
niftres de n'avoir pas fuivi l'Avis du Par-
lement.

Pour ce qui regarde le fécond point , fa-

voir la Sûreté du Commerce & de la Na-
vigation en Amérique poitr Favenir^ on eft

con-
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convenu qne cette affaire, & plufieiirs au-

tres, feroient réglées par des Plénipoten-

tiaires, déjà nommés par la Convention,
dans le terme de huit mois , à compter fix fe-

maines après la Ratification de la Conven-
tion \ terme qui certainement n'eil pas trop

long pour régler tous les fujets qui fe pré-

fenteront. Peut-on dire avant l'expiration

de ce terme , que les iiifles Demandes de la

Gra-ade - Bretagîîô ne font pas remplies, &
que la fatisfaction pour fes Sujets ne fera

pas flipulée? Je dis \ts juftes Demandes ^Tpax-

ce qu'il fe trouve des gens qui prétendent
qu'on doit leur accorder tout ce qu'ils

exigent , & qui s'imaginent que nous fouî-

mes encore dans la même fituation où nous
étions lorfque le Tranéd'UtreckhM conclu,
étant abfolument maîtres de VEfpagne , &
pouvant alors exiger d'elle tous les avanta-

ges pour notre Commerce. Cependant plu-

fieurs Miniflres jugèrent, qu'il ne conve-

noit pas d'exiger de telles conditions de cet-

te Couronne ; leur confcience ne leur per-

mit pas de lui faire des demandes nouvel-

les & exorbitantes \ ils ne lui firent pas

même celles qu'elle n'auroit pu refuferavec

juftice
,
pour l'avantage de notre Commer-

ce , faute qui fut reparée par le Traité fui-

vant, fous le régne du feu Roi: ils en fi-

rent bien la propofition , & demandèrent
un Dillricl autour de Gibraltar-^ mais les

Minières de France^ qui négocioient pour
VEJpagne , leur ayant fait entendre que
c'étôit pouffer les chofes trop loin à l'é-

gard
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gard du Roi Philippe , ils s'en défiflérent.

Si nos Minillres n'ont pu faire autre cho-

fe à la fin de la dernière guerre, qui nous
a été fi favorable 5 comment pourrions-nous

efpérer aujourd'hui que VEfpagne accordât

ce qu'on n'a ofé lui demander alors? Cela
peut -il entrer dans la tête d'un homme
d'efprit? J'en ferois fort étonné, la chofe

n'elt pas poffible. Nos griefs roulent au-

jourd'hui fur la violation des Traités, &
tout ce que nous pouvons exiger, eft qu'on
nous allure nos droits fondés fur les Trai-

tés. Si nous demandons quelque chofe de
plus , le Roi d^Efpagne fera en droit de nous
dire, qu'il n'y a aucun Traité entre les

deux Couronnes qui nous autorife à cette

demande. S'il le fait , & que nous trou-

vions qu'il dit vrai , nous devons en être

contens, ou commencer la gnerre. Je ne
crois pas que nous vouluffions l'entrepren-

dre pour des chofes auxquelles nous n'a-

vons aucun droit.

Or il efl confiant que nous ne pouvons
demander que ce qui nous appartient en
vertu des Traités , que le Roi à'Efpagm
n'accordera rien au-delà , & qu'un fage

Miniltre ne le demandera pas, pour n'ê-

tre pas expofé à l'affront du refus d'u-

ne chofe qu'il n'efl pas en droit de de-

mander.

Je crois donc avoir prouvé que les Mi-
nillres , pour fe conformer à l'Avis du Par-
lement, ont dû prendre la voye d'une Né-
gociation amiable. Par -là ils ont obte-

nu.
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nu , non feulement un aveu qu'on avoît

fait tort à nos Négocians , mais auifi une
réparation à cet égard. Ils ont pareille-

ment obtenu une promeffe d'ôter tout fu-

jet de plaintes pour l'avenir. Enfin , ils

ont pofé fans giaerre, la bafe d'un Traité

qui s'accordera avec les précédens , aulli

folide au -moins qu'on auroit pu l'attendre

d'une guerre : s'ils l'exécutent, je crois

que tout bon Angiois doit avec moi leur

en avoir obligation.

Examen des Préjugés Populaires contre

la Convention & k Traité avec PEfpagne.
Traduit de l'Angiois.

LE feul remède aux griefs publics ,'&
aux ditférens qui furviennent entre une

Nation & une autre, c'eft la guerre, ou
un Traité ; & l'on ne doit jamais prendre

le premier parti, que Ton n'ait tenté l'au-

tre inutilement. Un Traité n'ell-il pas

préférable à une guerre, plus fur , moins
onéreux, 6: (à ce que je crois) plus cer-

tain ? 11 n'y a perfonne qui puifle prévoir

,

& moins encore répondre des événemens

& de l'iifue d'une guerre: on peut fixer les

termes d'un Traité , & on peut le finir

quand on veut. Mais fi vous êtes les maî-

tres du Traité , du - moins s'il dépend de

vous de le continuer , ou de le lailler tom-

ber, quand il vous plaît, il n'en efl pas

de -même d'une guerre : quand une fois

on y ell: engagé. Dieu feul fait comment
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& quand elle finira. Si vous comment

cez par vous battre, il faut enfin en ve-

nir à traiter , ou bien il faut continuer

la guerre jufqu'à ce qu'on foit obligé

de le rendre , ou qu'on ait écrafé fon En-
nemi.

Mais des infultes pareilles à celles que

Ton a faites aux Anglais^ peuvent -elles fe

fouifrir? Non ; il faut en avoir raiion de

quelque manière que ce puiffe être. Mais

voulez -vous entrer en guerre pour en avoir

la réparation ,
quand vous pouvez obtenir

cette même réparation fans guerre ? Ou la

réparation en elt-elleplus douce , après avoir

dépenfé des millions^ après avoir perdu des

milliers d'iiommes , que quand on parvient

à la même fin avec peu de dépenfes ^ &
fans danger? Les pertes que Ton fait par

mer, peuvent être réparées par ceux mê-
mes qui en ont été les auteurs : mais on ne
doit jamais s'attendre à un entier dédom-
magement des terribles charges qui font

les fuites inévitables de la guerre. Il ar-

rive rarement que de pareils dommages par-

ticuliers trouvent une jufte réparation

,

furtout quand ils font accompagnés de dou-
tes & de perplexités, & quand les deux
Partis fe plaignent réciproquement. Il vau-
droit auffi beaucoup mieux qu'un Particu-

lier fouffrît, que de voir allumer une guer-
re , qui probablement expoferoit le Public
à un danger évident , ou du - moins qui ne
pourroiî que l'embarralTer , & l'appauvrir,

quand
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quand on peut obtenir le dédommagement
de fes pertes particulières ^ Ôcy obvierpour
l'avenir.

Je doute que ceux qui condamnent le

parti que nous prenons , d'avoir recours

à la voye des Traités, ne condamnaffent
auffi hautement toutes les démarches que
Ton feroit dans la conduite de la guerre,

& ne trouvaiiént plus de moyens de nui-

re à ceux qui en feroient chargés & de
traverfer leurs deiTeins. Nous avons eu
des preuves de leur candeur & de leur

bonne volonté à l'égard du Gouverne-
ment, & ils nous en donnent encore tous
les jours de nouvelles. La compenfation
obtenue de VEfpagne , compenfation que
rarement aucune Nation a pu obtenir,

cette même compenfation ell méprifée &
tournée en ridicule; & l'on met le grand
poids & les plaintes du Peuple , dans je

ne fais quels points qui ne font pas en-

core établis. Je fuppofe que ces points

ayent été premièrement fixés , & que le

dédommagement des pertes ait été ren-

voyé à des Négociations futures , alors

on auroit crié au -moins tout auffi haut.

Car la Compenfation en premier lieu , comme

le point le plus folide (^ le plus fatisfaifant

de tous : tout le refle feroit regardé comme

des Articles en Tair ^ des paroles ^ des en-

gagemens ordinaires , tels qiion en a vu déjà

rompus , & que Von en peut voir encore ; mais

i/ne bonne fomme d''argent étoit quelque chofe

de
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de réel & de fur ;c'étoit avoir Toifeau dam la

main; c''était un avantage au-deffiis de toutes

les chicanes & des fuhtilités.

Une pareille fompe d'argent ed; une cau-

tion réelle, que ceux qui l'ont donnée agif-

lent de bonne - foi, & "c'eft une obligation

pour eux d'aller rondement: en un mot,
c'elt un fur garant de fmcerité d'une part «

& une marque certaine d'adrelle du côte
de ceux qui ont lu le procurer cette latis-

faction.

Les railleries que les Gens d'efprit ont
faites fur les difpofitions tranquilles de nos
Flottes pacifiques , ces lines railleries re-

tombent fur ceux qui les font
, quand on

voit que l'on gagne autant , & que l'on

parvient , & plutôt &: plus facilement

,

aux mêmes fins, en paroiiTant prêt à en-

trer en guerre, qu'en s'y engageant. Qui
peut en effet diriger , comme je fai déjà

dit, ou prédire l'événement d'une guerre,
laquelle coûtera des millions, pour recou-
vrer des milliers , iuppofé même que le

fuccès en foit heureux .? Le moment auquel
on commence une guerre, éloigne, & rend
fi incertain le Traité qu'on avoit peut'
être en vue de conclure

, qu'on perd pour
toujours les avantages qu'on s'en étoit

promis.

Je raifonne ici fur la fuppofitionque nous
foyons tous également difpofés à facrifier

l'intérêt particulier ou perfonnel au Bien
public. Il y auroit aflurément de la méchan-
ceté dans un homme ,(& ce feroit une cho-
^ G fe
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fe bien trille pour tous Jes autres) qu'il

louât ou condamnât les arrangemens pu-
blics, à proportion qu'ils feroient confor-

mes ou oppofés à fes intérêts particuliers.

C'eil une dilpontion d'elprit d'autant plus

à craindre ,
qu'elle a toujours de fatales in-

fluences
f,
car, en ce cas -là, il ne s'agiroit

point de fauver ou de fervir le Public , mais
de s'ériger en maître , pour s'oppoler

,

accabler , ou avancer des perfonnes parti-

culières.

C'efl-là le véritable efprit de Parti, qui

eft direclement & conftamment oppofé au
Bien public. Les uns travaillent à la ruine

des autres, pendant que ceux-ci ne cher-

chent que les moyens de fe foutenlr' 6c

perfonne n'ofe bazarder de faire le moindre
pas, du -moins aucunes démarches eifecT:i-

ves, pour l'avantage du Bien public; par-

ce qu'il efl fur que ce qu'il fera, fera dé-

crié avec la dernière aigreur , &: d'une ma-
nière furieufe : la multitude prendra feu

contre lui, & il fe verra regardé comme
lin Traître , & traité comme un Démon

,

à la deftruclion duquel tout le monde eil

obligé de travailler.

Mais quittons ce trifle fujct , car affu-

lément il eft tel pour moi ; éloignons pour
un moment ces fâcheux objets

,
pour faire

voir que la voye des Traités , lorfqu'elle

léuflit, eft à tous égards préférable à celle

de la guerre & de la vengeance ; puifque

cette dernière voye ne peut rien faire da-

vantage, ni même avec taot de fuccès, ni

li
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fi prompte mtin t. On nous a fort vanté le^

exploits héroïques de nos Ancêtres ,& par-
ticulièrement ce qu'a fait Cromwd de piu^
hardi, loriqae la Nation s'eiî: trouvée pro-
voquée. Je ne prétens point diminuer le mé-
rite de ces beaux exploits, ni taire tort à
-la mémoire & aux grandes qualités de Crom-
wel , qui fans - doute étoit un diomme d'uîj

eipri-t lupérieur , & d'un difcx:irnement;admi-

raWe; ceux qui Toni: précédé , & ceux qui
foiit venus après lui, ont fort contiibué.à

mettre ion caractère dans un beaujour. Maig
•on ipropofe mal -à -propos rexen^ple d'O//-

vlcr ^ dans des cas où il ne peut ni ne doit
être imité. 11 avoit entre les mains le pou-
voir abiblu de ces trois Royaumes , tant,par
mer que par terre , il en difpofoit- abiblu^
•meiit, .& d'une manière det'potique^ maià
:plutôt pour fon propre intérêt que puiii'

l'avantage du Public, tant au dedans qu\a«.

dehors du Païs. Pour fe maintenir dans foe
•ufurpation, il entreprenoit mal- à -propos
la guerre

; pour arlbiolir VEf^agne.^ déjà

-trop foibie, il fe joignoit à \^ France
^ ççii

n'étoit déjà .que trop puiiïante* ,11 favoit

-bîén alors ce qu'il faifoit ; & il facriii

trop., darts ces occaiions , rintéret de- ibii

Païs à fon propre intérêt. Politique. per,ni-=

eieufe qui ne fauroit -être contrebalancée
en aucune façon par la; gloire .qu'il aqq^uitj,

.par toutle monde , au nom èc.-à ia-v.alei4r

Augioife! Soutenu du.nom & d.u pouvoir
.de fa Nation , il réufiit d'oine manière • fur-

prenante à-braYer;lesraiy:|^s<<Nan^ûS ,^ f à

O a réh-
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rendre celle - ci efclave. Mais fi ces fa-

çons d'agir impérieufes n'euilent pas eu un
heureux lliccès , & li, fur quelque rebuf-

fade 5 il fe fût engagé dans une guerre

avec toutes les Nations voîiines qu'il avoit

bravées avec tant de fierté ; n'auroit-il pas

agi plutôt en Homme dépourvu de bon-

fens, qu'en Politique ou en Prince? N'au-
roit-il pas épiuTé les forces publiques, &
probablement ruiné fes propres affaires de

celles de la Nation? Le feu Roi de Suéde

^

un des plus grands Pléros, dans le fens

trop ufité de ce mot, que jamais la Nature
Humaine ait produit , rendit le nom de la

Suide redoutable à toute la Terre ; mais il

Tuina fa propre gloire & celle de fon Peu-

ple , & rendit la Suéde déferte.
^

Il me femble , que comme le meilleur

Général eit celui qui termine une guerre

par adreffe, fans en venir au combat; de-

même auffi le plus habile Politique efl ce-

lui qui fait éviter une guerre par un Trai-

té honorable. Il auroit été plus avanta'»

geux aux Grecs & aux Troyens^ de négo-

cier pendant dix ans , que de combattre

pendant une feule année , & particuliè-

rement pour rhonneur perfonnel d'un feul

Homme.
L'exemple de la Reine EJifaheth^ & les

exploits de fes Amiraux , quelqu'éclatans

,

quelque dignes qu'ils foient de l'immorta-

lité , & qu'on allègue fi fouvent , ne prou-

vent rien dans la conjoncT:ure préfente.

Les circonftances du tems font trop dif-

féren-
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férentes. UEfpagne refufoit avec mépris

fon amitié à cette illuflre PrincelTe
, qui l'a-

voit recherchée avec empreffement. Cette
Monarchie , beaucoup plus puiffante alors

qu'à-préfent , & qui peu auparavant

avoit été Alliée de VAngleterre , étoit de-

venue fon Ennemi le plus déclaré, & ne
cherchoit conftamment qu'à la furprendre

,

l'envahir & la détruire. Le principal def-

fein de cette Princeffe en mettant fes Flot-

tes en mer, ne fut que de garder les côtes

de fon Royaume contre les Flottes que
VRfpagne avoit deftinées à l'envahir ,

qui

débarquoient fouvent du monde en IrUm-^

/r/d, qui menaçoient VAngleterre ^ & paroif-

foient fans - celle occupées du defléin de
troubler cette Princeffe , & de la détrôner.

Et probablement, ni toute fa vigilance , ni

fes Capitaines , ni fes Vaiffeaux de guerre,

n'auroient pu la préferver d'être vaincue

& ruinée , û la Providence Divine , par

plufieurs moyens extraordinaires , & parti-

culièrement par des orages & par des tem-
pêtes qui diffipérent, difperférent , &: dé-

truifirént la fameufe Flotte -fî/^^^/W^, n'eût

mis fon Trône en fureté.

Aujourd'hui les chofes font fur tout ua
autre pied. UEfpagne n'a point de pareil-

les Flottes que l'on puiffe attaquer, puif-

qu'elle ell attaquée elle-même. Elle n'efl

plus en état d'épouvanter VAngleterre par
fes invafions & par fes terribles Arme-
mens. Elle n'efl pas plus capable de nous
faire tête, ou de nous nuire fur mer, que

G 3 nous
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nous ce pouvons la forcer dans fe3 Ports J

cai rincommoder dans les Garniibns par

terre.

La Reine Eïïfahcth avoit conilamment une
autre porte ouverte pour nuire à VEPpa-
pit ^ & pour rinquiéter, je veux pariex

des Fais- Bas ^ où elle avoit la prudence
d'entretenir toujours ce brave Peuple , op-

primé & défcfpéré^ dans la rélblution de

féconder fes vues , pendant près de cin-

quante-ans. L'e:Kpérience fit voir que c'é-

toit ie véritable ce fur moyen d'aSbiblir &
d'humilier cette fupeibe Nation : mais au-

jourd'hui nous n'avons plus cette reiibur-

ce ., & VEfpagne ne penle plus^ comme el-

fe, faifoit .alôTs , à.la Monarchie univer.ieîk.

Ces grands , ces formidables Arméniens

,

He .trouvent à-préfent réduits à quelques
Gardes -côtes, capables de faire peur à des

Bâtiniens marchands fans force 6: fans dé-

fenfe., mais qui tremblent eux-mêmes &
fe cachent à la vue de nos Vaiffeaux de

guerre. C'eft donc, à pToprement parler^

rimpuiffance & la foibleffe même de V'Ef-

'pagne qui la met à Pabri de nos coups. El-

le n'a rien que l'on puiffe faifir, & nous
î3e ^pouvons faire fur elle de reprefaiiles

capables de nous dédommager. Elle a à-la-

vérité des Flottes d'argent, qui reviennent

dans de certains tems fixés de VAmrique:iy
'«nais la mcT eft d'une fivafte étendue , aufii-

•bi^n que les Domaines ^tVEfpagne qxs. Amî-
î7;/^./{? ,

que -d'y envoyer des Efcadres An-
gloifes^ qui -coûtent taut à équiper, pour

aller
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aller chercher ces Flottes , ce feroit corn-

liie fi Ton entreprenoit de pourfuivre les

Arabes dans le défert, où il feroit difficile

de pouvoir jamais les attrapper. Oiure ce-

la, je crois qu'il n'y a perfonne,li ce n'elt

la plus balle populace ,
qui ne fâche , qu'en

f^iifiilant la Flotte d'argent de XEJimgne^

nous faihrions plus dif bien des autres Na»

tions que de celui de VEfpagne même, &
que peut-être nous nous ferions un tort

très-confidérable.
^

Je vais à- prélent faire voir 1 inlutniance

de quelques argumens fur leCquelsoninlllte

dans les ConJîcUrations.
' L'Auteur avance quelques propoiitions

contraires à les argumens & à l'on deffem.

Il dit
5
que nous augmentons par nous - mêmes

le Commerce dans nos Colonies: Qiie toute au-

tre Nation en efl exclue: Qjie nous le poujjons

par les moyens qui nousparoijj'ent lesplus avan-

tageux ; deforte .
que c'eft ce qui fournit les

moyens de former nos Matelots ,
qui maintient

notre Navigation e? encourage nos Manufac-

tures. Il ne nous a point fait voir, par au-

cune bonne raifon ,
pourquoi les Efpagmh

ne font pas en droit d'augmenter par eux-,

mêmes le Commerce dans leurs Colonies,

& pourquoi il ne leur cil pas permis de ré-

gler leur Commerce Ôc leur Navigation delà

manière qui leur Ibit la plus avantageufe.

Je fouhaiterois fort qu'il pût prouver ,

que nous augmentons de cette manière

le Commerce dans nos Colonies. Je fou-

haiterois qu^on pût le prouver en effet.

G 4 ^1
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Si je ne me trompe , on a démontré le

contraire devant les Commiflaires du Com-
merce , & peut - être dans la Chambre des

Communes : Que les îioUandois
, par la voye

de nie de vS^. EuJIache^ lituée dans le voi-

finage de nos lies Sous -le- vent ^ïowm^QXiX.

à ces Colonies les Nègres & les Marchan-
difes de VEurope , & en retirent par ce

moyen l'argent comptant , 6c retournent

chez eux chargés de Sucre & des autres

productions de ces Iles; & que nos Colo-

ries Septentrionales qui trafiquent avec les

lies Françoijh ^ en reçoivent les Manufac-
tures de ce Païs-là^ôc particulièrement des

Toiles & des Draps. Je doute fort que cet

Auteur
,
qui eft ii habile à trouver des dé-

fauts dans rAdminiftration , & à donner des
Avis à l'Etat, ne rencontrât autant de dif-

ficultés à s'oppofer à ce Commerce illici-

te, que les Espagnols à empêcher que les

Anglais , les Hollanàois & les François ne
trafiquent en droiture dans leurs Colonies.

Lorfqu'il dit ,
qu'entr'autres avantages

qu'on retire du Commerce dans nos Colo-
nies , il contribue à former & à entretenir

nos Matelots , il fait voir qu'il efî; trop mai
informé pour vouloir s'ingérer à faire des

leçons au Public. S'il avoit la moindre
connoifiance de ce Commerce , il auroit

fu qu'il n'y en a point qui foit li fatal

par rapport aux Matelots , que celui - ci.

De mille Vaifieaux , tant IN^avires de guer-

re que Bâtimens marchands , il n'y en a

pas un qui ramène , à beaucoup près, le

nom-
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nombre de Matelots dont Ton équipage étoit

compofé îorfqu'il lit voile vers ces q-iartiers-

là. Je ne parle point de ceux qui y meu-
rent , mais de ceux qui quittent le iervice

pour s'établir dans le Pais : car , fuivant

le calcul le plus exact que je puiife faire,

à peine de dix Matelots en relie - 1 - il un
dans le (ervice.

Lorfque cet Auteur voudra dans la fui-

te nous entretenir iur ce fujet, qu'il nous
dife plutôt que c'eil le Commerce du
Charbon qui contribue à former & à

faire fubfiller plus de Matelots , qu'au-

cun autre , en quelque lieu du Monde que
ce foit.

Il avance encore urf* autre fait qu'on
aura de la peine à croire, & que je fuis

fur qu'on ne peut prouver. Il dit que les

Efpagnols ont faiii , & déclaré de bonne
prife , des Vaifieaux Anglais^ frettés pour
les Païs étrangers , à la dillancc de plus

de cent lieues des côtes , fans aucun pré-

texte , quel qu'il puilfc être. Je connois
des perfonnes parfaitement bien informées
de ces affaires , ik qui nient abfolument
qu'il fe foit jamais fait de pareilles fai-

fies , ni qu'il y ait jamais eu aucune con-
damnation en conféquence. Je fouhaite-

rois que l'Auteur pût produire quelques
preuves , ou quelque démoultration de
fait, puifqu'il parle au pluriel, & li pofi-

tivement.

En parlant du Bois de Cwnpéche , du
Cacao , 6: des Pièces de huit , il aifûre que

G 5 les
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les deux derniers font du crû ou des^prp^

duits de nos propres Colonies. A -la -véri-

té il y croît du Cacao ; mais il dilFére de
celui des Colonies Efpagnoles ^ autant que
la Laine à^Efpagne diffère de celle à^An-
gleterre. De maniéré que, quoique nous
tranfportions tous les ans dans notre Païs

une grande quantité de Cacao , il ne s'y en
trouve pas une once par livre du crû de nos
Colonies. Quant au Bois de Campéche ^]q\q.

défie de prouver qu'on en ait jamais apporté

un feul tonneau du crû de nos Colonies.

Il fait voir bien de l'imprudence , lorfque

,

parlant de la conduitedesAgens de la Com-
pagnie du Sud., il dit qu'ils payent le prix

des Nègres en PUces de huit. Au cas que
cela fût vrai en quelque façon 5 il ne f^roit

pas prudent d'en parler, parce que ceU
eft directement contraire au 26. Article

du Traité de VA[jit7ito. Cet Article por-

te exprelicment : Oii'ih pourront retourner

4ûns la Crande - Bretagne , ou en Efpagne

,

avec le produit de la vente des Nègres ; cf

q-ii'au cas que le retour fe fafe dans les Ports

^'Efpagne , les Capitaines (^ Commandans

feront tenus de remettre aux Mifiifires de Sa

Majefté Catholique un Régifîre autentique ^

par lequel il paroijfe de quoi ils font chargés ^

que s''ils retournent dans la Grande - Breta-

gne 5 ils devront envoyer un compte exact de.

leur cargaifon , afin que Sa Majefté en foit

pleinement informée. On y a même ajouté

cette reilridion , Qifil iieft point permis

de. tranfporter ^ à bord de ces Vaifeaux ^ de

fJri
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rjfgenf , de PQr , ou quelqu^iutre Effet ^finon

h produit de la vente des Nègres.

Mais je crois qu'il fera fort difficile de
produire une preuve, qu'on ait jamais en-

voyé des Pièces de huit à la Jamaïque , foit

^Efjyagne , foit de la Grande - Bretagne ; &
fi l'on n'en peut produire aucune preuve

,

<|ue deviendra ce que l'Auteur infère , que
nous pouvons, avec autant de raifon, arrê-

ter les Vailieaux diEfpagne qui paifent par

la Jamaïque^ ou par nos autres Colonies,

ôc les connfquer formellement, lorfqu'on

les trouvera chargés de Bois de Cçimpéche^

de Cacao 6c de Pièces de huit.

Le zélé d'un Anglois pour l'honneur &
l'intérêt de l'^w^/f/Êrr^efl: toujours louable :

il eft pardonnable , même lorfque ce^ zélé

ell mal -entendu. Sur ce principe, je lui

pardonne toutes les failiïes de fon refïenti-

jnent contre la méthode que les Efpagnoïs

ont d'examiner les caufes «x les plaintes ,

de les foumettre à leurs propres Tribunaux,^

<^ de les faire décider par leurs propres

Cours. Je fouhaitterois de tout mon cœur,
qu'ils vouluifent foumettre toutes leurs

plaintes à la décifion d'un Juge Anglois de

la Cour de VVejlnnnjler, Je fcrois ravi que
l'Auteur m'apprît , où il voudroit qu'on les

examinât. Les Anglois vont -ils en Franc
ir5,ou en Efpagnc ^^om examiner des Fr*^/?-

çm ou des Efpagnoïs acculés d^avoir violé

quelques Conventions de Commerce F En-
core appelle -t- il cette manière de procéder

des ^ffagnohy^-^ jnoquer .de la juiUce. Que
perr-
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" penfe-t-il de notre manière de faire le pro-

cès aux Efpagnoh'^. A-moins qu'il ne veuille

aufli appeller cette pratique une moquerie

de la jullice, parce que nous ne leur don-

nons point d'Avocat Anghis , comme ils
'

en donnent un Efpagnol^ lorfqu'ils font le

procès à des Anghis.

Si on lui accorde ce qu'il affirme
, que

tous les Effets qui ont été condamnés par

notre jugement impartial, font des preuves

inconteftables d'un Commerce illicite , la

conféquence en eft , qu'ils ont été bien &
duement condamnés. Cela n'eil que confor-

me à nos propre Loix concernant le Com-
merce, ôc à ce que nous pratiquons avec

juftice, par rapport aux VaiiTeaux de -tou-

tes les Nations qui trafiquent dans nos Co-
lonies & dai>s nos Domaines en Amérique,

Voici ce que je répons à la queflion de

cet Auteur, qui demande. Sur cjicl fonde-

ment de la Loi des Nations^ ou par quel Ar-
ticle de Traili^ les Efpagnols s'arrogent k
àroit d'arrêter & de vifiter nos Faiféaux?

Je répons, dis -je, que c'eft fur le fonde-

ment même de la Loi des Nations, fur les

mêmes fondemens qui nous autorifent à en
agir de la même manière, & qui font con-

formes à l'ufage de toutes les Nations, qui

toutes en agiflent de la forte pour elles-

mêmes , & contre tous ceux qui violent

ces Loix. De quelle manière pourroit-on

autrement diflinguer un Pirate ou un In-

terlope , d'avec un véritable Marchand?
Il ell vrai' qu'aucun Vaiileau , qu'aucun

par:
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particulier 5 de quelque Nation qu'il foit,

n'ell autorité à faire la recherche des Bâti-

mens ou des Perfonnes ruibecles : mais je

crois qu'on n'a jamais douté qu'une Nation,
la plus vile même & la plus méprifable de
toutes les Nations , ne fût en droit d'autorifer

fes Sujets à rechercher & à examiner tout
Homme qu'ils foupçonneroient de s'appro-

prier leurs droits , ou de faire un Commer-
ce non feulement contraire à leurs Loix

,

mais même pernicieux à leur établillcment

comme Nation.

Nous-mêmes ne faifons-nous pas de
grandes dépenfes tous les ans pour garan-
tir nos cotes de tout Commerce illicite?

Nos Vailleaux de guerre , nos Chaloupes
de la Douane , ne font-ils pas employés à
cet effet? N'arrêtent-ils pas , n'examinent,
ne vifitent-ils pas tous les Vaiffeaux, tous
les Navires qu'ils foupçonnent, de quelque
Païs qu'ils foient , & de quelqu'endroit
qu'ils viennent? Et ne trouverions- nous
pas étrange & ridicule qu'on voulût nous
difputer ce droit; droit que toute Natiou
poiféde & exerce, conformément à celui

des Gens? Je fouhaitterois
,
pour l'honneur

de notre Nation
, qu'elle eût toujours ufé

de ce droit avec plus de modération , ou
même d'une manière auffi modérée que quel-
ques autres.

Il n'y a que peu d'années qu'un VailTeau
de guerre Angloh arrêta ôcvifita un Bâtiment
qui appartenoit à une Nation voifme ; mais
comme on ïie trouva point de raifon fuffi-

fan-



iio Prhch mire rEfpagne

fante, ou plutôt aucune Loi pour pouvoir

fe fâiiir , ibus prétexte de Contrebande

,

d'un Navire qu'on ne faifoit qu'en Ibup-

çonner, bu tacha d'extorquer de l'Equipa'

ge, par des louïmeUs, Taveu d'un Trafic

illicite ; & pour cet eifet on leur fit brulei?

de la mèche entre les doigts. Ceux qui

avoient commis cette cruauté ^ furent ,
pat

ordre du Golivernement, jugés iSc condaiH-

nés par un Gonfeil de guene. 'A -la -vérité

la puilTante Nation qui avoit été infultée &
provoquée de cette façon , fit fes plaintes

& fes repréféntations à nosMinilrres: mais

fon refifentiment ne la porta jamais à révo-

quer en doute le droit que nous avons de

Vifiter, Elle fe contenta de nous voir^con-

datnner ce traitement inhumain , & réniéttre

les coupables entre les mains de la Jullice.

h'vVAngleterre ^ entant que Nation, étoit

refponfable de toutes les îtifultes ô: des fu-

jets de plaintes que des particuliers Angloîs

donnent à fes Voifins , ies guerres ouver-

tes feroient d'auffi longue durée & auffi

fréquentes ^que les actes d'iiijuftice que cora-

mettetitfes Sujets; ôc'nous nous trouverions

engagés dan s des guerres qui n'aùroient point

de lin , avec toutes les Nations chez qui nous
négocions 5 & avec qui noiis àvoiis jamats

fait quelques Trairfaétions.

N'y aurqit-il pas eu de Finjuftice aitx

'-EfpagnoU^ de charger k- Nation &4e Gou-
vernement Britànnfciùe de toutes ies dë-

1)rédations ^ des ^pirateries que dés An-

'^loU firent -fur -It^ Wpi'p^^ls en Î716 & '
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1 71 7, fous prétexte d'avoir des Commiffion s?

Le feu P<oi avoir accordé , l'une de ces an-

nées , une Patente pour pêcher & retirer du
fond de la Mer les débris des Vaiifeauxeri

général ,
qui feroient duement & légitime-

ment chargés. En coniequence de cette Pa-

tente, on fretta , fi je ne me trompe, le

Vailîeau nommé le Pûmpey-Galley ^ ai en-

fuite la Fortune^ que commandoit le Capi-

taine Cuthhert^ 6c le Brigantin commandé
par le Capitaine Archer i^ & ces Bâtimens

firent voile de la Tamife pour aller pêcher
des débris. Ces deux Vaille aux, qui avoient

plus de 200 hommes d'équipage
, partirent

en droiture pour la Côte de la ÏYon^/^ (Para-

fe défendu) où les 'Gallions à'Bjpagrie

avoient échoué quelques mois auparavant.

À leur arrivée ils trouvèrent que des Vaif-

feaux qu'on avoit équipés à la Jamaïque ,

& en quelques autres Ports de nos Colo-
nies, les avoient prévenus ,& qu'ils étoient

munis de Commiffions de la part des Goa-
Verneurs. Ceux-ci ne fe contentèrent pas
de pêcher les débris , ce qui feul auroit été
jugé une ufurpation injuile, puifque ç'é-

"toient des débris de Vaiffeaux Ejpagnoh ^& qu'on venoit les pêcher fur une Côte
EJpagnok \ mais ils chaiférent d'abord les

Efpagnoh qui pêchoient leurs propres dé-
bris ; & fur l'Avis qu'ils reçurent , que les

Efpagnoh avoient dreffé des tentes à terre>
potir y placer une partie du tréfor qu'ils

avoient tiré des débris avant qu'on les eût
contraint de fe retirer, ces mêmes vérit.a-

. tbles
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blés AnghU^ qui étoicnfen tout au nom-
bre de 6co hommes, débarquèrent, & at-

taquèrent les tentes
,

qui étoient gardées

par un CommiiTaire & environ 120 hom-
mes; Garde iullilante pour défendre leur

tréibr contre les Indiens,, que nous nom-
mons Sauvages, mais bien au-deiTous de

la force de ceux qui venoient les prendre

au dépourvu. Deforte qu'après une courte

réfiftance, & qu'on eût affommé une tren-

taine à."EfpagnrAs , le refte prit la fuite , (iJc

abandonna aux Jnglois le tréfor , qui , com-

me ils s'en lont eux-m.êmes vantés, mon-
toit environ à 400 mille Pièces de huit. Us

le partagèrent entre eux , ôc fuivant leur

propre aveu, chaque Matelot eut pour fa

part environ ico Livres Sterling, y com-
pris quelque petite chofe qu'ils avoienr

retiré eux-mêmes des débris. Etoit-il

jufte de faire la guerre aux Efpagnoîs ^

ou d'ufer de reprefailles contre eux,
pour foutenir pareilles déprédations &
invafions ?

Cette belle expédition , fi on peut l'ap-

peller ainfi, fc fit fous la conduite du Ca-

pitaine Jennings , de la Jamaïque , qui avoit

été nommé leur Commandant. Jenfiings

ne s'en tint pas- là. _ En retournant à la

Jamaïque , il lé faiiit de deux Bâtimens

Efpagnols ^ dont il enleva du Cacao, de

la Cochenille , & plus de 30C00 Pièces

de huit , avec tout ce qui lui parut de

quelque valeur. Après avoir pillé ces

Vailleaux , 6-: les avoir relâchés , il con-

tinua
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tînua fa route pour la Jamaïque^ où il fut

reçu avec joye , & comme en triomphe.

Jamais perlbnne ne Ta inquiété pour cette

affaire , quoique tout le monde fût informé
de les grands exploits. Son Equipage fit

des rejouïlîances , des débauches & des dé-

penfes , comme les vrais FUhujîiers ont cou-
tume de faire quand ils ont partagé quelque
riche butin.

Encouragé par ce fuccès ,ou parce qu'on
lui avoit fait entendre qu'il convcnoit a

fa fureté de preiier fa fortie de l'Ile , il ar-

ma de -nouveau (on Brigantin, & mit à la

voile, pour aller encore chercher de nou-
veau butin. Quelque tems après on publia

une Proclamation du Roi , par laquelle ,

tant lui que les Afibciés & fes Camarades,
furent déclarés i irates. Ce fut un Ac1:e pu-
blic de juilice, d'abandonner à un fupplice

capital de pareils Voleurs, au -lieu de les

protéger & de les excufer^ mais cela ne
fervit qu'à animer Jeunings & les Camara-
des, qui fe croyoient en droit de butiner

fur les Efpagnols^ uniquement parce qu'ils

y trouvoient leur compte.

Je ne finirois jamais , fi je voulois faire

le dénombrement des actions de cruauté
qu'on a commîtes contre les EfpagmU. Je
pourrois produire un exemple bien détaillé

de celle d'un Capitaine yj^;?^/o/5, qui, après
avoir, par un trait de perfidie, & ious pré-

texte de Commerce, invité deux Gentils-

hommes Efpugnoh à bord de fon Vaiiîeau

,

les laiifa pendant deux jours fans manger,
H pour
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pour leur extorquer une rançon : mais com-
me cet expédient ne lai réuffit pas, il cou-

pa à l'un d'eux les oreilles ôc le nez , & le

força, le couteau iur la gorge, de les man-
ger. Ceci fut pour les Efpagmh un exem-
ple & un jufte iujet de commettre de pa-

reilles cruautés, ôc ils ne manquèrent pas

de les imiter à la rigueur, avec les mêmes
circonilances d'inhumanité.

Il y a plufleurs exemples de dépréda-

tions 6c de barbarie des deux côtés; car

dès que l'un des Partis met la cruauté

en ufage, il doit s'attendre de la part de

l'autre à un traitement pareil. ISIais au-

cun de ces exemples ne fauroit juftifier

une guerre Nationale, puifqu'aucune Na-
tion ne fauroit raifonnablement prétendre

juftifier de pareils excès ,
quoiqu'ils foient

effec1:ivement l'objet des plaintes les plus

améres & de la plus grande fureur du
Peuple. J'ai été informé du train de ces

déprédations , & des violences commifes

par les Sujets ylngîois contre les Efpagmh
en Amérique^ & continuées avec tant d'o-

piniâtreté , que , ni le dernier fupplice

n'étoit point capable de les effrayer, ni

î'otfre du très -gracieux pardon de Sa Ma-
jelté de les faire rentrer dans leur devoir,

iurtout en 1718.

11 ell notoire que les Sujets de VAngle-

terre ont fait une infinité de déprédations

fur les Efpagîîoîs^ & fur d'autres Nations.

3'en ai cité quelques exemples , & il ne

me feroit pas difficile d'en alléguer quan-
tité
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tité d'autres. Mais cela me méneroit trop

loin 5 & il me feroit impoffible d'épuifer

cette matière. On fait que quelques-unes

de nos Colonies ont été de véritables ruclits

de Contrebandiers , ou de perionnesquifai-

foient un Trafic illicite. Tout le monde le

fait. Ils n'avoient pas eux-mêmes le front

de le nier, bien loin de -là, ils s'en glo-

riîîoient. On a foupçonné même ,
que quel-

ques-uns des Gouverneurs denosColunies

y ont trouvé leur compte , & qu'ils leur

ont pour cela accordé leur protection : &
Ton eil: d'autant plus fondé à le croire,

qu'ils ont protégé les plus outrés dans les

ac^es de piraterie les plus barbares ^ lors

,

par exemple , qu'après avoir pris des Vaif-

feaux 5 ils en avoicnt maffacré les Equipa-
ges

, pour empêcher qu'ils ne rendiilent

leur piraterie publique, & que, pour em-
pêcher que ces Bàtimens ne fulTent recon-

nus , ils les avoient coulés à fond. Piu-

fieurs perfonnes qui tenoient un rang con-

fidérable dans ces Colonies, ont été obli-

gées de recourir au pardon de Sa Majef-

té , ce qui ell une marque qu'ils avoient

du- moins quelque part à ces pirateries^

& les Pirates à qui on avoit fait le pro-

cès dans ces quartiers -là ont déclaré

qu'ils avoient été jugés bien favorable-

ment, parce qu'ils 1 avoient été par leurs

Pairs , faifant entendre par -là que plU'

fleurs de leurs Juges avoient été du nom-
bre de leurs Affociés.

Si tous nos brigandages , fi toutes nos

H a dé-
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déprédations dans les Mers de VJniênqnc
étoient connus , je crois qu'on en feroit

une prodigieule liîle. Non feulement le pro-

fit & la tentation font grands , mais même
notre Nation t'a auffi intéreilée 6: auili vi-

eieufe qu'aucune autre. Le nombre de nos
VaiiTeaux dans ces Mers - là furpalï'e , à ce

que je crois, plus de cinq fois celui des^

autres Nations enfemble. Mais auffi je fuis

fur, que le nombre à\4jîglois qu'on a exé-

cutés 5 ou qui ont obtenu leur pardon pour
meurtres , brigandages 6c pirateries , excè-

de de beaucoup celui de quelqu'autre Na-
tion que ce foi t.

Les Efpagmh ont pris 6c confifqué in-

juftement un grand nombre de Vaiiieaux

Angîois ; ils l'avouent , <5c ottrent fatfsfac-

tion à ceux qui en ont fouffert. S'ils ont

procédé avec lenteur, comme ils le font

dans toutes leurs affaires , ce font des

chofes qui demandent en effet du tems
pour en venir à un Accommodement. Fai-

fons,je vous prie, la balance de nos comp-
tes, avant que de recourir à la rigueur

des Loix, ou d'en venir aux Armes. Nous
verrons bientôt , û ce qu'ils offrent eil ac-

ceptable 5 ou s'ils agiffent fmcérement. Il

y a dans ces quartiers-ià vingt de nos Vaif-

feaux contre un des leurs; 6c la guerre rui-

neroit bientôt notre Commerce , fans leur

caufer aucun dommage qui pût entrer, en

comparaifon. Nos Voilins, qui font natu-

rellement plus portés à favorifer leur pro-

pre Commerce que le nôtre , ne manque-
roient
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toient pas de le faire aux dépens de nos

intérêts.

L'Auteur avance fur ce fujet une propo-
lïtion fort extravagante. 11 foutient ,

que,

toutes les Nations qui trafiquent en Améri-
que, ont un intérêt égcd^ (^ fi)nt par confié-

quent obligées de fiaire caufe commune avec

l'Angleterre, au cas quelle entre en guerrt

avec l'Efpagne. Le contraire eft li évident

,

que je m'étonne qu'on ofe hazarder un pa-

reil paradoxe. Si nos Voifms, qui tirent

Tin profit confidérable de leur Trafic illicite

lur la Côte de laNou-i^elk- Efipagne ^ï(ttio\x-

voient engagés dans la guerre avec Sa Ma-
}efté Catholique , ne ferions - nous pas difpo-

fés à en tirer avantage pour le Commerce
que nous-mêmes y faifons d'une manière
également illicite? Et fi quelque Nation
cntreprenoit la conquête de quelque lie ou
Colonie Efipagnok , trouverions -nous no-

tre intérêt à le foulFrir? Bien loin de -là,

nous devrions en ce cas -là nous joindre

aux Efipagnok ,
pour faire échouer cette

entreprife. Même fi ces deux Puiifances ne
fe faifoient qu'une guerre de Pirates , nous
devrions groffir le parti de ceux qui fe-

roient un Trafic illicite, & nous jouirions

d'une entière liberté de Commerce & de
Navigation vers nos propres Colonies,
pendant que toute Nation maritime de l'iiz;-

rope^ en guerre avec VEfipagne^ fe trouve-
roit dans l'embarras, & fans avoir le tems
de penfer à équiper des Flottes &dcs Con-
vois pour la fureté de fes Vaifibaux , Ck: compr-

ti 3 teroit
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teroit à tout hazard fur quelque heureux
événement qui la feroit échapper , avec un
avantage confidérable , à les Ennemis. Or
le profit qui reviendroit d'une guerre entre

quelque autre Puillance ^VEjpagne ^ctnt
Puillance-là en jouïroit aufli , en cas de

guerre twtxtVEJpagne & nous. Le même
motif qui nous feroit prendre parti pour les

Efpagnols contre quelque autre Puiifance 5

l'engageroit auffi à affifter les £/^^g/?û/5 con-

tre nous, en pareils cas. L'intérêt, ou,
ce qui eft la même chofe, les raifons d'E-

tat marchent toujours devant toute autre

confidération.

Pour ces raifons , (Se quantité d'autres

,

une guerre avec VEfpagne. eil celle qu^ tout

Homme qui aime fa Patrie, & qui en con-

noît les intérêts , délirera le moins. 11 ne

convient qu'à un vieux Flibulti.er , ou à

quelque Facteur prodigue dans X'â.Jafnaïqtie ,

qui ne fait plus comment produire la balan-

ce de fes comptes à fes Principaux en An^
gkterre^ de témoigner de rempreffement

pour rom.pre avec VEfpagne-^ parce qu'il

trouve par -là occafion de porter en comp-
te de l'argent ou des effets, qu'il dit avoir

été à bord des Vaiifeaux qu'il fait être tom-

bés entre les mains des Efpagnols ^ artifice

dont on s'efl déjà fervi. Mais un pareil rai-

fonnement paroît bien extraordinaire dans

la bouche de l'Auteur à qui nous répon-

dons , & qui d'ailleurs fait voir de Tefprit :

s'il ne parie pas férieufement, il y a bien

de rinjuîlke dans fon procédé : encore s'ex-

pli»
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pîique-t-il avec autant de fuffifance, que
s'il n'avoit pas le moindre lieu de douter de
ce qu'il avance. Un llile fi pofitif peut fai-

re impreffion fur des ignorans 6c des efprits

paffionnés , qui , pendant qu'ils defapprou-

vent tout, parce qu'ils ne peuvent fouffrir

ceux qui le font , approuvent ou affeétent

d'approuver toutes les mefures que ceux
qu'ils haïfient ne prennent pas : mais cela

ne fauroit jamais avoir la moindre influen-

ce fur des perfonnes qui aiment la candeur:
elles ne peuvent envifager qu'avec indigna-

tion une politique fi balle , & qui ne refpi-

re que la partialité & la paflion. Eft-il pof-

fible que nous ayons parmi nous des gens
capables de couvrir leurs pernicieux deffeins

de l'apparence de plaintes réelles , & qui

,

fous prétexte d'en vouloir aux Efpagnols^
cherchent à décrier nos Minières.

Si les ^/p^/g/?o/^ ont fait Efclaves quelques-
uns de nos Matelots, j'en fuis fâché, fur-

tout fi ceux-ci ne fe font point attiré cette

difgrace. Mais ce cruel traitement & cette

provocation ne donneront point lieu à une
guerre , fi on les fait cefler , & que Fori
en offre la réparation. Les Efpagnols ne
font point feuls coupables de cette pratique
barbare ; les Anglois le font pour le moins
autant qu'eux. J'ai vu moi-même, que
des Sujets aulfi libres qu'aucun Sujet du Roi
dCEfpagne le puilTe être, ont été expofés
en vente dans les Colonies yy/^^'/oi/^'^, qu'on
les y achette comme des Beftiaux , & que
leurs Maîtres les ont traités à-peu-près fur

H 4 ce
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ce pied -là. Je fais qu'un Gentilhomme
Efpagnol envoya un jour exprès reclamer

un de fes Compatriotes qui avoit été ré-

duit à l'Efclavage, &: que le Gouverneur
de cette Colonie le refufa: il lui répondit,

que citait une chofe qiiil ne pouvait en au-

ctme manière lui accarder ; que les perfunms
quon vendait ainfi , appartenaient en propre

à ceux qui les avaient achetés en plein mar-
ché; qu'il avait les mains liées par les Laix^

â? qu'ail ne pouvait rien dans cette affaire. Il

ne me feroit pas difficile de prouver, que
ces Efclaves font encore fur le même pied

dans nos Colonies.

Notre Auteur nous débite encore de

plus étranges paradoxes , lorfqu'il dit ,

que dans les Païs au fan n"^accorde point de

Comîuerce illimité , // ne peut y avoir aucune

forte (fEffets qui fait plus défendue que d'au-

tres , & que la vifite ne peut y avoir aucun

objet., ni être fondée en raifon. Une propofi-

tion de cette nature efl, à mon avis, fi

éloignée d'être fondée en raifon ^ qu'elle

eil: directement contraire à la raifon mê-
me Comme fi, parce que toute forte

d'Effets feroit défendue,& par conféquent

fujette à la vifite & à la conlifcation (au

Japon., par exemple, ou ailleurs) aucune

forte particulière d'Effets ne feroit fujette

à être vifitée & confifquée. Le vol en gé-

néral eil; défendu en Angleterre: efl - ce

que pour cela on ne fiuroit rechercher

quelque Effet parciculier qui feroit volé?'

Et cette recherche ne feroit -elle pas fon-

dée
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dée en raifon? S'il avoit dit
, que -là où

il n'y a point de Commerce, on ne iauroit

faire aucune vilite , il auroit dit la vérité,

quoiqu'il n'eût pas fait -là une grande dé-
couverte.
' Mais Jaiflbns-lui expliquer fa propre
Logique. C'eft un fait

, que tout Cora-
merce entre les Anglais & les Efpagnoh
en Amérique, eft défendu par le Traité de
1670 , dont il fait mention. Cependant on
fait très -bien que les Anglais trafiquent

dans les Colonies £/p^i'g??o/fj, au grand avan-

tage de '^Angleterre ^ & que les Efpagnoh
trouvent , à leur grand préjudice , qu'il

leur en échappe plus qu'il ne leur en tom-
be entre les mains.

Parce qu'il ne nous eft pas permis de
faire aucun Commerce

, par cela même
nous ne devrions pas être fujets à être vi-

fîtes. C'eft un principe fi avantageux & li

extraordinaire , (j'aurois prefque dit une
telle condition de Commerce) que je crois

que tout Négociant, toutPaïs, feroit ra-

vi de négocier fur ce pied -là avec tout le

refle de la Terre, contens que le Commer-
ce leur fût défendu , pourvu qu'ils puifent
librement aborder aux côtes , entrer dans
les ports de toute Nation, & en fortir de-
même , fans qu'il fût permis de les vi'iiter,

ou de les inquiéter en aucune manière.
Les proportions & les avis de l'Auteur

(des Confidérations') font fi hardis , qu'il
doit avoir bonne opinion de fa fagelfe &
de fa pénétration. J'efpére qu'il voudra

H 5 biea
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bien me pardonner, fi je le prie de fonger;

que des gens fi alTurés ont grand befoin

d'avoir raifon ,
parce qu'il eil: fort difficile

de les convaincre lorlqu'ils ont tort. Il eft

d'opinion ,
qiî'Qn ne doit point admettre de

Traité^ à -moins qu'ion 7î'y déclare exprejje-

7nent que nous a'cons le Droit de n'^être point

vifités. Glorieufe Déclaration s'il en fut ja-

mais! Elle nous mettroit en état de faire

une récolte bien plus abondante dans les

Colonies Efpagnoles que dans toutes les

nôtres, & par-ià les Efpagnols retireroient

des leurs auin peu de profit
,
qu'ils peuvent

en retirer de celles qui nous appartiennent ^

puifque cet Auteur nous allure , que le

Commerce y eil augmenté par nous-mê-

mes. Les tempêtes , les Pirates , les voyes

d'eau; le manque de bois , d'eau, ou de

quelque autre proviiion; enfin tout four-

niroit toujours ailez de prétextes d'entrer

dans leurs ports , & d'y faire un monopole

de leurs Effets. Dans l'état où font les cho-

fes à-préfent, tel ed: i'etprit, telle eil la

vigilance des Sujets de la Grande- Breta-^

gne dans les Colonies en Amérique^ que ni

les Loix de leurs propres Iles , ni celles

^Angleterre , ni Celles des autres Nations ,

ne fauroient les empêcher de trafiquer dans

les endroits où ils prévoyent quelque avan-

tage. Us achettent des Marchandifes d'£z/-

rope des François ôc des Hollandois ^
quoi-

que cela foit défendu par les Loix a'An-

gleterre. Ils .achettent des François du Su-

cre, du Cacao & de l'Indigo
,
quoique ce-

la
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îâ ne foit point permis par les Loix de

France & par celles de leurs propres Iles.

Ils équipent , particulièrement à la Ja-
maïque ^ des Vaiileaux pour le Commerce
^Ejpagne ,

quoiqu'il ioit ablblument dé-

fendu & illicite: & tout cela publique-

ment 5 avec plus de parade & d'oftenta-

tion qu'on n'en frctte lur la Tamife pour
un Commerce légitime. Ils tirent le ca-

non , battent la caille , déployent leur pa-

villon 5 & déclarent hautement , pour ain-

il dire , où ils ont été chargés, & pour
quel endroit.

Il eft même arrivé par le paifé , que
lorfque les Cargaifons étoient confidéra-

bles 5 on a fretté des Vaiffeaux de guerre

,

pour efcorter & protéger ces Flottes de
Contrebandiers. On a vu affezfouventdans

nos Notivelles imprimées , qu'un ou plufieurs

Navires de guerre croifoient lur les Côtes
de la Nouvelle- Efpagne ^ pour favorifer les

Angloh dans leur Commerce (défendu) avec
les Efpagnoh: & ces Vaiileaux de guerre
n'ont pas négligé l'occation d'avoir leur

bonne part du profit qu'on en retiroit.

Ce n'eft pas un iècret: tous ceux qui
veulent en être informés, peuvent le la-

voir^ & les Efpagnoh l'ignorent auffi peu
que les Anglais.

Dans le lens de cet Auteur (qui m'a forcé
d'en dire plus que je n'aurois voulu) illem-
ble que la juftice à: l'équité doivent exiger
des impoffibilités de la part des Minillres;
ai cela, dans le dellein de les faire punir

s'ils
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s'ils n'en viennent à bout. Quelques -me-

fures qu'ils prennent , elles ne fauroient

être que mauvaifes.

C'efl avec bien du regret que j'en ai tant

dit fur un fujet fi deiagréable. Je l'ai fait

pour rinllmction du Peuple Anghh , à qui

on en a fort impofé fur cette matière, puif-

qu'on s'eft donné infiniment plus de peine

à l'exciter qu'à l'indruire. Les Anglais font

naturellement portés pour la juftice ; ils

n'ont befoin que d'être bien inilruits pour

îa rendre aux autres, également comme à

eux-mêmes; & ils ne juftiiieront pas da-

vantage les infultes faites aux Efpagnols ,

que celles qu'on a faites à leurs Compa-
triotes. Ils n'entreront point en guerre poHr
défendre des Contrebxrndiers Ck des Voleurs,
-ennemis jurés des véritables Négocians; ils

redouteront fur-tout une guerre qui englou-

tiroit bientôt le Commerce entier. Les Ef-
pagnols oiFrent de donner fatisfaélion pour
tous les actes de violence ^ pour toutes les

prifes injuiles , & pour l'interruption du
Commerce légitime.

L'équité exige, comme une régie îndif-

penfable
, qu'on entende fans paillon les

deux Parties diins tout jugement , dans

toute décifion , foit en public , foit en

particulier. Il y auroit de l'extravagan-

ce , de la folie , de la fcélératellé , à ren-

dre une Sentence après n'avoir entendu
qu'une des Parties. Ce ne font donc que
les Ennemis des Sujets de VAngkurrt qui

-cherchent à les plonger ^ oiî plutôt à les

for^
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forcer d'entrer aveuglément en guerre. On
ne lauroit la juftiîier que loriqLrelle efl ab-

Iblument néceilaire , & qu'on ne fauroit

Téviter ians s'expofer à un plus grand mal.

La guerre en elle -même ell un mal terri-

ble, c'cft comme û Ton tiroit au fort pour

la vie , & qu'on y bazardât même Fétablif-

lement d'une Nation ( car les opérations

n'en font jamais fûres ^) delbrte qu'on

doit, avant que de l'entreprendre, eiTayer

&: mettre en ufage tous les foins, toutes

les précautions, toute la patience, & tous

les expédiens polfibles. On doit bien pe-

fer le droit & le tort, la perte & le gain \

& l'on doit écarter des délibérations tous

les motifs que fourniffent l'animofité , la

fauffeté Ôc la partialité. Le Peuple a be-

foin d'être bien informé pour porter un
jugement fain : & comme il doit être Juge
&"Partie , il doit éviter avec foin , & félon

les régies de l'honneur, toute la paffion

& l'amour -propre, à quoi les perfonnes

revêtues de ce double caractère font géné-

ralement expofées.

Un homme violemment échauffé eft hors

d'état de fe battre, quoiqu'il y foit dans ce

moment le plus difpofé : de-môme aufli une
Nation dans fa fureur, n'eft point dans une
fituation à entrer en guerre^ car la fureur

porte avec elle l'abfence de jugement, &
le défaut de jugement efl: une mauvaife

qualité pour la guerre. La Guerre ell une
Sentence ou un Décret d'une Nation , qu'on

ne doit jamais prononcer dans la chaleur de
Tani-
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î'animofité. Omnia priùs tentanda. On doit

auparavant mettre tout en œuvre. La dé-

penfe ell toujours exceffive , l'avantage in-

certain , fouvent même il n'y en a aucun ,

& il n'arrive que trop que Févénement en
foit contraire.

Que le Peuple confidére b-"en en cette

occafion, fi l'on n'a point animé & excité

fa palTion, plutôt contre ceux qui jusqu'à^

préfcnt fe font étudiés à conferver la paix ,

que contre ceux qu^on lui propofe de combat-

tre: il leurs Orateurs n'ont pas plutôt en
vue les Hommes que les Mejures: s'ils n'en

veulent pas plutôt kVyldminiftration qn^wx
Efpagîîoh: & enfin , s'il y a apparence que
la guerre puiile avancer le Commerce , &
indemnifer les dépenies & les pertes fotif-

fertes, & que l'on aura peut - être encore
à fouffrir.

Les Athéniens avoient leurs Orateurs , on
plutôt leurs Auteurs parlans , comme les

Anglais ont leurs Orateurs écrivans. Ce Peu-
ple , alors fort libre 6c fort aimable, aimoit

à entendre les Harangues de les Auteurs :

cela animoit leurs cœurs , échauffoit leur

fang,leur doiinoit tout le plaifir d'un mou-
vement & d'une fermentation animale

5 par-

ticulièrement contre fes M agillrats,& fou-

vent contre la Paix publique. Comme les

Athéni'.ns éioient fort braves , ils cherchoient

à fe battre, & ainioient la guerre: ils fe

fiattoient, fur l'autorité de leurs Auteurs,
qu'on ne pouvoit rélifrer à leurs armes , &
que les conquêtes étoient réfervées à leur

épée.
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épée.. Dans cet efprit, & par ces infinua-

tions, ils alloieiît gayement au combat, &
s'affoibliffoient : ils'tentoient Ibuvent la for-

tune fans force , ils faiibient des querelles

fans railbn , où ils étoient toujours les pre-

miers à provoquer leurs Voifms ^ ils refu-

foient de rendre juflice eux-mêmes, pen-

dant qu'ils la demandoieni toujours , &
n'oublioient rien pour fe la procurer des

autres , julqu'à ce qu'enfin ils devinrent fi

foibles , que prefque tous ceux qui voulu-

rent les attaquer 5 c'efl-à-dire prefque
toutes les Nations voifmes qu'ils avoient

également maltraitées , devinrent leurs En-
nemis , & quelques-unes leurs Maîtres.

Cependant ils ne connurent jamais leur er-

reur, ou s'ils s'en apperçurent,ce fut trop

tard. Ils ne fe condamnèrent jamais eux-

mêmes , pour avoir fait la guerre trop lé-

gèrement. Rarement s'en prirent-ils à leurs

éloquens & ingénieux Auteurs qui les y
avoient excités

, parce qu'ils étoient géné-
ralement imbus de l'opinion , que ces

Orateurs ne refpiroient que le Bien -pu-
blic. Lorfqu'il leur arrivoit quelque re-

vers, comme ils fe laiifoient diriger par.

leurs Orateurs , ils s'en prenoient ordi-

nairement à ceux qui étoient à la tête

des affaires , à leurs Miniflres & à leurs

Généraux , pour n'avoir pas fait l'impofli-

ble , 6t pour n'avoir pas vaincu dans une
guerre inconfidérée & injufte , avec des
îroupes foibles, mutines, ou mal payées ,

des
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des Peuples auffi braves , plus puifTans &
mieux pourvus qu'eux-mêmes.

Quel pouvoit être le motif qui enga-

geoit ces (orateurs à exciter cette fermen-

tation continuelle & ces allarmesau-dedans

du Païs , & des guerres pernicieufes au-de-

hors ^ à diilamer (îk: à faire le procès à leurs

plus fnges Magifcrats, & à leurs plus pru-

dens Généraux, fi ce n'efl: Tenvie de les

fupplanter, le chagrin de fe voir éloignés

des affaires du Gouvernement, & Tanimo-
fité contre ceux qui les en éloignoient?

Ces palnons ne font pardonnables que quand
elles ne produiiént point de mauvais ef-

fets, & qu'elles ne portent aucun préju-

dice au Public ni aux Particuliers.

Je ne parle pas des autres points ftir

lefquels l'Auteur s'étend & inlille (ce qu'il

fait , comme il l'a fait à l'égard des pré-

cédens,fans aigreur & fans paffion) qu'au-

tant que cela me donne lieu de faire quel-

ques courtes obfervations fur la Liberté

de la Prelîe , ou, ce qui ell la m^ême cho-

fe , fur la Liberté d'écrire , dont il femble

croire qu'on ne jouît pas avec affez de
fureté. . . Je ne lais jufqu'où il voudroit

l'étendre. Je fens bien qu'il ne veut pas

dire que cette Liberté devroit être ab-

folument illimitée ;,
mais prétendre en élar-

gir les bornes, c'eil vouloir qu'elle n'en

ait aucune. Il me femble
, que là où

cette Liberté ne feroit reitrainte en au-

cune manière , le Gouvenismmt n'auroit

plus
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plus aucune autorité , & par conféquent

n'exilteroit plus. Il feroit par- là aéluel-

lement aboli, & là Liberté le ieroit en
même tems ;

puifque la Liberté Civile ne
doit pas feulement fa mefure, mais aufii

fon exillence aux Refiridlions Civiles, qui

non feulement la préfervent , mais qui la

diilinguent de la Licence , laquelle détruit

la Liberté & le Crouvtrnement ; car c'eft le

Goîi'ueniement feul qui défend &: alTure k
Liberté.

Je ne puis concevoir un Gouvernement
confiiitué de manière qu'il puiffe fubfiftcr

,

s'il ell permis à tout homme dédire ce qu'il

lui plaît contre le Gouvernement môme, &
contre ceux qui en font chargés. Aucun
Gouvernement , par exemple , ne fauroit

fouffrir que les Sujets, ou quelques-uns
d'entr'eux , courent les rues , en criant

que ceux qui les gouvernent font des Traî-

tres, des Tirans & des Ufurpatcurs, ou
bien des Voleurs & des Meurtriers ; d'au-

tant plus que ces boute feux , du -moins
quelques-uns , agiroient commie ils parlent

,

employeroient leurs mains aulTi - bien que
leurs langues , & s'uniroient volontiers avec
les autres pour agir^ puifque le but de ces

difcours n'ell que d'encourager les gens à

en venir -là, & de donner de fauifes cou-
leurs à la vérité. Une fi grande Liberté de
parler ouvriroit la porte à la Licence lapsus

exceffive , & les difcours effrénés entvaîne-

roient après eux l'Anarchie. De pareils

difcours mis par écrit , & répandus avec

I foia ,
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foin , feroient le même etfet : & par con-
féquent , la Liberté de parler «Se d'écrire

doit nécefïairement avoir des bornes. Je
crois qu'elles n'en ont jamais moins eu
qu'à-préfent.

Mais voilà qui faffit. J'efpére que cet Au-
teur me pardonnera ce que j'ai dit, non
pas à lui, puiîqu'il ne parle pas en faveur

de cette Liberté fans bornes ; mais au Peu-
ple

,
qui femble imbu de l'opinion qu'on

devroit en jouïr.

Pour répondre à la plainte qu'il fait ,
qu'on

pourfait les Auteurs en juftice; je ne puis

dire autre chofe , linon que je m'imagine
que nos Tribunaux , qui font remplis de fi

habiles Jurisconiultes , rendent juitice d'u-

ne manière impartiale & félonies régleyde

l'équité. Quant au Gouvernement préfent,

il n'y en eut jamais qui eut plus de patien-

ce, ou même autant, pendant qu'on l'at-

taque par la Prelle depuis pluiieurs années ^

fi fouvent, & avec fi peu de retenue. Le
Roi a été aulTi éloigné de propofer du Trô-

ne aux deux Chambres du Parlement , un
Bill pour reftraindre la Liberté delaPreife,

que la feue Reine témoigna d'emprelTement

pour le faire palier les dernières années de

fon Régne ; & aucun Sécretaire-d'Etat n'a

propofé de pareil Bill à la Chambre des Com-
munes , comme les Secrétaires de cette Reine

le firent alors.

Après tout, com.me la Convention n'eft

qu'un Préliminaire d'un Traité , & qu'el-

le n'eft deltinée qu'à en pofer les fonde-

mens ^
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înens; que d'ailleurs les Efpagnoîs^ en of-

frant latisfaction pour les griefs , avouent

par -là qu'ils en lont coupables, & que

cette offre i'ert d'affurance qu'on ne don-

nera plus lieu à de pareilles plaintes ^ je

crois que tous les obltacles qui s'oppo-

foient à la Négociation font levés. Com-
ment pourroit'- on lever les différends &
les ditlicultés fans traiter? Quel moyen y
auroit-il de fixer le cours de la Naviga-

tion ? Comment détermineroit - on l'Arti-

cle qui concerne la Vilite ,
particulière-

ment puilqu'aucun Traité antérieur n'éta-

blit notre prétention de ne devoir poinl; être

vlfités'^ Réfuter un Traité, c'ell en effet

déclarer la guerre, puilque c'efh retufer

l'unique moyen de conierver la Paix.

Je finis par déclarer ,
que j'ai dit mon

fentiment fur ce fujet fans en être re-

quis , & d'une manière auffi libre que con-

forme à ma propre conviélion, fans aucu-

ne flatterie , fans rancune.

Défense de la Convention
contre les malignes interprétations des En-

nemis de la Paix. Traduite de TAnglois,

APrès les grandes apparences qu'il y eut

au printems dernier, que la guerre

avec VEfpagne étoit inévitable , pour pro-

curer fatistaclion à nos Marchands iéfés,

& mettre le Commerce dans VAmérique ew
fureté pour l'avenir , les Am.is du CyouvcP

nement ne fauroient voir qu'avec uu fenti-

î a bie
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ble plaifir
,

que les différends qui oiit (i

iougtems fubfiilé , font fur le point d'être

terminés amiablement & d'une manière
efficace , par la voye d'un Traité , dont
la Convention préliminaire , ratifiée entre les

deux Couronnes 5 nous donne les plus for-

tes alfurances.

Ce plaiiir n'eil pas peu augmenté par

la mortification vifible que les mefures qu'on
a prifes donnent aux Ennemis de notre Paix

,

qui n'ont aucune efpérance de réuffir dans
leurs vues ambitieufes, ou de fatisfaire la

pafTion qui les porte à troubler l'Admini-

ftration , & à jetter dans la coniulion les

Affaires tant du dedans que du dehors du
Royaume. Ces Perfonnes s'étoient flat-

tées , que la mefintelligence & les ditfé^

rends entre les Couronnes de la Grande-
Bretagne & à^EJpagne étoient parvenus à

ce degré , qu'une Rupture devoit en être

la conféquence immédiate. Ils n'y réufïï-

îont pas; mais pour leur rendre juftice

,

ils n'ont rien négligé pour conduire les af-

faires à une pareille crife: ils y ont em-
ployé tout ce qu'il y avoit d^ plus propre

à exciter ôc à enflammer le Peuple. Ils

n'ont pu fe perfuader
,
que VEfpagne don-

nât jamais les mains à une Convention qui
fût acceptable par la Grande-Bretagne'^ &
comme la diftance qu'il y a de Londres à

Madrid , jointe à la. lenteur naturelle &
connue de cette dernière Cour, devoit né-

celfairement demander un temslong, & re-

tarder l'arrivée de h Convention^ ces bons
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Patriotes eurent tout lieu de fe flatter, que
le Roi feroit obligé d'ouvrir la féance du
Parlement , fans pouvoir lui donner la la-

tisfaclion qu'il a à - préfent , de voir ce

qu'on a enfin conclu avec VEfpagne. Quel
fujet de triomphe auroit-ce été pour ces

honnêtes -gens qui ont le bien de leur Pa-

trie tant à cœurl Sur quel ton tragique

n'auroient-ils pas déploré la trifte condi-

tion du Marchand AnghhX Avec quelle fu-

reur n'auroient-ils pas déclamé contre la

foibleffe de nos Confeils , & la folie de
nos Miniftres! Quelle chaleur n'auroient-

ils pas fait paroître ^ exciter un reflenti-

ment général contre VEfpagne , contre nos
Miniilres , tant dans le Païs que dans les

Cours étrangères! Avec quelle ardeur n'au-

roient-ils pas fouhaité qu'une rupture in-

évitable avec VEfpagne en eût été la fui-

te ! Et poui*vu qu'ils eulfent pu parve-

nir, par quelque voye que ce fût, à plon-

ger leur Patrie dans une guerre ruineufe

6c dellruclive , ils auroient cru avoir trou-

vé ce qu'ils cherchoient: ils en auroient
fait tomber le blâme, fans aucune céré-

monie , fur les Miniftres ; & ils cfpéroient

qu'on auroit crié à haute voix, qu'il falloit

abfolument remettre les affaires en d'autres

mains pour fauver la Nation , & la tirer de
l'embarras où elle fe feroit elle-même jettée.

Mais malheureufement pour nous , ils ont
été trompés dans leurs vues. La Convention
ratifiée de la part der£/^r/^;;5arriva àtems,
quoique ce ne fût que quelques jours plus

I 3 tard
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tard qu'on ne l'avoit attendue , & qu'on

l'auroit fouhaité : & le Roi le trouva en

état d'ouvrir la Séance par un Diicours,

dont la teneur fit autant de plaiiir au Par-

lement qu'à Sa Majeiré même. Ce ni'eji

aujourd'hui , dit le Roi , une grande fatis-

faBion , de pouvoir vous informer^ que les

mefures que fat prifes ont eu un fi bon fuc^

ces ,
qu'ail y a une Convention conclue â?

ratifiée entre moi & le Roi ^/'Eipagne , par
laquelle , après avoir confiidéré les demandes

de part & d""autre , ce Pri-nce s'efi obligé de

faire réparation à mes Sujets , par un cer-

tain payement fiipulé pour les pertes quils

ont fouffertes. On y a aujfi nommé (S éta-

bli des Plénipotentiaires , pour régler , dans

un tems limité^ tous les griefs & abus qui

ont jusqir'a-préfent interrompu notre Com-

merce & notre Navigation dans les Men de

/'Amérique , â? pour régler aufii toutes les

matières qui fint en difpute , cVune manière qui

puijfe prévenir dans la fuite , e? éloig?zer tou-

tes nouvelles caufes & prétextes de plaintes ,

par une exacte obfervation de nos Traités mu-

tuels , c? par un jufie égard aux Droits &
Privilèges qui appaî'îiejment à Tun âP à Vau-

tre, '^"'ordonnerai que la Convention & les

Articles féparés vous foitnt remis. Monprin-

cipal foin dans cette conjoncture fi critique ^
fi douteufe a été^ de ne me fervir de la con-

fiance que vous avez mife en moi , que pour

t'avantage général de mes Royaumes. Si toutes

les fins qu'ion doit efpérer 5 même du fuccès des

xirmes^ peuvent s obtejîir fans plonger la Na-
tion
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tîon dans une guerre , toutes les Perfonnes rai-

fonnahles S fans 'préjugés doivent avouer que

cejl Vévénement le plus déjïrahle.

Le Roi avoit promis par fa Harangue , dé-

faire remettre la Convention 6c les Articles

Jéparés aux deux Chambres ^ & cela fe fît

auffi dès que les Traductions & les Copies

en furent prêtes. On fit l'ouverture de la

Séance le i. Février, & le 8. ces Pa-

piers furent délivrés aux deux Chambres.
Sa IMajellé a depuis ordonné qu'on les im-

primât , afin que fon Peuple pût juger par
les propres yeux, & non à travers la fmiitre

prévention dont on l'avoit rempli en tant

de différentes manières, de ce qui avoir été

tranligé , & fur quel pied les Affaires avec

VEfpagne fe trouvoient etfedivement. A^os

bons Patriotes étoient dans la dernière ap-

préhenfion que cette Convention ne fût bien

reçue par le Peuple, avant même qu'ils en
connuffent la moindre chofe. Ils ont fait

paroître , de la manière la plus étrange , la

crainte qu'ils avoient que la Ville n'en eût
la moindre bonne opinion , quand ce n'au-

roit été que pour quelque? jours. C'eft pour-
quoi ils la condamnèrent par-tout avec beau-
coup de décence , &; d'une manière qui ré-

pondoit à leur devoir. Ils dirent , que c'é-

toit une Tranfaction honteufe , fans l'enten-

dre , fans l'examiner , & fans vouloir lui ac-

corder une minute de tems pour pouvoir le

défendre elle-même. On pourroit foupçon-
ner qu'ils crurent pouvoir haranguer 6c dé'

clamer avec plus de décence contre la Con-

I 4 ven-.
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ventîon avant que de l'avoir vue ,
qu'après ^

parce qu'ils pouvoient le faire ians être con-

•vaincus de malignité, puilqu'ils pouvoient
alors dire avec plus de liberté

, que la Con-

vention étoit mauvaife
, que lorlqu'ils au^

roient vu avec tout le monde qu'elle étoic

réellement bonne. Tout homme raiibnna-

bie & impartial qui l'examinera tranquille-

ment & fans préjugé, avouera qu'dle elt

telle, comme j'efpére que cela paroîtra évi-

demment à quiconque en aura parcouru tou-

tes les parties. Plus on Texaminera en dé-

tail, & plus on verra qu'elle ne craint point

l'examen ;
plus on la conlidérera dans tous

fes points , & plus elle donnera de latis-

faction , fi ce n'eft à ceux que leurs vues
ambitieufes & intéreffées portent à ibull'ai-

ter qu'elle foit defapprouvée.

Pour juger de cette Cowctntion^ nous de-

vons nous relTouvenir de ce qu'on s'éloit

propofé d'obtenir de VEJpagne par la voye
de la Négociation, c'eft-à-dire quels étoient

les griefs des Marchands qui trafiquent aux
Î77des Occidentaies , & ce que les deux Chiim-

bres du Parlement pouvoient recommander
fur ce fujet au Roi ; favoir ces deux points :

I. La Satisfaction pour nos Marchands fur

les pertes qu'ils ont faites.

II. Et la Sûreté future pour notre Com-
merce & pour la Navigation dans les Mers
de VAmérique,
Ce font les deux points que les Minières

dévoient tenter d'obtenir , premièrement
par les voyes de la douceur, (!k. par con-

fé-
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féquent par celle de la Négociation. Le
premier de ces points eil entièrement &
abfolument réglé par la Convenmn , & l'un

a jette de bons fondemens pour établir l'au-

tre heure uiément , & d'une manière effica-

ce , par un Traité qu'on doit terminer en

peu de tems.

Quant à la SatisfaBion flipulée pour les Mar-

chands par la Convention^ la voici: Art. lil,

Aprh avoir dûement confidéré ks Demanaes âf

les Prétentions des deux Couronnes & de leurs

Sujets refpedtifs ^pour la Réparation des Dom-
mages foufferts de part & d'autre , S toutes

les circonfiances qui ont rapport à cette Affaire

importante , on eft convenu que Sa Majejiê Ca-

tholique fera payer à Sa Majefle Britannique

lafo?nme de Nonante-cinq-milk Livres Sterling^

four folde ou balance , qui a été reconnue com-

me due à la Couronne & aux Sujets de la Gran-

de-Bretagne , aprh déduction faite des demafi-

des de la Couronne & des Sujets (a^'Efpagne ,

ûfin que ladite fomme^ conjointement avec le

montant de ce qui a été reconnu de la part de

la Grande- Bretagne être dû ^//'Efpagnc/^/'

Jes demandes^ puiffe être employé par bd. Ma-
jefté Britannique^o^/r lafatisfaBion ^décharge ,

&payement des demandes defts Sujets , à la char-

ge de la Couronne (/Efpagne. Nous voyons
par cet Article , qu'on eft convenu que
Sa Majefîé Catholique payera la fomme de
95QOO. Livres Sterlmg à nos Marchands pour
la Satisfaction de leurs griefs; & qu'on y
ajoutera ce que la Grande-Bretagne a recon-

nu devoir à,r-£//jr/g/;6^ pour ce qu'elle deman-
1 5 de ;
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de ; ce qu'on fait être 60000. Livres Sterling;

Ainfi le tout monte à 155. mille Livres Ster-

ling. Pour bien juger de cette Satufociion ,

6: voir de quelle manière on a déterminé
que c'étoit ce que le Roi dCE/pcgne devoit rai-

lonnableraent payer aux Marchands , qu'on
fe rappelle que VEfpagne avoit des pré-

tentions à la charge dt^VAngleterre^ auffi-

bien que '^Angleterre à z^^tdCEfpagne. Ce-
ci peut être nouveau à ceux que nos dignes

Patriotes ont travaillé à jetter dans Terreur,

en ne les entretenant que de ce que nous
devions demander ïVEJpagne , fans leur dire

jamais un mot de ce que nous devions à

cette Couronne. Ils en vouloient H peu en-

tendre parler , que j'ai vu quelques-uns^de

CCS bons Sujets , faire paroître avec une gra-

vité admirable beaucoup de furprife & d'é'

tonnement , lorfqu'on a commencé à en par-

ler (gens qui d'ailleurs auroient été très-fà-

chés qu'on ne les eût pas crus fort verfés,

tant dans les Affaires Etrangères que dans

celles du Païs;) comme 11 c'eût été une cho-

fe entièrement nouvelle 5Ôcdont on n'avoit

jamais entendu dire un mot. Et cependant

il s'en faut tant que cela foit quelque chofe

de nouveau , que cela a été iHpulé dans le

Traité de Séville , Article VL On nommera des

Comnùjjciires avec des pouvoirs fiiffifans de la

part de Leurs ilii?;Vy?/j Britannique â? Catho-
lique , lefqueh s''affemhferont de la Co//r J'Efpa-

gne dans Pefpace de quatre mois après?échan-

ge des Ratifications du préfentTraité ^ ouplutôt

fi faire fe peut ^pour examiner âf décider tou-

chant
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<hant les Vaijfcaiix B Ejfetspris en mer de part

(s' d'autre ^jufqu''aux tetns marqués dans PAr-
ticle précédent. Le/dits CommijJ'aires pareille-

ment difcuteront & décideront h s prétentions

que Sa Majefté C^tho\i(\u.Qpeut avoir ^ en ver-

tu du Traité de mille fept-cens vingt-un , pour
la rejlitution des l^aijfeaux pris par la Flotte

Angloife dans Pannée mille ftpt-cens dix-huit.

Car le Traité conclu à Madrid txi 1721. con-
tient cet Article: Art. V. On efi auJfî conve-

nu que Sa Makjlé Britannique fera reftitucr

à Sa MajejH Catholique , tous les Faijfeaux

de la Flotte Eipagnole am furent pris par
celle ^Angleterre dans le cornbat donné au
mois dpAoût 1718. dans les Mers de Sicile

,

ovec les canons , les voiles , les agrès âP au-
tres dépendances , dans Pétat ou ils font à-prê-

fent , ou bien la valeur de ce qui pourroit en

avoir été vendu , au même prix que les Ache-
teurs en auront donné , conformément aux
preuves & aux cautions.

' La Nation a terminé de cette manière
une des plus difficiles & des plus defagréa-

bles difputes dans laquelle elle pouvoit fe

trouver engagée ^& les demandes de VEfpa-
gne par rapport à un combat dans lequel

rhonneur & l'intérêt de cette Couronne
étoient li intéreffés , ont été entièrement li-

quidées & terminées : chofe très - difficile à

tous égards , & qui étoit d'une délicatelTe auf-

fi grande qu'on puilTe fe l'imaginer. Notre
fatisfaclion de voir en lin cette affaire avan-
tageufement finie , doit égaler la peine qu'on
a prife pour la conduire à cet heureux ac-

com-
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commodément
;
puifque , par le premier ^r-

tick féparé^ on eft convenu que cette fom-
îTie fera payée à Londres dans reppacedequa-f^

tre mois après rechange des Ratifications ^ ou
plutôt s'il eft poJJibJe. il n'3^ a point ici lieu

de chicaner ou d'efquiver. Tout eft déter-

miné , la fomme, le lieu , le tems , & qu'on
doit la payer en efpéces, à telles perfonnes que
>Sa Majefté nommera pour la recevoir. Et
pour rendre juftice aux IMiniftres du Roi

,

on doit remarquer qu'ils ont eu foin que
cet Article pour le payenient des 95000. Li-

vres Sterling , n'eût rien de commun avec les

diilerends qui régnent entre le Roi dCEfpa*

gne & la Compajînie du Sud^ & que \^ de-

mande de Sa Majefté Catholique à cet égard

fût tranfportée au Roi, ou aux Marchands,
ni acceptée pour une partie du payement.
L'engagementpour le payement de la fomme
ci-deiiûs mentionnée eft abfolu,&lixéàun
certain tems fort peu éloigné. Je crois que
c'eft un point très -important, & que les*

JMarchands ont lieu de remercier les Miniftres

de leurs foins à cet égard; puifque file Roi
dCEfpagne leur avoittranfporté fa prétention

fur la Compagnie du Sud pour une partie

du payement, ils auroient vu encore pro-

longer le terme de leur fatisfaction.

Je ne puis concevoir ce que des gens rai-

fonnables pourroient défirer de plus fur cet

Article. Je dis des gens raifonnables \ car

i! y en a qui font' toujours montés fur leurs

grands chevaux. îls fe font mis en tête de

îi£ reconnoître aucune fatisfaction comme,
fuffi-
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fuffifante , à -moins qu'on ne nous dédom-
mage des fraix que nous avons été obligés

de faire pour Tarmement d'une puiiTante Flot-

te 5 afin de donner du poids à nos Négocia-
tions. Etrange demande ! Nous fommes bien

obligés à ces Meffieurs de leurs grands foins,

& de leur zélé pour l'honneur & l'intérêt

de la Nation. Je préfume que ces gens-là

,

qui font fort verfés dans l'Hilloire , & par-

ticuliérement dans celle de leur propre

Païs, favent que c'eil une pratique uiitée

& un droit établi entre les Princes & Etats

qui font en guerre , ou du - moins qui ont
quelques diiférends enfemble ,

que les dé-

penles que Tune des Parties a faites en pré-

paratifs, foit pour éviter une guerre, ou
pour la foutenir, doivent être payées par
celle qui a tort, ou qui demande la paix.

Ils peuvent fans - doute nous dire , que la

France & VEfpagne payèrent à VAngleterre ,

pour obtenir la paix à la lin de la derniè-

re guerre, la fomme d'environ cinquante
millions , à -peu -près autant aux Etats-^

Généraux , & à proportion à toutes les au-

tres PuiflTances de la grande Alliance, qui
avoient verfé tant de fang & fait de fi pro=

digieufes dépenfes, pour pouffer une guer-

re li juite 6c fi néceffaire. Je ferois bien-

aife, pour l'amour de ma Patrie, que ces

Melîieurs puffent m'en donner quelque
preuve certaine 5 mais je doute fort, que
quoique cette Paix ait pu coûter à la

France pour faire fon marché avec quel-

ques perionnes particulières , VAngleterre.
en
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en ait jamais reçu un Schelin. Si ces Mef-
liears peuvent me produire quelque exem-
ple parallèle au cas prélent , je les croirai

en droit de demander (je ne dirai pas d'at-

tendre , car je luis fur qu'ils ne s'y at-

tendent point) une iatisfaction telle qu'ils

fouhaiteroient ^ mais julqu'à ce qu'ils Pa-

yent fait , ils voudront bien me permet-

tre de dire, qu'une pareille pratique en-

tre Princes ell un myllére pour moi , &
que je n'ai jamais entendu parler de rien

de lemblable.

Mais peut-être voudront -ils bien avoir

la bonté de ne pas fort inliller là-deiïiis^

& alTûrément , quand ils auront examiné
la balance des comptes, <5c qu'ils confi-

fidéreront la nature de la dem.ando du
Roi ^'Efpagnc à la charge de la Couron-
ne diAngltterre , ils conviendront que la

Satisfaction ftipulée pour les Marchanis
n'ell pas fort déraiîonnable. Mais ils di-

fent premièrement
,

que quelque propor-

tionnée que foit cette fatisfaclion ,
quand

même elîe auroit monté à dix fois plus

que ce que VEfpagne a accordé , n'eil: qu'u-

ne bagatelle , qui ne peut entrer en com-
paraiibn avec l'autre point, qui regarde la

Siircti future, pour notre Commerce & -pour

notre Navigation dans les Mers de l'Améri-

que ^ que ce point auroit dû être déter-

miné en premier lieu , 6c faire le prin-

cipal Sujet d'une Convention ; & qu'on au-

roit pu renvoyer la Satisfaétion pour les

Marchands à la âifculTion des Comm'/J]aires

^

ou



C^ la Grafîde- Bretagne] 143

OU des Plénipotentiaires'^ car ils jugent à

propos de penier, ou d'aifecter de croire,

que ces deux mots ont en cette occafion

la môme lignification , à cela près , que le

nom de Plénipotentiaires pourroit faire affi-

gner de plus grands appointemens aux Jr^er-

Ibnnes qu'on employeroit , & peut-être

les autorifer à renoncer de plein -pouvoir

à nos droits, à ces mêmes droits qu'ils Ibnt

chargés de Ibutenir & de défendre. Quel-

que extravagant ,
quelque ridicule que toit

ce langage, nous (ommes fûrs que ces i^lef-

fieufs n'ont aucune honte de le tenir avec

autant de confiance ,
que li régler un Comp-

te & négocier un Traité étoient une feule

& même chofe ,
quoique deux chofes ne

puiffent être plus différentes
^ puifque Tune

ell la propre affaire des Cojumijjaires , &
que l'autre ne convient qu'à un Plénipoten-

tiaire, Mais il elt bien abfurde encore de
fuppofer, que des Miniflres, revêtus d'un

pareil caracftére ,
pufi^ént renoncer à des

droits qu'ils devroient défendre , ou qu'ils

ne le conduififfent pas d'une manière con-
forme aux Inllruéîions qu'on leur auroit

données, & qu'ils ne fauroient palfer fans

fe voir immédiatement defavoués. Tout
ce qu'ils pourroient accepter , & qui fcroit

contraire aux intérêts de leur Maître , efl

regardé comme nul & non avenu , tant
qu'il n'y a rien de ratifié. Deforte que c'ell

la peniée la plus extravagante qui puilfe

tomber dans l'efprit d'un homme ; & fi

j'avois deffein de voir tourner quelqu'un eu

ri-
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ridicule, je ne pouiTois fouhaiter rien da
plus propre pour produire cet effet, que
de le voir écrire ou dilcourir iur ce ton-là.

dans une Ailemblée publique.

Mais pour en venir à quelque chofe qui
ait ombre d'objection , ils diient qu'on au-

roit dû fonger en premier Heu à la Sûreté
de T^otre Commerce, & en faire le Sujet
à^ la Convention : comme fi c'étoit une af-

faire aulTi facile qu^elle ell: importante.

Je prendrai ici la liberté de n'être pas
de leur fentiment , & je prie ces gens- là

de vouloir fe relîbuvenir de deux chofes.

La première efl
, que nous n'avons nul

droit de demander à VEJpagne des chofes

qui ne nous appartiennent par aucun Trai-

té ^ & en fécond lieu ,
que il nous -dif-

. ferons des Efpagnols dans l'interprétation

de quelques-uns des Articles du Traité

de 1670, qui eft le feul qui foit propre-

ment relatif au Commerce des Indes Oc-

cidentales ^ cette affaire efb d'une nature à

demander des difcufiions longues & diffi-

ciles ; & les différends furvenus des inter-

prétations de quelques Articles d'un Trai-

té , ne fauroient être entièrement réglés

que par un nouveau Traité. D'ailleurs,

l'affaire peut être de nature à former
des difficultés, qu'il eil impoffibk de ré-

gler de manière à écarter toute équivo-
que & toute incertitude , fi les Parties

Contraétantes ne font pas réciproque-
ment dilpoiees, foit par amitié, foit par
des intérêts communs , à éviter les difpu-

tes
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tes & les conteftations : Et j'appréhende

en cette occalion ,
que ce ne Ibient les

difficultés qui naiflent de la nature de l'af-

faire en quelBon , qui ayent été la vérita-

ble caufe pour laquelle le Traité de 1670.

n'eft pas plus clair & plus précis , pour
obvier à tous les différends qui pourroient

furvenir fur cette affaire ; & que c'eft

cela même qui nous porte à expliquer

ce Traité d'une autre manière que les Ef-
pagnols.

Après ce que je viens de dire, fi je ne
craignois de m'étendre trop, il me ieroit

facile de faire voir d'une manière fatisfaifan-

te , que d'ajuiler ce qui concerne la Sûreté

future de notre Commerce & de notre

Navigation dans les Mers de ^Amérique ^

n'ell pas une chofe 11 facile ,& qu'on puiife

expédier en auffi peu de mots que ces bons
Patriotes tâchent de le faire croire au Peu-
ple. Il faut que cela fe faife fur le pied des

Traités qui fubfiltent aétuellement , & d'u-

ne manière qui réponde de la même Sûreté

pour les Droits que ces Traités accordent

au Roi d^Efpagm, Ainfi il étoit beaucoup
plus convenable de remettre cette affaire à

des Plénipotentiaires , que la fatisfacT:ion

qu'on devoit donner aux Marchands; car,

pour ne pas infiller fur ce qu'on doit pen-

ièr d'abord à ce que l'on demande en pre-

mier lieu, on avoit une très -bonne raifon

de régler premièrement la fatisfaclion. La
voici-. Si l'on avoit commencé par traiter

de la Sûreté future , & qu'on n'eût pu Ta-

K jufter
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juller d'une manière fatisi'ailante , c'en étoit

fait de la fatisfadion des JVlarchands ; au-lieu

qu'à-préfent cet Article eft réglé , quelque
chofe qui arrive par rapport à l'autre ; Ôc

les Comptes qui ont été en conteilation

depuis 11 longtems entre les deux Cours ,

font enfin entièrement ajullés. C'efl affû-

rément quelque chofe que d'avoir gagné
ce point ; & cela ne peut que tendre natu-

rellement à faciliter l'accommodement de
l'autre. Il eft fur que la démarche que le

Roi à^Efpagne a faite de confentir par la

Convention à donner fatisfaclion à nos Mar-
chands , eft une marque évidente qu'il agit

fmcérement, lorfqu'il fait efpérer qu'il ne
tiendra pas à lui que le Traité , qu'on doit

entamer dans peu , ne foit conduit à une
bonne fin. Car fi ce n'étoit pas- là fon in-

tention 5
pourquoi auroit-il accordé ce

qu'on a juiqu'à-préfent ftipuléPS'il ne pen-

loit pas fmcérement à nous donner toute

la fatisfaction raifonnable par rapport à

la Sûreté qu'on demande pour l'avenir

,

pourquoi auroit-il donné la mohidre fatis-

faction pour le pafi"é? Il auroit auffi - bien

pu refufer l'un & l'autre de ces points

,

que de ne pas les accorder tous .deux. Par

la fatisfaction déjà accordée , on a levé

une -difficulté qui auroit pu fervir d'oblta-

cle au Traité ;
puiique le Roi diEfpagne

même, dans fes pleinpouvoirs, alTûre que
c'eft ce qui l'a déterminé à donner les

mains à la Convention , & l'on ne fauroit

douter que la Négociation n'en devienne
*

.

^
plus
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piusaifée. En attendant ^les efprits qui ont
été aigris d'une manière li maligne fe cal nie-

ront, & leur chaleur fe diffipera peu-à-peu,
lorfqu'on verra qu'on eil déjà convenu de
quelque chofe. Mais je crains que le plus
grand crime de la Convention ne Ibit, qu'el-

le tend à tranquilliiér l'eiprit du Peuple :

penfée qui ne peut entrer dans la tête que
de ceux qui ne fauroientrefpirer qu'en tems
de troubles & d'orage , & qui peuvent auf-^

li peu fupporter la tranquillité fur terre

,

que la plupart des Paflagers peuvent fouf*

frir le calme fur mer^ ians être extrême-
ment malades.

Nous voyons par tout ceci qu'un des
Points elt arrêté , mais cela n'efl pas ca-

pable de fatisfaire ces Meifieurs. On a af-

lûré la fatisfaélion pour les Marchands,
mais ils dilént qu'il n'y a rien de ftipulé

outre cela
; que par conléquent on a renon-

cé à la liberté de la Navigation ; & qu'ain-

fi il ell inutile d'attendre aucune Sûreté
par rapport à ce Point : Ou que fi on n'y
a pas exprelTément renoncé , on n'en a pris

aucun foin dans cette Convention , ce qui
revient à la même chofe. Mais comment %

De quel front cela eit-il foutenu , 6c par
qui ? Par des gens qui ont donné de fré-

quentes marques qu'ils ne rougifîent de
rien. J'aurois cru que comme on eft con-
venu de nommer des Plénipotentiaires ;

qu'on les a déjà même nommés pour ne
pas perdre de tems ; le terme de fix feniai-

nés ^ après lequel on devoit faire Touver-
K 3. ture
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tiire des Conférences; le court efpace de
tems dans lequel on devoit les finir , fa-

voir huit mois ; le dénombrement des Points

fur lefquels on devoit délibérer; j'aurois

cru , dis - je
, que tout cela n'auroit pu

être regardé comme ti l'on n'avoit rien fait,

6: qu'on Tauroit pris pour une marque cer-

taine ,
qu'il s'en falloit beaucoup qu'on

eût abandonné ou négligé la Sûreté de la

Navigation , & qu'au - contraire on en avoit

pris tout le foin poflible & néceffaire. Mais

,

avec la permiffion de ces Meilleurs, nous
examinerons un peu plus attentivement

la Convention , les Articles féparés & les

Pleinpouvoirs ; & nous verrons qui a rai-

fon , ceux qui tiennent ce langage , ou
bien ceux qui difent que ces dignes Sujets

fe trompent fort , mais bien volontaire-

ment. Je fuis fur qu'après avoir impartia-

lement examiné la choie , nous trouverons

qu'on ne les taxe pas à tort de s'être trom-

pés. Voyons premièrement le Préamhuh
de la Comention. Il n'y a pas de meilleure

voye pour approfondir le fens de quelque

Inltrument public en fait de Loi ou en fait

de Négociation , que d'en bien examiner

le Préambule: c'eft une efpéce de clef pour

tout ce qui fuit. Or le Préambule à.t hCon-
z;mtion commence ainfi: Comme il s\jî ék-

vé^ depuis quelques années^ des différends en-

tre les deux Couronnes de la Grande-Breta-

gne & d'Efpagne ,
par rapport à la Vifite ,

'Recherche & Prifes de Vaiffeaux , Saifies d'Ef-

futs^ Régiment des Limites^ (^ autres Griefs

allé-
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'é^lUgués de part & d'autre , tant aux Indes

Occidentales qiPailleurs ^ lefqueh différends

font fiférieux & de telle nature ,
que fi on ne.

prenait pas foinde les étouffer entièrement pour

le préfent ^ & de les prévenir pour Tavenir ^-

ils pourraient faire naître une Rupture ouver-

te entre lefiUtes Couronnes ; Sa Majefté le Roi

de la Grande • Bretagne , & Sa Majeflé le

Roi dFÂpzgne^n''ayant rien tant h crtur quz

de maintenir & affermir la banne correjpon"

dance qui a fi hcureufement fubfiflé ^ &c. Dès
le commencement de ce Préambule^ nous
voyons qu'on y fait une exprefle mention
de la Fifite^ de la Recherche^ & de la Pri-

fe des VaiiTeaux, de la Saifie des Effets,

& de plufieurs autres Griefs. Ces derniers

mots , les autres Griefs , font une reconnoif-

fance claire , qu'il y en a eu dans tout ce

qui a été fpécifié en particulier auparavant^

& par conféquent diins la Fifite & dans la

Recherche des Faiffeaux. Comment peut-on

donc avancer qu'on y a renoncé, ou qu'on

a oublié d'en parler? Mais, dit le Préam-
bule^ les différeîtds ^ furvenus à cette occa-

fion entre les deux Couronnes, /ow^ /Te-
rieux &' de telle nature , que fi

on ne prenoit

pas foin de les étouffer entièrement pour le pré-

fent^ & de les prévenir pour Pavenir , ih

-pourraient faire naître une Rupture ouverts,

entre ksâites Couronnes. Cela fait voir qu'on
s'eft plaint de chacune de ceschofes en par-

ticulier, non pas limplement comme de
Griefs peu dignes d'attention , mais com-
me de très -grands Griefs, <5c tels, que fi

K 3 on
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on n'y remédioit incefTamment pour le pré^-

fent , & efficacement pour Tavenir , ils pour-
•

roient mettre fin à l'amitié qui lublifte en-

tre les deux Couronnes, <k caufer une Rup-
ture. On y ajoute

, que les deux Rois n'ayant

rien tant à cœur que de maintenir S affermir

la bonne correfpondance qui a fi hciireup:rnent

fuhfiflé , ont trouvé convenable de munir de leurs

Fleinpouvoirs , &c. C'efl: pour le même effet

qu'on déclare dans le premier Article, que
comme cette ancienne amitié^ fi précieufe & ft

néceffaire pour Vintérêt réciproque des deux

Natiom , & particulièrement par rapport à
leur Commerce , ne peut être établie fur un
fondement durable , à - moins qu'on nt prenne

non feulement foin d^ajufter & régler les pré-

tentions pour la Réparation réciproque des dom^

mages déjà foufferts , mais fur-tout de trouver

vioyen de prévenir pareils fujets deplaintepour
ravenir , âP cPécarter abfbiiunent & pour tou-

jours tout ce qui pourrait y donner occafion ,

€n eft convenu de travailler inceffamment , avec

toute Vapplication & la diligence pojfible^pour
parvenir à un but [î déflrable. N'eft-ce pas ^

conformément au Préambule , reconnoître

la néceffité qu'il y a de ne rien négliger

pour obvier à toutes fortes de Griefs pour
l'avenir, & d'écarter les caufes & les oc-

cafions de plainte, c'eft-à-dire que ce qui

s'efl fait , & dont on s' eft plaint comme
de grands Griefs, n'arrive plus? Qiie pour
prendre des mefures qui puijfent fûrement cm-

pêcher que pareille chofe n''arrive à Pavenir ,

sn nommera des Plénipotentiaires, N'eft - ce
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pas l'aveu le plus clair qu'on s'efl plaint

de la Fifîte & de la Recherche'^ N'ell-ce

pas -là la déclaration la plus forte, qu'on
fera tous les etforts poffibles pour écar-

ter tout fujet de plainte pour l'avenir/* Il

faut vouloir s'aveugler à plaifir quand on
iit cette Convention^ pour airùrer qu'on n'y

a eu foin que de la fatisfaction pour les

Marchands quant au pallë , fans (e foncier

de mettre ordre à de pareils Griefs pour l'a-

venir. Je louhaiterois que ces Meffieurs

,

pour nous donner un échantillon de leur

favoir ' faire , nous dreilaffent un Préambule

& un Article plus forts ; on verroit alors

que l'avenir n'a pas été oublié lorfqu'on a

fait cette Convention. On y a déclaré que
l'ancienne amitié entre les deux Couronnes
efl très-défirable &très-nécelfaire pour leurs

intérêts réciproques
;
qu'elle ne fauroit fub-

filler, il l'on ne remédie pour l'avenir aux
Griefs dont on s'eil- plaint, & fi l'on ne
trouve les moyens les plus propres à cet

effet. Pour cette lin fi délirable , le Roi à^Ef-
pagne & Sa Majeflé promettent toute l'at-

tention poffible 5 qu'on y employera la plus

grande diligence, la plus férieufe applica-

tion , & qu'ils donneront des plempouvoirs
pour traiter, &c.
On tient le même langage dans le premier

Article féparé , favoir : Coînme il a été arrêté

par le premier Article de la Convention ,
qu'ail Jera nommé de la part de Leurs Majef"
tés Britannique & Catholique, immédiate-

ment après la fignature de cette Convention,
K 4 dis
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des Minîftres Plénipotentiaires
, qui s'^affem'

lieront à Madrid dans Pefpace de fix femai-

nés , à compter du jour de rechange des Ra-
tifications. Leurs Majeftés, pour qu'on ne
perde point de tems à éloigner par un Trai-

té iblcmnel qui doit être conclu pour cet

elfet, tout ilijet de plainte pour l'avenir,

& à établir par -là une bonne & parfaite

intelligence, & une amitié -durable entre

les deux Couronnes^ ont nommé ^ &c. Al-

lez après cela, vaus Langues envenimées,
qui vous prêtez fi volontiers à rimpofture,

allez publier qu'on a négligé la fureté futu-

re de notre Commerce & de notre Navi-
gation , ou qu'on n'y a eu aucun égard

dans cette Convention
,

quoique ce Pmnt
foit beaucoup plus important que la fatis-

faclion qu'on doit donner aux Marchands.

Les Griefs decesgens làne confiilentpoint

en ce qu'on n'a eu aucun foin de cette

affaire, mais à le faire croire. Depuis qu'on

a publié k Convention , tout homme qui

fait lire, eft en état de leur en donner le

démenti: car peut- on prétendre que ces

mots ayent d'autre fignification que celle

que je viens de leur donner ? N'en eft - ce

pas le fens entier, littéral & grammatical?

Les Efpagnols peuvent -ils , par quelque

, chicane ou par quelque artihce , leur don>

ner un autre fens? Sont-ils obfcursP Sont-

ils fufceptibles de quelque équivoque? Non
allurément. Ils ne peuvent être pris dans
aucun autre fens, que celui qui fe préfen-

te au Lec'teur du premier coup-d'œil. Ne
font-
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font -ce pas d'ailleurs les deux Rois qui
tiennent le même langage? h2i Convefition

& les Articles féparés ne font -ils pas fignés

par les Miniilres de 'ces deux Monarques,
& ratifiés par leurs Majeftés mêmes? Quel
prétexte y a-t-il donc pour fuppoier que
ce font n&s paroles , & prifes dans notre.

fens , & non celles du Roi ^Efpagne ; qu'el-

les font autrement entendues par ce Prin-

ce , puifqu'il ell clair qu'elles ne font pas
fufceptibles d'un autre fens? Mais au cas
qu'il y eût encore le moindre lieu d'en dou-
ter, examinons les Pleinpouvoirs donnés
à Mr. de la Qj^iadra , qui ell un Ac1:e fépa-
ré , & que le Roi ^Ejpagne a feul figné de
fa propre main. N'y trouvons -nous pas le

même langage .? Comme les Différends fur-
venus entre cette Couronne & celle ^^Angle-
terre , a roccafton des Prifes faites par nos

Gardes-cotes en Amérique , desFifites , èfc ,

& autres points qui méritent également qu^on
les examine & qu'ion y remédie , exigent des

arrangemens prompts & furs pour les régler

à Vamiàble. Ces paflages font voir claire-

ment, qu'on s'eft plaint de notre part de
la Recherche & de la Vifite des Vaiileaux

,

& que VEfpagne n'a pas defavoué ces faits.

On voit qu'on y efl: convenu au- contrai-
re, qu'il y avoir des Griefs fur ces articles,

aulTi -bien que par rapport à la Prife & aux
Saifies ^ & qu'on y a exprellement flipulé ,

qu'il falloit chercher fur -tout les mo^^ens
les plus efficaces pour empêcher à l'ave-
nir de pareils iujets de plainte , & pour

K 5 écar-
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écarter abfoluinent & fans retour , tout ce
qui pourroit y donner occation. C'effc tout
ce que j'ai entrepris de prouver, & tout
ce qu'on peut auffi exiger dans une Con^
vtntion^ qui n'eft que le Préliminaire d'un
Traité dont on dqit entamer la Négocia-
tion immédiatement après. Tout cela pa-

roît clairement aufli à la première lecture

de cette Convention ^^ eft directement con-
traire à ce qu'on a voulu iniinuer au Peu-
ple 5 pour le prévenir contre elle. Que ces

hons Patriotes , honteux d'avoir donné à
gauche, renoncent une bonne fois à ces

pitoyables fubtilités : Qu'ils celfent de vou-
loir faire croire aux autres, que l'on n'a

eu aucun égard dans cette Convention à^la

Sûreté future de notre Commerce & de no-

tre Navigation. Mais, quelque parti qu'ils

prennent , je ne doute nullement , que
tout homme impartial ne s'en rapporte plu-

tôt à fes propres yeux , 6: que, fur ce
qu'il a vu, il ne foit entièrement convain-

cu que cette Convention ell au-deifus de
tout reproche ; que non feulement on y a

donné une fatisfaclion raifonnable à nos
Marchands, mais encore qu'on a établi un
bon fondement pour négocier avec fuccès

par rapport aux autres points qui n'ont pdS

encore été ajuftés entre les deux Couron-
nes , aîin d'obvier , autant qu'il eib pofli-

ble , à tout Grief 5 à tout honnête homme ,

loin d'exciter du mécontentement & des cris

^al- fondés, qui ne tendent qu'à aîFoiblir

le pouvoir du Gouvernement , à retarder,

ou
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ou empêcher la Négociation, fe joindra à

moi, pour ibuhaiter qu'elle ait un heureu.^

fuccès.

„ Ces Ecrits 9 qui n'étoient deflinésqu'à

95 prévenir le plus grand nombre en faveur

„ de la Convention , eurent TetTet qu'on

j, avoir fouhaité dans les deux Chambres

35 du Parlement, lorfqu'on y délibéra fur

5, ce Traité préliminaire, qui y donna lieu

5, à de très- longs & très- vifs débats; mais

„ enfin le Parti contraire fut obligé de cé-

35 der au nombre
5

qui approuva la Cou-

,5 vention dans les termes luivans.

Adresse de la Chambre Haute (*) du
Parlement^ qui contient une approbation

de la Convention du Pardo.

NOus les très-humbles 5 &c. avonsThon--

neur de témoigner à Votre Majellé

dans cette foumile AdreiTe, notre fmcére

Teconnoiffance , de ce qu'il lui a plu de
communiquer à notre Chambre la Conven-

tion conclue] avec le Roi ^EjpagneXt 14 Jan-

vier avec les Articles féparés: Nous lui

témoignons combien nous fommes fenfibles

à fes foins paternels pour le bonheur de
fon Peuple , & nous reconnoiffons la gran-

de prudence que Votre Majeflé a fait pa-

roître en la concluant; puifqu'on y a déci-

dé toutes les prétentions de vos Sujets 5 on
eft

(*} Celle ds la Cliambic Eafle n'en diflTérc pas.
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ell convenu d'un terme pour le payement,
& on a jette le fondement folide de la paix

& de la fureté entre les deux Couronnes
pour l'avenir. Nous déclarons la confian-

ce que nous avons en la fageffe Royale de
Votre Majeilé & à fon attention continuel-

le à conferver Thonneur de fa Couronne

,

& la félicité de fon Peuple; & que, dans
le Traité à faire , en conféquence de la

Convention , on y redrefiera nos Griefs,

& fur-tout on y confervera la liberté du
Commerce & de la Navigation dans les

Mers de VAmérique^ à laqiielle les Sujets

de Votre Majefté ont un droit incontefta-

ble, tant en vertu du Droit des Gens^gue
des Traités conclus entre les deux Cou-
ronnes , où il eft dit que leurs Vaiffeaux
pourront naviguer fans aucun obftacle des
Places de la Domination de Votre Majefté
vers une autre, & y négocier, fans être

obligés de fe lailier vifiter & fouiller en
pleine Mer, & de fouflrir la moindre vio-

lation de ces Traités. De-plus nous vou-
lons faire connoître combien nous fommes
allures qu^on fera une attention particu-

lière aux Droits de Sa Couronne & defes
Sujets, dans le Règlement des limkes de

- fes Domaines en Amérique. Et nous affû-

rons Votre Majefté de la manière la plus
forte

, qu'au cas qu'on ne répondît pas à

des proportions fi raifonnables , la Cham-
bre Haute concourera de toutes fes for-

ces aux niefures qui feront jugées conve-
nables pour la confcrvation de l'honneur

de
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de Votre Majellé & les droits de la Na-
tion , acquis par les Traités 6c le Droit

des Gens.

„ Sa Majeflé répondit à cette AdrefTe,

„ qui lui fut préfentée le 13. par laCham-
„ bre en Corps.

M YLO RDS,

TE vous remercie de votre très-foumife
J Adreiie, & des fentimens de reconnoif-

fance que vous y témoignez pour mes foins

à conlerver les intérêts de mon Peuple.

Vous pouvez être perfuadés que je pren-
drai toujours à cœur l'honneur de ma Cou-
ronne & le bonheur de mes Royaumes^ &
que je n'oublierai rien pour afTûrer à la

Nation la Sûreté de la Navigation & du
Commerce , <Sc leurs autres Droits incon-

teilubles.

Proteilation de Quarante Pairs contre PJp-
probation de la Convention.

Nous Protestons
I. "pArce qu'il nous paroît que cette Ré-^ folution , fous le fpécieux prétexte
d'une très-humble Adreffe à Sa Majefté , ren-

ferme une approbation de la Convention
conclue le 14. (25) du mois dernier au ?<^r-

dd , ce qui , félon nous , feroit un fatal com-
pliment, s'il donnoit liçu à Sa Majefté de

croi-
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croire , que cette Convention répond au^
fentimens & à Fattente de la Nation.

IL Parce que cette Réfolution affoiblit,

au -lieu d'afFermir,rAdre{le de l'année der-

nière, puisqu'on y omet la partie de ladite

AdrelTe où il efl: déclaré , que les Effets d'u-

ne Province des Domaines de Sa Majell:é

tranfportés dans une autre Province desdits

Domaines 9 ne peuvent être confidérés com-

me contrebande ou marchandife défendue ;

& que la Vifite des Vaiffeaux , fous prétex-

te qu'ils auroient de la contrebande ou des

denrées défendues , e(l une violation des

Traités qui fubfillent entre les deux Cou-

ronnes.

III. Parce qu'il nous paroit que cette Ré-^

folution n'affûre pas alfez nos droite, en

difant fimplement que nous ne ferons pas

arrêtés , vifttés oufouillés 5 les Marchands ayant

évidemment démontré à la Barre de cette

Chambre, que les vents 6c les courans dé-

tournent les Batimens de leur cours d'une

manière à ne pouvoir l'éviter, & qu'on ne

peut naviguer en fureté dans ces Mers, fans

palier à portée des Côtes à'Efpagne pour

en obferver les fanaux. Nous comprenons

que (i nos Vaifleaux font obligés de garder

une courfe direc1:e, fans pouvoir approchef

les Côtes Efpagnoles , comme la Coux^'Ef
pagne l'a dernièrement propoté , celk^ ci

s'arroge le droit de régler notre Naviga-

tion^ & fi les Efpagnois ont la liberté de

vifiter & fouiller nos Batimens , notre

Commerce en Amérique devient précaire

&
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& eft expofé à une infinité de difficultés.

IV. Parce que nous ne voyons aucune

raifon de croire, que l'on puiiïe obtenir

dans la future Négociation des Plénipo-

tentiaires , que X'Ejpagne avoue ce droit

fur lequel nous avons" infillé dans la fus-

dite AdrelTe , ce que n'ont encore pu ob-

tenir toutes les initances faites à la Cour
diEfpagne pendant toute l'année derniè-

re ; infiances appuyées de la Réfolution

du Parlement & d'une Flotte confidérable,

V. Parce que nous concevons, que les

Efpagnols ne fe croyent pas obligés par
cette Convention de ceiTer leurs mau*
vais traiteinens ,

puifqu'il a été prouvé
devant la Barre de cette Chambre

, que
le Capitaine Vaughan , Commandant d'un
Bâtiment Anglois , ayant été pris injulle-

ment par un Vaiffeau de guerre Efpa-
gnol pendant la lignature de cette Con-
vention^ ion Bâtiment a été confifqué &
lui mis en prifon à Cadix , où il a été re-

tenu plufieurs femaines , nonobftant les

plaintes du Miniflre Britannique à la Cour
à''Efpagne,

^
VI. "Parce qu'il nous paroît que l'indem-

nifation flipulée par cette Convention pour
nos Marchands , ne fatisfait pas aux gran-
des pertes qu'ils ont fouffertes pendant plu-
fieurs années. L'obfcur rapport de cette

flipulation qui nous a été fait , ne nous a

point fuffifamment inftruit, & on ne nous
a pas donné des raifons fuffifantes , pour-
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quoi leurs demandes , contenues dans liri

Compte ligné le 25 Juin 1 738 ,
par Mr. Stert^

i*n des Commiflaires , & qui montDient
à 3432;r7. Livres Sterling p le trouvent tel-

lement réduites.

VII. Parce que , comme il nous paroît

,

nous accordons au Roi à''Efpogne6occo'Li'

vres Sterling particulièrement pour les Vaif-

feaux qui ont été pris iur les Côtes de Si-

cile en 1718, quoiqu'il ait paru à la Cham-
bre ,par les Initructions données aux Com-
miflaires après le Traité de Séville , & fi-

gnées par Sa Majelié, qu'on nous a pré-

lentement communiquées , que la Couron-
ne de la Grande-Bretagne avoit exécuté l'Arti-

cle du Traité ligné hModrid^n 1721 , en ver-

tu duquel VEJpagne forme cette préten'tion.

VHI. Parce qu'en laifl'ant aux Plénipo-
tentiaires à régler les limites de la Floride

^

il paroît qu'on met en doute notre droit fur

un Païs que nous avons pofiédé fi long-

tems fans aucun empêchement , & dont
la Nation a encore acheté depuis peu à

grands fraix , les fept huitièmes , que des
propriétaires pofl^édoient en vertu d'un Oc-
troi du Roi Charles IL dont un Diilricl,

nommé George en l'honneur de Sa Majeilé

régnante, a été érigé en une Colonie qu'on
a mife fous direétion de Commiflaires, &
pour l'éreétion &: Taugmentation de la-

quelle la Nation a contribué des fommes
confidérables. Outre ce qui eft ftipulé par

ladite Convention ,
qu'on ne pourra y

éle^
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élever de fortification pendant le terme de

huit mois ; enforte qu'il eil à craindre que
le Régiment levé en dernier lieu pour la dé-

fenfe de cette Colonie, ainfi que les Ingé-

nieurs & les Provilions qui y ont été en-

voyés aux dépens de l'Etat , y feront très-

inutiles, & mème.,fi dans ce terme la Paix

n'eil pas faite, ils feroient expoles, ainû

que toute la Colonie , aux iniultes 6: aux
invafions des Efpagmh.

IX. Parce que nous jugeons que le Mi-
nillre Britannique ayant accepté la Décla-

ration lignée par Mr. dû la (J^iadra le lo

(21) Janvier 1739, on ^^i^ entendre qu'elle

a été concertée , & qu'ainii on accorde à

Sa Majefté Catholique de fe réferver , dans

tout fon entier, le droit de défendre la Trai-

te des Efclaves, au cas que la Compagnie
du Sud refuie de fe foumettre à payer dans

un terme fort court 68 mille Livres Sterling ,

que Sa Majefté prétend en vertu de fon droit

fur la vente des Nègres , 6; des profits du
Vailleau la Caroline'^ quoique cette fomme
n'ait jamais été avouée comme dette , mais
comme partie d'un plan pour parvenir à

un accord , & dans lequel il ell fait men-
tion de plufieurs autres grolfes fommes

,

dues à la Compagnie ^ ce qui nous fait crain-

dre que le Roi dCEfpagm ne s'imagine que
Sa jMajeilé refuferoit'^fa proteclion à cette

grande Compagnie par rapport à cet Ar-
ticle, & l'abandonneroit à la clém.ence de
Sa Majefté Catholique ; d'autant plus que
fi la Convention avoit été fignée telle qu"el-

L le
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le eft, fans l'acceptation de cette Décla-
ration , il nous paroît que le Roi ^Efpagni.
n'auroit eu aucun prétexte d'abolir le Con-
trat de VAj[imto\ ainli nous croyons que
cette Déclaration fera regardée comme l'a-

bolition de ce Contrat, en ce qu'il concer-

ne la Compagnie du Siul\ ce qui nous pa-

roît une connivence deshonorable , & pré-

judiciable pour le crédit de la Nation.

X. Parce qu'il ne nous paroît pas qu'on
ait obtenu par cette Convention aucune fa-

tisfaclion pour tant de cruautés 6c d'inhu-

manités exercées contre les Matelots An-
glois , ni pour les infultes réïtérées faites

au Pavillon de la Grande - Bretagne. \ & nous
craignons que cela ne foit coniidéré , ^u
comme une infenfibilité pour les maux d^un

Corps de Sujets li utile pour le Commer-
ce, & fi néceflaire pour la défenfe de ces

Royaumes 5 ou comme un défaut d'attention

pour ce qui intérelfe l'honneur de la Nation.

(Etoit fignée)

Graham^ Huntington^ Chefterfield ^ Mont-
joy 5 Burlington , Maccksfield , Stanhope , Nor-
tbampton , Clifton , R. Lincoln , Briftol^ Ray-
mond 5 Winchelfea , Thanet , Bruce , Gainsho'

l'ough
r>
Beaufort ^ Cohham', Jhingdon^ Mas^

ham 5 Strnfford , Wejlmoreland , Coventry , y/yr-

lesford ^ Greenwich , Bridgivater , Oxford^
Clinton , Foky , Haversham , Shaftsbury , Litch-

field , Gozuer , Sufolk , Maynard j Ker , Boyle ,

Carter6t^ TalbQt^ Sathurft,

Let-
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Lettre d'un Miniflre dt la Cour ^Efpa-
gne , publiée fous le titre de Lettre d'un

Gentilhomme de Londres à un de les

Amis en Hollande, du 23 Juin 1739.

VOus avez, Monfieur, de l'impatience

de favoir ce qu'il y a de nouveau en

cette Cour, & en quoi conlillent les dépê-

ches qu'a apportées de Madrid le Cou-
rier que yii.Ktene a fait partir de cette Ca-

pitale le 7 de ce mois pour le Minillére

Britannique, auquel il remit les dépêches

le 18. Pour fatisfaire à votre déflr, trouvez

bon que je vous rappelle ce que iaiis-doute

vous n'ignorez pas.

AuffitOt qu'on eût figné & ratifié la Con-
vention, le Roi ^Angleterre envoya 'une

Frégate à l'Amiral Haddock , qui étoit

alors à Port-Mahon avec une Elcadre de

quatorze Vaiffeaux de guerre , & lui or-

donna de revenir fans délai dans les Ports

de la Grande-Bretagne , en vertu de l'ar-

tangement amiable qu'on avoit fait avec

la Cour dCEfpagne. Sa Majeilé Catholi-

que de fon côté , voulant donner des mar-

ques de fa bonne -foi, & du défir qu'elle

avoit de remplir fes engagemens , ordon-

na d'abord de defarm^er fes Vaiffeaux, &
fit toutes les difpofitions néceffaires pour

commencer les féances du Congrès qiii

devoir fe tenir à Madrid^ afin que , con-

formément à ce qui avoit été arrêté dans

la Convention , pour ce qui regarde la

L a Ga-
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Caroline & la Géorgie , toutes chofes de-

meuraiTent, pendant le Congrès, dans le

même état , fans aucun changement de
part ni d'autre. Le Roi di'Efpagm envoya
en même tems les ordres en Aîuériquô^

pour que Ton s'y réglât fur ce qui avoit

été ftipulé. On ne parut point auffi em-
preffé ici à tenir la même conduite, &
on fut deux grands mois avant que d'en-

voyer de femblables ordres en Améri-

que. Le INIiniftére , déterminé apparem-

nient par les clameurs du Parti contraire

,

expédia enfuite une autre Frégate à l'A-

miral Haddock. On ne fe contenta pas

de révoquer les ordres pour fon retour:

on lui commanda de fe rendre à Gibral-

tar , & on renforça l'Efcadre qu'il coniv

mande, jufqu'au nombre de 28 Vaifleaux

de guerre.

Ces deux nouveaux incidens , Tun, le

retardement de l'expédition des ordres pour
VAmérique ^ contre la teneur de la Conven-

tion , qui portoit qu'ils feroient expédiés

fans aucun délai; & l'autre, qui n'efh pas

le moins important , favoir la révocation

des ordres que l'x^miral Haddock avoit re-

çus de retourner avec fon Efcadre dans les

Ports de h. Grande- Bretagne'.^ l'augmenta-

tion de cette Efcadre de plus de la moitié ^

le polie qu'elle a pris au milieu de tous les

Ports ^Efpagne , à environ douze lieues

de celui de Cadix ^ ces incidens, dis -je,

ont fait prcfiimer au rvliniflére de Madrid

^

que celui d'ici avoit changé de fyitême &;

de
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de defîein fur la Convention ; qu'on entroit

dans les vues du Parti contraire , & qu'on
cherchoit par de telles démarches à la ré-

tracter 5 & à en éluder l'exécution. La
Cour ^Efpagne fit réflexion que , quoique
l'Elcadre Angloife fût dans un Port qui eil

à la Grande-Bretagne , elle n'étoit cepen-

dant point retournée dans les Ports même
de ce Royaume; & que du lieu où elle

étoit, elle cauibit de grands préjudices au
Commerce des Efpagnoh. Pour les bien

comprendre , lifez la^Lettre que Bon Jo-
feph Patlnho écrivit au Minillére Britanni-

que le 7 Janvier 1735. Vous la trouve-

rez dans un Ouvrage qui s'imprime en Hol-
lande , & qui eil intitulé : Etat Politique d&

\Europe. C'efl: à la page '^^. du Tome IL
qu'elle fe trouve.

Il s'agilfoit alors de la Flotte que la

Grande - Bretagne envoya à Lisbonne , pour
la fureté de celle du Bréfil^ ce qui enga-

gea la France à envoyer aulTi plufieurs

Vaiifeaux de guerre à C^<^.*Ji;, pour fe join-

dre à ceux ^Efpagne. La Flottille étant

prête à partir, cela donna lieu de différer

fon départ, jufqu'à ce que les Vaifleaux
Anglois fûlfent retournés dans leurs Ports.

Les grandes fûretés que donnoit le Mi-
nillére,& l'engagement de la Parole Roya-
le , ne pouvoient raflurer des Négocians
foupçonneux

, qui n'ofoient embarquer leurs

marcbandifes , d'où il réfultoit un grand
préjudice pour les autres Nations commer-
çantes.

L 3 Le
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Le Confeil de Madrid a confidéré, que
TEfcadre Angloife qui fe trouve fur la côte

à'Efpagne^ s'arrêtant dans un partage tel

que celui de Gibraltar <^ c'étoit une mena-
ce , comme pour forcer Sa Majefté Catho-
lique à accompi-ir ce qui avoit été llipulé,

& pour en arracher de gré ou de force

,

ce qu'on prétendoit en obtenir dans le

Congrès ; ainfi que Pont publié tous les

Papiers publics qui ont été drefles ici en

faveur du Miniftére. On y avance que
TEfcadre Angloife dans la Mer Méditerra-

née avoit intimidé le INlinillére Efpagnol,
& Tavoit obligé de figner la Convention^

& d'y promettre le payement Itipulé. Jl

ne faut pas avoir de grandes lumières

,

pour s'appercevoir que pareille chofe elt

contraire à l'honneur & à la dignité du
Roi à^Efpagne , & ne s'accorde guéres

bien avec la bonne amitié entre les deux
Nations.

C'eft pour cette raifon, qu'auflitôt que
Ton commença les Conférences à Madrid ^

le 15 de Mai 5 les Plénipotentiaires Efpagnols
déclarèrent : Que fi l'Efcadre fous les ordres

de l'Amiral Haddock ne retournoitpasincef-

famment dans les Ports de l^Grande-Breta-

gne^ Sa Majeflé Catholique, tant pour foi

honneur , que pour le préjudice qu'en fouf-

froient le Commerce & l'intérêt de fes Sujets,

ne pouvoit ni ne devoit payer ce qui avoit

été Itipulé 9 attendu les innovations fi pu-
bliques & fi confidérables que faifoit le Mi-
niilére de Londres contre la Convention. Le

Mai-
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î^îarquis de Villarias repréfenta la même
choie 5 à plufieurs repriles , dans les entre-

tiens qu'il eut avec Mr. Keene. Le Minifté-

re Anglois n'ayant pas rappelle FElcadre ,
le Roi à^Efpagne n'a point fait faire au ter-

me marqué le payement des quatre-vingt-

quinze mille Livres Sterling. 11 s'ell trou-

vé dans la nécellité d'armer de-nouveau les

Vailiéaux qu'il avoit déjà delarmés , & d'y

en ajouter encore d'autres. Cette dépenie

va fans - doute bien au - delà du double de
la fomme que Sa Majellé Catholique de-
voit payer ^ & c'eft une preuve , que li on
n'a pas fait ce payement, ce n'a été que
par les raifons que je viens de vous expli-

quer. Car de dire , comme on voudroit
à-préfent le faire croire, que la Cour
à''
ÊJpagne a eu d'autres motifs de retenir

la iomme en queftiun, 6c que fes nouveaux
arméniens ont un autre objet , ce font des
conjectures en l'air.

Pour détruire tous les prétextes qu'on
avoit imaginés 5 Sa Majefté Catholique con-
tinuant de témoigner un procédé iincére,

a fait favoir à Sa Majefté Britannique, par
les Lettres que le dernier Courier a appor-
tées, en date du 7. de ce mois: Que dès
que l'Efcadre fe fera retirée , comme elle

Ta fait demander par les initances réitérées

de fes Minillres,elle elt prête à payer, fans
aucun délai, la fomme dont on ell convenu.
Comme le féjour de cette Efcadre ïGibraî-
tar coûte plus à VAngleterre qu'elle ne feroit

dans les Ports du Royaume , & que ces Ports
tr 4 ne
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ne font point à une fi grande diilance de

VEfpagne , il n'eil pas aifé de comprendre
la caufe myftérieufe qui la porte à refuier

une demande qu'elle doit trouver fi juile.

Car mettons tout au pis. Suppofons qu'a-

près le départ de rÉIcadre , VEfpagne ne
payât pas au bout d'un mois , en ce cas-

là les' Anglois auroient l'avantage d'avoir

mis la railbn & la juftice de leur côté

,

& ils feroient toujours en état de faire va-

loir leurs droits , fans qu'on pût les blâ-

mer. Ils ne rifqueroient rien , fi à la dé-

fiance ils fubfiituoient la confiance , qui ell

le plus agréable etfet d'une véritable 6c ré-

ciproque amitié.

R Ê p N s E , OU plutôt Supplément à la

Lettre précédente , par le même.

TE vous remercie, Monp.cur ^ d'avoir bien
J voulu me mettre au fait des dépêches

qu'a apportées le Courier extraordinaire

è^Efpagne , & des circonfi:ances critiques

du fameux démêlé qui efi: entre les deux
Couronnes. Vous m'apprenez que le Roi
VEfpagne a réfolu de payer librement ôc

fans délai ce qui eft flipulé dans la Conven-

/i:;/^ 5 auflitôt que l'Efcadre fe retirera de G/-

hraltar. Vous ajoutez , que bien qu'il n'y

foit pas exprellément ftipulé qu'elle fe reti-

rera , cette condition ne lailTe pas d'y être

virtuellement comprife, comme une fuite

naturelle du rétabiifiement de l'amitié &
de la confiance 5 cornm^ le fait voir Tordre

im-
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immédiat expédié par Sa Majeflé Britan-

nique & par Tes Miniftres , & envoyé par

une Frégate à l'Amiral Haddock , pour
qu'il retournât dans les Ports à' Angleter-

re ; comme le fait voir auiTi la promptitu-

de avec laquelle le Roi ^Efpagne delanna

fes Vaiifeaux, pour marque de fa bonne-

foi 6c du défir qu'il a d'accomplir ce qui

a été llipulé ; ce qu'il n'auroit eu garde

de faire, s'il n'eût pas eu l'intention de

remplir fes engagemens , ou qu'il eût eu

d'autres vues , comme celles qu'on vou-

droit lui attribuer à l'occafion du grand
Armement qu'il a fait, & qu'il augmente
encore ; ce qui lui coûtera plus du quadru-
ple des 95000. Livres Sterling qu'il a^ of-

fert de payer.

Comme' le Parlement commença, & que
le Parti oppofé au Miniilére cria contre ce

rappel, oVen appréhendit les fuites. On
révoqua cet ordre, au mépris de la Digni-
té Royale & de l'autorité du Minilfére , &
on commanda à l'Efcadre de quitter Port-,

Mahon , où elle avoit été jufqu'alors , ôc

Dû elle n'incommodoit aucunement le Com •

merce ^Efpagne , & de fe mettre à Qibral

îar^ où elle eil forte de vingt - huit Vaif-

feaux de guerre, comme nous l'apprenons

de Madrid^ par des Lettres de très -bon-
ne main : & comme cette fituation à l'en-

trée de la Méditerranée , au beau milieu

des Ports d\Efpagne , & fi près de Cadix ,

eiï effeclivement un blocus pour arrêter

fon Commerce , <5c reiTemble fort à un Ac-
L 5 te
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te d'hoflilité auquel on ne devoit pas s'at-

tendre
,
puiiqu'on n'y a donné aucun motif,

le îJiniltre ^Efpngne, à Londres , fans per-

dre de tems , s'adreiïa à Sa Majellé Britan-

nique, & à fes MinillreSj & fe plaignit de

cette Innovation : on ne la nomma point
Violation , parce que ce point n'ell: pas ex-

primé dans \2, Convention. Le Minilléred'^/^

pagne en parla de -même au Miniltre i>/*i-

tannique qui ell à Madrid^ & tant le Mi-
niflére de cette Cour, que le IMiniftre qu'el-

le a à Londres , déclarèrent nettement ,

que fi l'Efcadre ne fe retiroit pas , confor-

mément au premier ordre qu'elle en avoit

reçu du Roi , la Convention feroit fans ef-

fet , & le payement ne fe feroit point , &
qu'il faudroit en attribuer la faute à la ré-

vocation de cet ordre ; qu'on ne devoit

pas l'imputer au Roi dCEfpagne^và cas que
l'Efcadre ne fe retirât point , & ne le laif-

fât en liberté de payer , félon l'ufage qui fe

pratique même entre les particuliers , fa-

voir , que l'on n^ peut ufer de contrainte ,

ni mettre des gardes chez un Débiteur,
à -moins qu'il n'ait laiffé palier le terme
fans faire le payement^ &c de -plus, qu'il:

y auroit action criminelle contre le Juge
qui introduiroit une nouveauté fi deshono-
rante. Au -moins on pouvoit laiffer jus-

qu'à ce tems- ci l'Efcadre dans le Port où
elle étoit lorfqu'on figna & ratifia la Con*

vention ^ fans faire une nouveauté fi con-

traire à cette même Convention ; puifque cet

Accommodement efl un gage d'amitié, ôc

quft
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que cette nouveauté en eftprécilément Top-
pofite. C'efl comme une guerre qui n'eft

point déclarée; c'ell comme une menace,
& en même tems une précaution pour l'exé-

cuter. Car quoique TEfcadre foît dans un
Fort de fa Nation , elle n'y feroit pas , fi

ce n'étoit cette vue , puifqu'il n'eft pas
croyable que VAngleterre l'y laiiîat , ii ce
n'étoit pour le delFein que je viens de di-

re, vu qu'elle y dépenlé le double de ce

qu'elle dépenferoit dans fes Ports, & que
même elle ne l'entretiendroit pas dans tes

Ports , puifqu'elle lui feroit inutile , Il ce

n'étoit l'intention que j'ai marquée , fans

pourtant que l'on puiffe découvrir le motif
d'une déiiance fi marquée. U'Efpagne au-

roit bien plus jufle raifon de fe défier des
offres qu'on lui a faites en réponfe à fes

proteftations, favoir qu'on ne cauferoit au-

cun dommage : elle a l'expérience que tout

le monde fait , & qu'on a la modération
de ne pas citer; ce qu'on ne peut pas at-

tribuer au Roi d'aujourd'hui , ni à Ion Mi-
nillére : mon intention efl de parler d'eux
ici & toujours , avec tout le refpeél imagi-

nable. On fe fouvient néanmoins du tort

que fit à VEfpagnc le féjour de la Flotte

Anglolfe à Lisbonne en 1735, bien-que hors

4u Royaume, & loin de Cadix.

Voilà, Monfieur, ce que m'apprend vo-
tre Lettre: mais remarquons, je vous prie,

les variations que fait voir le Gouverne-
ment Britannique en prenant des réfolu-

tions fi contradictoires , auxquelles il n'efl

pas
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pas poiTible qu'aucune Puiffance veuille s'ex-

pofer dans Tes Alliances ôc fes Ligues,
puifqu'ell-e doit raiibnnablement craindre

qu'il ne lui arrive comme aux autres
;
par-

ce que, tant que fubiifte refprit des deux
Partis oppolés , dont l'un cherche à cul-

buter le Miniilére en allumant le feu de
la guerre , & l'autre cherche à le fou-

tenir par un manège contraire , on ne
fauroit compter fur la durée d'aucun en-

gagemxcnt.

Pour reconnoître les nouvelles que vous
m'avez données , il eft juile que je vous
mande à mon tour ce que nous favons ici.

IVous avons vu cette femaine le Manifejfe.

du Roi de la Grande - Bretagne , dans lequel

il ordonne les Reprefailles par le moyen
de quatre Plans, non feulement à fes Vaf-

faiix, mais même à tous ceux que les Com-
miffaires de l'Amirauté trouveront propres

pour fe faifir des Vaifiéaux dCEfpagne^ &
de tous les Effets des habitans des domai-

nes de cette Couronne ,& par conféquent,

foit François^ Hollanàois ^ ou de quelque

autre Nation ^ & ces Reprefailles fe don-

nent fans attendre la réponfe de cette Cour
aux dépêches qui y furent envoyées le 25. du
mois paifé , 6c qui n'y arrivèrent que le 5. du
courant, jour -auquel partoit le Courier or-

dinaire, & auquel le ^linifire Britannique,

qui étoit incoramiodé , ne put faire ufage

des ordres qu'il recevoit.

On remarque dans cet Edit, i. la pré-

cipitation avec laquelle il a été donné. 2. Sa
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généralité , en ce qu'il s'étend même à ceux
qui ne font point Sujets de la Grande-

Bretagne. 3. Les termes de barbarie & de
cruautés inouïes , exercées par les Efpa-
gnoh^ & du manquement du Roi S'EJpagne
à fa parole , pour donner à cette Républi-

que les imprellions les plus préjudiciables

à l'honneur de Sa Majellé Catholique 6c à

la réputatifjn de la Nation Efpagnok^ qui,
fans s'impatronifer en la maifon d'autrui

,

fe contente de défendre la fienne contre

ceux qui viennent pour la piller. Si dans
cette défenlé il s'ell commis quelque ex-

cès, le Roi montre fa bonne -foi, en s'o-

bligeant de les payer, & d'indemnifcr les

intéreiïes qui ont fouffert quelque domma-
ge. Cette conduite prouve que fon inten-

tion, ainfi qu'elle l'a témoigné dans toutes

fes réponfes , tant à cette République qu'à
VAngleterre , eft d'obferver fidèlement les

Traités , de laifler libre la Navigation qui

y elt fl:ipulée,fans y faire la moindre inter-

ruption , & qu'elle ne demande autre cho-
fe que d'empêcher la contrebande fi préju-

diciable, p'étoit pour en chercher les

moyens, & prévenir les plaintes à l'avenir,

qu'on avoit indiqué le Congrès à Madiid.
C'eft auffi pour cela qu'on a expédié les in-

flructions pour un Accommodement avec
cette République, conforme à fa dernière

réponfe, qui ne manquera pas d'avoir fon
effet à l'arrivée des informations que l'on
fait faire fur les plaintes du Roi a'Efpagne
contre les Armateurs de Curaçao^ qui ont

cou-
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coulé à fond divers Navires Gardes - côtes

de Sa Majedé Catholique, en mafîacrant

le plus cruellement du monde ceux qui les

montoient; & comme ces informations font

déjà à la Haye^ & prêtes à être envoyées
à cette Cour , l'Accommodement de ces

plaintes mutuelles ne tardera pas à fe faire.

On a enfin les moyens de les amener à

une compofition amiable ; ce qu'on n'a-

voit pu encore faire jufqu'à-préfent, fau-

te desdites informations , & c'efl ce qui

a retardé la réponfe & la conclufion de ces

différends.

On remarque auffi lesdits termes de r/7/^«-

îés des Efpagfjols ^ d'autant plus, que dans
la Brochure "qui a paru à Lo;;^'/-^^ il y a deiix

mois 5 & qui efh attribuée au Miniftére

Britannique , intitulée , Examen des Préju-

gés populaires contre la Convention & le Trai-

té avec rEfpagne^ ^c. on décrit une par-

tie des cruautés énormes que les Anglois

ont exercées en Amérique contre les Efpa-
gnols , à qui ou a donné l'exemple d'en
exercer de femblables. Je n'en rappellerai

ici que la première. Un Capitaine Anglois ,

ûprès avoir , par un trait de perfidie , & fous

prétexte de Commerce , invité deux Gentilshotn-

mes Efpagnols à bord de fin Faijjeau ^ ks
iaijfa pendant deux jours fans manger , afin

de leur extorquer une rançon \ mais comme cet

expédieîît ne lui réujfit pas , il coupa à Vun
d'eux les oreilles & le nez ^ â? le força ^ h
couteau fur la gorge , de les manger.

Pour ce qui regarde le manquement de
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parole du Roi ^Efpagne , le motif juflifica-

tif fe trouve dans votre Lettre , & au com-
mencement de celle-ci; d'où il refulte

que ce font les Angloh qui les premiers ont
violé la Convention^ en y faiiant des nou-

veautés qui en changeoient la nature , &
ont obligé le Roi (tant pour fon honneur

,

que pour le bien de fes Sujets & de toutes

les autres Nations commerçantes en Euro-

pe &; aux Indes ^ à qui fait tort le blocus

de la Flotte à Gibraltar') à ne point payer

,

à -moins que l'on n'ôtât un obilacle fi hon-

teux (Se fi préjudiciable aux intérêts expli-

qués ci - deifus ; étant certain que ce Prin-

ce n'a point eu d'autre motif pour fe dif-

penfer de ce payement , puifque forcé par
l'opiniâtreté de VAngleterre à ne vouloir

pas retirer fon Efcadre , & fe faifant un
point -d'honneur de ce qui étoit réglé en-

tre les deux Souverains, il a fait quatre

fois plus de dépenfes que ne valoit cette

dette, pour fe défendre contre les grands
préparatifs que le Roi de la Grande-Breta-
gne ï-xi^oil taire tant par terre que par mer.
Il eil remarquable que quatre Navires Ôc

une Frégate , qui font partis de Breft pour
la Mer Baltique , ont donné aifez d'ombra-
ge pour mettre en commiffion vingt Vaif-

feaux de guerre, & nommer l'-A mirai iVômi-
pour les commander , avec ordre de paifer

dans cette Mer & de les obferver , fans le lier

aux motifs qu'avoit déclaré Sa Majellé Très-
Chrétienne ,ni au petit nombre de ces Vaif-

feaux 3 & que néanmoins une Efcadre auffi

nom-
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nombreufe que celle qui eft aGihrûhûr^no.
doive donner aucun ombrage de fa deilina-

tion , & qu'il faille la foufrrir.

Ces railbns me perfuadent
,
que celNîanî-

fefle ne fera pas la moindre impreffion fur

cette République en faveur de VAngleterre,
Je crois plutôt le contraire , fondé fur le

panchant qu'elle a à entretenir la tranqui-

lité publique , & qu'elle ne fouhaite pas

de facriiier fon Commerce à celui de VAn-
gleterre^ qui par ces ordres de Reprefailles

fera anéanti de tous côtés, parce quel'isy^

pagne fera chez elle la même choie. Ce
Gjuvernement-ci fait par expérience, que
VEfpagne n'a jamais manqué à aucun de fes

engagemens ou Traités. De -plus fa det;;.

niére réponfe porte, qu'elle veut les obfer-

ver exactement , & par conféquent c'eft

une révocation expreife de la ï3éclaration

faite par le iNIarquis àQ CafleUar ^ & allé-

guée en faveur de VAngleterre : Déclaration

que Ton n'a jamais exécutéedans toutes les

affaires où il a été queftion de l'avantage

de la République , & qui ont été confor-

mes à fes Traités; & par conféquent il en

fera de -même de ceux que le Roi d''Efpa-
gne a en fa faveur, dans lefquels ,

particu-

jiérement par celui dCUtrecht^ la Républi-

que s'eft obligée de lui prêter toutes les

affiflances, 6: rompre tout Traité préjudi-

ciable à fes intérêts , & de garantir fes

domaines de "CAmérique ; & on ne doute
point que les Etats n'y ayent égard., au cas

qu'ils ibient requis, en vertu des Traités

qu'ils
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qu'ils ont avec VAngleterre^ qui font pure-

ment pour le cas d'une guerre défenlive

,

& non d'ïine guerre offeniive , comme cel-

le-ci, dans laquelle le ^Q>\éi Angleterre -à.

Commencé
5
par les ordres déjà donnés pour

les RepreiailleSj à être rAgrelVeur, vu ce

qui en réfulte. L'état tant de Guerre que
de Marine où eil aujourd'hui VËfpagne , com-
me tout le monde fait, eil li avantageux,
que ces ordres de Reprefailles ne doivent

pas l'inquiéter; & par cette railbn, & par

d'autres motifs, il cil très-poinble que cet

ordre devienne plus préjudiciable à VAngle-
terre qu'à VËfpagne , ayant été expédié

avec la plus grande précipitation, fans ob-

ferver la juitice & les formalités prefcri-

tes par les Traités ; parce qu'on ne refufe

pas de payer les dommages, mais au -con-
traire on eft prêt à le faire fans délai,

pourvu que le Roi à^Angleterre retire fa

Flot ce de Gibraltar ; & c'eft pour cela

que ledit ordre peut allumer une guerre,

laquelle peut devenir générale , pour un
fujet de fi peu d'importance , contre l'in-

tention du Roi Catholique.

,, La Compagnie du Sud refufa abfolu-

„ ment d'exécuter les conditions que lui

5, impofoit la Déclaration de D. Sébafticn

'i'i
de la Oiiadra

, jointe à la Convention'^

5, d'un autre côté , tous les Ncgocians

5, murmurèrent hautement , ôc contre la

,5 Convention^ & contre l'approbation que

35 le Parlement lui avoit donnée ; tout

M „ le
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55 le Peuple enfin ne demandoît que- la

55 guerre contre PEfpagne. De fon côté

,

5 5 la Cour ^Efpagne le piqua de ce -que

55 TEfcadre Angloife 5 au -lieu de retoiir-

55 ner dans les Ports, avoit quitte Pori'

55 Mahon 5 pour venir pour ainii dire Fin-

55 fuiter , en fe mettant en llation à Cri-

5^ hraltar ^ d'où plufieurs de fes Vaiiîeaux

55 croiioient de tems en tems à la hauteur

55 de Caàix. Tout ceci donna encore lieu

5, à des plaintes de part 6: d'autre. INIr. Kee-

55 ne & le Chevalier GiraJâino eurent de

35 fréquentes conférences à Madrid & à

55 Londres avec les INîiniflres des deux

55 Cours 5
pour applanir ces difficultés,

55 Le dernier fur -tout infifra fort fur k
5, rappel de l'Efcadre Angloife 5 mais in-

55 utilement. On prévoyoit en Angleter-

55 re qu'elle feroit bientôt néccfl'aire dans

5 5 le pofte qu'elle occupoit. Eli'ective-

55 ment , le terme fixé pour le payement

55 des 95 mille Livres Sterling accordées

55 par le Roi ^Efpagne échut , fans que

,5 l'argent fe trouvât prêt, comme on en

,5 étoit convenu. Voici ce que VEfpagne

55 publia pour juflifier fon refus de payer

55 au tems marqué.

Rai-,
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Raisons Justificatives qti'a eues

k Roi /Efpagne de ne pas^ payer les

95000 Livres Sterling ftipiiUes aans la

Convention fignée. au Pardo k 14 Fc-

vrier 1739.

ON doit préfuppofer que cette Conven-

tion eft un Contrat dont les engage-

tnens font réciproques , & que par conie-

quent dès qu'une des deux Parties con-

tractantes manque à Texécution, elle dif-

penfe l'autre de remplir les conditions qui

la regardent ,* que la première qui y man-
que, fournit à l'autre un jufte motif d'y

manquer auffi ; & de là il ell naturel dé

conclure, que la Cour Briiannique y ayant

manqué la première, & étant contrevenue

à prefque tous les Articles qui font expref-

fément llipulés dans la Convention , ôc qui

furent le fondement de fa fignature, elle

a donné lieu elle-même à VEJpagne de ne

la pas exécuter.

La première Contravention de la Grande^

Bretagne regarde le commencement même
de la Convention^ où il ell dit, ,, Que les

„ deux Rois n'ayant rien tant à cœur que

5, de continuer & d'affermir la bonne cor-

refpondance, qui a 11 heureufement fub-

fifté ,font convenus par leurs îvlinillres,

de travailler incelfamment avec toute

l'application & la diligence imaginables,

,, pour parvenir à un but fi défirable". "En
vertu de cette difpofition réciproque , la

M a iCour
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Cour Britannique commanda fans délai à

fon Efcadre de quitter la Méditerranée , &
VEfpagne defarma fa Marine ^ mais appre-

nant que l'ordre de Londres avoit été révo-

qué , elle foupçonna que les cris du Peu-

pie éc du Parti contraire au Miinllére, ani-

més contre la Convention
,
pourroient bien

avoir obligé la Cour à y déroger. Rien

n'eft plus contraire à la continuation & à

raffermifj^ement de la bonne correfpondance

que la défiance, & Tentretien d'une Efca-

dre, non feulement au Port-Mahon^ où
elle étoit auparavant, mais même à Gibral-

tar , au milieu des Côtes dCEIpcrgne , où elle

a été confidérablement augmentée , & où
elle n'a d'autre deftination que d'inquiète?

6c troubler le Commerce ; ce qu'on peut

regarder comme une continuelle hoililité.

l^^ féconde Contravention réfuite du II. Ar-

ticle, qui porte, que fans délai, après la

ratification de la Convention^ on expédie-

ra les ordres à Ja Floride & à la Caroline ,

pour que les nouvelles Plantations & For-

tereifes de la Caroline & de la Géorgie ref-

tent in ftatu qno ^ jufqu'à ce que les Plé-

nipotentiaires nommés de part & d'autre

ayent réglé les limites. Le Roi dCEfpagne ,

de fon côté, remplit cet engagement à la

lettre. La Grande-Bretagne en différa de

quatre mois l'exécution , afin de donner

à fes vSujets tout le tems d'augmenter leurs

Colonies, & de conllruire leurs Forteres-

fes : & môme encore à-préfent il n'y a

aucune preuve pofitive que cet ordre ait

été
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été donné. On a feulement une Lettre du
Duc de Nezvcajîk , de laquelle il réfulte

que cet ordre n'étoit pas encore expédié

le Î27 Mars.
Mais ce qui rend la Contravention en-

core plus remarquable , c'eft que dans le

même tems on lit partir, fous de frivoles

prétextes, trois Vailleaux de guerre, pour
renforcer TEfcadre de \2i Jamaïque^ & on
chargea fur divers Vailleaux des Troupes &
des Munitions de guerre. Cette Contraven-

tion fe rapporte alfez à ce qui arriva l'an

1735-» dans la Floride^ où, au -lieu de ré-

gler les limites entre les deux Gouverneurs,
comme on en étoit convenu , &. de laiifer

toutes chofes in ftatuquo^ le Gouverneur
Anglois^ continuant à étendre fes Peupla-
des, commit des hoftilités contre les Efpa-
gnoh & les hîâtens Valfaux de Sa Majellé

Catholique. Elle ne fe rapporte pas moins
à ce qui arriva Tan lyi^'^iouitsContraven-

tions publiques , au mépris des Conventions

ôc des Traités faits avec VEfpagne,
La îroifiéme Contravention confiile en ce

que par la Déclaration du Roi Catholique
on étcit convenu, qu'elle étoit ,, l'unique

5, moyen de furmonter tant de difficultés

„ débattues. En voici les propres termes :

5, Et afin de pouvoir procéder à la fignatu-

5, re de ladite Co/ii'e«//o/?, Sa MajeftéCatho-

„ lique fe réferve en entier le droit de pou-

3, voir fuipendre VJffiento des Nègres, &
^, d'expédier des ordres pour l'exécution de

5, cette fufpeniiun, au cas que la Compa-
M 3 .5, gnie
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„ gnie ne fe Cbumette pas à payer dans un
3, terme court les 60000 I.ivres Sterling

„ qu'elle a reconnu devoir fur le protit du

5, Vaifleau la Royale Caroline^ & que fous

,, la validité âf ia force de. la préfente pro-

5, tcflation , et non autrement,
,, on pourra procéder à la iignature de la

,, fusdite Convention^ & en conféquence

,, de cette condition fpéciale ^ qui ne pourra

3, être éludéefous quelqueprétexte qt{e cepuijfe

5, étre^ Sa Majelté Catholique s'y ell dé-

5, terminée". On ne peut rien imaginer de

plus fort ni de plus net que cette Déclara-

tion ; & cependant, quand ce vint à ouvrir

les Conférences, on y eut li peu d'égard^

que les Plénipotentiaires ^;;g/o/V débutèrent

par préfenter un Mémoire , pour demander
les Effets pris en Reprefailles dans \ts Indes

fur la Compagnie derj/fento en 171 8 &
1727 5 & protégèrent que jufqu-à ce que
ce compte fut épuré , on ne payeroit point
'à Sa Majeilé Catholique les 68000 Livres

Sterling de compte net & arrêté. On pré-

tendit 5 contre toute juilice, confondre une
Tomme liquidée avec une qui ne Feft pas.

'Sa Majeflé avoit offert deux Cédules pour

'les Vicerois du Pérou & du Mexique ^ avec

ordre de payer fans délai à la Compagnie
de VJjfcnto , ce qu'elle prouveroit lui être

dû légitimement desdites Reprefailles^ &
c'eil tout ce qu'on pouvoit accorder : au-

lieu que les 68000 Livres Sterling étoient

une Dette foldée, executive, & payable en

un terme court. C'elt la baie ce le fon-

de-
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dément de la Convention , une condition qui

7ie pouvait être éludée
, fous la validité de la-

queUe on fignoit ,et non autreînient,
comme il eil exprelTément dit dans la Dé-
claration qui fut concertée avec Mr. /fc^v^e

,

& notifiée quatre jours avant la llgnature

de la Convention, D'où il réfulte ,
que les

An'^lois Payant éludée, ont eux-mêmes
calié & annuilé par cette conduite la fub-

ilance & la validité de ladite Convention.

Cette môme prétention des Anglois ren-

ferme encore une autre Contravention -^a^x ^

félon le IL Article féparé , cette matière ne

doit pas être débattue dans les Conféren-

ces, mais dans une Négociation à part.

La quatrième Contravention en e(l une fui-

te. Les Plénipotentiaires Anglois ont voulu

exiger qu'il fût déclaré , que le Roi ne pou-

voit fufpcndre le Contrat de ry/z/z^/z^o , com-
me étant un Traité National ; 'bien - que le

contraire fut expiimé dans la Déclaration

mentionnée, de la validité de laquelle dé-

pend celle de la Convention elle-même. Qui
ne voit que le Minillére Anglois^ au -lieu

d' obliger la Compagnie de payer au Roi
les 60000 Livres Sterling, cherche à élu-

der ce payement par des moyens contrai-

res à la Convention & à la Déclaration , ^
voudroit obliger le Roi à payer lui-même
fur d'autres fonds, & par ce détour fapper

rédiiice de la Convention jufqu'aux fonde

-

mens ?

La cinquième Contravention efl , d'avoir

demandé direclement au Roi la rellitutioii

M 4 d'un
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d'un Navire Ân^loh
, pris depuis que la

Convention ed ratifiée; en quoi on s'écarte

du IL Article ieparé , comme s'il n'y étoit

pas ftipulé, que tout ce qui pourra furve-

nir après la Ratification , fera renvoyé à la

difcuirion des Plénipotentiaires dans les Con-
férences.

hz fxiênie eft^qae l'on étoit convenu que
les Inflructions pour les Plénipotentiaires

feroient envoyées dans le terme de lix lé-

maines , & que VAngleterre en différa plus

de huit à remplir cet engagement. .

On pourroit mettre ici en ligne décomp-
te la défiance que le islinillére Britan:::qiie.

a marqué envers Sa ^laicfté Catholique^
quoique vSa Majeilé eût donné un bel exem-
ple de confiance dans le IV. Article de la

Convention , dans lequel , ellimation faite

de plus de fix ou iept Vaifieaux, & leur

valeur étant comprife dans la fomme de

95000 Livres Sterling , il eft dit , „ Que le

5, Roi en ayant ordonné la reilitutiondans

„ les Indes ^ s'il arrive qu'en conféquence

5, de ces ordres on en ait reftitué une par-

5, tie ou le tout , les fommes ainli reçues

3, feront déduites des 95000 Livres Ster-

,, iing". Comme cette dernière fomme de-

voit être payée dans le terme de quatre mois

,

il s'enfuit que le Roi Caiiolique laiflbit le

montant de ces Navires à la difpofition du
Roi Britannique fans prendre aucune fûrcté

pour le payement, «5c en confioit la valeur

,

fans aucun terme fixé, au bon plaifir (Se à

la difcrétion de ce Monarque.
La
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'L2ifeptiéme Contravtntion eftrinflance des

Plénipotentiaires Ani^lois ^ qui prétendoient

la libre Navigation dans toutes les Mers de

VAmérique ^{o\.\lQ.x\'m\. qu'elle leur appartient

par le Droit des Gens & par les Iraités ,

& par l'Article XV. de celui de 1670. C'eft

une infraction manifefle du premier Article

de la Convention^ où il eft cxprelfement lii-

pulé
5 que les prétentions refpeùïives des deux

Couronnes par rapport au Commerce & à la

Navigation en Amérique & en Europe, fe-

ront réglées dans les Conférences ^félon les Trai-

tés qui y font fpécifiés ; au- lieu qu'ici on
exige, comme un droit clair & incontelta-

ble 5 une prétention qui demande pour être

éclaircie , qu'on parcoure tous ces Traités,

& qu'on les examine mûrement , en les

confrontant enfemble , afin de leur donner
le vrai fens , & non point celui que cha-

que Partie poun-oit leur fuppofer. C'eifc

la réponfe provifionelle que le Roi fit aux
Mémoires que les Minitires Anglais don-

nèrent le 19 de Février, & il n'en pou-
voit pas donner d'autre, s'étant rapporté

de la décitlon de tous les Points de Com-
merce & de Navigation à fes Plénipoten-

tiaires. Le MiniUre Britannique y inlilloit

fur la libre Navigation , 6c demandoit que
les Garde -côtes Efpagnoh ne la troublaf-

fent point durant le tems des Conféren-
ces. Le Roi ajouta , qn''Gn ne la trouble-

toit point , félon les Traités. \JAngleterre ,

au mépris de la Convention , demandoit brul-

quementj que, fans aucun examen, on lui

M 5 ac-
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accordât la libre Navigation dans toutes les

Mers dt VAmérique ^ où elle n'a d'autre li'

bre Navigation félon les Traités, que d'al-

ler à Tes Colonies, CS: d'en venir, confor-

mément à ce qui a étéflipiilé avec les Etats-

Généraux. Et c'cft prccifément l'unique

que L. H. P. ont demandée dans toutes leurs

Réfolutions. Comme c'ell ici le point cri^

tique , il eft important d'en donner une
expofition nette & diitinélc.

L'Article VIIÏ. du Traité (VUtrecht 171 î^.

porte, que la Navigation des Ânglois tn
Amérique doit demeurer fur le même pied

qu'elle étoit fous le Régne de Charhs II.

Or il eil certain que fous ce Régne , l$s

Loîx fondamentales du Royaume défen-

doient aux Etrangers TEntrée & le Commer-
ce aux Indes de VAmérique Efpaguck , &
refervoient l'un & l'autre uniquement aux

Efpagnols: par ce même Article la Reine
Anne s'obligea d'obierver ces Loix fonda-

mentales, & mêm.e de les garantir; à plus

forte raifon , de ne rien prétendre de plus

que la libre Navigation pour aller à fes Co-
lonies, & pour en venir, c'ell tout ce qu'el-

les permettent 5 & tout ce qui fe pratiquoit

lous Charles IL La Reine s'obligea auffi à

refpecter les limites de ce tems-là, & à

les garantir , & môme à remettre fur l'an-

cien pied celles qui fe trouveroient ufur-

pées 5 ce qui ne le fit pas alors , & c'cft

à quoi on contrevient aujourd'hui par de

nouvelles Colonies , par des reculemens

çle Frontières 3 par ô,t^ ufurpations de
Ter.
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Territoires , jufqu'à envahir des Iles en-

tières.

Ce qu'on vient de dire , fe prouve par

ce qui ell ftipulé avec les Etats-Généraux

dans l'Article XXXI. du Traité ^Utrzcht

1714. ,, Sa Majellé Catholique s'y engage

5, de rétablir & de maintenir la Navigation

55 & le Coramerce dans ces mêmes Indes

,, £/Ç;^^;;o/a 5 conformément aux Loixlon-

,5 damentales à'Efpagne,, qui excluent ab-

„ folument de l'Entrée & du Commerce
„ toutes les Nations étrangères , & réfer-

5, vent Tun & l'autre uniquement aux Ef
5, ^r/^;?o/.f 5 Sujets de Sa Majeilc Catholique j

,5 & pour l'accomplilTement de cet Article

,5 les Seigneurs Etats-Généraux promettent

„ auiïï d'aider Sa Majeilé Catholique". Dans
leurs Traités antérieurs, il n'eft uniquement
ilipulé qu'une libre Navigation à leurs Co-
lonies, & non à toutes les autres Mers en-

fermées & comprifes dans les Domaines is/

^^^/^oZs", qui font enfem.ble ce qu'on entend

par les Indes Efpagnoles , dont les Traités in-

terdifent l'Entrée & le Conmierce avec beau-
coup de raifon. Car comme il eîl défendu
•d'y trafiquer & d'entrer dans les Ports &
aux Havres , & n'y ayant aucune Colonie
dont la route demande que Ton paffe par
ces Mers, la prétendue liberté d'y naviger
n'aboutiroit qu'à augmenter le Commerce
illicite que les Anglois y ont fait &font en-
core aétuellement : Commerce qui n'eil dé-

jà que trop grand , puifqu'il leur rapporte
tous les ans bien des millions de leur pro-

pre
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pre aveu : Commerce contraire à toutes

les régies de l'équité ,
préjudiciable au

Commerce qui ell permis & commun â

toutes les Nations , & enfin ruineux pour
les Domaines de Sa Maiellé Catholique.

Il y a tout fuiet de trouver étrange cet-

te demande ,puiique les Anglois s'imaginent
pouvoir prétendre & s'arroger , au milieu

même de V Europe ^\t domaine fuprême de
rOcéan , bien-qu'ii foit commun à tous les

Souverains dont il baigne les Etats, & fe

fondant fur le nom qu'ils lui donnent de

Mer Britannique , voudroient exiger, que
non feulement les Navires de toutes les Na-
tions baiiîalTent dans ladite Mer le pavillon

devant eux, mais encore onlesavu^'ouloir
vs'attribuer le droit de donner la permiiTion

d'y pêcher, & de fe faire payer cette liber-

té. Comment ceux qui forment des pré-

tentions fi peu fondées pour des Mers en
Europe^ qui ne font pas plus à eux qu'aux
autres Nations , à qui elles font commu-
nes, peuvent -ils fe recrier, quand les Ef^
pagnoh ne font en Amérique^ que ne vou-
loir point abandonner les Mers dont ils pof-

fédent fculs les Côtes , à une navigation

arbitraire , fans prendre de julles précau-

tions contre la Contrebande 6: le Commer-
ce illicite dans les Domaines£^^^/20Ây,qui
font Tunique objet de cette Navigation .?

Ce qui a été dit ci - deffus , fe prouve
encore par l'Article XV. du Traité de 1670

,

qu'on allègue : car au commencement il y
€it dit, que chacun des deux Contractans

au-
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aura & retiendra la Seigneurie des Mers ,

Détroits ^ & Eaux douces de /'Amérique qui

lui appartiennent. Donc toutes les Mers ne
font pas libres, & il s'y trouve en quel-

ques parties des Seigneuries réelles, dont
le Souverain doit jouïr privativement atout
autre , & par conléquent il ne fluit pas en-

tendre ces mots de libre Navigation autre-

ment qu'elle n'ell limitée à la lin du même
Article; lavoir, quand il ny aura eu rien

de commis contre le fens naturel & la difpojî-

tion des Articles précédens : & comme dans
le VIII. il elt réglé

,
que les Sujets de l'un

des deux Rois Contraclians ne pourront
naviger ni trafiquer dans les Domaines poi-

ledés par l'autre Partie dans lesdites Iles

Occidentales ^W s'enfuit que ladite libre Na-
vigation eil limitée aux Domaines qui ap-

partiennent à l'un ou à l'autre des deux
Rois, & que le Traité exclud toute Na-
vigation & tout Commerce dans les Do-
maines & dans les Mers Fun de l'autre.

C'eit le fens littéral , naturel & vrai de
ces Traités, & ce qu'on y entend par les

mots de libre Navigation. Toutes les fois

que VAngleterre les fera examiner par fes

Miniftres avec ceux à'Efpagne , comme on
en étoit convenu à-àws \2i Convention ^ elle

y trouvera qu'elle n'a aucun juile motif
de fe plaindre ; de - même qu'elle n'en a

eu aucun d'expédier des Lettres de Repre-
failles, qui doivent être fondées fur un dé-
ni de jullice. Et puifqiie c'eil: elle qui ell

contrevenue à tous les Articles de la Con-
venu
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vention , & qu'elle en a donné l'exempfé
elle-même au Roi à'Ejpagne^ qui ne l'a-

voit fignée, comme on a vu, que fous la

condition exprePre qu'on auroit égard à fa

Déclaration , & à la protellation qui y efc

inférée, on ne peut imputer le déni dejuf-

tice à VEfpcigm^ mais bien à VAngleterre^
qui ,

par les Contraventions poilérieures

,

rapportées ci-deffus, a éludé & annullé la

Çonventicn , de laquelle , noncbftant les

les Contraz'entions ci - dedus marquées , au-

cune des deux Parties ne peut fe départir ,

parce qu'ayant été formée par un confen-

tement commun , il en faut un pareil pour
la dificudre. \,^Angleterre a eu aufli peu
de motif d'ordonner à fes Plénipotentiafireâ

de rompre les Conférences, comme ils fi-

rent par leur Mémoire du 9 Juillet. Elle

n'en a pas eu davantage de faire ces grands

Arm^emens , ni de prelfer fes Voifms d'ar-

mer pour <^V,t , ni de les folliciter d'être

prêts à tout événement ; parce que les

Voiiins de ceux-ci, qui verroient faire

des préparatifs hors de faifon & fans au-

cune néceffité , venant à fe régler fur cet

exemiple , & à fe précautionner de leur

côté , la tranquillité publique en fouffri-

roit infailliblement. En ce cas il faudroit

alors imputer les mauvaifes fuites à ceux

qui perfuadent , 6: à ceux qui fe laiflént

perfuader. L'unique hwidiO.VAngkterret'ù.^

de foutenir & de conferver par fes armes

,

& par celles de fes Voifns, les uRirpa-

tions injulies des lies <k des Territoires

qu'elle
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qu'elle a envahis contre les Traités d't/-

îrecht , & de ie maintenir dans le Com-
merce clandeftin qu'elle exerce , au pré-

judice du Commerce légitime des Alliés

à.Q VEfpagnei au -lieu que cette Couron-
ne ne cherche autre chofe qu'à défendre
fon honneur contre les calomnies dont on
Fattaque, qu'à maintenir l'intérêt de fes

Etats & ceux de lésAîiiés, en obfervant

fcrupuleufement les Traités , n'olTeniant

ni n'infultant aucune Nation, & ne voyant
môme qu'à regret l'atteinte que VAngk-
terre donne à la Paix , 6c par contre-coup
au Repos public.

5, On répondit à cet Ecrit de la part

9, de la Qranck- Bretagne par un autre
5

5, intitulé:

E X A :si E N cPune Brochure , intitulée Rai-
fous Juftificatives qit'a eues le Roi J'Efpa-
p:ne de ne pas ])ayer les 95000 Livres
Sterling ^c.

Ç\^ ne fauroit douter que la Cour à'Ef-
^--^ pagne ne publie quelque jour les véri-

tables & folides raifons qu'elle a eues de
refuier le Payement des 95000 Livres Ster-

ling au Roi de la Grande - Bretagne , fuivant
les termes expreffément flipulés 'dans le

3. Article de la Convention ^ & dans fon
I. Article féparé5fignée ^uPardolQi^Jan-
vkr de cette année 1739,
On a cependant trouvé à propos de dif^».

per-



192 Procès entre PEfpagm

perfer parmi les Régens de ce Païs un Li*
belle fort extraordinaire, qui a pour Titre,
Ixaifons Juftificativcs qua tues le Roi (^'Eipa-

gne de ne pas payer les 95C00 Livres Ster-

ling Se. & contient des Faits li notoire-

ment faux, 6c des Rai (onnem en s fi frivo-

les & fi abfurdes, que bien loin de croire,

comme on le prétend, que cet Ecrit a pa-
ru à la requilition ou par ordre de TAm-
bailadeur dCEfpagne auprès des Etats-Géné-
raux

, je fuis très-perfuadé qu'il part de
l'invention & du foible artifice de quelque
Plume maligne

,
qui cherche à expofer la

Cour à^EJpagne , & à jetter un bl-àme fur

l'habile Miniitre qui la repréfente 11 dign^e-

ment ici. Cela paroîtra clairement, fiTon
veut mettre dans leur véritable jour les pi-

toyables Preuves avancées dans l'Ecrit,

pour fuppofer des Contraventions de la part

de la Grande- Bretagne ^]tsq\Jie\\c s ont don-
né , dit -on , lieu à VEfpagne de ne la pas
exécuter.

La première prétendue Contravention eft

fondée fur les mots fuivans : „ Que les

,, deux Rois n'ayant rien tant à cœur que

^, de continuer & d'affermir la bonne Cor-

5, refpondance qui a fi heureufement fubllf-

,, té , font convenus par leurs Miniftres

55 de travailler inceilamment , avec toute

3, l'application & la diligence imaginables,

5, pour parvenir à un but li défu'able.

Ces mots font rapportés comme s'ils

ctoient liés enl'emble au commencement
de la Cmvanion 5 ^ n'y faifoient qu'un

feul
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feul & même fens, quoiqu'ils foient pris

de différens endroits, La moitié de ces

mots , favoir , N''ayant rien tant à cœur que,

de continuer & d'affermir la bonne Correfpon-

dance qui a ]t heureufement juhfijli , fe trou-

vent dans le Préambule de IdiConvention^^

y font détachés des mots qui fuivent dans

le Papier des Railbns , qui font : Sont con-

venus par leurs Miniftres ^ de travailler in-

cejfamment , avec toute Vapplication & la dU
ligence imaginables ^ pour parvenir à un hut

fi défirable; car ces mots font dans une au-

tre place dans le premier Article de la Con^
vention^ & n'ont pas été employés pour
former le fens en faveur duquel ils font al-

légués dans ce Papier.

Il efl dit dans le Préambule: ,, Que les

5, Différends entre les deux Couronnes
,5 ôiEfpagne & de la Grande - Bretagne ^^2.1

5, rapport à la Vifite, Recherche & Prifes

5, de Vaiifeaux , Sailies d'Effets , Régle-

,, mens de Limites, ôcc. font fi graves, &
55 de telle nature , que fi on ne prenoit

5, pas foin de les étouffer pour le préfent

55 entièrement , & de les prévenir pour

5, l'avenir, ils pourroient faire naître une

5, Rupture ouverte entre les deux Cou-
5, ronnes" ^ on y ajoute immédiatement
après : Ceft pourquoi Sa Majefté le Roi
^Efpagne , & Sa Majefté le Roi de la

Grande - Bretagne , n"*ayant rien taj7t à cœur
que de continuer & d'affermir la bonne Cor-

refpondance qui a fi heureufement fubfifté^

& puis il -fuit: „ Ont trouvé convena-
N bie
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„ ble de munir de leurs Pleinpouvoirs,&c.'*

Mais non pas les mots cités dans le Papier
des Raifons

, qui font : Soj^t convenus par
leurs Miniftres de, travailler incejfamment

avec toute Tafflication & la diligence ima-

ginables
, pour parve7iir à un but

fi défîra-

ble. Ces mots fe trouvent dans le premier
Article de ladite Convention , qui dit :

5, Comme cette ancienne Amitié (i défî-

5, rable & fi néceffaire pour l'intérêt réci-

5, proque des deux Nations, & particulié-

5, rement par rapport à leur Commerce ^

55 ne peut être établie fur un fondement

5, durable, à -moins qu'on ne prenne non
55 feulement foin d'ajuller & régler les

,5 Prétentions pour la Réparation réd-

55 proque des dommages déjà fouiferts,

55 mais fur-tout de trouver moyen de pré-

55 venir pareils fujets de plainte pour l'a-

55 venir , & d'écarter abfolument & pour

55 toujours tout ce qui pourroit y don-

,5 ner occafion , on eft convenu de tra-

55 vailler incelTamment , avec toute Tappli-

,5 cation & la diligence imaginables , pour

55 parvenir à un but fi défirable". Enfiii-

5, te de quoi il eil dit: ,, Et pour cet

55 effet fera nommé de la part de Leurs

55 Majeftés Catholique ai- Britannique ref-

55 peélivement , d'abord après la Signa-

55 ture de la préfente Convention , deux

55 Miniftres Plénipotentiaires". 11 paroît

clairement par tout ceci, que ce que ce
grand Raifonneur voudfoit faire paffer

pour une feuîe^ même phrafé 5
placée

;

'

dans
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dans un feul & même endroit de la Con-
veîîtion^ eft partie dans le Préambule, par-

tie dans le premier Article, Ô; appliqué à

différens propos.

Il ne valoit en -vérité guère la peine
d'en dire autant fur un lujet li mince , fi

ce n'eil: pour mettre au jour les pauvres
rufes & les argumens captieux de notre
Chicaneur , & pour jullifier TAmbalTadeur
à^Efpagne de la fauiTe imputation d'en

avoir eu aucune connoillance, ou d'y avoir

eu la moindre part , comme ayant trop
d'honneur Ôc de candeur pour ramafler

des lambeaux de claufes tirées de ditFé-

rens endroits de la Convention , pour les

coudre enfemble , comme s'ils ne faifoient

qu'un même paragraphe , & pour en im-

pofer ainfi à tout le monde, en lui fai-

fant accroire que ce n'eit qu'une feule

phrafe, dans le deffein de ne tirer après

tout d'un Ouvrage fi bigarré qu'une Con-
clufion fort eftropiée 6: fort pitoyable,

qui eft , „ Qu'en vertu de cette Difpofi-

5, tion réciproque , la Cour Britannique

^, commanda fans délai à fon Efcadre de

„ quitter la Méditerranée^ & que VEfpa-

„ gne defarma fa Marine".
Car je fuis perfuadé que Son Excel-

lence auroit été trop naïve & trop ingé-

nue pour n'avoir pas dit à ce Raifonneur,
s'il l'avoit confulté là - delfus . qu'il n'y
a pas un feul mot dans la Convention qui
parle , ou même qui puilfe impliquer le

lappel de la Flotte Britannique de la Mé-
N a ditcr-
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diterranêe^ ou le defarmement de la Mari-
ne diEfpagne ^ (k que durant tout le cours
de la Négociation pendant l'année paffée,
lorfque les Flottes Britanniquts continuè-
rent dans ces Mère -là, on n'a jamais fait

la moindre mention d'ausiine chofe de
cette nature, ni directement ni indirec1:£-

ment; & que par conféquent la continua-
tion de la Flotte dans cette Mer-là ne pou-
voit pas être alléguée férieufement comme
une Contravention à la Convention. Mais
ce qui fuit immédiatement après , que „ la

5, Cour dCEfpagne foupçonna que les cris

5, du Peuple & du Parti contraire au Mi-
5, nillére , animés contre la Convention^

y, pourroient bien avoir obligé celle d^

,, la Grande-Bretagne à révoquer les or-

3, dres donnés pour rappeller la Flotte",
efl: la plus forte preuve que cet Ecrit n'a

jamais été publié de l'avis ou à la requi-

îition d'aucun Ami de VEPpagne; puilque
fi elle étoit convaincue de la dirpofition

des Minillres Britanniques en faveur de la

Convention , elle auroit fait allez d'atten-

tion à la fincérité de leurs intentions , pour
s'empêcher de faire ce que fes Ennemis
défiroient & fouhaitoient qu'elle fît ; &
elle ne fe feroit pas arrêtée à la continua-
tion de la Flotte dans la Méditerranée ^ &
ne fe feroit jamais fervi d'un prétexte li

mal digéré pour ne pas payer les 95000 Li-

vres Sterling.

Notre Raifonneur pourfuit , & dit , que
'9, l'entretien d'une £ fcadre , non feule-

ment??
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95 m^nt au Port-Mahon^ mais même à Gi-

5, hraltar ^ au milieu des côtes ^Efpagne^
„ n'a d'autre deftination que d'inquiéter

5, & troubler le Commerce ; ce qu'on peut

5, regarder comme une continuelle Hofti-

9, lité". Cette Efcadre n'étoit-elle pas
dans l'un ou l'autre de ces Ports durant
Felpace de plufieurs mois pendant qu'on
négocioit la Convention!: A- 1- elle donné
le moindre empêchement, ou la moindre
interruption au Commerce"? Ou, fi on i'a-

voit regardée comme une continuelle Hof-
tiiité, VEfpagne auroit-elle manqué d'en

faire mention , ou de ilipuler fon retour
dans quelque Article de la Convention!

Mais à qui appartiennent Gibraltar &
Port'Mahonl N'eft - ce pas à la Couronne
de la Grande - Bretagne ? Ne lui ont - ils

pas été cédés au Traité (XUtrecht par le

préfent Roi ^Efpagne! Y a-t-il quelque
îlipulation dans ce Traité qui limite le

nombre de VailTeaux que la Grande- Breta-
gne peut tenir à Port - Mahon ou à Gibral-

tar
, qui font des Ports qui lui appartien-

nent aéluellement? Si c'eil-là le cas, &
qu'il n'y ait aucune ftipulation dans la

Convention pour le rappel de la Flotte Bri-

tannique de ces Ports -là, le prétexte fpé-

cieux pour ne pas payer le 95000 Livres
Sterling à caufe de fa continuation dans
ces endroits , efh une grande évidence qu'il

a été contrevenu à la Convention par quel-

qu'un. Et par qui donc ! Il n'eft pas be-

jToin de l'expliquer.

N 3 La
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La féconde prétendue Contravention de

la part de la Grande-Bretagne réfulte du
fécond Article.

Les mots de cet Article, relativement à

ce Point -ci 5 font (non pas tout- à-fait les

mêmes que ceux que le Raifonneur cite,

mais pour ne nous pas arrêter à ces minu-

cies) les fuivans: ,. Pendant le tems que

5, durera la difcuffion de cette Affaire, les

„ chofes refteront aux fufdits Territoires

,, de la Floride <5c de la Caroline^ dans la

5, fituation où elles font ù-préfent, fans

„ en augmenter les Fortifications, ni oc-

5, cuper de nouveaux Podes^ & pour cet

„ effet Sa Majellé Britannique & Sa Ma-

„ jellé Catholique feront expédier les or-

5, dres néceffaires immédiatement après la

5, fignature de cette Convention,

C'eft-là l'Article. La Contrp.vention eft

celle qui fuit : Le Roi ^Efpagne de [on cô-

té remplit cet Engagement à la lettre. La
Grande - Bretagne en différa de quatre mois

Vexécution^ & même ejîcore à-préfent il n^y

a aurMne preuve que cet ordre ait été doit-

né. On a feulement une Lettre du Duc de

Nevvcaftle , que cet ordre n'étoit pas encore

expédié le 27 Mars.
L'état du Fait , comme j'en ai été in-

formé par un Ami de VEJpagne , eft ce-,

lui - ci.

Mr. Keene , Miniflre Britannique à là

Cour dCEfpagne^ paffa un Office le ,| Fé-

vrier 1731, à Mr. de la Qiiadra^ deman-
dant que le Roi ^Efpagne voulût dépê-

cher
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cher au- plutôt fes ordres pour tenir les

chofes in ftatu quo à la Floride.

Le 5-f
Février Mr. de la Q^iadra^ en ré-

ponfe à cet Office, dit à Mr. Keene^ que-
les mefures néceffaires étoient prifes à la

réception des Ratitications de la Conven-
tion 5 pour dépêcher les ordres coniormé-
ment à ce qui avoit été llipuié par ladite

Convention^ par rapport à l'état auquel les

Territoires de la Floride & de la Caroline
dévoient refter^ ôc que ces ordres ne fe-

roient retardés que jufqu'à ce que la Pa-
tache d'avis, qui devoit les porter, fût
prête à faire voile.

Le •; Mars , Mr. Géraldino informa le

Duc de Newcaftle , que les ordres du Roi
^Efpugne avoieut été envoyés au Gouver-
neur de la Floride , conformément au fécond
Article de la Convention ^ demandant , qu'au
cas que de pareils ordres de la part de Sa
Majeité Britannique n'euffent pas été en-
voyés au Gouverneur de la Caroline , ils le

fuffent .au-plutôt.

Le -^ Mars^ le Due de Newcafîk fit part
à Mr. Géraldino^ que les ordres du Roi
feroient dépêchés fans délai , & ils le fu-

rent efFectivement le [l Mars^ & l'on fait

auffi-bien en Efpagne que les ordres, on^
^té envoyés- dHAngleterre , qu'on fait en
Angleterre que les ordres ont été envoyés
•à^EJpagne, Les ordres n'ont pas été com-
-Biuniqués de part & d'autre , & la Décla-
lation de leurs envois fut également faite

-4es deux côtés,

N 4 L'état
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L'état évident de ces Faits montre J
combien la prétendue Contravention , à cet

égard , efl fondée , & je ne faurois encore
m'empêcher de renvoyer notre Raifonneur

à l'Ambaffadeur ^Èfpagne ,
qui l'auroit af-

fûrément informé, Ibit de ce qu'il en fait

par lui-même, ou de ce que lui en auroit

pu apprendre fon Ami Géraldino en Angle-

terre ^
que de fi groffiers déguifemens de

Faits évidens, bien loin d'appuyer la caufe

de VEfpagne^^ doivent lui porter un très-

grand préjudice.

„ Mais , dit le Raifonneur , ce qui rend

,, cette Contravmtion encore plus remar-

quable, (& fon Raifonnement d'autant

plus ridicule) c'eft que dans le même
tems on fit partir, fous de frivoles p?é-

5, textes , trois Vaiifeaux de guerre pour

5, renforcer l'Efcadre de la y^s^w^/^/^e , & on

5, chargea fur divers Vaiffeaux des Troupes

5, & des Munitions de guerre.

Y a- 1- il un feul mot dans \2l Convention

qui faffe mention du nombre de Vaiifeaux

que les Anglois doivent tenir à la Jamaï-
que^ ou de quantité de Troupes & de Mu-
nitions qu'ils doivent envoyer à leurs Co-
lonies aux Indes- Occidentales ^ & quand ils

idoivent les envo^^er?

Ce feroit une étrange manière de raifon-

îier, fi l'on difoit, qu'à caufe que la Ja-
maïque a une fois appartenu à la Couron-
Tîe à?Efpagne^ ainfi que Gibraltar & I^ort-

Mahon , certe Couronne retiendroit pour
cela un tel domaine fur ces Places , qu'el-

. le

59

59
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le feroit arbitre des Forces , Munitions ou
Flottes que les Anglais doivent y tenir:

& que par conféquent l'envoi de leurs

Vaifleaux avec des Troupes & des Muni-
tions , ell aflûrément une Contravention bien

remarquable à la Convention , qui ne dit pas

le moindre mot qui ait rapport à cette ma-
tière. Mais pour fortifier cette Contraven-

tion 5 il fe trouve dans la nccefficé d'avoir

recours à ce qui arriva en 1735 & 1724.

dont il rapporte faulTement les Faits , qui

,

quand même ils feroient vrais, ne feroient

rien au fujet.

La troiliéme Contravention de la part de

la Grande - Bretagne , & par conféquent une
des raifons pourquoi VEfpagne refufe de
payer les 95000 Livres Sterling, eft fon-

dée fur une Déclaration faite par le Roi
ôiEfpagne à l'égard de 68000 Livres Ster-

ling que Ton fuppofe être dues par la Com-
pagnie du Sud à Sa Majefté Catholique;

6c ce Point -ci paroît fi travaillé par la ré-

pétition des phrafes , & par le choix d'ex-

preffions particulières, mifes en caractère

Italique^ que l'on pourroit s'imaginer d'a-

bord, & à la première vue, que notre Rai-

fonneur parle avec quelque apparence de
fondement. Et comme pluliturs perfon-

nes , ( qui n'ont pu s'empêcher de rire de

la fatuité des premières Contravetitions ^

prétendues ) pour n'avoir point devant
eux la Convention & la Déclaration

, pour-
roient y être trompées, & fe figurer quel-

que chofe de réel & de folide en ce Point

,

N 5 il
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il ne fera peut-être pas hors de propos
d'établir & de comparer les Articles de
la Convention qui ont rapport aux 95000 Li-
vres Sterling avec la Déclaration par rap-
port aux 68000 Livres Sterling; ce qui
mettra cette affaire dans tout Ion vérita-

ble jour, & montrera qu'il y a autant de
fondement dans cette prétendue Contraveti'

tion-) qu'il y en a dans les précédentes.

Le troifiéme Article porte :

,, Après avoir oûement confidéré les de-

5, mandes & les prétentions des deux Cou-
5, tonnes & de leurs Sujets refpeclifs, pour

5, la Réparation des dommages foulferts de

,5 part & d'autre , & toutes circonllances

„ qui ont rapport à cette Affaire importaî?-

55 te , on ell convenu que Sa Majeilé Ca-

^, tholique fera payer à Sa Majeilé Britan^

„ nique la fomme de Nouante- cinq -mille

55 Livres Sterling pour folde ou balance,

„ qui a été admiie comme due à la Cou-
,, ronne & aux Sujets de h Grande - Bre-

9, tagne^ après déduction faite des deman-

5, des de la Couronne 6i Suints éi'E/pagne^

55 afin que la iusdite fomme, conjointe-

,5 ment avec le montant de ce qui a été

55 reconnu de h Y>^ït àQ \2i Grande - Breta-

,5 gne être dû à VEfpagne fur les deman-

^, des, puiffe être employé par Sa Ma-
5, jeilé Britannique pour la Satisfaction,

5, Décharge & Payement des demandes

55 de les sujets fur la Couronne à'Ef
'^^, pagne.

Pre-
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Premier Article féparê.

„ Et comme il a été arrêté par le troifié-

^ me Article de la Convention fignée ce jour-

55 d'huij que la fomme de Nonante - cinq-

„ raille Livres Sterling étoit due de la part

55 de VEfpagne pour iblde ou balance à la

5, Couronne & aux Sujets delà Gz-./îA^^g-^r^î-

55 ^^^725 5 après déduction faite des demandes

55 de la Couronne & Sujets VEfpagne ^ Sa

yy Majefté Catholique fera payer à Londres

,

j, dans le terme de quatre mois , à compter du

55 jour de VEchange des Ratifications , ouplutôt

55 s'il eft poffible 5 en argent , la fusdiîe fomme

55 de No72ante - cinq - mille Livres Sterling à

55 telles perfonnes quiferont autorifées de la pari

55 de Sa Majefté Britannique pour la recevoir.

Telle eft la ftipulation dans h Convention

pour le Payement des 95000 Livres Sterling.

Le terme 5 l'endroit & la fomme y font expref-

fément nommés , fans condition ou reftriclion

quelconque ,& fans qu'il foit fait aucune men-
tion des 68000 Livres Sterling demandées
par le Roi à^Efpagne de la Compagnie du Sud,-

. Mais avant la fignature de ladite Conven-
tion , le Marquis de Villarias envoya un Pa-
pier à Mr. A^ee/ze, par lequel il déclara : „Que
P5 Sa Majefbé Catholique fe referve en entier

55 le Droit de pouvoir fufpendre VJjficnto des

55 Nègres, ,& d'expédier des ordres pour
55 l'exécution de cette fufpenfion , au cas quç
55 la Compagnie ne fe foumette pas à payer

55 dans un terme court les 68000 Livres Ster-

M ling qu'elle a reconnu devoir ,— & que ^

5,* fous
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59 fous la validité & la force de la préfenté

,, Proteftation , ûP non autrement , on pourra

,5 procéder à la fignature de la lusdite Con-

„ ventton ; car c'eft dans cette ferme fup-

,, poUtion" (& non pas , comme le dit

k Raifonneur , en conféquence de cette

condition fpéciale),,qui ne pourra être élu-

5, dée fous quelque prétexte que ce puiHe

„ être , que Sa Majefle Catholique s'y eft

,, déterminée.

Quel eft le fens littéral de cette Déclara»

tion
5
qui n'eft fignée que par un Sécretaire-

d'Etat Efpagnol feulement, & ne fait en
aucune manière partie de la Convention par
le moindre Acle? C'ed en peu de mots,
que le Roi ^Ejpagne ne vouloit pas con»
courir à la fignature de la Convention , fam
protcfter qu'ail [e refervoit le droit entier de.

pouvoir fiifpendre /'Affiento des Nègres^ au
cas que la Compagnie ne fe foumitpas à lui

payer dans un terme court ^ à fixer les

68000 Livres Sterling.

Qu'eft-ce que ceci a de commun , je

vous prie, avec le Payement que devoit fai-

re le Roi dCEfpagne au Roi de la Grande-

Bretagne des 95000 Livres Sterling Itipu-

iées dans la Convention'^ Quelle eft la Pro-

tellationfur la validité & la force de laquelle

le Roi diEfpagne avoit confenti qu'on pro-

cédât à la fignature de \2iConvention ^^non
autrement? Quelle eft la ferme fuppofition

qui ne pourra être éludée , fous quelque

motif ou prétexte que ce puiffe être, fi ce

n'elt qu'en cas que la Compagnie du Sud
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ne fe foumette pas à payer les 68000 Li-

vres Sterling à Sa Majellé Catholique , elle

fe referve h droit de pouvoir fu/ptndre /'Af-

fiento des Nègres ?

La Compagnie du Sud refufe, & félon

elle , avec bonne raifon , de payer cette

fomme. Donc , à quoi le Roi iCEfpagnô

peut - il prétendre en vertu de la Déclara-

tion ? A rien de plus aflurément , li l'on

veut prendre la chofe dans toute fa force

& dans toute fon étendue , qu'à dépêclier

des ordres pour fufpendre le Traité de V^f-
fiento. Mais le Roi ^Efpagne s'étant refer-

ve , par une Déclaration fignée par fon Se-
crétaire - d'Etat feulement, le droit de pou-
voir fufpendre VÂffiento des Nègres , au cas
que la Compagnie ne fe foumette pas à lui

payer les 6800a Livres Sterling ^ & la Com-
pagnie ayant remfé de lui payer cette fom-
me: Ergo^ félon notre Raifonneur, le Roi
à Efpagne peut à Julie titre refufer au Roi
de la Grande-Bretagne le payement des
95000 Livres Sterling llipulées fi folemnel-

lement dans une Convention fignée & rati-

fiée par les deux Couronnes , quoiqu'il ne
foit fait aucune mention des 68000 Livres
Sterling dans cette même Convention^ ni

dans la Déclaration des 95000 Livres Ster-

ling. C'eft-là affûrément une admirable
Logique , & je fuis perfuadé qu'elle n'a ja-

mais pu venir d'une Perfonne qui aeuféan-
ce dans un Tribunal de Juftice avec hon-
neur & réputation.

P, Mais , dit le Raifonneur: Quand ce

„ vint
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55 vint à ouvrir les Conférences , on eut

,5 fi peu d'égard pour cette Déclaration,

5, que les Plénipotentiaires Anghis débuté-

5, rent par préfenter un Mémoire
,
pour de-

5, mander les Effets pris en Reprefailles

,5 dans les Indes fur la Compagnie de VAf-

55 fiento^ en 1718 & ^7'^7 •> en proteftant,

55 que jufqu'à ce que ce corrpte fût épu-

55 ré 5 on ne payeroit point à Sa Majellé

55 Catholique les 680CO Livres Sterling de

5, compte net & arrêté.

C'eft ce qu'on appelle ici une troifiéme

Contravention , & ce qui en produit une
quatrième ,

qui efl : Selon le fécond Article

féparé , „ cette matière ne doit pas être

55 débattue dans les Conférences , mais dans

,5 une Négociation à part. Mais les Pléni-

55
potentiaires Anglois ont voulu exiger

5, qu'il fût déclaré, que le Roi ^Efpagnt

55 ne pouvoit fufpendre le Contrat de VAf-

,5 /lento ^comuiQ étant un Traité National^

5, bien-que le contraire fût exprimé dans la

55 Déclaration mentionnée , de la validité

55 de laquelle dépend celle de la Conven-

55 tion elle-même: Que le Miniilére An-

5, ^to^au-lieu d'obliger la Compagnie de

5, payer au Roi dCEfpagne les 68oco Livres

55 Sterling 5 cherche à éluder ce Payement

,5 par des moyens contraires k\^ Convention

55 & à la Déclaration.

Il en eft de ces deux Contraventions ^ corn-

me de Jumeaux qui viennent avant terme ,

& meurent en naiffant.

Car I. Les Plénipotentiaires nommés en
ver-
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vertu de la Convention , favoir, Mr. Keene
& Mr. Cajïres , n'ont jamais t'ait aucune
Repréfentation touchant les 68000 Livres
Sterling , ni n'ont ouvert les Conférences
^vec aucune chofe qui y eût rapport.

;
2. Le Raifonneur fe trompe également

dans fon explication du fécond Article fé-

paré
p
puifque la difbinction qu'il lui prête

,

en difant que cette matière ne doit pas être

débattue dans les Conférences, mais dans
une Négociation à part, ne s'y trouve au-
cunement.

Si bien que fes Prémijjes étant faufîes

,

fa Conclufton tombe d'elle - même ^ comme
cela paroîtra plus clairement en établiflant

hs Faits qui ont rapport à ce fujet.

La Compagnie du Sud doit au Roi à^Ef-
fagne 68000 Livres Sterling, & demande,
comme une chofe qui lui eft due pour des
Reprefailles dans \qs Indes Occidentales > trois

fois la valeur de cette fomme: Sa Majellé
Catholique lui offre des Cédules pour la

fureté du payement de cette fomme; les

Direéleurs refufent de les accepter, après
l'expérience qu'ils ont eue que de pareilles

Cédules n'ont eu aucun effet.

Mr. Keene , en qualité d'Agent de la

Compagnie & de Miniilre auprès du Roi
à^Efpagne^ repréfenta en même tems dans
un Mémoire (& non dans les Conféren-
ces en qualité de Plénipotentiaire , con-
jointement avec Mr. Cafires , en vertu de
la Convention^ en faveur des Direéleurs
de la Compagnie du Sud, qu'ils ne pou-

voient
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voient fe jufUfier auprès de leurs Proprié-

taires , s'ils payoient les 68000 Livres Ster-

ling demandés par le Roi à^Efpagne , avant

qu'ils eull^ent reçu une (ûreté plus lliffifan-

te pour le payement des Reprefailles , fe

montant à plus de trois fois la valeur de

cette fomme ; ceci étant une dette qu'ils

avoient à prétendre dès les Années 1718
& 1727 , & dont ils n'avoient encore re-

çu aucun denier, quoique Sa Majeflé Ca-
tholique eût fouvent promis , de la maniè-

re la plus folemnelle , que le payement
s'en feroit longtems avant qu'Elle eût de-

mandé les 68000 Livres Sterling. Le Roi
àEfpagne^ fâché contre la Compagnie,
avant que de confentir à la fignature de la

Convention^ fait une Protellation , & décla-

re ,
que fi les 68000 Livres Sterling ne lui

étoient pas payées immédiatement , // fe>

rejer'voit le droit de pouvoir fiifpendrerhïï\txi-

to des Nègres. Mr. Keene repréfente de-nou-

veau , d'une manière décente , combien
dèraifonnable il feroit, fi Sa Majefté Ca-
tholique en venoit à une pareille extrémi-

té envers 'cette Compagnie, en fufpendant

aciuellement VJJjJento^ & en rompant par-

là un Traité National

Quelle relation tout ceci a - 1 - il avec les

95000 Livres Sterling ilipulées dans une
Convention folemnelle devoir être payées en

argent , dans un certain terme , & dans

un certain endroit? Se trouve- 1- il un feul

mot dans la Convejition qui puifîe fe rap-

porter à la difpute entre le Roi ^Efpagne
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& la Compagnie à l'égard des 68000 Livres

Sterling. Ou y ell-il dit que Sa Majefté
Britanniqut doit obliger la Compagnie de
les payer? Bien loin de -là,- l'Ambalfadeur

à^Efpagnt ici fait très -bien, ou bien fon
Ami Mr Géraîdino auroit puTen informer,
que le payement des 95000 Livres Sterling

a été exprimé en des termes li clairs & (1

exprès, pour n'impliquer rieii qui ait rap-

port aux 68000 Livres Sterling demandées
de la Compagnie par le Roi di'Efpagne'. &
voilà où en ell cette affaire triviale & en-

nuyante. Que peuvent avoir fait la Cour
ou l'Ambaflàdeur diEfpagne à ce Kaifon-

neur, pour le provoquer à leur faire tenir

lin pareil langage pour jullifier la violation

d'un Traité des plus folemnels.

Voici une cinquième Contravention ^ tou-

te, nouvelle, & très- forte affûrément 5

,, Par le fecoiid Article de la Convention ,

5, les Plénipotentiaires doivent décider des

5, cas fujets à quelque difpute": Donc
„ les Anglois ^ en demandant direélement

,, du RdI ^Efpagne la reflitution d'un de

5, leurs Navires pris depuis la Ratifica-

j, tion", ont contrevenu à la Convention^

& on ne doit pas payer les 950CO Li'

vres Sterling.

On forme une fixiéme Contravention^ fur

un fondement également folide ; favoir

,

par la Convention les Plénipotentiaires doi-

vent s'aiTembler à Madrid dans l'efpace de
fjx femaines après l'Echange des Ratifica-

tions
3 pour y conférer, &c. Mais le Rai-

O foa-
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fonncur prétend favoir , que les Inftrue-

îions (dont il n'y a pas la moindre trace

dans la Convention') n'ont pas été envoyées
aux Plénipotentiaires Anglois que dans le

terme de huit femaines, & c'eft-là cette

fixiéme belle Contravention , &: par confé-

quent encore une raifon pour refufer le

payement des 95000 Livres Sterling. Que
n'y ajoûtoit-il

, que les Intlructions don-
nées par le Roi de la Grande - Bretagne à

fes Plénipotentiaires , pour conférer avec

ceux à''Efpagne , n'ont pas non plus été

communiquées à Sa Majefté Catholique;
ce raifonnement auroit été complet , & au-

roit fourni une raifon incontellable pour
ne pas payer cette fomme.

Mais on ne joua fûrement jamais uîie

Farce plus complette , qu'en faifant une
parade fi pompeufe de la confiance que
l'on pofe que Sa Majefté Catholique a pla-

cée dans le Roi de l^iGrande- Bretagne àdiXiS

le quatrième Article de la Convention y où
il eft dit : „ S'il arrive

,
qu'en conféquen-

5, ce des ordres qui ont été expédiés par

55 la Cour à^Efpagne pour la Reftitution

„ de quelques' Vaifleaux & de leurs Ef-

5, fets, on en ait reftitué une partie, ou

5, le tout, les fommes ainfi reçues feront

5, déduites des Nouante -cinq -mille Livres

5, Sterling qui doivent être payées par la

5, Cour d^EPpagne , félon ce qui eft ftipu«

„ lé ci-deffus.

,5 Et comme 5 dit notre Raifonneur,cet-

55 te dernière fomme dcvoit êtrepayéedans
.. le
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^^ le terme de quatre mois , il s'enfuit que

5, le Roi Catholique laiiïbit le montant

5, de ces Navires à la difpofition du Pvoi

5, Britannique ^ fans prendre aucune fûre-

55 té pour le payement, & en conlioit la

55 valeur fans aucun terme fixé au bon-

55 plaifir & à la difcrétion de ce Monar-

5, que'\ Quelle admirable confiance! Le
Roi ^Efpagne flipule de payer 95000 Li-

vres Sterling pour Satisfaction des Injures

paflees
,

que les Sujets Britanniques ont

iQufFertes par les déprédations des Ef^ct-

gnoh\) laquelle fomme il eft clair, par ce

qui a déjà été dit, qu'on n'a jamais eu in-

tention de payer ; mais c'efl de cette lom-
me , lorfqu'elle fera payée ,

qu'il faudra

déduire telles autres femmes qui auront été

reçues en vertu des ordres envoyés de la

Cour à'^Efpagne pour la Reftitution de cer-

tains Vaififeaux ^ mais on fait fort bien par
l'expérience

, que jamais on n'a fait ni

ne fera aucune Reilitution en vertu de
quelques ordres donnés par VEfpagne par
rapport à des Vailïeaux pris par les Gar-
de-côtes^ & cependant le Raifonneur fup-

pofe la valeur de ces Vaiileaux reftituée,

6i généreufement laiiïée par le Roi diEf-

pagne à la difpofition du Roi de la Gran-
de-Bretagne^ fans prendre aucune fureté

pour fon payement. Cela veut dire , que
le Roi dCEfpagne a confié au Roi de la

Grande-Bretagne , fans caution bourgeoi-
fe 5 la difpofition , fans aucun terme fixé ,

(^ à la difcrétion de ce Monarque ^ de ce

O a ' que
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que ce même Monarque ^ ni aucun de fes

iSujets , n'ont jamais reçu \ & c'ell ce qu'on'

appelk un bel Exemple de Confiance :

Rïfum teneatis amîcil

La feptiéme Contravention , & autre rai-

foii par conféquent de ne pas payer leâ

95000 Livres Sterling efl, ^Finllance des

5, Plénipotentiaires Anglo'n
,

qui préten-

5, doient la libre Navigation dans toutes

55 les Mers de VAmérique ^Çouttr\:int qu'el-

55 le leur appartient par le Droit des Gens,
.5 & par les Traités , & par l'Article XV.
„ de celui de 1670.

C'eft ce qu'on appelle encore une Infrac-

tion manifelte du premier Article de 'la

Convention.

Les mots de cet Article ne font point rap-

portés correc1:ement parle Raifonneur, mais

ibnt les fuivans : ,, Les Minières Plénipo-

55 tentiaires s'allembleront à Madrid^ dans

5, l'efpace de iix (ejnaines , à compter du

55 jour de l'Echange des Ratifications,

9, pour y conférer & régler finalement les

5, Prétentions refpeclives des deux Cou-
9, ronnes, tant par rapport au Gommer-
5, ce & à la Navigation en Amérique & en

5, Europe , & aux Limites de la Floride ôc

5, de la Caroline^ que touchant d'autres

^, Points qiii refient auffi à terminer , le

55 tout fuivant les Traités, &c.
Les Anglais prétendent, & ont toujours

prétendu ," aulTi - bien que les François &
Tes-
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îes Hoïïandois^ en vertu du Droit des Gens
ëc des Traités avec VEfpagne ,

que la Na-
vigation dans les INIers de VJjmériquc doit

être libre , & fe plaignent que cette Liber-

té de Navigation a été notoirement violée

par les Efpagnots,

Les Plénipotentiaires Britanniques , en

conléquence de la Convention , qui dit que
îes Prétentions refpecl:ives par rapport au

Commerce & à la Navigation doivent être

réglées 5 demandent une Navigation libre

dans ces Mers -là ; & cette demande ell:

appellée une Contravention à cette Conven-
tion 5 & eft donnée pour une des raifons

de ne pas payer les 95000 Livres Sterling

qui y font ftipulées. Comment des Préten-

tions & des Droits qui ont été violés , peu-
vent- ils être réglés fans être produits &
demandés? Et cependant les Ânglois ^ en
faiCant une demande de ce qu'ils croyent
leur appartenir avec juftice,fuivant le Droit
des Gens & les Traités, font réputés d'a-

voir violé cette Convention même, dans la-

quelle on eft demeuré d'accord qu'ils la

feroient : cela n'efl-il pas purement arbi-

traire & injufte? Et n'efl-ce pas -là une
décifion abfolument Léonine?
Mais il elt tems de quitter cet Article

des 95000 Livres Sterling dont il n'auroit

pas valu la peine de parler, fi ce n'eût été

pour montrer , que les raifons alléguées

pour ne les pas payer à caufe des pré-

tendues Contraventions de la part de la

Grande- Bretacrne ^ font fi frivoles & fi ab~

O 3 fur
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furdes, qu'elles n'ont jamais pu venir de

la Cour àiEfpngne, Mais la fomme même
eft une bagatelle en comparaifon des inju-

res que la Nation Britannique a fouffertes

par les Déprédations des Efpagnoh depuis

plus de vingt ans , fans aucune réparation

ou autre fatisfaction , que celle de ftipula-

tions qui n'ont jamais été exécutées , de

promeftes qui n'ont jamais été accomplies

,

& de Cédules, ou Ordres, pour la Refti-

tution 5
qu'on n'a jamais obfervécs : Et

c'ell pourquoi l'unique confidération de

poids &: d'importance , ell de prendre foin

que la liberté de la Navigation en Améri-

que ne foit plus interrompue à l'avenir, &
que le Commerce légitime ne dépende pLws

du bon-plaifir & de la merci des Efpa-

gnoh'^ ce qui fait le principal objet de la

'Convention ^aor^x^^ cela paroît évidemment

par les termes exprès qui s'y trouvent.

Le Préambule, comme il a été cité ci-

defîus, dit: ,, Que les ditférends par rap-

5, port à la Viiite, Recherche , & Prifes

5, de VailTeaux, Saiiies d'Effets ^ms. Indes

,, Occidentales^ &c. font fi graves, & de

„ telle nature, que fi on ne prenoit pas

,, foin de les étouffer pour le préfent en-

,, tiérement, &; de les prévenir pour l'a-

5, venir , ils pourroient faire naître une

5, Rupture ouverte entre lesdites Couron-

„ nés ; c'eft pourquoi &:c." 11 eft déclaré

ici, qu'une Guerre feroit inévitable, fi on

ne prenoit pas foin, non feulement de

mettre fin pour le préfent ^ mais de préve-

nir
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îîir pour l'avenir les Griefs par rapport à
la Vifite , Recherche , & Prifes deVailfeauX

dans les Indts Occidentales.

Par le premier Article il a été ftipulé »

5, Que cette ancienne Amitié , fi défira-

,, ble & Il nécelFaire pour l'intérêt réci-

5 5
proque des deux Nations , & particu»

5 5 liérement par rapport à leur Commer-
5, ce 5 ne peut être établie fur un fonde-

5, ment durable, à -moins qu'on ne pren-

55 ne non feulement foin d'ajulter & régler

,, les prétentions pour la Réparation ré-

55 ciproque des dommages déjà foufferts,

,5 mais fur - tout de trouver moyen de

5 5
prévenir pareils fujets de plainte pour

55 l'avenir, & d'écarter abfolument & pour

55 toujours 5 tout ce qui pourroit y donner

5, occafion.

Quels font les dommages qu'on doit

réparer ? Ne font -ce pas, par rapport

à VAngleterre
.f
ceux que \ts Efpagnols ont

portés aux Vaiffeaux Anglais par leurs Dé-
prédations?

Quels font ces fujets de plainte qu'on
doit fur - tout prévenir pour préferver l'A-

mitié entre les deux Nations? Ne paroît-

11 pas par les mots du Préambule qu'on
vient de citer , que ce font la Vilite & la

Recherche des Vaifleaux dans les Indes

Occidentales'^ ^t que faut -il faire pour écar-

ter pour toujours tout ce qui pourroit

donner occafion à de pareils fujets de plain-

te ? Que peut - on faire autre chofe , fi ce

n'eil de ne pas fouifrir une pareille Vilite

O4 &
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& Recherche des Vaiffeaux à l'avenir , & d'é-

tablir la Liberté de la Navigation en Amé-
rique? C'efl-là ce que la Grande - Breta^
gne exige , & ce que les Hollandoîs , &
comme je n'en doute pas, les François exh
gent pareillement

f,
c'eft ce qu'ils peuvent

prétendre par le Droit des Gens (!k, par les

Traités entre les deux Couronnes : Par le

premier , parce que la Grande-Bretagne,

el1: une PuilTance Souveiaine, indépendan-
te de VEfpagne , & a autant de droit à la

Navigation ou à aucune prééminence dans,

les Mers de VAmérique^ qu'en a VEfpagne;
& comme la Grande-Bretagne n'a con-

fenti par aucun Traité que PEfpagne eût

un domaine lupérieur dans ces Isltis^PEf-

pagne ne fauroit prétendre , plus qu'aucu-

ne autre Puiflance qui polTéde des domai-
nes dans ces Païs - là , d'y interrompre

la Navigation , fous prétexte d'examiner

& rechercher fi les Vaiffeaux ont fait un
Commerce illégitime. Car par -là le Com-
merce légitime même dépendroit abfo-

lument de la feule volonté & décifion

de VEfpagne , ou de ceux qui agiffent

par commiffion de cette Couronne ; &
ce feroit par conféquent une violation

du droit que chaque Souverain indépen-

dant a de naviger dans les INlers ouvertes

& comm.unes.
Mais le Raifonneur dit , „ Que le Roi

^, PEfpagne a déclaré, qu'on ne trouble-

„ ra point la libre Navigation , félon les

5j Traités; que YJngkterre ^ au mépris de
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55 la Convention^ demandoit brufqnement,

„ que, fans aucun examen, on lui accor-

5, dût la libre Navigation dans toutes les

3, Mers de VAmérique ^ où elle n'a d'autre

5, libre Navigation félon les Traités
, que

55 d'aller à fes Colonies, 6: d'en venir,

5, conformément à ce qui a été llipulé avec

5, les Etats - Généraux.
Sans m'arrêter à faire aucune remarque

fur les mots dans toutes les Mers
, qu'on

affecte fouvent de répéter , & qui
, je

crois, ne fe trouvent dans aucun Mémoi-
re préfenté par les Anglais., je procéderai

à confidérer ce grand Point en queilion fur

la libre Navigation.

Si notre Raifonneur vouloit s'expliquer

franchement , il doit penfer que VEJpagne ,
je ne faurois dire par quelle prérogative

,

a une prééminence & un domaine parti-

culier fur les Mers de VAmérique^ & que
les Anglois & les Hollandois n'ont d'autre
liberté d'y naviger, que celle qui leur a

été accordée par YEJpagne , c'ell - à - dire
de leurs Colonies , & à leurs Colonies^
comme fi VEfpagne avoit tracé une rou-
te, & que ces Nations avoient confen-
ti de ne fuivre que celle - là en allant &
en revenant de leurs Colonies en Améri-
que ; & comme fi les Gardes - côtes EJpa-
gnols avoient la liberté d'arrêter Ô: vifiter

tous les Vailfeaux Britanniques & Hollan-
dois , pour examiner ôc juger en dernier
relfort , s'ils tiennent direcT:ement leur
çourfcp ou s'ils s'en détournent, & pour

5 ?'y
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s'y conformer par rapport à leur faifie,

6c à leur confifcation. Cependant les yf«-

ghis & les Hoîlandois prétendent que VEf-
pagne n'a pas de plus grande prééminen-
ce fur les Mers de VAmérique , qu'eux ;

& qu'ils ont la même liberté , par le Droit

des Gens , de faire voile à leurs Colonies

& de leurs Colonies , que les Efpagnoh
d'aller à leurs Poffeffions & de leurs Pof-

feffions , & de diriger leur courfe où il

leur plaît, fans en rendre compte ou en
demander la permiiTion aux EJpagnols'^ &
que par les Traités il n'y a pas de plus

grande reflriclion pour la Navigation Bri-

tannique & Hollandoife dans ces endroits ,

qu'il n'y en a pour celle des Efpagnohj^
comme cela paroîtra en examinant ces

Traités.

Le premier Traité relatif à la Navigation

& au Commerce des Indes Occidentales , efl

celui qui fut conclu à Munfter ^ entre Phi-

lippe IV. Roi ^Efpagjie & les Etats - Géné-

raux , le 30 Janvier 1684.

Par le V. Article de ce Traité il ell

flipulé.

,^ Qu'un chacun , favoir les fuf-

dits Seigneurs Roi & Etats refpeclive-

ment 5 demeureront en pofTeflion & joui-

ront de telles Seigneuries, Villes, Châ-

teaux , Fortereffes , Commerce ôc Païs

es Indes Orientales & Occide^itales ^ com-
me aufli au Bréfil , & fur les Côtes

<^Afie^ Afrique & Amérique refpeAive-

ment , que "
lesdits Seigneurs Roi &

5j Etats
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95 Etats refpeclivement tiennent & pof-

5, fédent, &c.
Et par le VL Article :

5, Et quant aux Indes Occidentales ^ les

'„ Sujets & Habitans des Royaumes , Pro-

55 vinces & Terres desdits Seigneurs Roi

55 & Etats refpeétivement s'ablliendront

5, de naviger & trafiquer en tous les Ha-

,5 vres 5 Lieux , & Places garnies de

„ Forts , Loges , ou Châteaux , & tou-

55 tes autres polTédées par l'autre Par-

55 tie ^ favoir que les Sujets dudit Sei-

55 gneur Roi ne navigeront & trafique-

55 ront en celles tenues par lesdits Sei-

55 gneurs Etats , ni les Sujets des Sei-

5, gneurs Etats en celles tenues par ledit

55 Seigneur Roi, ^c.
Par le fufdit V. Article, les Parties con-

tractantes doivent tenir & jouir refpeélive-

ment de leurs Poileffions & Commerce aux
JnSes Occidentam.

Par le VI. Article il eft défendu aux Su-
jets de part & d'autre, de naviger & tra-

fiquer dan3 les Havres, Places , Villes , &c.
poirédées par l'autre Partie aux Indes Occi-

dentales. Il n'y a pas de plus grande reftric-

tion par rapport â la Navigation & au Com-
merce des Sujets des Etats dans ces en-

droits , qu'il n'y en a par rapport à ceux
^Efpagne-^ la Navigation dans les Mers de
VAmérique eft ouverte & libre également
à tous deux; la défenfe de n^aviger & tra-

fiquer dans les PolTeffions l'un de l'autre

eil réciproque 3 fans aucune dillincliion

,

ou
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ou refervation de plus grande prééminen-
ce dans ces Mers, ou de quelque liber-

té donnée à l'un préférablement à l'au-

tre, pour arrêter & vifiter des Vaiffeaux
qui y font voile. Cela eft conforme aux
Traités qui fubfiftent entre la Couronne
^Efpagne & les Etats - Généraux ; & con-
forme à leurs demandes & à toutes leurs

réfolutions prifes à l'égard de leurs plain-

tes fur les déprédations des EfpagnoU,
L'état de la Navigation & du Commer-

ce entre la Granch- Bretagne & VEfpagne,
cft fur le même pied.

Par le VIII. Article du Traité entre les

Couronnes à^Efpagne & de la Grande-
Bretagne conclu le i\ Mai 1667 9 on efl

convenu
, que pour ce qui pouvoir con-

cerner les deux htâes ^ la Couronne d'£/-

pagne accorde au Roi de la Crrande -Bre-
tagne ^lo\M ce qui étoit accordé aux Etats-

Généraux des Provinces- Unies, & à leurs

Sujets , dans leur Traité de Munfter de

1648.

Mais comme , après la conclufion du
fufdit Traité de 1667, qui regardoit pro-

prement les Pofîeffions & le Commerce
en Europe^ les déprédations aux Ltdes Oc-

cidentales furent encore continuées , un
Traité particulier, pour VAmérique feule-

ment, fut conclu entre la Grande-Breta-
gne & VEfpagne , à Madrid le 1 8 Juillet

1670. Ce Traité porte le Titre remarqua-
ble fuivant.

Traciatus ^ Arnica Cowpoftio inter Caro-
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lum Secwnîum Regem Magn?e Britannise, (^
Caroliim Secimdiun Regem Hifpaniïe , ad bo-

ncim Correfpondentiam m America interrup-

tam 5 rurfus injîauranâcwi , S depradatio-^

nés , ifijuricifque omnes co'ércendas.

En conféquence de ce Titre , le fécond
Article établit une Paix & une Amitié gé-

nérale, tant en Amérique qu'en d'autres Par-
ties du Monde ^ de manière que les deux
Rois s'engagent à favorifer les intérêts l'un

de l'autre : Omniqiie ex parte , remous illis

Regîonihiis (iiti in propinquioribus') fida Vici-

iiitas & fecura Pacis atque Amicitiœ, cultura

crejcat in dits âP aiigeatur.

Par le III. Article, toute HolHlité doit

celTer , â?c. & chaque Partie doit s'ab-

llenir ob omni direptione , dcprœdaHone , la-

fione ^ injuriifque , tant par terre que pai*

mer.

Par le Vlîl. Article, les Sujets & Mar-
chands de part & d'autre* doivent s'abftenir

de trafiquer ou entrer dans les Ports , Pla-

ces fortifiées, Magazins, Châteaux & tou-

tes autres Places pdfédées par l'un ou par
l'autre aux Indes Occidentales , &c.

Par le X. Article on eft convenu
, que

fi les Sujets de part & d'autre font for-

cés par les tempêtes, Pirates, aut alto quo-

vis incommodo , de mouiller avec leurs Vaif-

féaux, foit de Guerre ou Marchands, dans
les Ports ou Rivières l'un de l'autre en
Amérique^ ils y feront amiablement reçus
& protégés ;& il leur fera permis de pren-
dre des rafraîchilTemens 5 radouber leurs

Vaif^
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Vaifleaux , & d'en partir quand & où il

leur plaira , fans aucun empêchement ou
moleiiation.

Par le XIL x\rticle , lorfque les VaifTeaux

d'une des Parties feront forcés d'entrer

dans les Ports de l'autre , s'ils font trois

ou quatre en nombre , 6: de- caufer par -là

de la jaloufie , ils donneront d'abord con-

noiffance au Gouverneur de la raifon pour
laquelle ils y ont relâché, & ils n'y féjour-

neront qu'autant que le Gouverneur le trou-

vera à propos, ou qu'il fera néceiTaire pour
avitailler & radouber lefdits VailTeaux

,

en fe gardant en même tems d'y déchar-

ger 5 ou d'y charger ces Navires , ou
d'y trafiquer , contre la teneur de q^
Traité.

Par le XV. Article, ce Traité ne doit

déroger à aucune Prééminence , Droit

ou Domaine quelconque, de chaque Con-
fédéré dans les Mers, Détroits, &c. de

VAmérique , mais ils les retiendront dans

leur entier.» ainfi qu'ils leur appartiendront

de droit: Bien entendu cependant, que la

liberté de la Navigation ne fera jamais in-

terrompue fous aucun prétexte , pourvu

qu'il ne foit rien commis contre le vrai fens

de ces Articles.

C'eft-à-dire , que la refervation de

toute prééminence ou domaine qui peut

appartenir de droit à chaque Partie dans

les Mers, Détroits , &c. de VJînériqmy

ne fauroit lervir de prétexte pour inter-

rompre la liberté de la Navigation. Les
mots
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mots font : IntelkBiim autem femper efto^

Ubertatem naviganài naitiquam inttrrumpï

dcbere. La libre Navigation eft établie ici

comme une régie fondamentale ; mais cet-

te liberté ne s'étend point juiqu'à permet-

tre à aucune des Parties de trafiquer ou
d'entrer dans les Ports ou Havres Tune de

l'autre.

Il eft très - clair par conféquent , par les

termes exprès, aufli-bien que par l'efprit

& la teneur de tout ce Traité , qu'il ten-

doit à conferver la Paix , à prévenir les

déprédations & les injures en Amérique^
& à établir la libre Navigation, qui au-

roit été interrompue dans ces Mers : Que
chacune des Parties peut , en cas de né-

ceffité , entrer dans les Ports de l'autre ,

pour avitfiiller (5c radouber leurs Vaif-

feaux : Qu'il n'y efl accordé aucune préé-

minence ou domaine de plus à l'une qu'à
l'autre : Et enfin qu'il n'y a point d'autre

reftricliion pour la Navigation , que celle

de ne pas permettre de trafiquer & navi-

ger dans les Ports & Places appartenant
à chaque Partie ; & cette reftriélion eit

réciproque. Et c'eft pour cela que toute

entreprife de part & d'autre , pour arrê-

ter & vifiter les VailFeaux navigeant dans
Ces Mers là , fous quelque prétexte que
ce foit , fi ce n'efl qu'ils trafiquaffent ou
entralfent dans les Ports & Havres l'un

de l'autre , eft une interruption à cette

libre Navigation ftipulée par ce Traité,
&
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& par conféquent une violation de C6

inême Traité.

Ce fut fur ce pied -là que la Paix, M.

Navigation & le Commerce aux Indes Oc-

cidentales furent établis entre la Grande-

Bretagne & VEfpagne^ pendant le Régne
du Roi Charles 11. S'Efpagne, Ce fut Xur ce

pied -là qu'ils furent conllamment entrete-

nus & obfervés, fans aucune injure , dé-

prédation ou plainte de part ou d'autre

,

pendant plus de trente ans, c'ell-à-dire

tant que ce Prince vécut; & c'efl lur ce

pied -là qu'ils devroient encore fubfifter

par le Traité entre la Grande-Bretagne &
YEfpagne^ conclu à Utrecht en 1713, par
lequel celui de 1670 ell ratifié & confir-

mé ; & quoiqu'il foit convenu par -'le

VllI. Article de ce Traité , que les Loix
fondamentales à'^Efpagne , „ qui défen-

5, doient aux Etrangers l'Entrée & le

5, Commerce aux Indes de VAmérique Ef-

5, pagnok 5 & refervoient Fun & l'autre

,, uniquement aux Efpagnols ^ doivent être

,, obfervées , & que 11 quelqu'un entre-

5, prend de les violer, c'ell à fon rifque :

„ cependant les Loix fondamentales d'^/^

5, pagne ne fauroient autorifer ni julHfier

5, l'Empêchement & laVifite desVaiffeaux

5, navigeant dans les INIers de VJmérique ,

5, fi ce n'efh qu'ils entrent & trafiquent

5, dans les Ports & Places appartenant à la

5, Couronne à^Ejpagne'^Q.'àx celaferoitcon-

5, traire au Droit des Gens 6c aux Trai-
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j,, tés. qui fubfillent entre les deux Cou-
„ ronnes.

Et c'efl: pourquoi ce qui eft cité par le

Raifonneur^ de l'Article VIII. du Traité

ù'Utrecht conclu en 171 3 entre la Gran-
de-Bretagne (Se VEfpagne^^ du XXXI. Ar-
ticle du Traité conclu pareillement kUtrecht

en 1714 entre VEfpagne & les Etats -Gé-
néraux , ne fert à rien ; & notre merveil-

leux Raifonneur montre aflûrément bien

qu'il n'entend point le vrai fens & le véri-

table but de ces Articles. Car s'il lesavoit

bien confidérés , il auroit trouvé que la

principale raifon pourquoi la Grande-Bre-
tagne & les Etats eurent foin eux-mêmes
d'engager VEfpagne de la manière la plus

forte de défendre à toutes autres Nations
étrangères d'entrer & trafiquer dans fes

Indes Occidentales ^ provenoit de la jaloufie

qu'ils avoienc que VEfpagne n'accordât la

liberté ou la permiflion à certaine Puilfance

de trafiquer dans fes Ports auxdites Indes ^

pendant que les Nations Britannique'^
Hollandoife en feroient exclues. Mais on
ne fauroit fainement s'imaginer , que la

Grande-Bretagne ôc les Etats ayent eu in-

tention, en inîiftant fur une pareille prohi-

bition à l'égard des Nations étrangères ^

que leurs vSujets fuflent reitraints , & leurs

Navires arrêtés & vifités en navigeant dans
toutes les parties des Mers de VAmérique ^

pendant qu'ils n'entrent ni ne trafiquent

pas dans les Places appartenant à VEJpa-
gne. L'exception d'un cas particulier for-

P . : tifie
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tifie & confirme la régie générale à tous
autres égards où ce cas n'exifte point \ ôc

c'efl pourquoi , lorfqu'il efb dit que les

Anghh & les Hollandois font reftraints à ne
pas entrer ni trafiquer dans les Ports appar-

tenans à VEfpagne, en Amérique , ainfi que
les Efpagmîs font pareillement reftraints à

ne pas entrer ni trafiquer dans les Ports

ou Places appartenans à la Grande-Breta-
gne ou à la Hollande , il ne feroit en aucu-

ne manière jufte d'en conclure , comme le

Raifonneur voudroit qu'on le fît, que les

Anglois & les Hollandois n'^ont d'autre libre

Navigation , fmon celle daller à leurs pro-

pres Colonies , & cPen venir. Mais la vérita-

ble conclufion eft, que les Anglais &Jes
Hollandois peuvent librement naviger dans

toutes les parties des Mers de VAmérique ,

pourvu qu'ils ne navigent ni ne trafiquent

pas dans les Ports appartenans kVEfpagne;
comme les Efpagnols ont une pareille liber-

té 5 & rien au - delà , de naviger dans ces

Mers , pourvu qu'ils ne navigent ni ne tra-

fiquent pas dans les Ports ou Places appar-

tenans à la Grande-Bretagne ou aux Etats ;

6: VEfpagne n'a pas plus de droit de pref-

crire la route que doivent tenir les Sujets

de îa Grande-Bretagne en allant à leurs Co-
lonies ou en en venant , que la Grande - Bre*

tagne en a d'en prefcrire une aux Sujets

VEfpagne en allant à leurs Colonies ou en
en venant. Et efFedivement , fi l'on confidé-

re la fituation des Colonies d'une de ces

Kations , eu égard à la fituation de celles

de
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de l'autre , & comment il eft quelquefois

inévitable & nécellaire de naviger plus ou
moins près des Côtes de l'une ou de l'au-

tre, non feulement en allant de VEurope,
à leurs Colonies refpeélives , mais en tra-

fiquant même d'une de leurs propres Co-
lonies à l'autre dans ces endroits- là ^ & li

l'on confidére encore l'inconllance des vents

& les tempêtes , il efl autant impoffible de
prefcrire une pareille route , qu'il l'efb de
la fuivre : Et par conféquent la prétention

de VEfpagne , d'être autorifée à faire arrê-

ter & vifiter tous VailTeaux qui ne tien-

nent pas une telle prétendue route , quoi-

qu'ils n'aillent ni ne trafiquent pas dans
les Ports diEfpagne , eft une procédure in-

jufte & arbitraire, qui doit allujettir la libre

Navigation , & le Commerce permis &
légitime en Amérique , au bon - plaifir & à

la difcrétion de cette Couronne , ou de
ceux qui agiffent par fa Commiffion ^ ôc

au -lieu de préferver la Paix, & de pré-

venir les déprédations , félon le titre &
la teneur du Traité de VAmérique de 1670,
cette même procédure doit y fournir une
fource continuelle d'injures 6c de dépré-

dations.

Suppofé que toutes les Nations (com-
me plufieurs font) qui ont des Colonies
en Amérique , convinffent que leurs Sujets

refpeclifs ne navigeroient ni ne trafique-

roient dans les Ports ou Places apparte-

nans à l'une ou à l'autre d'entre elles^ &;

fuppofé que chacune , pour prévenir le

P s Com«î.



Û20 Procls entre VEfpagne,

Commerce illicite, eût des Gardes- côtes.;

& leur enjoignît d'arrêter & de vifiter les

Vaifleaux de toutes les autres Nations qu'ils

rencontreroient dans ces Mers, pour exa-

miner & juger s'ils n'ont pas agi , ou n'ont

pas intention d'agir contre cette Conven-

tion
^ quelle feroit la conféquence d'une

pareille pratique ? Seroit - il poffible à cha-

que Nation de pourfuivre fon Commerce
légitime de fes propres Colonies , & à fes

propres Colonies, ou d'une de fes Colo-
nies à l'autre ? La Navigation dans les

Mers de V/îmérique ne fourniroit-elle pas
une fcéne perpétuelle d'hoftilité & de con-
fufion , & ne donneroit- elle pas lieu à

des brouilleries & à des guerrres fans ftn

entre les Puiflances de VEurope qui y ont
des PoffelTions ?

Mais j'efpérc qu'on m'excufera de m'être

fi longtems arrêté fur un Point aufTi clair

& aulTi évident que celui-ci.

Il relie encore une Phrafe remarqua-

ble , écrite en forme de récrimination,

qui eft une figure de Rhétorique
, pour

luppléer au défaut d'argumens & de rai-

fons. On l'introduit par manière d'éton-

nement , de ce que les Anglois prétendent

demander une libre Navigation dans les

Mers de VAmérique ^ & voici comment on
s'exprime.

5, Il y a tout fujet de trouver étrange

\^ cette demande, puifque les Anglois s'i-

5, maginent pouvoir prétendre &' s'arroger ,

3^ au milieu même d& /'Europe , k Domai-

5? «5
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i^ fie fuprême de VOcéan^ hien-qu'il foit corn-

„ miin à tous les Souverams dont il baigne

5, les Etats '^6: fe fondant fur le nonr qu'ils

5, lui donnent de Mer Britannique , vou-

5^ droient exiger, que non feulement les

„ Navires de toutes les Nations bailTalfent

,5 dans ladite Mer le Pavillon devant eux,

„ mais encore on les a vu vouloir s'attri-

55 buer le droit de donner la Permiflion

5, d'y pêcher, & de fe faire payer cette

5, liberté.

11 y a - là tant de pompe & tant d'élo-

quence Académique , fi au - deffus du refte

de cet Ecrit , que je foupçonnerois volon-

tiers que cela ne part point du cru de no-

tre Raifonneur, mais que quelqu'un de fes

Amis d'un génie fupérieur l'a drelîe pour
lui par procuration Au milieu même
de rEurope , le Domaine fuprême de ?Océan ,

commun à tous les Souverains dont il baigne

ks Etats. Cela eil: vraiment magnifique &
fuperbe, & n'a, à le bien prendre, qu'un
feul petit défaut : c'efi que cela ne prouve
rien , comme on va le faire voir.

Les Angîois s'attendent que les VaiH
féaux d'autres Nations, en rencontrant les

leurs dans la Manche , baillent le Pavillon

devant eux , à quoi quelques Nations ont
aéluellement confenti par des Traités. Ils

ont aufli fait des Réglemens par rapport à
la Pêche fur leurs Côtes , pour prévenir

des difputes avec leurs Voilins ; & ces Ré-
glemens ont été reconnus & approuvés. Y
a-fe-il aucune conformité entre ceci 6c ce

P 3 ^^^
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que dit le Raifonneur^ que VEfpagm peiî^.

prétendre à une fi grande Prééminence
dans les Mers de VAmérique

y
jufqu'à pou-

voir arrêter , vifiter & examiner tous Vaif-

feaux qui y navigent, & même les piller,

prendre & condamner, fous des prétextes

très -frivoles, qu'il baptife du nom àt juf-

tes Précautiom contre la Contrebande & k
Commerce illicite^ & rendre par -là tout

Commerce légitime impraticable , ou du-

moins fujet à la volonté arbitraire de VEf-
fagnel: Ces cas font -ils parallèles? Ils le

font autant , que fi on fuppofoit , que fi

les Anglois prétendent que tous ceux qui

palTent devant leur porte doivent leur ôter

le chapeau ^ les Efpagnoh peuvent auffi

prétendre d arrêter , vifiter & examiner
tous ceux qui palTent dans les rues , &
même de les mettre en prifon, pour dé-

couvrir s'ils ne les ont point volé , ou s'ils

n'ont pas eu intention de le faire. Selon

notre Raifonneur , ces deux cas ont une
parfaite conformité , & font abfolument
parallèles. Si bien que cette Phrafe re-

marquable , lorfqu'elle fera dépouillée de

fes exprelfions pompeufes, ainfi que le Cor-
beau dépouillé des plumes du Paon , fera

une pauvre figure.

Enfin, craignant que les raifons & les

reproches ne lui fervent de rien , il prend
le tricot à la main , & efpére que du moins
par les puiffans argumens de menaces , il

emportera le gain de fa Caufe, & que les

dnglois & les Holkndois feront intimi.*

dés.



& ta Grande-Bretagne: 231

dés, au point de n'ofer ufer de Reprefail-

les pour les déprédations qu'ils ont fouf-

fertes pendant tant d'années par les Ef-
pagnok.

„ UAngleterre , dit le Raifonneur , a

5, eu peu de motifs d'ordonner à fes Pléni-

„ potentiaires de rompre les Conféren-

5, ces, comme ils firent par leur Mémoi-
,5 res du 9 Juillet, Elle n'en a pas eu da-

5, vantage de faire ces grands Armemens ^

55 ni de preiTer fes Voifms d'armer pour
,5 elle, ni de les foUiciter d'être prêts à

„ tout événement; parce que les Voifms
„ de ceux-ci, qui verroient faire des pré-

5, paratifs hors de faifon ik fans aucune
„ néceffité , venant à fe régler fur cet

„ exemple , & à fe précautionner de leur

„ côté , la tranquilité publique en fouffri-

„ roit infailliblement. En ce cas il fau*

„ droit alors imputer les mauvaifes fuites

„ à ceux qui perfuadent & qui fe laiffent

„ perfuader.

Examinons tant foit peu ceci.

II paroît clairement par la Convention ^
que les 95000 Livres Sterling pour fatis-

fat^tion des dommages palfés, auroient dû
être payées dans l'efpace de quatre mois
après k Ratification , & que tous les fu-

jets de plaintes par rapport à la Naviga-
tion & au Commerce en Amérique^ dé-
voient s'ajufter dans le terme de huit mois^
Le premier terme expire , & on refufe ab-
folument le payement des 95000 Livres
Sterling ^ cependant les Conférences fe

P 4 con-
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continuent, & les Plénipotentiaires Efpa-

gnoh déclarent à ceux de XiiCTramk-Bretagnô

Je premier de Juillet ^comm^ j'en ai été in-

formé, que VEfpr4gne e(l obligée d'infillier

fur rÂrrêt , la Vilite & l'Examen de tous

VaitTeaux qui navigent dans les "Mers de

\ Amérique , comme étant un droit dépen-

dant & inféparable de fes Prééminences &
Domaines dans ces Mers -là. Les Confé-

rences pouvoient- elles fe continuer après

une pareille Déclaration ? Les fujets de

plaintes qui dévoient être écartés, font l'Ar-

rêt , la Vifite & l'Examen des Vaiffeaux ;

VEjpagne infiile d'une manière peremptoi-

re , d'avoir & de prétendre exécuter ce

prétendu droit. Que refloit-il à faife

après un refus abfolu d'exécuter la Con-

vention par rapport à la Réparation des in-

jures 5 & une demande aufli ablblue de

fe fervir des mêmes moyens pour prati-

quer de - nouveau ces mêmes injures ?

Que reftoit-il à faire à VAngleterre que
d'armer & d'ordonner de faire des Repre-

faiPes, la feule reflburce qui demeuroit en

fon pouvoir pour préferver fon Commer-
ce légitime des violences & de la dépen-

dance de V Efpagnel:
Mais le Raifonneur, je fuppofe , a ap-

pris que les HoUanâois ont fouffert les mê-
mes injures & le même traitement, &
n'ont reçu aucune fatisfaélion pour des

- dommages pafles , ni aucune efpérance

d'une Navigation libre & fûre pour leur

Commerce légitime à l'avenir, nonobftant
les
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les fréquentes repréfentations qu'ils ont

faites depuis tant d'années , & quoiqu'il

y ait déjà environ dix mois que leur Mi-
niftre à Madrid délivra fon dernier Mémoi-
re, fans y avoir jufqu'à-préfent eu d'au-

tre réponfe , que des promeiTes de tems à

autre , fans la moindre efpérance que
lorfqu'on leur en donnera une, leur Com-
merce légitime ne fera plus interrompu en
/l?nérique. Et comme les Etats par con-

féquent ont les mêmes fujets de plaintes

que VAngleterre , ils s'eO: figuré que les

anglais pourroient bien prelTer les Hollan-

dois d'armer pareillement , & de fe tenir

prêts à tout événement ; mais il leur don-

ne un bon avertilfement de prendre garde

à ce qu'ils font; parce que les Voilins des
Etats voyant faire des préparatifs hors de
faifon , & fans aucune néceflité

, pour-
roient fe régler fur leur exemple, & que
la tranquillité publique pourroit en être

troublée. Or li ce Raifonneur avoit con-
fulté FAmbaffadeur ^Efpagne , il lui au-

roit dit que ces Voifms favent fort bien

que les HoUandois ont bonne raifon d'ar-

mer contre VEfpagne , que leurs Voifins
ont été aifez bons pour folliciter une fa-

tisfaclion pour eux, mais toujours envain;
que ces Voifms font pleinement convain-
cus , que les HoUandois en armant ne peu-
vent avoir d'autre objet en vue que la juf-

tice que VEfpagne a abfolument refufé de
donner par des voyes amiables , & que
pour cette raifon ils ne feront aucunement

P 5 al-
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allarmés d'un pareil Armement: & qui
peut s'imaginer que la tranquillité de VEu-
rope doit néceflairement être troublée à
d'autres égards, parce que les Jnglois &
les Hollandols ne veulent pas foufFrir que
VEfpagne commette des déprédations con-
tre leurs Sujets en faifant leur Commerce
légitime dans VAmérique , fous le prétexte

chimérique qu'elle a une prééminence par-

ticulière dans ces Mers? Les Voifins des

Anglois & des Hollandols , bien loin de
prendre ombrage d'un pareil procédé , doi-

vent reconnoître la jullice de leur Caufe,
comme étant une Caufe commune aux An-
glois 5 François , Hollandols , Danois , & à
tous ceux qui ont des Colonies oudesPof-
lefllons aux Indes Occidentales,

Après avoir détruit entièrement les faufles

idées que les tours d'adrelTe de notre Au-
teur auroient pu donner à quelque peu de

perfonnes qui ne font pas alTez au fait

des différends qui fubfiftent entre VAngle-
terre & VEfpagne^ j'attendrai patiemment
le dénouement de cette grande Affaire, &
je verrai volontiers ce qu'on publiera de

part & d'autre à cet égard , pour venir à
la fource des raifons qui ont porté VEfpa-
gne à rompre avec VAngleterre , à laquelle

elle a tant d'obligations , & en particulier

celle d'avoir conyibué à l'EtablilTement

d'une partie de la Famille Royale en Italie,

„ L'Auteur des Raifons Juftificatives re-

j, pliqua à PExamen , dans une Brochure
,, in-
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J, intitulée Révifion de PExamen .^C^c. dans

5, laquelle l'Auteur déclare, que les Rai-

99 fi^' Jiiftîftcatives ont été publiées &
„ diftribuées par rAmbaffadeur dCECpagne

„ réfidant à la Haye, & répond aux traits

„ choquans que l'Auteur de VExamen avoit

5, lâchés contre lui:du-re(l:e cet Ecrit n'a-

5, joutant rien aux Raifons Juftificatives ^

5, nous nou> difpenfons de le rapporter,

5, pour palTer à d'autres Pièces de ce Pro-

5, ces , encore plus importantes.

Proclamation du Roi de la Gran-

de - Bretagne , four accorder des Repre-

failles à (es Sujets contre ceux de la Couron-

ne d'Eï^^gnQ^ du ai Juillet 1739.

D'Autant que les Gardes -côtes EJpa-
gnols , & autres VailTeaux munis de

commiflions du Roi ^Efpagne , ou de fes

Gouverneurs , ont commis plufieurs ôc

réitérées déprédations, & fait plufieurs in-»

julles faifies dans les Indes Occidentales &
ailleurs, contraires aux Loix des Nations,
& en violant des Traités qui rubfillent en-

tre les Couronnes àt \2l Grande - Bretagne

& r£/^^^;2ô,par lefquelles les Sujets com*
merçans de Sa Majefté ont non feulement
foufFert de grandes pertes , mais ont de-
plus été attaqués dans leurs perfonnes par
lefdits Gardes -côtes : D'autant que Sa
Majefté a fait faire des inftances réitérées

& repréfentations de tems à autre à la

Cour ^Efpagne^ afin d'obtenir une fatis-

fac-
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faélion & faire remédier à de pareils traî*

temens injurieux & injuftes procédés , &
prévenir de pareilles violences à l'avenir :

Et d'autant même que l'on a fait une
Convention^ en date du 14 Janvier dernier

nouveau flile, entre Sa Majefté & le Roi
^^Efpagnt^ pour faire réparation aux Su-

jets de Sa Majefté des pertes qu'ils ont ef-

fuyées par lesdites déprédations & faifies,.

par laquelle il a été ftipulé qu'on feroit

payer une certaine fomme d'argent à Zo/;-

drh dans un terme fpécifié dans ladite

Convention^ comme une balance reconnue

être due de la part de VEfpagne à la Cou-
ronne & aux Sujets de hiCrande - Bretagne ^

lequel terme ell expiré le 5 Juin dernier

,

fans que le payement de la fomme ftipulée

s'en foit enfuivie ,
par où la Convention a

été violée & rompue de la part de VEfpa-

gne^ & les Sujets de Sa Majefté privij de

toute réparation & fatisfaction pour leurs

groifes & fréquentes pertes.

: C'eft pourquoi Sa Majefté ayant réfléchi

férieufement fur ces procédés injurieux de.

la Couronne d^Efpagne^ & réfolu de pren-

dre les mefures néceflaires , pour venger

l'honneur de fa Couronne, & procurer ré-

paration & fatisfaction à fes Sujets léfés ;

il lui a plû, de l'avis de fon Confeil Privé ,

d'ordonner, comme elle l'ordonne par les

préfentes , d'accorder des Lettres de Repré-

sailles générales contre les Vaiffeaux , Effets

& Sujets du Roi ^Efpagne , enforte qu'auf-

fi-bien les Flottes de Sa Majefté que tous

au-
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autres Vaiffeaux ôcBâtimens ^munisdeLet-.

très de Reprerailles , ou autorifés d'une au-

tre manière par les Commiffaires de SaMa-
jeflé prépofés pour l'exercice de la Charge
de Grand -Amiral dQ \2l Grande - Bretagne ^

devront & pourront légitimement arrêter

tous Vaifleaux , Bâtimens ôc Effets , appar-

tenans, foit au Roi d'E/pagne ou à fes Su-
jets 5 foit à d'autres demeurant dans l'éten-

due des Païs de la domination de ce Prin-

ce ; avec ordre d'inférer dans cette Com-
miffionjles Pleinpouvoirs & Claufes nécef-

faires5felon ce qui a été pratiqué ci-devant

en pareil cas.

Le fufdit Avocat du Roi 6c celui de l'A-

mirauté 5 drefferont pareillement & préfen-

teront au Confeil de Sa Majellé un Projet

de Commiflion, par laquelle les Commif-
faires de l'Amirauté feront autorifés à re^

quérir le haut Tribunal de l'Amirauté ^ le

Lieutenant & les Juges dudit Tribunal , ainfi

que les autres Cours d'Amirauté des Do-
maines de Sa Majefté, afin qu'ils prennent
connoiifance , & qu'ils procèdent juridique-

ment au fujet des Saifies , Prifes & Repre-
fallles de tous les Vailfeaux & Effets pris

ou qui feront pris; qu'ils décident, con-
formément aux procédures de l'Amirauté,

& qu'ils confifquent tous & chacun des

Vaiffeaux, Bâtimens & Effets appartenans

à VEfpagne , ou aux Vaffaux & Sujets de
VEfpagne , ou à aucuns des habitans de-

meurant lur le Territoire ôc fous la Domi-
nation de Sa Majellé Catholique, avecor-

. dre
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dre d'inférer pareillement dans ladite Coffî-^

miffion les Pleinpouvoirs 6c Claules nécef-

faires , félon ce qui a été pratiqué ci-devant

en pareil cas.

Ils drefîéront auffi & préfenteront au Con-
feil de Sa Majellé un Projet d'Inllruélions

qu'on jugera nécefiaires que l'Amirauté en-

voyé dans les Gouvernemens étrangers Ôc

aux Plantations , afin qu'ils s'y conforment ;

& enfin uu Projet d'Inflruétions pour les

Vaifleaux qu'on jugera à propos de mettre

en CommilTion pour cette fin.

Fait à la Chambre du Confeil à Whitt-

hall le 21 Juillet 1739. (Etoit figné) Jo.
Cant' Lan Ebor'Wilmington,
p. godolphin9 c. p. s. dors^tj
HoLLES Newcastle,Cholmon-
DELEY5 TORRINGTON, Ar. On-^

SLOW.

P R o c L AM a T 1 N ^;/ i^oi (ffEfpagne pur
accorder des Reprefaiiles co«/re les Sujets d&

la Grande-Bretagne, du 20 Août 1739.

LE ROI.

LE défir que Nous avons de ne point

troubler la tranquillité de VEurope^ &
de maintenir nos Sujets en paix, fait, de-

puis quelque tems, une efpéce de violen-

ce à la délicatefî'e de notre honneur, &
à l'avantage de nos intérêts. ]JAngleter-

re^ agitée par des diifenfions inteflines, a

profité de cette difpofition de notre part,
pour



ô? la Grande' Bretagne, 239

J)Our colorer fes plaintes ^ & elle l'a fait

avec tant d'obftination , malgré la connoil-

fance qu'on avoit de leur peu de fonde-

ment, que fi dans la fmcérité de notre

cœur Nous n'avions pas eu plus d'égard

à ces confidérations qu'aux inllances qu'el-

le faifoit , ces contellations auroient déjà

produit une funefte rupture ^ & ce n'au-

roit pas été de notre part fans de très-

importans motifs. Il elt aifé de fe con-
vaincre de cette vérité

, par les réponfes
que Nous avons faites à fes Mémoires,
& par la condefcendance que Nous avons
eue pour ce qu'elle propofoit. Telle a

été celle d'admettre le Règlement fait à

Londres^ pour la compenfation des deman-
des refpeétivesp fans Nous attacher à l'éva-

luation arbitraire de fes prifes , ni au ra.-

bais des nôtres , uniquement pour acheter

la paix à un prix modique , en ne faifant

pas valoir à cette Puiflance l'avantage
qu'elle y avoit. Tout le relie de la né-

gociation a été conduit de notre côté
avec cette noble fincérité. Le Minillére
de Londres compta fur ce que Nous doit

la Compagnie de VAftento , pour la fatis-

faélion de ce que Nous avions à remet-
tre 5 & quoique le refus qu'on fit de
Nous payer 9 eût pu être un prétexte pour
nous difpenfer de tenir les engagemens,
le même Miniftére fait, que Nous ordon-
nâmes à Don- Géraldino , notre Miniftre Plé-

nipotentiaire à cette Cour, de chercher à
intérêt les 95000 Livres Sterling, afin que

ce
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ce que Nous avions promis fût exécuté;

De-même , après que la Convention eût été

fignée au Pardo & ratifiée à Londres , Nous
fîmes defarmer nos Efcadres , expédier les

ordres qui regardoient \2i Floride'^ & Nous
nous acquittâmes de tout ce qui dépendoit

alors de Nous : Conduite bien oppofée à

celle que tint VAngleterre ; puifque fe re-

pentant , comme on a lieu de le croire,

d'avoir rappelle dans fes Ports TEfcadre
de l'Amiral Haddock , qui étoit dans la

Méditerranée , elle changea cette deflina-

tion, & la fit aller à Gibraltar^ pofle plus

commode pour l'intention de ce qu'elle

projettoit alors , & qu'on a reconnu de-

puis. De -plus, elle n'expédia point 1-cs

ordres pour la Caroline. Le Roi Britanni-

que appuya en même tems l'injulle procé-

dé de la Compagnie , & fuppofa que c'é-

toit un engagement de la Couronne, au-

lieu qu'avant la Convention on ne le qua-

Jifioit que de Contrat entre particuliers.

Cette diverfité de conduite & d'intentions

Nous porta à faire déclarer au Sieur Ben'

jamin Keene , Miniftre Plénipotentaire du
Roi Britajwiqiie en notre Cour, par notre

premier Secrétaire -d'Etat des affaires étran-

gères le Marquis de Villarias ^ au commeu-
cement d'Avril dernier , combien le féjour

de l'Amiral Haddock à Gibraltar rendroit

Impoflible l'exécution totale de la Con-

vention ^ quelque fureté qu'on donnât d'ail-

leurs,- & voyant que ces infinuations ne

remédioient point au dommage dont on
— étoit
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étoit menacé , Nous réfolûmes qu'à ]a

première conférence qui fe tiendront dans

les formes entre nos Plénipotentiaires &
ceux à^Angleterre^ les nôtres répéteroient

cette Déclaration de la manière la plus

expreiïe, afin qu'on ne pût pas Nous im-
puter d'être caufe que les Articles ftipulés

léroient rendus inutiJes. Une conduite li

régulière de notre part , ne produifit point

des effets tels que Nous aurions dû l'ef-

pérer. UAngleterre , qui avoit fes vues ,

cella enfin de fe gêner. Elle ordonna k
l'Amiral Haddock de croifer avec fon Ef-

cadre aux Caps de St. Vincent & de Ste. Ma-
rie

5 pour y attendre les Affogues , & les

enlever. Non feulement elle fit publier

à Londres les Reprefailles en termes peu
mefurés ; mais elle pafla d'abord à l'exécu-

tion en différens Païs , comme Nous en
fommes juridiquement informé par diverfes

Déclarations de ceux qui fe font trouvés
préfens. Notre patience étant ainfi pouf-

1-ée à bout , & n'étant plus en notre pou*
voir , ni convenable à notre Autorité Sou-
veraine d'être plus longtems dansl'inaélion

où Nous avons été jufqu'ici , Nous avons
réfolu qu'il y ait également des Reprefail-

les dans nos domaines, & de la part de
nos Sujets , dans tous les parages où ils

trouveront des Navires , Biens & Effets du
Roi & des Sujets de la Grande-Bretagne

^

en obfervant les régies que Nous prefcri-

rons dans les Lettres circulaires qui fe-

ront expédiées à ce fujet : Et afin que
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chacun foit informé de cette rélolution J

& des motifs qui Nous ont porté à la

prendre , Nous avons trouvé bon de la

publier dans la forme ci-deffus. A St. Il-

defonfe^ le 20 Août 1739. (Signé,) MOI
LE ROI. (Contrefigné) Don Séhaftien

de. la Otiadra.

DeclaPvAtion de Guerre dti Roi

de la Grande - Bretagne contre h Roi

^Efpagne, du 30 Octobre I/39.

GEORGE ROI.

D'Autant que les Gardes - cotes EJpagnols

& autres Vaiffeaux , munis de cojji-

Biiffions du Roi d'E/pagne ou de fes Gou-
verneurs, ont fait plulieurs faifies injuftes,

& commis des déprédations pendant plu-

fieurs années, contre les Traités qui fub-

liflent entre Nous & la Couronne d'E/pa-

gne , & la Loi des Gens , au grand préju-

dice du Commerce légitime de nos Su-

jets 5 que leurs Navires & Bâtimens ont
été faifis , & que des cruautés & barba-

ries ont été commifes à l'égard de leurs

perfonnes , que le Pavillon Anglois a été

infulté de la manière la plus injurieufe:

Et d'autant que Nous avons fait porter de
fréquentes plaintes au Roi diEJpagne de
ces viol en s & injuiles procédés , fans eii

avoir eu fatisfaclion , ni obtenu le mcm-^
dre redrefîement de ces griefs, nonobflant

ks promelies réitérées ^ & nonobilant ka
Cédu-
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Cédules expédiées & fignées à cet effet

par ledit Roi, ou par fon ordre; Ôc d'au-

tant que les maux fusmentionnés ont été

principalement occafionnés par une pré-

tention infoutenable , formée de la part

de VEfpagne , que les Gardes - côtes , &
autres Vailfeaux autorifés par ledit Roi,
peuvent arrêter , détenir & vifiter les

Vaiiieaux & Navires de nos Sujets qui

navigent dans les Mers de VAmérique
-^

prétention contraire à la liberté de la Na-
vigation , à laquelle nos Sujets ont non
feulement un égal droit avec ceux du Roi
diEfpagne, par la Loi des Gens, mais le-

quel droit a été de - plus exprelfément re-

connu & déclaré leur appartenir par les

Traités les plus folemnels, & particuliè-

rement par celui conclu en Tannée 1670:
Et d'autant que ladite prétention mal fon^

dée 5 & l'injulle pratique d'arrêter, déte-

nir & vifiter les Navires & Vaiffeaux qui
navigent dans les Mers de VAmérique^ elt

non feulement d'une conféquence la plus

dangereufe & pernicieufe au Commerce
légitime de nos Sujets , mais auïTi tend à
interrompre & à empêcher le libre Commer-
ce & Correfpondance entre nos Etats en
Europe & nos Colonies & Plantations en
Amérique^ & par ce moyen à Nous priver

& nos Sujets de l'avantage de ces Colo-
nies & Plantations : Confidérationqui Nous
eft de la plus grande importance , ainii

qu'à nos Royaumes ; & une pratique qui

doit alFecter dans fes conféquences tous

Q 2 les
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les autres Princes & Etats de VEiirope qui
ont des Etabliffemens dans les Indes Occi-

dentales 5 ou dont les Sujets peuvent y fai-

re^ le Commerce: Et d'autant qu'outre les

fujets connus de plaintes ci-delTus men-
tionnés, VEfpagne a fait plufieurs infrac-

tions aux Traités & Conventions qui fub-

fiftent entre Nous & cette Couronne, ôc

en particulier à celui conclu en l'année

1667, tant par rapport aux Taxes & Im-
pofitions exorbitantes qui ont été mifes fur

le Commerce de nos Sujets, que par rap-

port à la violation des anciens Privilèges,

établis & ftipulés en leur faveur par lefdits

Traités , fans que les plus fortes infiances

qui ont été faites de tems en tems par nQ3
divers Minières rélidens en Efpagne^ pour
la Réparation de ces griefs, ayent produit
aucun effet.

Comme de-plus il a été conclu le 14 Jan-
vier dernier entre Nous & le Roi ^Efpagn&
une Convention pour donner fatisfac1:ion à

nos Sujets , à l'occafion des pertes qu'ils

ont fouffertes par les faifies injufles & par
' les déprédations commilés par \t%Efpagnok
en Amérique , ainfi que pour prévenir dans
la fuite tous griefs & fujets de plaintes dont
il y eft fait mention , & afin d'éloigner ab-

folument & pour jamais toutcequipourroit

y donner occafion ^ que dans ladite Conven-

tion il a été llipulé , qu'il feroit payé une
certaine fomme à Londres^ dans un terme
fpécifié

, par forme de balance que VEfpagne.

a reconnu être due à la Couronne & aux
iSu'
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Sujets de la Grande- Bretag7îe^ lequel ter-

me efl expiré le 5 Juin dernier, fans que
le payement de ladite fomme s'en fuit en-

fuivi, conformément à ce qui avoit été fti-

pulé à cet égard : Par où la Convention ci-

deffus mentionnée ayant été manifellement

violée & lompue par le Roi dCEfpagne ^nos

Sujets refient fans aucune fatisfaction ou
réparation pour tant de pertes confidéra-

bles qu'ils ont foufFertes ; & les moyens
dont on étoit convenu par ladite Convention

tendans à obtenir une future Sûreté pour le

Commerce ôc la Navigation de nos Sujets,

fe trouvent par -là annullés ôc anéantis con-

tre la bonne - foi. .

En conféquence de tout ceci, Nous nous
fommes trouvé obligés, pour venger l'Hon-

neur de notre Couronne , & afin de procu-

rer réparation & faîisfadion à nos Sujets

injuriés , d'ordonner qu'on accordât des

Reprefailles générales contre le Roi d'£/^

fagne^ fes Vaffaux & Sujets, leurs Navi-
res , Biens & Effets : Et comme la Cour
^Efpagne , pour colorer la violation mani-
fefle de la fufdite Convention , s'efl fervi de
raifons & de prétextes qui font fans fon-

dement, & en même tems a fait publier

un ordre figné par le Roi, non feulement

pour faifir les VaifTeaux , Marchandifes &
Effets qui Nous appartiennent & à nos Su-
jets, par -tout où ils les trouveront; mais

elle a fait auffi faifir actuellement les Mar-
chandifes & Effets de nos Sujets qui refi-

rent dans fes Etats, & a auffi ordonné à

Q 3 nof-
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iiofdits Sujets de fortir defdits Etats dans un
tems limité fort court, contre les ftipda-
tions exprelTes des Traités entre les deux
Couronnes , même en cas d'une Guerre ac-

tuellement déclarée.

Nous avons pris en notre Royale & très-

férieufe confidération ces injures qui Nous
ont été -faites & à nos Sujets, & la viola-

tion manifelle des difterens Traités qui

fubfillent entre les deux Couronnes, lel-

quels ont tous été à plufieurs égards élu-

dés ou évades, par une conduite infoutena-

ble de la Cour diEfpagne ôc par leurs Offi-

ciers , nonobftant les preuves réitérées que
Nous lui avons données de notre délir de

cultiver une bonne intelligence avec le Roi

VEfpagm , & de notre amitié & égard pour
lui & fa Famille , dont Nous avons donné
des marques devant toute la Terre : & étant

pleinement convaincu que l'honneur de no-

tre Couronne , l'intérêt de nos Sujets , &
cet égard qu'on doit avoir pour les Traités

les plus folemnels , exigent de Nous, de Nous
fervir de ce pouvoir que Dieu Nous adonné
pour venger nos Droits inconteftables, &
affurer à nos Sujets bien-aimés les Privilè-

ges de la Navigation & du Commerce aux-

quels ils ont droit.

A CES Causes, après avoir mis toute,

notre confiance dans h fecours duTout-puif-

fant , qui connoU la fncérité de nos intentions ,

Nous avons jugé à propos de déclarer , comme

Nous déclarons par la préfente , la guerre au

Roi <fEfpagne : Et Nous voulons
,
qu'en con-

forz



6? la Grande-Bretagne» ^^y

formité de cette Déclaration , on poujje vigou-

reufement cette guerre , étant aJJYirés d'um
prompte concurrence & ajjiftance de la partdt

tous nos chers Sujets dans une fi jujle caufe ,

& dans laquelle font ft fort intireffes Vhonneur
de notre Couronne , le maintien de nos Trai-

tés fokmnels ^ le Commerce & la Navigation

de nos Sujets ; ces Points étant fi importans &*

ft effentiels au falut & à la profpérité de cette.

Nation , que Nous fommes réfolus de les con-

ftrver & de les défendre en tout tems & de

tout notre pouvoir. Et Nous ordonnons par la

préfente à tous nos Généraux & Commandans
de nos Forces^ à nosCommiffaires nomméspour
exercer la Charge de Grand- Amiral de la

Grande - Bretagne , à nos Lieutenans de nos

divers Comtés , aux Gouverneurs de nos

Forts & Garnïfons ^ & a tous autres Officiers

& Soldats qui font fous leurs ordres , tantpar
mer que par terre , de commettre tous A'àes.

cPhofiilité , en conféquence de cette guerre ^

contre ledit Roi ^'Eipagne, /^^ l^affaux c?
Sujets , & de s'^oppufer à toutes leurs entrepri-

fes. Et Nous commandons par lapréfente à tous

nos propres Sujets , S Nous avertiffons toutes

autres Perfonnes , de quelque Nation qu''elles

foient 5 de ne tranfporter aucuns Soldats , Ar-
mes 5 Poudre , Munitions de guerre ou autres

Effets de contrebande ., dans aucun des Fer-

ritoires , Terres , Plantations ou Païs dudit

Roi ^Efpagne ; en déclarant que tous Vaif
féaux quelconques qu'ion rencontrera , tranfpùr-

tant aucuns Soldats ^ Armes .^ Poudre .^ Muni-
tions de guerre ^ou autres P2fets de conirehan.'

Q 4'
^^^ >
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de 5 àam aucun des Territoires , Terres , Vlan-

talions ou Pais dudit Roi ^Efpagne, & dont

on fe faifira , feront condamnés comme bonne &
légitime Pr'tfe. Fait en notre Cour à K enfing-

ton le 30 OBobre 1739 ^ ^^^^ ^^ treizième an*

née de notre Régne,

Déclaration de Guerre du Roi
^Efpagne contre le Roi de la Grande-
Bretagne, du 28. Novembre 1739.

I. t~^Omme je ne puis tolérer ni dijfimulerplus
^ longtems les Prétentions irréguliéres de

la Grande - Bretagne , [es Infradtions mani-

feftes des Traités ^& la Déclaration de guepre.

publiée dernièrement à Londres contre cette

Couronne ;fondé , comme je le fuis ^fur lajujlice

notoire de ma caufe ,& me trouvant engagépar

le Droit naturel de la propre défenfe ^fai ré'

folu â? j""ordonne qiion publie pareillement la

guerre en cette Cour , contre le Roi de la Gran-
de - Bretagne , fes Royaumes & fes Sujets ;

qu'ion faffe la même chofe dans tous mes Domai-
nes 5 tant par mer que par terre ; â? que par
conséquent on arrête tous les Effets des Sujets

de cette Nation^ qtion commette contre eux
toutes fortes d^Hoftilités^ qu'ion les prive abfo-

Jument de tout Commerce &' Trafic avec ces

Royaumes & autres Domaines dépendans de cette

Couronne , & que tous les Sujets de la Grande-
Bretagne, qui ne font pas naturalifés ^ fortent

inceffamment de ces Royaumes^ à Texception
néanmoins de ceux qui y font en Charge , ou

dans des Emplois méchaniqim : Cefi pourquoi

for-
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fordonne qiPon ohferve (^ quon exécute à
cet égard les Dijpojitions & Déclarations fu>
vantes,

IL Qu'à Tavenir toute Correfpondance
avec les Sujets à"*Angleterre fera tenue pour
illicite & défendue ^ ainfi que le Commer-
ce de leurs Fabriques , Marchandifes &
Fruits; & qu'il fera pareillement défendu
aux Anglais de trafiquer, négocier ou faire

quelque Commerce dans ces Royaumes,
voulant que cette défenfe foit ablblue &
réelle , deforte qu'elle comprenne une in-

terruption totale de Commerce des Ma-
nufaftures ou Marchandifes quelconques
de ces Royaumes. Outre la Défenfe que
je fais par la préfente à l'égard des Valfaux
& Sujets de la Grande-Bretagne,, j'ordon-

ne de -plus & je défens qu'on n'admette
dans aucun des Ports de mes Royaumes
aucun Bâtiment chargé de Marchandifes,
Fabriques ou Fruits venant de ces RoyaU'
mes, qu'on ne les laille entrer, ou qu'on
ne permette de les introduire par terre

dans mes Royaumes, de quelque manière
que ce puille être : Voulant que lesdits

Fruits , ManufacT:ures & Marchandifes foient

tenus pour illicites & défendus , quand
même ils y auroient été introduits , ou
qu'on vînt à les trouver à bord des Bâti-

mens, ou Chariots, ou dans les Maifons,
Boutiques des Marchands, ou autres Par-
ticuliers , foit chez mes Sujets, ou chez
ceux des Royaumes , Provinces & Etats
avec lesquels je fuis en Paix ou en Allian-

Q 5 ce;
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ce ; mon intention néanmoins étant de con-

ferver avec lefdits Etats , non feulement
la Paix , mais aiifli la Liberté du Commer-
ce, au moyen de laquelle leurs VailTeaux
doivent être admis dans les Ports de ces

Royaumes avec les Marchandifes qu'ils au-

ront à bord , pourvu qu'elles foient du
Produit de leurs Provinces ou Terres qui

en dépendent , ou qu'elles y ayent été fa-

briquées. Je déclare en outre qu'on doit

tenir pour illicites & défendues les Mar-
chandifes 5 qui ayant été fabriquées ou pro-

venant du cru de mes Domaines , ou de

ceux de mes Amis &: Alliés , ont été tein-

tes , blanchies ou apprêtées dans ceu«
à^Angleterre , renouvellant, comme je re-

nouvelle par la préfente , par rapport à

cette défenfe , en ce qui regarde les Do-
maines Britanniques , la difpolition faite

dans les Loix, Cédules & Ordonnances
expédiées à ce fujet.

III. Et afin qu'on puifle mieux connoî-

ter la qualité des Marchandifes qui doivent

être tenues pour illicites & défendues , au

cas qu'il furvienne quelque difpute à ce

fujet ,
j'ordonne que le Juge devant lequel

on dénoncera quelque Prife , en faïïe la vi-

fite , & nomme un Expert dans les Mar-
chandifes faifies, lequel ainfi qu'un autre

nommé par la Perfonne à qui appartien-

nent ces Marchandiies , déclareront fous

ferment la qualité defdites Marchandifes,
de quelle fabrique & de quel produit el-

les font, fous peine d'être traités com-
me
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me Fauffaires , au cas que leur déclaration

ne foit pas iidéle. Si ce qu'ils viendront

à déclarer fe trouve conforme, & qu'il pa-

roilïe que ces Marchandifes viennent des

Domaines Britanniqii^s ^ elles feront auffi-

tôt confifquées: & au cas que la déclara-

tion de ces deux Perfonnes ne fe trouve

pas uniforme, le .]uge nommera une troi-

liéme Perfonne,qui fera le même ferment,

& félon qu'il fera déclaré par deux de

ces trois Perfonnes, le Juge prononcera
finalement , fans admettre d'autre défenfe

ou preuve. Et afin que ceux qui feront

chargés de l'examen de ces Marchandi-
fes , puilTent connoître exaélement quels

font les Fruits, ManufacTiures ô:c. ellimés

pour illicites & défendus , comme prove-

nant des Domaines Britanniques ^
j'ordon-

ne qu'on remette aux Juges commis pour
cet etfet , une Note détaillée , dans la-

quelle feront exprimées toutes ces fortes

de Marchandifes.
IV. Je déclare dès- à- préfent comme per-

dues & de contrebande toutes les Marchan-
difes , Fruits & Manufacl:ures des Domai-
nes Britanniques qui fe trouveront dans ces

Royaumes au pouvoir de quelqu'un de mes
Sujets ou de ceux qui y habitent , quoi-
qu'ils foient des Royaumes & Etats Alliés

& Amis , comme aufll les Vaiffeaux , Cha-
riots ou Voitures où l'on trouvera lefdi

tes Marchandifes , en obfervant néanmoins ,

pour ce qui regarde les Vaiifeaux , les Ar-
ticles de h Paix qui a été jurée avec lef-

dits
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dits Etats. J'ordonne que le tiers de ce
qui fera confirqué fera ajugé au Fifc

Royal, un tiers au Juge , & l'autre tiers

au Dénonciateur ; voulant que ces tiers

refpec1:ifs foient remis immédiatement après

que la Sentence aura été rendue, pourvu
que de la part du Juge &; du Dénoncia-
teur il foit donné caution d'en rendre la

valeur , au cas que la Sentence vînt à

être révoquée.

Outre la fufdite peine, j'impofe auffi celle

de mort avec Confilcation de Biens, appli-

cables au Fifc Royal , contre ceux qui in-

troduiront ces Marchandifes dans mes
Royaumes , ou qui auront prêté la mairf,

au cas que le délit vînt à confier par une
Procédure régulière. Et quant à ceux qui

feront pofîelleurs de ces Marchandifes, fans

les avoir néanmoins introduites dans mes
Royaumes, je les condamne à perdra ces

Marchandifes , dont les tiers refpeclifs fe-

ront appliqués comme ci-deflus. S'il fe

trouve quelque Poifefîeiirdefdites Marchan-
difes illicites & défendues, qui, après une
Procédure régulière aura été convaincu de
les avoir celées de mauvaife - foi , quoiqu'il

en connût la qualité , je le condamne à

perdre tous fes Biens applicables au Fifc

Royal : Bien entendu qu'un tel Pofleffeur

fera obligé de déclarer celui de qui il aura

reçu ces Marchandifes, à faute de quoi il

fera tenu comme le principal Introducteur

,

& fujet aux peines fufdites, qui ne pour-

ront être diminuées par aucun Juge , de

quel:
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quelque rang qu'il puiffe être , ni par au-
cun Tribunal ou Conieil , autrement qu'a-

près m'avoir confulté à ce fujet.

V. Et j'ordonne qu'on taffe au -moins
tous les quatre mois lavilitedesMagazins,
Maifons & Boutiques des Marchands 6c

Négocians , fans qu'il foit befoin d'avoir

un jour affigné pour cela , & qu'on e.xa-

mine toutes les Marchandifes qui s'y trou-

veront, 6c que celles qui, après qu'on en
aura fait l'examen en la manière qui a été

dite 5 feront reconnues être du nombre
des prohibées , Ibient déclarées pour tel-

les 5 6c pour tombées dans le cas de la

Contravention. Et au cas que le Proprié-

taire nie qu'elles foient de ladite mauvai-
fe qualité , on procédera à la vérification

6c à la déclaration , en nommant des Con-
lîoilTeurs , comme il a été dit , 6c fai-

fant lefdites vifites d'office , fans qu'il foit

néceffaire de les faire précéder d'aucun
avertifiement ni information , lefquelles

vifites ne fe pourront faire dans les mai-

fons des Particuliers qui ne commercent
point 5 à -moins qu'il ne confie par bon-
ne information 6c diligences faites à ce

fujet, qu'ils y ont caché des INlarchandi-

fes 6c Effets défendus par cette Cédu-
le. Et pour faciliter ces vifites , j'ordon-

ne que tous les Marchands 6c Négocians
de ces Royaumes , auffi-bien les Natu-
rels que les Etrangers , tiennent un Livre
de compte en Langue Efpagnok^ dans le-

quel ils écriront tout ce qu'ils achettent
6c
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& font entrer dans lefdits Royaumes, &
lequel ils repréfenteront aux Juges éta-

blis pour cela 5 toutes & quantes fois qu'ils

en feront requis par eux. Et quant à ce
point, je commande qu'on obferve \2l Loi
6i. Tit, i8. L, 6. de la Recopilazion, &
les Peines qui y font ilatuées , fans que
ce qui ell ftipulé en cet Article puilfe al-

térer en la moindre chofe les Conventions

faites , touchant la Liberté du Commer-
ce avec les Rois , Princes , Etats & Ré-
publiques , avec qui je fuis en Paix & en
Alliance , lefquelles au -contraire doivent
refier dans toute leur force & vigueur,
commes fi elles étoient rapportées dans
cette Cédule. '

VI. Et afin qu'aucune Perfonne , de
quelque qualité qu'elle foit, ou qui pofTé-

de quelque privilège que ce foit, ne puilTe

fe prétendre exempte de la punition que
mérite un délit fi préjudiciable , j'ordonne

qu'aucune Prééminence ni aucun Privilè-

ge n'en pourra garantir, pas même celui

dont jouiflent les Ordres Militaires , les

Officiers Titrés , les Miniftres de l'Inqui-

fition, les Capitaines & Soldats, foit de
ma Garde ou de celle de mes Royaumes,
de la Milice, ou de l'Artillerie , les Gens
de ma Maifon , les Régiftrateurs , & en-

fin tous ceux qui fe prétendent exempts
de la Jullice ordinaire : Voulant que tous

ceux qui tomberont dans la Contraven-

tion de cette Cédule , iubiflent les pei-

nes qui y font portées , fans que leurs

Exemp:
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Exemptions ou Privilèges leur puiiTent fer-

vir dans ce cas, pas même celui que peut
donner la Minorité , ni quelque autre que
ce foit.

VII. Et parce qu'il convient d'obferver

inviolablement la difpoiition de ce qui eit

ordonné & de ce qui ell défendu dans cet-

te Cédule, & afm de parvenir au but d'in-

terdire aux Païs & Dépendances du Roi
à""Angleterre le Commerce avec ces Royau-
mes , ma Volonté eft de ne donner per-

miiïïon d'y introduire aucune Marchandife
des i\Ianufac1:ures ou du Cru defdits Païs ,

& s'il y en avoit quelqu'une de donnée

,

dès ce moment je la révoque , annuUe, &
la déclare expirée.

VIII. Et parce que d'un côté il ne feroit

pas jufte d'empêcher le débit des Effets des
Païs de la Grande • Bretagne

, qui , de bonne-
foi & dans un tems convenable , ont été
introduits dans mes Etats avant la préfen-
te guerre , & que d'un autre côté il ï\&

faut pas donner lieu à en introduire d'au-
tres qui pourroient fuivre clandeftinement
à l'abri de la confommation des précéden-
tes , je déclare que dans quinze jours
après la Publication de cette Cédule

, pour
tout délai , tous les Marchands qui au-
ront en leur pouvoir des Marchandifes &
Denrées du cru defdits Païs , ayent à les

déclarer & les faire enrégiflrer en cette
Cour , par devant le Commiffaire nommé
par moi pour connoître de ces affaires, &
dans les a.utxes Cités , Villes & Bourgs,

par
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par devant les Juges que je nommerai pa-

reillement 5 & s'il n'y en a point de nom-
més

5
par devant la Jurfice ordinaire du Lieu ^

à laquelle, au défaut defdits Juges , je don-
ne le même pouvoir. Et à l'égard des

Marchandiles qui , palIé le terme de quin-

ze jours , n'auront pas été enrégillrées

,

elles feront dès lors déclarées fujettes au

cas de la Contravention^ & l'on procédera
contre elles jfuivant la difpofition ci-deffus.

Et quant à la conlommation de celles qui

feront enrégifl:rées,on accordera deux mois
de terme, paffé lefquels j'ordonne qu'on
oblige les Marchands & Négocians de les

faire tranfporter aux Douanes; & à Tégard
des endroits où il n'y en aura point, ^ la

Maifon de Ville, & qu'on les y vende pu-
bliquement à l'enchère , en préfence du
Commiffaire , ou des Commiiiaires dépu-

tés à cet effet, ou, à leur défaut , des

Gens de Juftice , qui en remettront le pro-

duit aux Propriétaires , fans qu'aucune ef-

péce defdites Marchandifes défendues puiffe

être rapportée dans leurs Magazins ou Bou-
tiques , fuivant la forme dont cela s'efl pra-

tiqué ci -devant.

INIa Volonté ell , que tout cela s'ac-

corapliffe 6c s'exécute inviolablement ;

& afin que perfonne ne prétende cau-

fe d'ignorance du contenu de cette Cé-
dule , j'ordonne qu'elle foit publiée en
cette Cour par mon Confeil de Guerre,
& qu'on donne les ordres nécelTaires

pour fon exécution , fuivant l'ufage en
pa:
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pareil cas. Donné au Btien- Retira ic

vingt -huit de Novembre mille fept-cenS

trente - neuf. (Signe)

MOI LE ROL
{plus bas:")

Don Cafimir de Uztariz.

Parallèle de la Conduite de Sa Ma-
jefté Catholique avec celle du Roi Britan-

nique , tant en ce qui a précédé la Con-
vention du 14 Janvier 1739 , qu\n ce

qui efl arrivé enjuite , jufqu'à la Publi-

cation des Reprefailles & à la Déclara-
tion de Guerre. A Madrid , Décem^
Ire 1739.

Quoique le Roi , dans la Déclaration des

Reprefailles , en date du 20 d'Août
de cette année, ait fait connoître avec fa

modération naturelle , la droiture de fa

conduite , & par contralle le procédé in-

décent des Anglois dans FAcle de même
nature publié à Londres le \\ de Juillet j

aujourd'hui que cette même Couronne
attaque Sa Majefté par de plus fortes in-

veclives, & fur d'auffi foibles principes,
dans la Publication de Guerre du ^^ Odo-
bre dernier , il el1: néceflaire de découvrir
à toute VEurope la différence qu'il y a

entre les raifons de l'une & de l'autre

Couronne ^ afin qu'étant examinées d'u-

ne manière équitable & impartiale , par

R ceux
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ceux qui défirent la tranquillité publique ^

on n'impute point aux Armes Efpagnoks^^

ibit par' malice , foit par ignorance , ni

l'origine de cette rupture , ni les dé-

plorables & irréparables effets , dont , par

une faufîe Politique, on menace la Chré-

tienté.

La première raifon qu'exagère le Roi
Britannique comme un motif de déclarer

la guerre , fe réduit à une fuppolition géné-

rale , fans faits déterminés, fans preuves

fpéciales , contre les Gardes - côtes Efpa-

gnols de VAmérique. On leur y attribue des

prifes injuftes, au mépris des Traités &
du Droit des Gens , des traitemens cruels

& barbares, des injures outrageufes faites

au Pavillon Anghis ^ & on y reproche à

i^a Majeîlé , de n'avoir pas écouté leurs

plaintes continuelles , ni fait attention à

aucun de leurs griefs.

Ce cri , que l'on groflit avec exécra-

tion , afin que la voix du Monarque ne

démente point l'orgueil & le mauvais ef-

prit de ce Peuple , s'élève ainfi fans me-

lure ,
pour étoutfer les plus juiles plain-'

tes des Efpagmh opprimés depuis long-

tems par de véritables pirateries , des

perfécutions & des violences atroces. Mais

nous voici dans le cas de ne plus tolé-

rer ni dilfimuler ces faits. Entre le grand

nombre de ceux qui crient vengeance

,

on en rapportera quelques-uns, qui font

hors de toute conteilation à caufe de

leur notoriété , 6c qui ont été pleine-

meat
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ment prouvés en juflice , afin de faire

connoître évidemment ce que VEfpagnt
a foufFert , dans l'unique intention de
n'en point venir aux extrémités de la

guerre.

Dans les années 1716 & 1717 ^ deux
Capitaines Cuthbert & Archer^ dont l'un

montoit le Pompey - Galley , & l'autre le

Brigantin la Fortune^ ayant commiiTion du
Roi Britannique^ allèrent à la Cote de la

Floride^ repêcher tout ce qu'ils pourroient

des Gallions qui avoient tait naufrage en
cette Rade , & s'étant joints aux Anglais

de la Jamaïque qui s'y trouvoient déjà

pour exercer la même violence ^ non feu-

lement ils chaflerent à main arm_ée les

Efpagnoh qui ^ fous les allurances de la

Paix , & fur le jufte droit de leur Sou-
verain fur ces Capitaux , travailloient à

tirer à terre ce qui appartenoit à Sa Ma-
jellé ; mais même ils y débarquèrent au

nombre de fix-cens hommes i> & y ayant

maflacré trente hommes des fix- vingt qui

gardoient ce qu'on avoit déjà fauve de la

mer <, ils emportèrent autour de quatre-

çens- mille piailres , fans autre détour ni

prétexte , que celui de leur avidité, qui

même n'étant pas encore affouvie par une
fomme il exorbitante ^ les engagea i> en
retournant à la Jamaïque^ à s'emparer de
deux Bâtimens qui portoient du Cacao

,

de la Cochenille , & de l'Argent monnoyé 9

pour la valeur de plus de trente -mille

piaftres ^ comme s'il leur étoit permis

R â d'exé-
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d'exécuter tout ce qu'ils s'avifent de trou-
ver avantageux & conforme à leur vo-
lonté.

Ce qui arriva en lyii^ n'eft ni moins
étrange , ni moins vioient. Les Anglais

s'emparèrent d'un Bâtiment de Porto -Ri-
co

^ qui avoit Patente du Gouverneur de
cette Place 5 Ôc l'ayant mené à la Jamaï-
que 5 fans lui fuppofer aucun défaut que
d'être Garde- côte, par une réfolution in-

ouïe, ils pendirent quarante -trois hommes
de l'Equipage^ & pour autorifer ce pro-
cédé , ils publièrent que le Gouverneur
étoit auffi pendable qu'eux : nouvelle Loi
qu'inventa la fraude pour colorer une ac-

tion tirannique : loi qui jufqu'alors n'avoit

point encore été impofée par aucune Na-
tion de celles que nous lavons qui ob-

fervent les préceptes de la Nature ôc de
l'Equité.

Cet exemple barbare de traiter les Ef-
pagnoîs en pleine Paix , dans une Colo-
nie telle que la Jamaïque^ avec plus d'in-

humanité qu'on ne feroit les Ennemis les

plus déteftables , fut fuivi par un Capi-
taine Anghis , de ceux qui infeflent nos
Côtes , autant par le Commerce illicite

que par leurs impiétés. Il attira à bord de
fon Navire , fous prétexte de Commer-
ce , deux Efpagmh d'une dillincliion parti-

culière , & le figurant qu'il tireroit plus

de profit de leurs perfonnes que de fa traite,

il les arrêta , & pour les réduire à lui payer

la rançon qu'il exigeoit d'eux , il les laifla

deux
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éeux jours fans leur donner de nourriture.

Voyant que par le martire de la faim il

n'obtenoit pas ce qu'il fouhaitoit, il cou-
pa à l'un des deux les oreilles & le nez,
& lui tenant le poignard fur l'eftomac , le

força de les manger. Aclion atroce dont
le ibuvenir fait horreur: il n'eft pas be-

foin de réflexion pour en concevoir toute

l'indignation qu'elle mérite.

Avant que la Guerre fût déclarée en

1727, un Jnghis , poulfé fans -doute par
î'efprit de haine & d'aigreur qui anime la

ÎS'ation Britanniquù contre VEfpagmh^ &
principalement en Amérique , fe mit fur un
Vaiiieau de V/Jjjicîîto

, pour fuborner les

Nègres de la Havana ^ & les exciter au plus

terrible fonlévement , en leur offrant pour
récompenfe la liberté, fi, s'uniilant pour
l'exécrable perfidie qu'il leur confeilloit,

ils faccageoient cette Colonie & en cgor-

geoient les Habitans : projet fi fcélérat,

qu'il paroîtroit incroyable , fi la notoriété

& les témoignages qui le confirment , n'en
démontroient pas la certitude.

Les Anglais ont pourtant mis en ufage
des moyens encore plus criminels pour in-

timider les £/^^^7?o/j, afin qu'ils n'ofalfent

plus s'oppofer à leur contrebande perpé-
tuelle ; ils ont été jufqu'à les vendre com-
me Efclaves en diverfes fois, en des lieux

éloignés , afin que ceux qui auroient pu
les reclamer, ne puflent être informés de
leur miférable deftinée ; & même en d'au-

tres Parages où les conduilbit par accident

R 3 l'aveu-
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l'aveuglement de leur faute, afin qu'un pro^

cédé fi énorme ne demeurât point caché,

ainfi qu'il arriva Fan 1725, dans Tlle de

Madère^ où ils conduilirent huit infortu-

nés^ de quoi le Conful &Efpagne qui y
rélide donna avis , & notre Ambaffadeur

t Lisbonne demanda au Roi de Portugal

leur liberté.

$i les Anglais pouvoient alléguer de pa-

reils griefs , & d'autres que l'un paffe fous

filence , il eft certain qu'ils jultifieroient

leur :Déclaration de guerre. Mais les pri-

fes qu'on a faites fur ceux qui faiibient la

Contrebande (vérité reconnue de leurs Au-
teurs mêmes , qui avouent que Ce trafit

leur vaut fix millions de revenu) & la for-

ce qu'on oppofe à ceux qui entreprennent

à main armée de protéger leurs introduc-

tions frauduleules, ne méritent pas les ter-

mes injurieux dont on le fert pour les ex-

primer, ni ne fufîifent point pour donner

lieu à tout le fracas qu'on en fait. Bien

ai^- contraire 5 V/Ingkterre devroit elle-mê-

me appuyer cette conduite, comme étant

obligée par l'Article Vllï. du Traité d't/-

îrecht à garantir les Loix fondamentales

du Royaume ,
qui interdifent aux Etran-

gers l'Entrée & le Commerce dans nos

Mers & Domaines de VAmérique. Les
Anglois ont -ils par avanture quelque Ac-
cord, pour que les Efpagnols leur laifîent

les Côtes à l'abandon , & les Golfes fans

perfonne qui les garde , afin que leurs

Vaiffeaux 5 comme des Éfi^ains d'abeilles,

y
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y aillent librement & fans oblhcle recueil-

lir le fuc que Ton tire des mines? Non:
il n'y a aucun Traité qui le permette,
& le Droit des Gens qu'ils affeclent tant

de reclam^er, ne fouiFre point une fi énor-

me extenlion. A-t-on vu les EJpagnols

aller , au mépris de ce que la Paix a de
iacré 5 infeller les Colonies Britan7îiques

^

en inonder les Plantations d'un Commerce
clandeitin, ni en enlever les denrées, ou
les biens des Habitans V Sur quoi donc ces

plaintes font - elles fondées ? On ne peut
avec juilice leur imputer une conduite Sx

fiétrifiante
, puifque toutes les fois que

dans les priles faites par les Gardes -côtes
on a reconnu qu'il manquoit quelque cho-
fe de ce qui étoit requis pour leur validi-

té, on a ordonné qu'elles feroient rendues
aux Propriétaires : d'où il réfulte

, que
tout ce qui eil: arrivé en Amérique^ vient

de la licence effrénée des Angloh^ & non
d'aucune oiîenfe que leur ayent faite les

Efpagnoh.
Un autre motif que le Roi Britanniqm

fait valoir dans fon Manifefte & dans* fa

Déclaration de guerre , fe tire de la Li-

berté abfolue de la Navigation dans les

Mers de VAmérique , en fuppofant que les

Efpagnoïs ont été les premiers à faire naî-

tre cette difpute, & en omettant de dire,

que ce furent les Plénipotentiaires Angîois

qui comruencérent à la mettre fur le tapis'

dans les Conférences qui fe tinrent à Ma-
drid^ en vertu de la Convention du 14 Jan-

11 4 vier.
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vier. Il n'eft pas à propos de rebattre ici

cette queilion ^ ce ieroit iaire de cet Ecrit'

un Plaidoyé ; mais auffi eft-il indifpenfa-

blement néceflaire , pour defabufer VEu-
rope, 9 de déclarer que les Prétentions de

Sa Majeflé ne s'écartent pas d'un feul jota

du fens littéral du même Traité de 1670 ^

que le Roi Britannique prétend avoir été

enfraint par cette Couronne, & qu'il en

réfulte de deux chofes Tune ; ou que dans

les Mers de VJmériqîie la Navigation eft,

à peu de différence près , auffi libre qu'el-

le Tell dans celle de VEurope
'^^

ou que ce

qui fut propole par les Plénipotentiaires

Anglois dans la Conférence du 25 Juin,

détruit la lettre & l'elprit de ce Traifé,

Ôc du VIII. Article de celui à^Utrecht que
Ton a cité ci-defTus: &, afin que le Pu-

blic Ibit en état d'en juger , en attendant

que les armes en décident , on mettra ici

leur Mémoire mot à mot. Quiconque
l'examinera & le péfera fans prévention ^

reconnoîtra aifément qui (ont ceux qui ont

fait des demandes arbitraires & illimitées ,

fans égard pour les Traités & pour les

Engs.gcmens ; & qui font ceux qui fe font

conformés aux uns & aux autres avec une
fcrupuleufe exacli':ude.

5, En conféqi::ence de la réfolution pri-

'5,.fe p?r 'r5 i^lénipotentiâires refped:ifs

„ dans la Conférence tenue le 17 de ce

5, mois , ceux de Sa jNIajelté s'attacheront

,5 uniquement dans ce Mémoire à ce qui

55 concerne la Navigation dans les Mers
5, de
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5, de VAmérique; 6c comme on a reconnu

j5 de part & d'autre dans le préambule de

,, la Convention^ que la Vifite, la Recher-

5, che, la Prife des Vaiffeaux , la Saifie

5, des Effets , &c. depuis quelques années

„ en-çà , ont donné lieu à de très- grands

,5 différends entre les deux Couronnes de

55 la Grande-Bretagne & de VEfpagne^ ôc

55 que par le premier Article de ladite Con-

5, vention il a été ilipuïé, que Ton nom-
55 meroit de part ôc d'autre des Plénipo-

55 tentiaires pour trouver le moyen depré-

5 5 venir de femblables motifs de plaintes

55 à l'avenir, & d'écarter abfolument pour

55 toujours tout ce qui y pourroit donner

55 occafion , les Plénipott;ntiaires de Sa

5, Majeflé pour remplir en ce qui dépend

55 d'eux les obligations que leur impofe

55 l'emploi qui leur a été confié , oc fe con-

55 former aux intentions de leur Souve-

5, rain , favoir de maintenir l'ancienne

5, amitié fi défirable & fi néceffaire pour

55 Pintérêt réciproque des deux Nations,

55 en prévenant une fois pour toutes les

55 injuftes Pillages , Priies & Saiiies des

5 5 Vaifîeaux & Effets appartenans aux Su-

55 jets de Sa Majefhé en Amérique ^ commQ
55 aulTi toutes les cruautés qu'on a exer-

55 cées à l'égard de leurs perfonnesjpropo-

55 fent que dans le Traité à faire il Ibit

55 déclaré & réglé 5
que comme par le

55 XV. Article du Traité de 1670 il a

5, été flipulé ce qui fuit : Ce Traité ne dé-

55 ragera en rien à aucune, Prééminence ,

R 5 55 ûroi^^
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Droit , ou Seigneurie de Pun ou de Tautrt
des Alliés dans les Mers , Détroits ou Eaux
douces de /'Amérique , & ils les auront (^
retiendront en la manière aujjî ample â?
aujji entière quils peuvent leur appartenir

de droit ; & il doit toujours ère entendu ,

j, a^ue la liberté de la Navigation ne doit êtr&

troublée en aucune façon , quand il n''y au-

ra eu rien de commis^ ni prévariqué contre

le fens naturel â? la difpojition de ces Ar-
ticles.

55 Pour expliquer plus clairement cet Ar-

55 ticle , & alTùrer d'autant mieux la liberté

,, de la Navigation, il a été accordé &dé-

95 claré, qu'il n'ell, ni ne fera en -auc«ne

55 forte permis à aucun Vaiileau de guer-

5 5 re appartenant à Tune ou à l'autre des

55 deux PuilTances, ou à aucun Armateur

,, muni de pouvoirs ou de commilTion de

5, la part de l'un ou de l'autre des deux

5, Souverains contraclans 5 ou de la part

55 d'aucun Gouverneur 5 ou autres Officiers

.55 autorifés de l'une ou de l'autre part à

5, .donner des commiffions, ou enfin à au-

,5 cun Vailïeau ou Navire appartenant à

5, l'une ou à l'autre des deux Nations , de

5, détenir , arrêter , viiiter 5 ou examiner

,5 en mer les Vaifîeaux ou Navires appar-

55 tenans aux Sujets des deux Nations ref-

5, peclives dans les Mers de \Amérique ^

par quelque motif, ou fous quelque pré-

texte que ce puilfe être.

Que de-plus il foit arrêté , que s'il ar-

99

99

99

9% rivoit qu'un Vaiileau autojifé par l'une

29 OU
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ou par l'autre des deux Couronnes poui*

empêcher le Commerce clandeftin, ou
employé pour quelque autre deffein que
ce puille être , ou ayant commiffion de
la part d'un Gouverneur, foit Jfigiois^

foit Efpagnoî dans les Indes , vînt à ar-

rêter, détenir, viiiter, ou examiner quel-

que Vaiffeau ou Navire, foit qu'il ap-

partienne aux Sujets de l'une ou de l'au-

tre des deux Couronnes, dans les Mers

55 de VAmérique ^oxï fera reftitution entière

,5 de tous ces Vaiffeaux & Etfets , comme
5, aufli une ample réparation de tous les

5, dommages foufferts. Et que le Capitaine

5, ou Commandant qui aura commis une

3, pareille violence, fera privé de fa Com-
5, miffion , fans pouvoir jamais être em-

„ ployé dans le fervice maritime delaCou-
55 ronne dont il fera fujet Et que s'il pa-

,5 roilloit par des preuves autentiques,

55 qu'aucun Gouverneur , foit Anglois , foit

55 Efpagnoî ^ en Amérique.^ eut accordé des

,5 Pouvoirs ou Commiffions à aucun Ar-

5, mateur, pour attaquer , arrêter, vifiter,

5, ou examiner en mer les Vaiff.aux de

5, part ou d'autre , un tel Gouverneur fera

5, deftitvié de fon Emploi , & ne fera ]a-

55 mais employé au fervice de la Couronne
55 dont il fera Sujet.

5, Ces propofitions font fi conformes à

5, r-efprit & à la lettre du Traité de 1670 ,

5, reconnu de part & d'autre pour la ré-

5, gle fuivant laquelle fe doivent décider

5^ joutes les difputes qui regardent VAîné-

77 m^^t



b68 Prods entre VEfpagnt

,5 rique 9 qu'on ne peut douter que les

„ Plénipotentiaires de Sa Majefté Catho-

,, lique ne foient convaincus, qu'il n'y a

5, rien de plus jade, de plus raiibnnable,

„ ni de plus propre à prévenir tous les

,, inconvéniens dont on s'eft plaint par le

5, pailé , que ce qu'on vient de propofer

5, lur la matière dont il s'agit. Fait à Ma-
5, drid h ^^Jnïn 1739.
Le ^o\ Britannique avaî^ce auflî pour mo-

tif de guerre, FAugmentâ^ion des droits

fur les niarchandifes de (es Sujets , & quoi-

qu'il ne foit pas néceflaire de s'étendre da-

vantage lur cette matière - après que VAn-
gkterrc elle-même a reconnu dans les pro-

pres Traités , & particuliéremert caris ce-

lui de 1667 avec le Roi de Banemarc tou-

chant les droits du palTage du Sund^ que
c'eil une fuite de îa Souveraineté , on s'en

rapporte encore aux Acles de fon Parle-

ment fur l'éclaircilleraent de cette plainte;

& quand on y aura vu les innovations qui

s'y font faites en tout tems, on reconnoî-

tra , ou que cette prérogative manque éga-

lement aux deux Rois, ou, s'ils l'ont en

effet , on fera convaincu que le prétexte

eft mendié & frivole^ ou bien il en réful-

tera ,
que de - même que VAngleterre a quel-

quefois entrepris de s'arroger le domaine
de la Mer Britannique^ fans autre raifon

que parce que ce nom lui a été cafuelle-

ment donné , elle prétend aujourd'hui en-

tre les autres Souverains des prérogatives

^ des exemptions , qui n'ont point d'au-

tre
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tre fondement que fon orgueil & fa fantaifie.

Que Ton pèle également ce motif de la

guerre, d'avoir publié les Reprefailles dans
ces Royaumes, & d'en être venu à l'exé-

cution , fans fixer de terme , étant un fait

notoire que le Roi Britannique les publia

le premier le 1^ de Juillet^ qu'immédiate-
ment après on arrêta en Angleterre trois

Navires Bifcayens ^ nonobflant les plaintes

des Intéreifés , & que les Vaiifeaux de l'A-

miral Haddock , placés aux Caps à^Ste. Ma*
rie & de St. Vincent^ en prirent d'autres

^

on ne voit pas quelle obligation lie Sa Ma-
jefté , qui ne relève en rien du Roi Britan*

nique ^ni en vertu de quel privilège les Re-
prefailles permifes à Zo/îû^r^^ deviennent cri-

minelles à Madrid.
Il efl fi fouvent déclamé contre les infrac-

tions des Traités dans ladite Déclaration de
guerre, qu'il n'eft plus poflible de palier

fous filence l'injufiiice de quantité d'infrac-

tions commifes parles -^/^gte, afin que l'on

connoiffe que les Efpagmh ont de plus juf-

tes motifs & font mieux fondés à s'en plain-

dre , particulièrement depuis le Traité d'tA
trecht 171 3 ; puifque les Anglais s'étant obli-

gés par l'Article XV. à conferver en leur
entier les droits qu'avoient fur la pêche de
la Morue , en Terre - neuve , les Btfcayens

& autres Peuples Sujets de cette Couron-
ne, & par l'Article II. du Traité de 1721 ,
à donner les ordres que l'on demandoit
pour l'exécution de cette promefle ^ ceux-
ci ne ialifent pas encore aujourd'hui d'être

dé-
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dépouillés d'un droit qui leur appartient
Il légitimement. Il en a été de -même du
X. Article du Traité dHUtrecht. UJtighter-
re s'yeil engagée à ne donner à Gibraltar^

m azile , ni entrée aux VailFeaux de guerre

des Maures i) & non feulement elle a fait

tout le contraire, au très -grand préjudice

de Sa INÎajeflé & de fes Sujets, mais même
Je s Maures venant à être pourfuivis par les

Efpagnoh , fe font mis à couvert & en fu-

reté Ibus le canon de cette Place
,
pour re-

tourner enfuite plus facilement, à caufede
la proximité , infulter les Côtes & troubler

le Commerce^
On efh pareillement contrevenu à ce mê-

me Article, par des prétentions d'extenffons

qui durent encore , malgré les limites qui

y font marquées; & ainfi, après que cette

Place a été cédée fans aucune jurisâiBion

territoriale é, & fans aucune comnmnication

ouverte avec la contrée circonvoijine du- côté de

la terre , ils ont prétendu qu'on y devoit

comprendre toute fa dépendance jufqu'à

Ja portée de canon \ & quoiqu'en 1728
on convînt de laiffer réciproquement fans

politffion les pofles fur lelqucls rouloit la

difpute, favoir, l'un vis-à-vis de la Tour

au Génois^ un autre près de la montagne
au - defîous du PafteHUo , un autre â l'Orient

,

un peu féparé de la montagne^ ôc à peu
de diftance de la Tour du Diable^ il n'ont

pas laiflé de s'en emparer depuis, fans at-

tendre la déciiion, ni confidérer l'injulUce

& la griéveté de cette invalion. Ce ti'ell

pas



^ îa Grande -Bretagne: sft

pas la feule démarche artificieufe que l'on

a éprouvée de leur part au fujet de cette

Place. Le feu Roi à^Angleterre George L
en ayant promis la reflitution àSaMajellé,

par fa Lettre du -^\ de Juin 1721 , quoique

cette promeffe eût été un moyen condi-

tionnel de conclure le Traité qui fe négo-

cioit alors , ôc que Ton figna à Madrid le

13 du même mois , on ne l'accomplit

point, comme la jullice le demandoit. On
ne gagna rien par les inlbnces , ni par les

demandes réitérées. Voici une Traduc-
tion de cette Lettre, pour ne laiiTer au-

cun doute fur ce fait.

Monsieur mon Frère,

j, VJi appris avec une extrême fatisfcMion

5,
J par mon Amhajfadeiir en votre Cour ^

5, que Votre Majeflé eft enfin dans la réfolu-

5 5 tion de lever les ohftacles qui depuis quelque.

5, tems ont différé Ventier accotnpliffeînent d&

55 notre union ; â? attendu que par la con-

,5 fiance que Votre Majefié me marque »,je puis

,, compter comme rétablis les Traités fur les-

35 quels il y a eu difpute entre nous , âf quepar
5, conféquent on aura expliqué les Inftrumens

5, néceffaires au Commerce de mes Sujets , je

5, ne diffère point à affurer Votre Majeflé de

„ ma promptitude à y fatisfaire pour ce qiii

,5 regarde la reflitution de Gmxdk'SiX ^ lui pro-

5, mettant que je me fervirai de la première

55 occafîon favorable pour régler cet Article

,f dô concert avec mon Parlement.

On
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On a également éludé l'Article VIII. du
Traité à'Utrecht par rapport aux bornes en
Amérique , nonoblhnt les ordres promis
dans le fécond Article du Traité de 1721 j

& de -même en l'année 1724, après des

infiances réitérées fur la démolition du
Fort de la Tamaya , bâti par les Anglois

fur un terrein qui appartient inconteftable-

ment à Sa Majellé ^ & après être convenu
que le Gouverneur de la Floride & celui

de la Caroîim fe communiqueroient les or-

dres pour terminer cette difpute , le pre-

mier ayant envoyé un Officier avec vingt-

cinq hommes , & les Copies des ordres

envoyés dCAngleterre^ on les defarma, on
les enferma dans le Fort, Ôc trois joifrs

après on les mena à la Caroline^ où ils

foutfrirent la plus rigoureufe & la plus in-

décente prifon. On éprouva la même mau-
vaife foi l'an 1735. Le Miniftére Britan-

nique affûra Don Thojnas Giraldino , Minif-

tre Plénipotentiaire de Sa Majefté à Lon-

dres^ que le Sieur Jaques Oglethorpe^ def-

tiné pour la Caroline , étoit chargé d'en

régler les limites de concert avec le Gou-
verneur de la Floride. Il fit bien voir, à

fon arrivée ,
qu'il en avoit de tout contrai-

res 5
puifqu'ils lui enjoignoient de peupler

tout ce quin'étoit pas encore occupé. Pour
s'en acquitter , il commença d'abord par

commettre divers acles d'hotlilité , jufqu'à

fe préfenter avec des gens armés à la

vue du Fort de St. Augujlin. Cette aélion

s'accorde bien avec la Patente que don-
na
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ha le Roi Britannique le -| de Juin 1732^
dans laquelle il dilpofe des Domaines du
même Continent, & même de la Mer, en
accordant à la Compagnie formée pour
établir une Colonie dans la Géorgie , tout
ce qui n'avoit pas été antérieurement oc-

cupé par les Sujets de VAngleterre : ceiTion

diamétralement contraire à l'Article VIL
du Traité de 1670 , qui exclut de fon droit

tout ce qu'elle n'avoit pas ni ne polTédoit

en ce tems-là. On ne doit pas néanmoins
s'étonner de ce defpotiime , puifqu'entre

autres ufurpations contre lefqucUes \Efpa-
gne a plus d'une fois reclamé , on ne juili-

îie pas mieux la coupe du Bois de Campê-
che que les Anglais défendent par la force ,

& non point par la raifon, jufqu'à avoir

ruiné par trois fiéges ditférens l'infortuné

Peuple de Baccalar-^ parce qu'il foutenoit

fidèlement les jufles droits de Sa Majefté ,

& s'oppofoit à la continuation de ce délit.

Le Roi Britannique allègue pareillement

comme un motif de guerre, que Sa Majef-
té n'a point payé au terme fixé, qui étoit

le 5 Juin , les 95000 Livres Sterling ftipu-

lées pour folde des prétentions réciproques
au fujet des Prifes , & qu'ainfi on a mani-
feflement violé la Convetuion j & comme en
publiant les reprefailles en Efpagne y oQ
déclara l'importante raifon qu'on avoit eu
de n'y pas fatisfaire, le Roi Britannique
ajoute , que ce n'efl feulement qu'un colo-
ris , & des prétentions deftituées de tout

fondement : moyen aifé pour fe tirer d'em-
S bar-
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barras fans conteftation , mais qui laiffe

dans toute fa force ôc vigueur ce que Sa
Majefté a déclaré ^ & ainfi VEurope ne dou- ,^

tera point , pour peu qu'elle réfléchiffe

,

que Ton n'ait agi ici de bonne -foi, & que
fi VAngleterre en eût fait de -même, tout

auroit été réglé & accompli fur le pied &
au niveau de la Convention. Le defarme-

ment des Efcadres, auffitôt qu'elle eût été

ratifiée à Londres^ l'expédition des ordres

pour la Caroline , l'inltruction des Plénipo-

tentiaires fans délai, ne font autre chofe

qu'un témoignage bien clair de la fincérité

avec laquelle on procédoit : ces faits ne
peuvent être niés , ni ne font fufceptibks

d'interprétation. Qu'au- moins les Anglois

nous difent , s'il eit bien vraifemblable , &
li la Politique la moins défiante permet
qu'on defarme à la fin d'une difpute qui a

obligé de prendre les armes, dans le même
tems que l'on penfe à y revenir , comme
on l'infinue? Ils ne diront pas qu'oui, mais

leurs opérations le diront pour eux. Leur
conduite contraire à celle qu'on vient de
rapporter, prouve d'une manière convain-

cante, que VAngleterre n'a jamais penfé

à accomplir fa promeife, & à-préfent el-

le fonge aufîi peu à diffimuler fa mauvaife

conduite.

La première marque qu'elle donna de

fes finiflres intentions , fut le féjour des

Efcadres de l'Amiral Haddock dans ces

Mers, après que la Convention eût été li-

gnée & ratifiée, car quoiqu'il n'y fût pas

in-
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îîiféré en termes exprès qu'elles fe retire*

roient, entrer en amitié avec les mêmes
préparatifs dont la colère fe fert pour me-
nacer de la guerre , ne marquoit pas que
l'on fût fincérement bien intentionné; à
quoi il faut ajouter la lenteur avec laquel-

le le Miniftére Anglais exécutoit ce dont
on étoit convenu. Elle étoit fi grande
que le 27 Mars les ordres pour la Caro-

line n'étoient point encore expédiés, com-
me il réfulte d'un Ecrit du Duc de New^
caftle de même date.

L'intention de VAngleterre fe prouve en-

core davantage par les trois Mémoires que
fon Miniilre Plénipotentiaire en cette Cour,
Mr. Benjamin Keeite ^ préienta le 17 Avril.

Dans l'un il répétoit ce qu'il avoit deman-
dé dans un autre du 19 Février; favoir

qu'on expédiât des ordres aux Gardes- cô-

tes de VAmérique^ pour leur enjoindre de
difcontinuer leurs déprédations & leurs

violences tant que dureroient les Confé-
rences ; & comme on lui répondit le 24 du
même mois : Qu'on ne leur avoit jatiiais or^

donné de les commettre , ni manqué jufqu^a-

lors d^y remédier quand elles avoient été vé-

rifiées ; (2? que Sa Mojefté aurait foin de main-

tenir la bonne harmonie qu'on vernit d'affû*

rer entre les deux Nations , fans permettre

que fes Sujets fffent rien au - delà de ce qui

efi jujie pour la fureté de ces Doînaines & de

leur Commerce; ce Miniftre répéta fes in-

llances au nom du Roi Britannique^ de-

mandant : Que ces aflurances pouvant être

S a in-
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interprétées , & donner lieu par confé-^'

quent à des fubterfuges de la part des
Gouverneurs & autres Officiers des Indcs^

on envoyât d'abord des ordres clairs &
précis , pour mettre entièrement fin à tou»
tes les violences commîtes jurqu'alors ^ &
afin que les Sujets de VAngleterre pufl'ent,

durant le tems des Conférences, jouir fans

trouble ni empêchement de la libre Navi-
gation dans les Mers de VAmérique , com-
«le elle leur appartient par les Traités &
par le Droit des Gens. Cette répétition

de Mémoires , & les claufes de celui du
17 Avril qu'on vient de traduire , font un
indice véhément qui prouve, que le Roi
Britannique foupçonnant que de difi'érer

les points en difpute julqu'aux Conféren-
ces, ce feroit bazarder le coup de main
que l'on fouhaitoit de faire fur les Affo-

gués 5 les Vaiffeaux de Buenos - Ayres , les

Galîions ou la Flottille; ou que fi on lailToit

lecueillir tous ces Effets, l'exécution de
fes idées en deviendroit plus difficile , fe

hâta d'infinuer fes prétentions, pour avoir,

en cas qu'on les lui contefi:ât , un pré-

texte de faire ce qu'il a fait effeclive-

ment depuis.

Cette penfée eft fortifiée par un autre

des trois Mémoires du 17 Avril , qui efl

aufil une répétition d'un de ceux du 19 Fé-

vrier, dans lequel on demandoit la refi:i-

tution du Navire la Sarah ^ Capitaine Ja-
fon Vaugham , pris le 29 Janvier 1738 ;

puifque , malgré ralTûrance qu'on donnoit

dan$
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dans la réponfe du i6 Mars , qu'auffitôt

que les Aéles auroient été envoyés, on les

remettroit aux Plénipotentiaires pour les

examiner, & en décider, en vertu de ce
qui avoit été arrêté en dernier lieu , la

Cour Britannique, n'eut point d'égard pour
un procédé ii jufte , ni pour le fécond
Article féparé de la Convention , dans le-

quel , en parlant des événemens pofté-

rieurs au lo Décembre de 1737, comme
l'eft celui - ci , il eft dit , que la Décifion

du cas ou des cas qui peuvent arriver aiii-

fi , afin d'oter tout prétexte de difcorde , doit

être renvoyée aux Plénipotentiaires , pour être

déterminée par eux fuivant les Traités. Elle

recommença par de nouvelles inilances à

crier après la reflitution , cherchant à s'at-

tirer par le mépris de la Convention , une
réponfe moins modérée que la première

,

pour s'en fervir à colorer les infultes pré-

jîiéditées.

Mais ce qui fait voir à plein la diffimula-

tion de fa conduite , c'ell le dernier des
Mémoires du 17 Avril, dans lequel le Mi-
niflre Britannique infjfla de-nouveau fur l'é-

clairciiTement des Cédules accordées par
Sa Majefté à la Compagnie de VJffiento^

pour la reftitution des Effets faifis en re-

prefailles ^ & demanda que l'on convînt d'un
compte arrêté pour le montant de ce qu'el-

le fuppofe lui être dû , avant que de payer
les 68000 Livres Sterling qu'elle doit à Sa
Majefté pour un liquide du droit ;des Ef-

claves, (!^ des profits du Vailfeau la Hoya.^
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h Caroline: & comme ce point démande
tin plus long examen , avant que d'en tirer

la conféquence du deffein caché que l'on

va prouver, on efl forcé de s'étendre fur

les circonftances qui précédèrent la Con-

vention 5 & de revenir au Mémoire dont il

a été parlé.

Pour convaincre entièrement que la Pré-

tention refufée à la Compagnie par rapport

aux reprefailles , ne peut juflifier la con-

duite que le Miniflre Britannique découvre

dans ce Mémoire , il fuffit de la réflexion

que préfente l'Article IlL de la même Con-

vention , avec un léger fouvenir de ce qui

précéda & y donna lieu. Après que fon
fut convenu de la fomme que Sa Majeité

devoit payer pour l'acquit des dettes que
la Nation Angloife demandoit à cette Cou-
ronne fous le titre de Reprefailles , elle

prétendit aufli qu'on réglât une fomme
pour le montant de ce que la Compagnie
fuppofoit lui être dû fous le même titre;

Sa Majefté ne le voulut point, & moins
encore que l'on confondît (comme la Com-
pagnie le follicitoit) fa prétendue dette

avec la dette indifputable & reconnue des
68000 Livres Sterling ; & le Minillére Bri-

tannique^ voyant la juilice de l'un & de
l'autre refus , figna la Convention , fans in-

fiHer fur cette circonflance ; & il s'en

défifla Sx bien, que connoilfant combien
les prétentions de la Compagnie étoient

mal fondées , il confentit à la Déclara-

tion luivante , comme un fondement &
une
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«iie bafe nécelTaire & invariable de la Con-
v'eiUion.

„ Don Séhaftien de la Qjiadra , Confeiller

y, & Premier Secrétaire -d'Etat de Sa Ma-
,5 jeflé Catholique & ion Miiiiitre Plénipo-

„ tentiaire pour la Convention qu'on négo-

5, cie aétuellement avec le Roi de la Gran-
„ de 'Bretagne^ déclare par ordre de fon

5, Souverain, en conféquence des Confé-
55 rences réïtérées tenues avec Mr. Kee-

„ p, Miniflre Plénipotentiaire de Sa Ma-
5, jefté Britannique, , ôi après être conve-

5, nu que la préfente Déclaration fera fai-

,9 te 5 comme l'unique moyen de furmon-
55 ter tant de difficultés débattues , & afin

5, de pouvoir procéder à la iignature de
„ ladite Convention

, que Sa Majellé Ca-
„ tholique fe réferve en entier le Droit de

,5 pouvoir fufpendre VJjfiento des Nègres ,

55 & d'expédier les ordres pour l'exécu-

5j tion de cette fufpenlion , au cas que la

„ Compagnie ne fe foumette pas à payer

55 dans un terme court les 68000 Livres

,, Sterling, qu'elle a reconnu devoir fur

„ les Droits des Nègres , félon le Régle-

5, ment de 25 D. per Dollar & fur le pro-

5, fit du Vailfeau la Royale Caroline ; il

55 déclare pareillement que, fous la vali-

j, dite & la force de la prélente Protefta-

5, tion , (2? non autrement , on pourra pro-

„ céder à la fignature de la fufdite Con-

„ ventiony & en conféquence de cette con-

5, dition fpéciale, qui ne pourra être élu-

„ dée, fous quelque prétexte que ce puif-

S 4 fe
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'ç, fe être , Sa Majefté CathQÏiqne s'y eft

„ déterminée. Fait au Pardo le lo Jûn-

55 vier 1739.
On peut à-préfent conclure dans quel

efprit \ Angleterre faifoit naître ces dilpn-

tes ,
qu'elle reconnut être infoutenables

lorfqu'elle figna la Convention , mais on le

voit encore mieux dans un autre Mémoire
du 4 Juin 5 lorfque levant déjà le mafque,
on nia que le Roi eût le pouvoir de luf-

pendre VÂJJîento ; ce qui étoit la même
chofe que fe moquer de la Déclaration , &
de ce dont on étoit convenu , pour met-

tre Sa Majefté dans la néceffité d'une rup-

ture, & pour couvrir ce que Ton avoit

en vue par des moyens fi obliques , fans

paroître violer li viiiblement la bonne -foi.

Si fon idée ne paroît pas encore bien à
découvert , pour achever de la montrer en-

tièrement, il ne faut qu'ajouter les dépo-
rtions envoyées en dernier lieu de la Ha-
vana , & faites par les Matelots de l'Efca-

dre de l'Amiral Brozun
, pris dans le voi-

fmage de Baya -Honda» Ils déclarent , que
le 10 ou le 12 de Juillet, un Paquebot
arriva à la Jamaïque , avec la nouvelle

que la guerre étoit déclarée, & avec les

ordres de traiter les EJpagnoh en ennemis ^

en conféquence de quoi ils fortirent le 21
pour les exécuter. Ils avoient déjà pris,

auffitôt que le Paquebot fut arrivé , une
Galiote qui venoit de Cuha avec dix mille

piaftres. Il ne paroît pas qu'avec ce fait

^en puilfc à - préfent douter de tout ce qui a
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été dit précédemment ; puifque les Repre-
failles ne fe publièrent à Londres que le

ai de Juillet^ <k il faut à toute force que
le Paquebot, pour arriver le lo ou le 12

du même mois à la Jamaïque , fût parti

ôi'Angleterre à la fin de^ Mai au plus tard

,

Ôc que la réfolution de l'expédier eût été

prife avant ce terme, & par conféquent

environ deux mois avant la rupture des

Conférences. Il en réfulte invincible-

ment , que la Cour Britannique n'a point

ob(ervé la droiture & la bonne -foi pref-

crite par la Convention , qu'elle n'a jamais

fongé à l'accomplir, mais que fon but a

été d'endormir Sa Majefté , pour éclater

dans une conjoncTiure favorable à l'accom-
plilTement de fes projets ci-deiTus men-
tionnés. Sa Majefté s'apperçut d'avance
de ces defleins, & voulut les rendre inu-

tiles en diffimulant , & en fe contentant
de faire connoître le défir iincére qu'elle

avoit de fe conformer à ce dont on étoit

convenu. C'eft ce que prouve la modé-
ration qui régne dans les réponfes qui fu-

rent faites aux Mémoires mentionnés ; ce
qu'infinua le Marquis de Villarias , pre-

mier Secrétaire -d'Etat au département des

Affaires étrangères , à Mr. Benjamin Keent
au mois d'Avril ^ ce qui en ell dit dans la

Déclaration des Reprefailles , & beaucoup
plus ce que déclarèrent les Plénipoten-

tiaires Efpagnols aux Anglois , dans la

Conférence du 15 Mai: le voici en pro-

pres termes.

S 5 5^ Lç
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55 Le Roi notre Maître nous ordonné
;, de faire favoir à V. V. S. S. qu'il elT:

9j fort furprenant que depuis qu'on a en-

5, voyé les ordres à l'Amiral Haddock pour
55 s'en retourner en -^;^g/^^erfc? auffitôt après

55 que la Convention a été ratifiée , on les ait

55 révoqués 5 en lui commandant de demeu-

55 rer dans la Méditerranée : ce qui fait

55 connoître que Sa Majefté Britannique a

55 changé d'intention, 6c que, fi fon pre-

55 mier delTein étoit de fuivre ce dont on
55 étoit convenu, il s'enfuit naturellement

55 que le fécond y eft oppofé. C'eft pour-

55 quoi Sa Majefté regarde ces ordres com-

55 me entièrement contraires à l'ancienfie

55 amitié qui vient d'être renouvellée en-

95 tre les deux Couronnes. Et que, bien-

55 que Sa Majefté croye la Déclaration fai-

55 te par V. V. S. S. au nom de leur Sou-

55 verain, favoir, que ledit Amiral a ordre

55 de ne pas faire la moindre offenfe, ni

55 caufer la moindre inquiétude à VEfpa-

55 gne , on ne pourra néanmoins en per-

55 fuader le Public, qui ne juge que fur les

55 apparences; & que, quoique l'inutilité

55 de ces moyens fût bien démontrée par

55 la conftance de Sa Majefté à la vue des

55 armemens de VAngleterre^ cependant la

55 délicatefle de fon honneur ne lui per-

5, mettoit pas de regarder le féjour de l'Ef-

5, cadre dans îa Méditerranée autrement

5, que comme un obftacle au but pacifique

5, des Conférences, & comme un incident

55 qui rend impoffible la conclufion des

« afFai'
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5, affaires qui s'y doivent traiter. Il n'eit

,, pas moins remarquable qu'on ait or-

5, donné d'équiper trois Vaifleaux pour

5, renforcer FEfcadre qui eft à la Ja7naï-

55 que 9 car quoiqu'on donne pour prétex-

,5 te que ce n'ell feulement qu'afin qu'il

5, y ait dans cette lie allez de VailTeaux

55 pour efcorter & protéger les VailTeaux

„ Marchands , cela n'eit ni croyable ni

55 vraifemblable , quand on voit que le

„ 27 Mars 5 félon l'Ecrit du Duc de New-
,5 caftle ^ daté du même jour, les ordres

„ n'étoient pas encore expédiés pour la

5, Caroline y quoique les Ratifications euf-

55 fent été échangées dès le 4 Février.

55 Quoique Sa Majellé eût un juilie motif

35 de fufpendre les Conférences , cepen-

55 dant, afin de faire voir fon amour pour

„ la paix, & la bonne -foi avec laquelle

55 elle remplit fes engagemens, elle con-

55 fent qu'on ne les dift'ére point. Mais

55 e« même tems il eft nécejfaire de déclarer^

55 ^ue /'Angleterre ne doit point trouver

:„ étrange , que les points en dijpute [oient

-55 traités félon la jufttce la plus rigide , fans

„ que de la part de Sa Majefté il pmjfe y
55 avoir la moindre condefcendance nifaveur ,

,5 auffi longtems que VEfcadre de VAmiral
tj, Haddock fe tiendra dans la Méditerra-

5, née, âf tn dernier lieu^ que jusqu'à ce

55 que cette Efcadre fe retire^ âf qu'ion or-

55 donne la même chofe à celles qui fe trou-

55 vent en Amérique à caufe des différends

99 JP^Jf^^i ^^ ^fi conféquent que Sa Majefté

55 ait
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5, ait de très-puijjantes raifons de ne fe point

5, conformer entièrement à la Convention ;

5, parce que les démarches de /"Angleterre

55 étant éloignées de la tranquillité ftipulée ^

5, Sa Majejlé ne pourra continuer la franchi-

,, yê avec laquelle elle procède^ fi elle n'éprou-

55 ve pas une bonne -foi réciproque^ e? fi elh

5, ne voit mettre bas les armes 5 qui eft h
55 figne le plus convaincant de PAmitié &
55 de la Paix.

Les Plénipotentiaires Anglois ne demandè-
rent point copie de cet Aéte 5 qui prouve
fi bien la droiture des intentions de Sa Ma-
jefté , ce qui eil une négligence bien remar-

quable, dont de 11 habiles gens n'étoient

point capables; mais elle eft bien confor-

me à rinftruction qu'ils avoient, & à la

mauvaife foi avec laquelle on négocioit. Et
quoiqu'on le comprît bien ainfi dès -lors.

Sa Majeflé efpéroit néanmoins encore que
la Cour Britannique changeroit de condui-

te , fur la foi des afîïïrances données à di-

verfes fois à Mr. Benjamin Keene par le

Marquis ^e Fillarias'^ à lavoir, qu'auflitôt

que TEfcadre de l'Amiral Haddock fe retire-

roit en Angleterre^ on fatisferoit immédia-
tement aux 95000 Livres Sterling : mais

quand on vit dans le Mémoire du 4 Juin 5

mentionné ci-deirus5 l'entreprife de dé^

fendre Tinjufte refus que faifoit la Compa-
gnie de payer les 68000 Livres Sterling 5

l'Efcadre de l'Amiral Haddock à Gibraltar ^

les lenteurs affeétées des Plénipotentiaires

Anglais pour ouvrir les Conférences , &
après
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après qu'elles furent commencées , leur

entière indifcrétion , & le renverfement du
lens littéral le plus clair des Traités pour
établir leurs prétentions , Sa Majefté ne
put fe réfoudre à payer les 95000 Livres
Sterling ftipulées dans la Convention , tant

parce que le Roi Britannique l'ayant en-
freinte. Sa Majellé ne s'y croyoit pas obli-

gée 5 que parce que c'eût été une condef-
cendance blâmable & peu honorable

, que
de donnçr des armes à des ennemis pref-

que déclarés , fans que rien dans leur con-
duite fît efpérer que cette nouvelle bonté
corrigeroit leur ambition démefurée.

Ces faits étant pôles avec les conféquen-
ces évidentes qui en dérivent , Sa Majeflé
ne veut pas encore s'en prévaloir pour juf-

tifier les derniers Adles qui ont été des fui-

tes de cette intrigue ^ car il ell clair qu'on
a publié les reprefailles , parce qu'on
les avoit publiées en Angleterre'^ on a dé-
claré la guerre ^ parce que les Anglais l'a-

voient déclarée auparavant : conlidérant
cette raifon comme la meilleure , pour n'ê-

tre point refponfable devant Dieu, ni de-
vant les hommes, des funeftes événemens
auxquels la fureur de la guerre donne oc-
cafion, & confidérant que les motifs qui
ont précédé ce dernier Aâ:e , ont celTé de
l'être, depuis que par la Convention on
étojt tombé d'accord de les ajuller à l'a-:

miable.

Ceci fuppofé, il eft évident que le Roi
Britannique , en les alléguant pour prétexte

de
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de la rupture , a tâché de déguifer fous ce

voile la capricieufe irrégularité de fes Su-
jets 5 & la néceffité d'y condefcendre , au-

iieu que Sa Majefté en ne fe fervant de
tant de fondemens fi puiflans & fi publics

de fa dernière détermination , que pour
faire mieux éclater la vérité , a eu la fage

conduite de ne point tromper VEurope
pour la troubler : conduite directement

contraire à celle de VAngleterre,

5, Avant que de rapporter ici les Trai-

tés reclamés & allégués par les deux
Cours, & qui doivent fervir de régie

pour décider fur leurs différends , voici

quelques DKcours publiés à Londres fur

le fond même de ce Démêlé , & qui in-

diquent des moyens propres à l'applanir.

Discours pour â? contre la Convention.

Premier Discours.

L'AdrelTe propofée pour approuver la

Convention^ eft parfaitement conforme

à la Réfolution prife dans la dernière Séan-

ce du Parlement au fujet des Déprédations

des Efpagnoh : c'ell une fuite naturelle de

l'Adreife qui fut préfentée alors à Sa Ma-
jefté , & des mefures qu'elle prit en confé-

quence de cette Adrefîe ; enforte qu'il ne

paroît pas que la propofition de préfenter

cette nouvelle Adrelfe pût rencontrer quel-

que difficulté.^
Dans
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Dans la Réfolution de la dernière Séan-

ce du Parlement , on Ibutient le droit que
les Sujets de la Grande-Bretagne ont de

naviger librement dans les Mers de VÂmé-
rique^^ que les Efpagnols ont fait plufieurs

prifes injulles, & commis de grandes dé"

prédations , au grand préjudice des Sujets

de la Grande - Bretagne qui commercent en
Amérique , & contraires aux Traités qui
fubfiftent entre les deux Couronnes. Telle

eft la fubftance de la Réfolution Parlemen-
taire, en conféquence de laquelle le Roi
fut prié de faire les plus grands eiforts au-

près du Roi ^EJpagne^y pour en obtenir

une fatisfaclion entière pour fes Sujets

endommagés, & une fureté pour notre

Navigation & notre Commerce; aflïïrant

en même tems Sa Majeflé, que li fes in-

ftances n'avoient point le fuccès défiré , le

Parlement feconderoit puiffamment Sa Ma-
jeflé dans toutes les mefures que fon hanj-

neur & la raifon d'Etat exigeroient.

N'eft-ce pas à dire que le fentiment du
Parlement étoit alors, que nous n'avions
pas encore de raifon fuffifante pour en ve-
nir à une rupture avec VEfpagne^ mais que
Sa Majeflé devoit , avant toutes choies ,

employer tous les moyens amiables pou^
obtenir réparation du tort fouffert , & fu-

reté pour l'avenir? Ainfi Sa Majeflé, en
conformité de l'avis de fon Parlement , a
réitéré fes infiances à la Cour à'Efpagne ^& pour donner plus de poids à la négo-
ciation , elle a équipé des Efcadres qui

fuf-
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fuirent en état de protéger la Navigation 5
& de défendre l'honneur de la Nation , au
cas qu'on refufât de ié prêter aux initances

de Sa Majellé.

Cette conduite a eu tout le fuccès qu'on
en pouvoit attendre. U'Efpagne comprit,
à la vue de nos préparatifs & de l'arme-

ment de nos Efcadres
, que la chofe étoit

férieufe , & que Sa Majeflé ne vouloit

pas fe laiffer leurrer plus longtems : ainfi

elle réfléchit férieufement fur les fuites que
pourroit avoir une rupture. Les EJpa-
gnoh avoient tout lieu de les craindre,

& cette crainte leur fit prêter l'oreille aux
inftances amiables qu'on leur fit : ils re-

connurent les injuflices qu'ils avoient (5om-

mifes , & promirent toute la fatisfaction

raifonnable que nous demanderions. Je
dis toute la fatisfaétion que nous pour-

rions raifonnablement prétendre d'eux ^

car fûrement , fi nous étions en droit

de leur demander fatisfaétion, nous de-

vions 5 d'un autre côté , fatisfaire aufifi à

leurs demandes. Suivant cette maxime,
qui eft certainement l'unique jufte & rai-

fonnable dans un cas de prétentions réci-

proques , le payement dont on elt con-

venu, & qu'ils ont promis de faire qua-

tre mois après la ratification du Traité,

eft une complette réparation ou fatis-

fadlion de nos prétentions à leur char-

ge , en leur accordant une défalcation

raifonnable pour le prompt payement.

En effet , fuivant le compte drelfé par

nos
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fios propres Commiffaires , les prétentions

de nos Marchands ne montent guéres plus

qu'à aooooo Livres Sterling, & il paroît

que la Cour dCEfpagne a à prétendre de

nous au -moins 60000 Livres Sterling; en-

fbrte qu'il ne refle que 140000 Livres Ster-

ling, pour le prompt payement de laquelle

fomme nous leur avons cédé volontairement

45000 Livres Sterling , ce qui paroît tout-

à-fait raifonnable , li Ton conûdére com-
bien de tems nous aurions été obligés d'at-

tendre, fi l'on nous avoit donné des Affi-

gnations fur les Revenus du Roi Catholi-

que dans la Nouvelk- Ef[jagm. Ce rabais

réduit donc la dette à 95000 Livres Ster-

ling , fomme qu'ils promettent formellement

dans la Convention , de payer ici à Londres ,

dans l'elpace de quatre mois, à compter du
jour de la Ratification , fans qu'ils puifîent en
différer le payement , fous quelque prétex-

te que ce foit , de rellitution qui auroit

été faite par ordre de Sa Majefté Catholi-

que , de toute ou d'une partie de la valeur

des Vailfeaux dont il eft parlé dans l'Ar-

ticle IV.

Ainfi nous voyons que Sa Maje/lé a obtenu
par cette Convention un des principaux Arti*

clés que fon Parlement lui avoit recomman-
dé. Et puifque cela s'eft fait fans jetter la

Nation dans une guerre , nous avons d'au-

tant plus fujet d'en rendre nos actions

de grâces à Sa Majefté pour fes foins pa-

ternels , non feulement envers ceux de fes

Sujets qui ont été préjudiciés par les Dé-
T pré-
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prédations des Efpagnols , mais même" eiî-

vers tous fcs Sujets
,
qui auroient confidé-^

rablement Ibuffert, fi Sa Majefté eût jet-

té tout d'un coup la Nation dans les em-
barras & les dépenfes d'une guerre dan-

gereufe.

Quant à ce qui concerne notre fureté

pour l'avenir , comme cette atfaire n'a pu
être fitôt examinée & terminée fans une
mûre délibération, nous ne pouvions nous
attendre , ni Sa Majellé exiger raiibnnable-

ment , qu'elle fût réglée dans une Conven-

tion préliminaire ; néanmoins Sa Majeité a

pris un fi grand foin de la fureté de notre

Navigation éc de notre Commerce pour
l'avenir , qu'elle a obtenu de la Cour ^Ef-
pagne par cette Convention , que les démê-
lés entre les deux Nations feroient exami-

nés par des Plénipotentiaires nommés de
part & d'autre : & pour obvier à toutes les

défaites de la part des EJpagnoîs^ il a été

flipulé expreffément , que les Plénipoten-

tiaires commenceroient leurs conférences

fix femaines après la Ratification , 6c les fi-

niroient dans l'efpace de huit mois.
• Pouvoit- on attendre davantage d'une
Convention préliminaire ? Il eft vrai que la

décifion de nos différends eft diiférée pour
quelque tems , l'examen en étant remis à

des Plénipotentiaires , & qu'en confentant

à ce délai , nous reconnoiiTons qu'on pou-
voit nous difputer quelques-uns de nos
droits inconteftables , comme on débite,

fans k moindre fondement, que les Efpa-
gnols
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pîoh fe font défillés du droit qui eft le prin-s

Gipal point de nos différends. Ils foûtien*

nent avoir k droit devip.ter nos VailJiciux dans

les Mers de /'Amérique
,
pour s'ajfûrer s'^ils

n'y font pas un Commerce défendu , ^ d'ar^

rêter & jaifir le Vaiffeau & la Cargaifon , an
eus qu'ail apparoiffe qii'il fît un tel négoce , ou^

comme on s""exprime , qii*il eût à hord des ef-

fets de contrebande. Les Efpagnols ont con-

fenti par la Convention , à réparer les dom-
mages que nous avons fouHerts par l'exer-

cice de ce prétendu droit \ ils ont confen-

ti à en payer les fraix; n'eft-ce pas un
aveu direct qu'ils ont eu tort? Au -moins
c'ell un aveu tacite , qu'ils penfent qu'ils

îi'ont pu prétendre avec juftice à ce droit

qu'ils ont reclamé fi longtems ; ce qui eft

une preuve certaine qu'ils ne feront aucu-

ne difficulté d'y renoncer dans les termes

les plus clairs , dans le Traité qui doit

fe conclure en conféquence de la Con*

mention.

Il me paroît que par rapport à nos dé-

mêlés avec VEfpagne^ plulieurs perfonnes

donnent à gauche , en ne faifant pas une
jufte diftinétion entre un Droit & la Poffef

fton cTun Droit. Nous avons un droit à la

libre Navigation dans les Mers de VAméri-
que^ & à y porter telles denrées que nous
jugeons néceffaires pour nos Colonies , pour
la Grande - Bretagne , & même pour quel-

ques - unes de nos Colonies & d'autres.

C'eft un droit que VEfpagfte n'a jamais ten •

té de nous difputer. D'un autre coté , cet-

T a te
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te Couronne a le droit d'empêcher qu'it

fe falfe aucun Commerce défendu avec fes

Colonies en Amérique ^ droit que nous ne
pouvons pas lui difputer. Le différend en-

tre nous roule donc fur la jouilfancedeces
droits refpeclifs. UEfpagne ne nous dif-

pute point le droit d'une'libre Navigation
dans les Mers de VAmérique , mais il s'agit

de favoir , comment nous uferons de ce
droit d'une manière qui ne préjudicie pas

au droit qu'elle a d'empêcher le Commer-
ce des Interlopes dans ce Nouveau I^Jonde:

& nous ne leur difputons pas ce droit

d'empêcher un tel Commerce; mais il s'a-

git de favoir comment ils uferont de ce
droit fans préjudicier à notre droit d'une
libre Navigation. Voilà le Point qui doit

être réglé entre les deux Nations, avant

que la Paix & la bonne intelligence fe ré-

tablilfent entièrement ; ce qu'on ne pouvoit
faire en û peu de tems , & dans une Con-

vention préliminaire. Cette affaire mérite

d'être examinée mûrement & à fond , afin

de prendre des arrangemens qui ne préju-

dicient ni à l'un ni à l'autre. C'ell pour-
quoi on eil convenu , que cet Article leroit

remis à l'examen & à la décifion des Plé-

nipotentiaires. iSIais fur quoi dévoient -ils

décider? Non fur le droit de l'une & de
l'autre Nation, mais feulement fur la ma-
nière dont chacune d'elles uferoit de fon
droit à l'avenir.

Si nous entendons bien nos intérêts,

nous avouerons que cet Article n'ell: pas
aufîi
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au-ffi facile à régler que quelques-uns le

rimaginent. Nous prétendons avoir droit

,

& certainement nous l'avons, d'empêcher
qu'aucune marchandife foit introduite fe-

£rettement dans cette Ile , ou dans quel-

ques autres de nos Domaines. Nous pré-

tendons avoir, & nous avons certainement

le droit d'empêciier la Sortie de nos Lai-

nes. D'un autre côté, les Hollandois ^ les

François , 6c toutes les autres Nations

,

ont le droit de naviger le long de nos Cô-
tes , & même dans la Manche, Tant qu'ils

nous rendent l'honneur du Pavillon , ôc

s'abiliennent d'exercer tout Commerce dé-

fendu & fecret, nous n'avons aucun droit

de troubler leur Navigation : cependant
perfonne n'ignore, que nos Gardes -côtes

6c les Chaloupes de la Douane les arrê-

tent fouvent dans leur cours, pour exa-

miner s'ils ne font pas de Commerce dé-

fendu^ c'efl-à-dire s'ils n'ont pas à bord
des Laines ou quelque autre denrée dé-

fendue, & qui n'a pas été déclarée. Nous
avons même été jutqu'à faire des Loix
contre les Vaiifeaux qui fe trouvent lam-
biner à deux milles de nos Côtes ; & il

ell: ordonné par une Loi aifez nouvelle,
que fi quelque Bâtiment, venant des Pais

étrangers , 6c ayant à bord 6 Livres de
Thé, ou de l'Eau -de -vie, ou autre li-

queur en caiife , au-deilbus de 6o gallons ,

excepté 2 gallons ou 6 pots ^Amjlerdam
pour chaque matelot , le trouve à l'ancre

DU croifant dans les limites de quelques

T 3 Ports

,
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Ports 5 ou dans la diftance de deux milieu

de la Cote , & ne continue pas d'abord fa

courfe, le fufdit Thé, Eau- de -vie & li-

queur 6:c. feront arrêtés & faifis.

Je ne dis pas ceci pour faire une com-
paraifun entre la conduite des Efpagnoh

ik la nôtre 5 nous ufons de notre droit d'u-

ne manière qu'aucune Nation n'a eu la

moindre raifon de dire que nous lui ayons

fait tort, ou de fe plaindre des arrangemens

que nous avons pris pour la conf^rvation

ôc l'exercice de notre droit. Au -contraire

les E/pagnoh ufent du droit qu'ils ont d^em-

pècher le Commerce des Interlopes dans

leurs Colonies en Amérique^ d'une maniè-

re que non feulement nous , mais auffi

toutes les Nations de ^Europe qui navi-

gent dans cette partie du Monde, ont

grande raifon de fe plaindre, & d'exiger

qu'on change les arrangemens qu'ils ont

pris pour la confervation de leur droit. Je
le répète, je n'ai pas fait mention de ceci

"pour comparer notre conduite avec celle

des Efpagnoh^ mais uniquement pour fai-

re mieux fentir qu'une Nation ayant un
certain droit, elle peut prendre tels arran-

gemens , même par rapport aux étran-

gers ,
qu'elle croit néceffaires pour la con-

fervation & l'exercice de ce droit ; mars

néanmoins de manière que ces arrange-

mens ne foient pas incompatibles avec le

Droit des Gens , & avec les Droits &
Privilèges de fes Voifms. Voilà quel eft i

à-préfent la nature de notre principal i

. ditFé-



â? h Cri-ande- Bretagne, 29^
dififérend avec VEfpagne. L'équité veut
que nous leur accordions qu'ils peuvent
prendre tels arrangemens qu'ils croyent
néceffaires pour empêcher tout Commer-
ce défendu avec leurs Colonies d"*Améri-
que; mais d'un autre côté , il faut qu'ils

abolillent ces arrangemens , au cas qu'en
les examinant il fe trouve qu'ils font con-
traires au Droit des Gens , & que l'expé-

rience falTe connoître qu'ils préjudicient

aux Droits & Privilèges de. notre Na-
tion. Nous avons droit à la libre Navi-
gation dans les Mers de VAmérique , mais
nous ne devons pas nous imaginer que
cette Navigation foit fi abfolument libre

& illimitée, que les EJpagnoîs n'ayent pas
le pouvoir d'y empêclier un Commerce
défendu avec leurs Colonies. Nous ne
manquerions pas de crier à l'injullice, li

les François ou les Hoîlandois prétendoient
une Navigation illimitée le long de nos
Côtes 5 6c dans le Canal

-^
puilqu' alors il

nous feroit impoifible d'empêcher la for-

tie de nos Laines & l'entrée des Mar-
chandifes de * contrebande , ou non -décla-

rées. Si l'on conlidére les chofes dans
ce jour -là , il faudra convenir que cet

Article n'eft pas fi facile à terminer, &
qii'ainfl tout ce que Sa Majeflé a pu fai-

re 5 a été de le renvoyer à la confidéra-

tion des Plénipotentiaires , afin de pren-
dre entre VEfpagne & nous les arrange-
mens les plus folides pour l'exercice des
droits refpectifs de chaque Nation, fans

• .T4 pré-
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réjudicier à celui de Tune ou de l'autre^

1 paroît en même tems que le terme de

régkr eft le feul exprefilf dont on pouvoiC

fe lervir dans cette occafion
\ puifqu'il ne

laiffe aucune idée de quelque aveu d'un
droit injulle que VEfpagne s'arrogeroit , ou
d'un facrifice de quelque droit incontefta-

ble de cette Nation, comme on a voulu
rinfmuer au Public.

On a démontré à la Barre de la Chambre
Haute, que. quiconque a la moindre con-

noilTance de la fituation de nos Iles & de

celles des Efpagnoîs dans les Mers de VA^
mérique^ & de la nature des vents & des

courans dans ces parages, eil obligé dé-
vouer que les Bàtimens des deux Na-
tions font fouvent obligés d'approcher de
moins de deux milles des Cotes les uns
des autres, & même que quelquefois les

nôtres font obligés de s'arrêter fur leurs

Côtes. Ainfi il me paroît qu'il feroit à

propos d'accorder aux Efpagnoh^ fous de
certaines rcilriétions , la liberté de vifiter

ceux de nos Bàtimens Marchands qu'ils

rencontreroient à une certaine dillance de
leurs Côtes : cette liberté me paroît né-

ceflaire pour les mettre en état d'exer-

cer le droit qu'ils ont d'empêcher le Com-
merce défendu de nos Sujets dans leurs

Colonies dé VAmérique. C'efl une liber-^

té que nous nous arrogeons nous-mê-
mes envers les Vaiffeaux de toutes les

Nations que nous rencontrons courir çà

& là à deux milles de nos Côtes. Je
di-
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dirai plus : il femble que cette liberté leur

foit accordée & confirmée par les Traités

qui fubliftent entre les deux Couronnes.

En effet , il eil exprelFément ftipulé dans

l'Article IV. du Traité de 1667 , que fi

quelque Vaiffeau appartenant aux Sujets de

tune ou de Vautre Nation étolt rencontré en

pleine mer , ou dans quelque Baye ,
par quel-

que Faijfeau de guerre de Fautre Nation ,

ledit Vaijjeau de guerre vifitera ledit Bâtiment

Marchand , & Varrêtera , & le faiflra fil s*

y

trouve à bord des denrées défendues. Il confie

de -là, que les Vaifieaux de guerre Efpa-
gnols font déjà en droit de viliter nos Bâ-

timens Marchands qu'ils rencontrent en
pleine mer en Amérique & en Europe^ car

cet Article eil illimité. Et li dans ces der-

niers tems ils ont fait un mauvais ufage de
cette liberté , c'eft à nous à preffer qu'on
lui donne des bornes , afin qu'ils ne s'en

fervent plus à l'avenir à notre préjudice.

Mais comme ces limites néceflaires ne peu-
vent fe trouver ni être réglées fans des

conférences entre perfonnes qui ayent une
connoifTance parfaite du Commerce & de
la Navigation en Amérique^ nous ne pou-
vions exiger qu'elles fûlTent réglées dans
une Convention ^xt\\mm^\ïQ\ tout ce qu'on
a pu faire , a été de laitier cette difcuffion

aux Plénipotentiaires, pour en faire quel-

ques Articles du Traité définitif entre les

deux Nations.
Palfons préféntement au différend qui eil

entre les Efpagnoh & nous au fujet de la

T 5 00'
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Caroline. & de la Géorgie. On ne peut pas

dire qu'il roule fur un droit inconteilable,

foit de notre Nation , foit de VEfpagne,

Ils ne difputent pas , au - moins ils n'ont

pas difputé en dernier lieu , notre droit fur

ce qu'on nomme Caroline , dont la Géorgie

fait partie , comme nous ne leur difputons

pas leur droit à la Floride Méditerranée. Le
différend ne roule donc que fur les bornes

de nos Territoires refpectifs dans cette Par-

tie du Monde , différend qui ne pouvoit

être terminé dans un Traité préliminaire.

Ces fortes de différends fe terminent même
fouvcnt difficilement dans les Traités dé-

finitifs, dans lelljuels on a coutume de ren-

voyer à des Commiifaires ou Plénipoten-

tiaires , à nommer par les deux PuilTan-

ces ; ainfi il n'y a point d'apparence que
l'on trouve à rédire à cette partie de la

Co-nvention.

Il eil vrai que nous avons confenti,

qu'aufli longtems que durera l'examen de
cette affaire des limites entre la Floride &
la Caroline , les choies relieront in ftatu

quo dans ces deux Territoires , fans qu'il

foit permis d'augmenter les fortifications,

ou de prendre quelque nouveau pofte.

C'eit ce qu'on peut appeller une efpéce

de délai de la puiifance de notre droite

mais en même tems c'efl une confirma-

tion du droit même, puifque cet Article

comprend une connoiflance & un aveu

de la part de VEfpagne^ que nous avons

droit à certains Territoires dans la Floride
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& la Caroline, Par la même raifon nous
aurions eu lujet de trouver fort mauvais

,

fi on avoit laifle gliffcr dans ce Traité

quelque Article ou expreinon qui obligeât

les Efpagnoh à fufpendre la Vifite de nos
Vaifleaux en pleine mer de VAmériqtit

pendant Texamen de ce différend : cette

llipulation auroit été de notre part un
aveu qu'ils auroient une efpéce de droit

à cette Viiltc; & dans ce cas -là plufieurs

Pairs de la Chambre Haute auroient eu
plus de raifon de foûtcnir , qu'on auroit

cédé dans cette Convention des droits in-

conteflables de la Nation , ou qu'on les

auroit rendu douteux.

j'ai donc fait voir qu'on ne peut rien

alléguer de raifonnable contre cette Cou"
vention : relie à examiner la fituation pré-

fente des affaires de VEnrope & de celles

de la Nation , relativement à VEfpagne*
Toutes les Nations couviennent que rien

n'eft plus défirable que la Paix, & il ell

certain qu'aucune Nation ne doit entrer

•en guerre contre un de fes Voifms , quel
qu'il foit. Il elle peut terminer fes diffé-

rends à l'amiable. Quant à notre Nation ,

elle doit moins qu'aucune autre s'engager
dans quelque guerre. C'elt une Nation
commerçante, dont la plus grande partie

île fubfille que par le Commerce, & ceux
même qui ne s'en mêlent pas, font rede-
vables au Commerce & aux ManufacT:u-
res de la meilleure partie de leurs ren-
tes. En effet , fans notre Navigation &

nos
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nos Manufaélures, nos Païfans pourroient'

ils payer de fi gros loyers , & aurions-

nous tant de maifons dans nos Villes &
dans nos Villages ? Or il eft inconteftable

que la guerre ieule eft capable de trou-

bler notre Négoce , nous devons être fur

nos gardes , & ne la déclarer que dans

la dernière néceffité , &; encore moins à

VEfpagne qu'à aucune autre Nation de

VEiirope. Car chacun conviendra avec

moi , qu'à l'exception du feul Portugal^

il n'y a point de Nation en Europe avec

laquelle nous faffions un Commerce plus

avantageux qu'avec VEfpagne. Suppolbns
néanmoins que nous ibyons dansune^ef-
péce de néceffité de commencer la guer-

re , dans ce cas , fi cette néceffité n'eft

pas tout -à -fait urgente & indifpenfable

,

nous devrions encore différer à déclarer la

guerre , vu les circonftances où nous
nous trouvons , & où eft le refte de VEu-
rope. Quant à nous , niera- 1- on, li l'on

fait attention au pefant fardeau de nos
dettes & aux taxes fans nombre fous les-

quelles nous gémiffons pour les payer

,

que nous ne fommes pas en état de nous
jetter dans une guerre auffi couteufe que
dangereufe? Quant au refte de VEurope^
jamais les difjDofitions ne nous ont été

moins favorables qu'à-préfent Si nous
-avions déclaré la guerre à VEfpagne , n'eft-

il pas vrailémblable que la France & peut-
être quelqu'autre PuilTance à laquelle nous
ne nous attendons pas « auroient fecouru

VEf_
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VEfpagne? D'un autre côté, VEmpereur
étant embarraiTé dans une guerre aiïez mal-

heureufe avec les Turcs , nous ne pouvions
efpérer aucun fecours de fa part , ni de
celle d'autres Puiflances d'outremer, puif-

qu'il nous eft impofllble d'entretenir une
Anrée en Terre - ferme , capable d'agir

contre les forces réunies de la 'France & de
VEfpagne.

Je fais bien qu'on peut m'objedler
, qu'é-

tant environnés de la Mer, k. notre Ma-
rine étant infiniment fupérieure à celles de
la France & de VEfpagne enfemble , nous
pouvons aifément défendre nos Etats &
notre Navigation , & tellement allarm.er la

Navigation 6c les Provinces de nos Enne-
mis , qu'ils fe trouveroient bientôt fort

heureux de nous accorder des conditions
raifonnables : mais ces mêmes Ennemis fe

trouvant fi puiifans en Terre -ferme au
moj^en de leurs Armées, ne feront -ils pas
en état , non feulement d'empêcher les au-
tres Princes de nous fecourir, mais même
de les contraindre de fe déclarer contre
nous? Ne pourroient-ils pas les obliger à
n'admettre dans leurs Ports aucun de nos
Vaiifeaux de guerre ou Bâtimens Mar-
chands? Ce qui porteroit un coup mor-
tel à notre Commerce, & pourroit em-
pêcher nos Flottes de s'éloigner de nos
Côtes fans beaucoup de danger , car quoi-
qu'elles fûifent plus fortes que celles qu'on
pourroit leur oppofer, elles font pourtant
tout de même expofées aux orages & aux

tem-
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tempêtes , qui en difperferoient & brife*

roient une partie , pendant que le refte

pourroit devenir la proye de l'ennemi
, qui

lèroit dans quelque port à TaiFut d'une pa*
reiile occalion.

Avouons donc que les circonilances , tant

au-dedans qu'au^dehors , ne font pas favo-

rables à une Déclaration de guerre de no-
tre part. Je ne me lerois pas tant ouvert
fur ce fujet, fi tout le monde n'en étoit

déjà aflez informé : & puifque tout ce que
je viens de dire eil connu de toutes les

Cours de VEurope ^2X\\^\^\i\tXi loin de tour-

ner en ridicule le peu que nous avons ob«

tenu par cette Convention préliminaire

,

nous devrions être furpris que Sa Majefté
ait pu tant obtenir. Si ce Traité nous avoit

été m.oins favorable, je ne pourrois pour-
tant que l'approuver, ne fût-ce que par-

ce qu'il nous dégage de la nécelTité de
rompre avec VE[pagne. Nos affaires au-

dedans & au -dehors étoient dans une af-

fez mauvaiie fituation, mais elles ne pou-
voient pas y relier longtems i & plus la

paix durera, meilleures elles deviendront,
puifque nous ferons en état de payer tous
les ans une partie de nos dettes, & par

ce moyen de diminuer nos taxes , & d'aug-

menter le Fond cTJmortiffement. Quant
aux circonilances où fe trouvoit \ Etiro^

pe , elles ne pouvoient continuer long-

tems fur le même pied. C'eft un avan-

tage particulier pour notre Nation , de

ne pouvoir être attaquée par les autres;
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& fi nous n'avons pas Timprudence de

leur chercher querelle ^ & que nous ayons

un peu de patience , il ne fe pafîera ja-

mais quatre ou cinq années fans que nous
trouvions Foccafion de faire repentir la

Nation la plus fiére , d'avoir infulté ou
fait quelque affront à la nôtre , fans expo--

fer notre Patrie au moindre danger, &
même à peu de fraix. Les Intérêts des

Puilfances de Terre - ferme font en grand

nombre , & s'accordent rarement enfem-
ble, ce qui donne lieu fans-ceffe à des

différends entre ces Princes & Etats : ôc

il peut arriver inopinément quelque mort

,

qui changeroit la face des affaires de YEu-
rope. Ne feroit-il pas de la dernière im-
prudence de nous embarraffer dans une
guerre , dans le tems que la fituation des

affaires de VEurope efl la plus defavanta-

geufe pour notre Nation qu'elle ait jamais

été? J'en conclus de - nouveau , que la

Convention efl la démarche la plus fage qu'on
pouvoit faire, & qu'elle mérite la recon-
noiffance de quiconque aime la Patrie.

J'ajouterai ici, que dans quelqiTCs années
la bonne intelligence fera mieux rétablie

entre nous qu'elle n'efl à - préfent ; & nous
fommes triftement obligés d'avouer , qu'il,

y a dans notre Patrie un Parti trop nom-
breux

5
qui ne demanderoit pas mieux que

de fe joindre à ceux qui voudroient atta-

quer notre préfente conftitution ; les uns par
principe , d'autres pour pouffer leur fortu-

ne , d'autres enfin par malice, 6c par un
in-
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indigne efprit de vengeance contre cetii?

qui iont dans le Minircere. Le nombre des
premiers doit diminuer tous les jours , d'au-

tant que leur mécontentement ne vient que
d'une mauvaiie éducation , & que leurs en-

fans ont eu occailon d'embraûer d'autres

fentimens , en découvrant tout4e ridicule

de leurs ancêtres ; aiiifi la nature même
doit dilnper ce mécontentement , dès qu'il ne
fera pas entretenu dans la pollérité. Quant
à ceux qui fondent leur fortune fur une
Révolution , leur nombre dépendra de la

vraiiemblance du fuccès des aifaires au-de-

hors : quant à ceux qui n'agiifent que par

reffentiment & par vengeance, le tems ne
peut manquer de modérer leur fureur

,
pen-

dant que la prudence naturelle les empê-
chera de fe joindre à l'ennemi de la ^Pa-

trie, fur -tout s'ils n'ont aucune efpéra'nce

de tirer quelques avantages de la fituation

des affaires.

Ces confidérations me déterminent à re-

connoître , que quand même la Conventioit

auroit été beaucoup moins avantageufe , il

auroit été de la prudence de Sa j^.lajefté de
l'accepter, plutôt que d'expoier la Nation
à une guerre inévitable. INIais puilque j'ai

démontré , fi je ne me trompe , que nous
avons obtenu, par cet Accord, tout ce

que nous pouvions' fouhaiter, il faut recon-

noître que Sa Majefté a parfaitement réufli ,

en fuivant à la lettre l'avis que fon Parle-

ment lui a donné dans l'Adreife qu'il lui a

préfentée pendant la dernière Séance , aind

nous



âP la Grande-Bretagne: 505
riousne pouvons nous difpenfer d'en remer-

cier Sa Majellé dans les termes les plus forts.

Discours Second.

LE Difcours précédent finit par une pré-

tendue démonflration , que tout ce

qui s'ell païïe depuis la dernière Séance du
Parlement , & même la Convention , eit con-

forme aux Réfolutions prifes dans la der-

nière Séance du Parlement , & à rx\drelTe

préfentée en conféquence. Cela eft fi peu
vrai , qu'il ne faut que jetter les yeux fur

ces Pièces pour en reconnoître la contra-

riété. Il eft vrai que le Parlement fut d'a-

vis qu''on employât des mefures paciliques

,

mais non pas qu'on fît porter à la Na-
tion , au milieu de la paix , les fraix d'u-

ne guerre. Nous fouhaitions que Sa Ma-
jellé mît en œuvre des moyens pacifiques

,

pour obtenir une julle fatisfaction & une
entière fureté i, mais non pas pour faire

un Traité où ni l'un ni l'autre ne font IH-

pulés. Nous recommandions bien expref-

fément dans cette Adrefle, non feulement
de ne pas confentir à la Vifite de nos Vaif-

feaux , mais même de ne pas employer le

terme de Marchanâîfe de. contrebande 5 ce-

pendant on ne trouve rien contre ces deux
Articles dans la Convention , quoiqu'on
n'ignore pas qu'il y a déjà plufieurs années
que les Efpagnoh ont prétendu l'un &
l'autre publiquement & exprelfément , &
©nt pillé 6c réduit à la mendicité plu-

V fleurs



^ù6 Procès entre TEfpagne

fleurs de nos Négociations fous ce prétexîeJ
Lever des Armées, équiper des Flottes ,

pour donner 9 dit -on, plus de poids à
une Négociation , eft une nouvelle Poli-

tique. Quand on eil actuellement en guer-
re , il y auroit de rim.prudence à congé-
dier les Troupes & à defarmer les Eica-
dres , avant que la Paix ne fût faite &
conclue 5 mais jetter une Nation, en tems
de Paix, dans de pareilles dépenfes avant
que la guerre foit réfolue , c'eft ce qui
efh du dernier ridicule. Car enfin, aufli

longtems qu'on peut encore fe flatter

d'obtenir fatisfaclion par les voyes de la

douceur, il efl très -naturel d'éviter les

dépenfes extraordinaires des préparatifs

de guerre ; mais dès qu'il n'y a plus d'ef-

pérance , on fait les préparatifs dans^ la

vue de s'en fervir d'une manière conve-
nable , à -moins que l'Ennemi ne confen-

te à donner la fatisfaclion demandée, 6c

à indemnifer de ces fraix dont fon opiniâ-

treté eft la caufe. Nous avons bien re-

commandé qu'on obligeât les Efpagnoh ^

foit par des moyens pacifiques , foit par
la force des armes , à renoncer expreifé-

ment à la vifite de nos Vaifleaux , ôc

au prétexte qu'ils prennent des Effets d&

contrebande. Nous n'empêchons pas les

Efpagnoh de prendre telles mefures qu'ils

voudront pour empêcher tout Commerce
défendu avec leurs Colonies en Améri-
que ; maïs il ne faut pas que ces mefures
foient incompatibles avec le Droit des

Gensj

I
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fiftent entre les deux Nations. Or la vi-"

ïite de nos Vaiffeaux en pleine mer eft

non feulement incompatible avec le Droit

des Gens , mais aufii directement oppofée

aux Traités. On a allégué une partie de

l'Article XIV. du Traité de 1667, mais

il auroit fallu alléguer l'Article tout en-

tier, où il eit expreffément itipuîé, qix'au^

cas que quelques Navires^ appartenans aut-

Sujets & Marchands de fim 'où de Pauire ,-

en entrant dans les Bayes, ou étant en
pleine mer, foknt rencontra par les Vaif-

Jeaiix desdits liois , ou d'Armateurs particu-

liers^ leurs Sujets '^ leulits Vaijfeaux ne vien-"

dront point à la portée du canon , pour
éviter tout dtfordre ; mais envoyeronî leur'.

Barque longue à bord du Navire Marchand^'

avec deux ou trois ^omm^s feulement ^ aux-

quels- le Maître du Navire repréfentera fini

Pajfeport & fa Lettre de mer auxquels on ajou-

tera entière foi & croyance. Et dans l'Ar-

ticle précédent il ell llipulé expreiTément

,

5, qu'au cas que les Navires de l'une oa
5, de l'autre Nation fulYent contraints d'en-

,, trer dans quelque Port de l'autre, ils

,, ne pourront être rnoleflés ni vifîtes , &
5, qu'il fuffira en ce cas-là qu'ils montrent

5, leur Paiïepôrt ôc leurs Lettres de mer,

3, lefquels ayant été vus par les Offi-

5, ciers refpectifs de l'un ou de l'autre

55 Roi , lefdits Navires pourront retour-

„ ner librement en mer fans aucun em-

5, pêchement,
V 2 Ce
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Ce Traité de 1667, eft, comme on l'a

judicieufement remarqué, un Traité géné-
ral & illimité ; il concerne les Mers de VJ-
mérique comme celles de TE// /-o/)c ;& d'au-

tant qu'il a été renouvelle & confirmé par
tous les Traités conclus depuis ce tems-
ià entre les deux Couvonnes , il eft évi-

dent que la Viiite de nos Bâtimens , dans
quelque partie de l'Univers que ce foit,

& fous quelque prétexte que ce pût être,

efl: contraire à ce Traité & au Droit des

Gens. Or, puifque les Efpagnoïs ont eu
recours en dernier lieu à un prétexte pour
vifiter nos VailFeaux en pleine mer de VA-
mérique^ nous aurions dû exiger qu'ils re-

nonçafTent à ce prétexte dans les termes
les plus clairs , avant que de confentir à

traiter avec eux touchant les arrangemens à

prendre
, pour confirmer le droit qu'ils ont cie

prévenir tout Commerce défendu avec leurs

Colonies dans cette Partiedu Monde.
Quant aux Effets de contrebande ou dé-

fendus ^ nous devons avoir foin démettre
une grande différence entre ces deux ter-

mes. Celui de contrebande comprend feu-

lement les Armes , Munitions & autres

Attirails de guerre qui font à bord d'un

Bâtiment defliné pour un Port ennemi.

Ainfi nos Bâtimens ne peuvent avoir à

bord, foit dans les Mers de VAmérUiiie^

foit dans d'autres , aucune chofe que les

Efpagnoh puiffent nommer contrebande ^

à -moins qu'elles ne foient deflinées pour

quelque Port alors en guerre avec VEfpa-
gnt.-
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gne. Mais fuppofons qu'un VailTeau de

guerre Efpagml rencontre en pleine mer
un Bâtiment iSIarchand Anglais , & qu'il

paroifle par fon Pa{report& par fa Lettre de

mer qu'il eft deftiné pour un Port appar-

tenant à un Ennemi de VE/pagne (car ce-

la ne peut paroître que par h Paffeport &
la Lettre de mer ^ comme le porte l'Arti-

cle XIV. du Traité de 1667, déjà allégué)

dans ce cas- là même les Efpagnoh ne font

pas en droit de viliter le Bâtiment Anglois

en mer, ni d'arrêter & confifquer le Vaif-

feau 6: fa charge, à-cauie de la contreban-

de; car il eft exprelTément ftipulé par l'Ar-

ticle XXIII. du même Traité , oçc^au cas

que des Effets de contrebande /o/ew^ trouvés ^

par les moyens fufdits
,
par kfdits Navires

refpeStivement ('^) , ils en feront tirés & con-

fisqués \ MAIS LE Navire ni les
AUTRES MaPvCHAND ISES LIBRES
ET PERMISES , qui y feront aufft trou-

vées 5 NE SERONT POUR CELA SAI-
SIES NI CONFISQUEES EN AUCU-
NE MANIERE. Et pour prévenir tous

les différends qui pourroient furvenir par

rapport à ce qui feroit ou ne feroit pas

réputé contrebande ^ on a défignédans l'Ar-

ticle XXIV. les différentes efpéces qui paf-

feroient pour telles ; & il eft expreftement

ftipulé par l'Article XXV. que le Froment

,

le Seigle, l'Orge, ou autres Grains, Lé-
gu-

ée) Cette exprnion prouve que les Droits des deux
Nations font égaux,

V3
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gumes 5 Sel , Vin, Huile, & en général
toutes les denrées dcconrommationnécet-
faires à la vie, ne feront point cenféesCo;;-

trahanck , quand mêoie on les porteroit

dans quelque Ville ennemie, à-moins qu'el-

le ne fût bloquée ou alTiégée. Ce qui fait

Voir que, pour peu que les Efpagnoîs euf-

ient d'égard pour notre Nation, ou pour
les Traités qui fubuftent entre les deux-

Couronnes, ils n'auroient jamais entrepris

d'arrêter dans la I\ier de VAmérique un feu^

Bâtiment Anglais , eût - il même eu de 1»

co77trebande à bord. - .

- Il y a une grande diiFérence entre Mar-^

chzxiàiÇtS'défendues & Marchandifes de cojt-:

trehande. Les premières qu'on nomme ea
Latin Merces prohihitce , fans ajouter vidgb

Contrebande ^ font des ]Marchandifes déten-

dues par. les Loix de quelque Païs particu-

lier, de fai^'e entrer ou de tranfporter. Eil

Efpagne^ comme t\\ Angleterre ^ il y a dea
IVIarchandifes qu'il n'eil pas permis d'en

fiiirC: fortir ; & d'autant que ces deux Na-
tions négocjcnt e?7femble en Enrope ^ les Sujets

Anglois feroient punilTablès s'ils fortoient^

ôc"Èfpagne àt^ denrées qui,fuiYant les Loix.

de ce Pais , n'en doivent pas être tranfpor-.

tëes , comme les Sujets de VEfpagne fe-

roient puniiTables , s'ils fortoient de. la

Grande-Bretagne des denrées dont h fortie

eft défendue par les Loix de ce Royau-
me. Ce cas , dis -je , peut arriver par rap-

port aux Etats refpeétifs en Europe ; c'efl

pourquoi on y a pourvu dans le Traité de

16675
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1667,011 il eftilipulé 5 Article XV. qu'au cas

que quelque Marchandiie défendue foit tranf-

portée hors des Terres des deux Rois par

les Sujets refpeétifs de Fun & de l'autre ,

ces Marchandifis défendues feulement /çro;/^

confifquées^ {5? non les autres ; & celui qui

aura commis la Contra^'entionv.Q^^^h\X2A^^^X'

tre peine, fmon que s'il a fait fortir des

Etats de la Grande-Bretagne des Efpéces

du Royaume , de la Laine ou de la Terre

à foulon ; ou s'il a fait fortir des Etats du
Roi dCEfpagne de l'Or ou de l'Argent

travaillé ou non travaillé , dans ces deux
cns les Loix des Etats refpectifs feront

exécutées.

Mais(NB.) comme il n'y a aucun Com-
merce entre les Sujets de la Grande-Bre-
tagne & les Colonies Efpagnoles en Améri-

que^ ni entre les Efpagnols & les Colonies

Angîoifes dans cette Partie du Monde , il

ne peut y avoir à bord des Bâtimens qui

négocient dans ces Mers, des Effets qu'u-

ne des deux Nations puiiTe qualifier de

défendus. Le Commerce même y efl dé-

fendu ; par conféquent toute Marchandife ,

ne fût-ce que de la valeur d'un Schelin,

quelle qu'elle foit , tranfportée hors d'une

Colonie Efpagnole par un Bâtiment Efpa-
gnol^ doit être défendue, & peut être ar-

rêtée & faifie , non comme défendue ou de
contrebande , mais parce que le Bâtiment a

fait un Commerce défendu.
De cette remarque il s'enfuit, qu'aucun

Bâtiment ^//^-te.navieeant dans les Mers
V^4 de
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de VAmérique ^Xit peut avoir dans fon bord

aucune denrée que les Efpagnoh puiffent

nommer défendue ou de contrehandc. Et
puîfqu'en dernier lieu ils Font pourtant pré-

tendu 5 & que fous ce prétexte ils ont pris

6c confilqué plufieurs de nos Bâtimens ,

nous aurions dû , avant que de confentir

à traiter avec eux fur quelqu'autre article

,

exiger qu'ils renonçailent à ce prétexte.

Mais fuppoibns que les EfpagnoU nous ré-

pondent qu'ils n'arrêtent pas nos Vailleaux

dans les Mers de VAmérique ,
parce qu'ils

ont à bord des Marchandués défendues ou
de contrehanâe ^ mais parce qu'ils font char-

gés de denrées du crû de leurs Colonies,

jugeant que ces denrées font une preuve

inconteftable que ces Vaifleaux ont fait un
Commerce défendu avec ces Colonies ; ne

ferions -nous pas dignes de la rifée des au-

tres Nations de leur accorder cela , & en^

core plus de fouffrir leur vifite en plei-

ne mer fous un fi frivole prétexte ? En
çîfet, qui les empêcheroit après cela de

prétendre viliter les Vaiffeaux qu'ils ren-

contreroient dans les !Mers de VEurope^
& d'arrêter & confifquer & Vaiileau &
Cargaifon , s'ils trouvoient à bord de l'Or

6c de l'Argent diEfpagne'^ puifqu'ils pour-

Toient dire , que cet Or 6: cet Argent

^Efpagne font une preuve incontellable

qu'ils "auroient été tranrportés clandelline-

ment de quelques Provinces du Roi Ca-

tholique , & par conféquent que les Loix
du Royaume doivent être exécutées fui-»

vant
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A^ant l'Article XV. du Traité de 1667. En
vertu de ce Traité , aucun Navire Anglois

ne peut être vilité en mer par un Vaiiieau

de guerre Kfpagnol^ & par conféquent ces

eifets qu'on ne peut tranfporter hors ^Ef-
•pagne , ne peuvent être arrêtés & confis-

qués , étant embarqués fur un Bâtiment

Anglais^ à -moins qu'il n'apparoiile par le

Palléport & la Lettre de mer , que ces

effets font tranfportés hors de VEfpagne^
ce qui ne peut arriver. S'ils en ont été

fortis clandeilinement , il n'en fera certain

nement pas fait mention dans les Palfe-

ports ou Lettres de mer ; & s'ils font

tranfportés d'un autre Païs , les Efpagnols

ne feroient pas en droit de les confidé-

rer comme défendus ,
puifqu'il paroîtroit

par les Palfeports & Lettres de mer,
qu'ils n'ont pas été tirés de VEfpagne , &
ainfi ils ne pourroient les arrêter ou les

confifquer.

Suppofons que les Efpagnoïs ayent autant

de droit d'empêcher un Commerce défendu
avec leurs Colonies en Amérique^ que nous
en avons d'empêcher le même Commerce
défendu avec les nôtres ; fi nous voulons
comparer ces deux cas, il fera aifé derecon-
noître qui des deux Nations a pris les plus

fages & les meilleures mefares pour la con-

fervation de fon droit. Mais je dois avouer
que j'ai été furpris d'entendre comparer un
Commerce défendu dans les Colonies Ef-
fagnoles en Amérique^ avec un Commerce
çlandêilin & illicite fur les Côtes de la

V 5 Gran^
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Grande ' Bretagne 6c à^Irlande. Dans le pre-^

mier cas la communauté du Commerce
n'eft permife à aucune Nation étrangère;
aucun Bâtiment étranger ne peut entrer

dans leurs Ports , que dans le cas d'une
extrême néceffité : ainfi il n'eft pas diffi-

cile d'y empêcher un Commerce défen-
du, fans ufer même des plus grandes pré-

cautions. Ajoutons, qu'il n'ell pas poffi-

ble de ti'anfporter par chariot , de leurs

Bayes , Golfes ou Caps , aucunes Mar-
chandifes vers leurs grandes Villes; ainfi

on ne peut entreprendre le Commerce
clandeilin que dans quelqu'endroit voilin

de leurs grandes Villes , où l'on peut faci-

lement l'empêcher, au moyen de certains

arrangemens & Ornciers fur terre. 11 y a

même eu un de leurs Gouverneurs qui
étoic d'avis ,' qu'il étoit facile d'empêcher
tout Commerce clandeftin , en prenant de
bonnes précautions fur terre, 6c fans em-
ployer les Gardes -côtes par mer. Mais
comme la liberté ou communauté de Com-
merce efb ouverte dans la Grande-Breta-
gne 6c dans VIrlande à toutes les Nations,
6c qu'il efl: facile aux Etrangers , comme
à. nos- propres Sujets , de tranfporter en
fraude, de nos Rades, Golfes, ou Caps,
vers les grandes Villes , tout ce qu'ils

veulent de Marchandifes défendues ou
non déclarées , ou de tirer du Païs nos
Laines 6c notre Terre à foulon ; il nous
eft abfoUiment néceilaire de prendre tou-

tes fortes de mefures par mer & par

ter-
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terre , pour empêcher cette manœuvre.
, Nonobllant toutes ces difficultés , fi

nous examinons nos Loîx contre la for-

tie des Laines & Tintroduclion des Mar-
chandiies eu fraude , nous trouverons
qu'aucune Nation n'a la moindre raiibn

de s'en plaindre, & qu'aucun Etranger
n'en peut fouffrir le moindre dommage ,

à -moins qu'il ne fe foit rendu coupable,
& qu'il ne fe trouve abfolument punilfa-

ble. Il eft vrai que nous avons pluileurs

Loix fort févéres contre la fortie des Laines
& des Gardes -côtes qui ont ordre d'ar-

rêter tous les Bâtimens qui traniporte-

roient de la Laine dans les Païs étran-

gers ; mais aucun de ces Gardes - côtes
n'oferoit entreprendre de viliter aucun
Bâtiment étranger , ou de l'arrêter , s'il

n'a de forts indices qu'il a à bord des
Laines forties de la Grande - Bretagne ou
^Irlande ^ & qu'on lui a apportées. Quant
aux Loix contre les VaiiTeaux qui relient

pendant quelque tems à courir çà & là

à deux milles de nos Côtes , elles font fi

bornées , qu'il n'eft guéres poffible qu'un
Etranger en reçoive quelque préjudice

,

fi fon deiïein n'eft pas d'introduire des
Marchandifes en fraude ; & même dans
le Bill palfé il y a trois ans contre les

Fraudeurs, ôc qui efl le plus févére, il

faudroit qu'un tel Bâtiment eût à bord
du Thé ou des Liqueurs fortes , 6c que
ces dernières fûiient en bariques qui
tinffent moins de 60 gallons . outre ce-

la
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la il ne faut pas feulement qu'il foit évi-

dent que ce Bâtiment voltige çà & là,
mais aufïï qu'il ne peut pourfuivre fon
voyage , quoique le vent lui foit fa-

vorable 5 li le Capitaine peut prouver
qu'il a des raifons pour ne pas continuer
fa route.

Nous avons parmi nous des partifans

de '\'Efpag:ie , qui pourroient tirer cette

conféquence de nos Loix , que rien n'em-
pêcheroit que nous n'accordaffions aux
Efpagnoh^ la liberté d'aborder nos Bâti-

mens qu'ils rencontreroient à deux mil'

les de leurs Côtes en Amérique , il faut

leur expofer la différence qui fe trouve
entre la Mer Britannique & celles de VA^
viérique. Je m'aflure qu'il n'y a pas un
feul véritable Breton , qui voulût fouffrir

que les Efpagnols ufurpaffent fur les Mers
de VAmérique le même Domaine que nous
avons, de droit fur la Mer Britannique.

D'un autre côté, on doit faire attention

qu'un Bâtiment étranger , qui n'eft pas
deftiné pour quelqu'un de nos Ports, n'a

pas de raifon d'approcher de notre riva-

ge , encore moins de relier quelque tems
à moins de deux milles de nos Côtes, s'il

n'a quelque mauvais defiéin: car comme
nos Côtes font balles & remplies de bancs

,

tout Vailleau qui ne veut pas faire un
Commerce clandeftin & en fraude , fera

toujours les efforts pour paffer à plus de

deux milles de nos Côtes ; au- lieu qu'au-

cun de nos Bàtim.ens qui doit venir de la
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'Jamaïque en Angleterre^ ou dans quelques-

unes de nos Colonies en Terre -ferme de

VAmérique , ne peut fe difpenfer de faire

cours tout le long & près des Côtes de

nie de Cuba ^
parce que la route de la

Jamaïque par les vents de pàiTade , eft

beaucoup plus iïire que par le Golfe de la

Floride. C'eft pourquoi tous les Vaifieaux

qui viennent de la Jamaïque ,
préfèrent cet-

te route dès qu'ils peuvent la faivre : or

ces vents font tels , que les Vaifleaux font

contraints de cingler prefque fous la Côte
de Cuba ^ à- caufe d'un vent de terre,

qui venant de cette Ile , les aide beau-

coup , & de manière que fans ce vent ils

ne pourroient l'emporter fur les vents de
paffade.

Quand nos Pilotes voyent qu'ils ne peu-
vent gagner les vents de paflade 5 & qu'il

leur faut prendre la route du Golfe de la

Floride^ il faut encore qu'ils côtoyent l'Ile

de Cuba pendant i'efpace de quelques mil-

les : comme de l'autre côté du Cap St. An-
tonio ^ à l'Oueitde Cuba^ les vents de paf-

fade leur font encore contraires , ils

fout encore obligés de cingler fous la

Côte de Cuba , pour profiter du vent de
terre de cette Ile , fans quoi ils courroient

rifque d'être jettes dans le Golfe de Mexi-
que par les vents de paflade & par la vio-

lence des courans. Ce danger eft fondé
fur l'expérience. L'année paflee (1738.)
deux Vaifleaux ont péri pour avoir fait rou-

te plus loin que de coutume des Côtes de

Cu-
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Cuba^ afin d'éviter la rencontre des Gaf^
des -côtes. Ce n'eft pas -là encore tout 5

car quand nos VaiDeaux veulent gagner les

vents de paifade 5 non feulement ils font

obligés de côtoyer de près File de Cuha^
mais fouvent même d'y relier pendant près

de trois feraaines ,
prefque fous la Côte,

lurtout lorfque ces vents de paffade font

trop violens , afin de faifir un moment de
bon ace pour pafler.

Ceci devroit iuffire,pour démontrer qu'il

ne nous eft pas polfible de permettre aux
Efpagnoh de viiiter nos Vaiffeaux en mer
dans de certaines limites, même s'ils les

trouvoient errans fur leurs Côtes ^ outre

qu'ils ont fait en dernier lieu un fi mauvais
ufage de ce pouvoir qu'ils avoient ufurpé ,

qce nous n'avons aucune raifon de leur ac-

corder ce droit par aucun Traité , fous quel-

que limitation que ce pût être. De -plus,

c'ell une liberté dont ils n'ont aucun befoin

que pour faire tort à notre Navigation. Car
leurs Côtes dans ce Païs-là ne font pas

comme celles de la Grande-Bretagne &
d'/r/^//.Y/e

5
peuplées & couvertes de Villages

& de Bourgs: il n'y a point d'habitans, fi

ce n'eil près ou dans leurs grandes Villes ;

ainfi on n'y peut faire de Commerce clah-

defiin que dans leurs Ports, ou dans quelque

Baye voifme, où il efb impoffible de faire un
Commerce défendu, que par la conniven-

ce des Gouverneurs Efpagnoîs ^(\w\ font or-

dinairement gagnés par ceux qui font ce

Commerce 5 à qui , dans ce cas -là les

Gar-
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Gardes -côtes n'oferoient s'attaquer : en-

forte que les Gardes -côtes ne font pro-

prement d'ufagc 5 que pour arrêter 6c pil-

ler , fous de frivoles prétextes , les Bâ-
timens étrangers qui ont le moins inten-

tion de faire un Commerce défendu dans
les Golonies Efpagnohs.

Je me flatte d'avoir démontré , qu'il

n'y a point d'arrangemens praticables en-

tre VEfpagne & nous par rapport à la con-

fcrvation du droit qu'elle à d'empêcher
tout Commerce des Etrangers avec fes

Colonies. Elle pourroit infliger telle

peine qu'elle voudroit à fes Sujets dans
cette Partie du Monde, ôc même à ceux
de la Grande-Bretagne qui fe glifleroient

dans fes Etats, contre les llipulations du
Traité de 1670; mais c'eft ce qu'elle ne
peut faire contre les Anglais & leurs Vais-

lé aux hors de fes Etats en Amérique^ les-

quels ne s'étendent point au-delà des li-

mites de leurs Bayes , Ports , Golfes ha-

bités &c. à -moins que nous ne voulus-

lions accorder à VEfpagne le Bominiim ds
la Mer ^Amérique; ce qui, j'efpére, n'ar-

rivera jamais. Ainfl je dois avouer, que
je ne comprens pas trop bien ce que nos
Plénipotentiaires auroient eu à régler fur

l'Article du Commerce & de la Naviga-
tion , à-moins que l'intention n'ait été de
nous retrancher une partie de notre li-

bre Navigation en Amérique
^^

ai du droit

que nous avons de charger fur nos Vais-

feaux telles marchandifes ^ denrées que
nous
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nous croyons pouvoir tranfporter d'un deS,

domaines de Sa Majellé dans un autre.

Discours Troisième.

COmme je ne mets nullement en dou-
te le droit que nous avons à un(;^Na-

vigation libre dans les Mers de VAmérU
que^ & de tranfporter d'un des domaines
de Sa Majefté dans un autre , telles den*
rées & marchandifes que nous jugeons con-
venables

, je ne puis qu'approuver ce

qui a été dit fur ce fujet dans le Difcours
précédent pour la défenfe de nos droits.

Cependant je crois que les Ejpagnols ne
manqueront pas de raifons pour nous
prouver , que nous devons convenir a-

vec eux de quelques arrangemens pour
empêcher nos Sujets d'exercer un Com-
merce défendu avec leurs Colonies ^ ce

qui me perfuade de plus en plus que nos
différends à cet égard font tels , qu'il n'a

pas été poffible de les terminer dans un
Traité préliminaire. 11 faut du tems pour
convaincre la Cour ^Ejpagne^ que nos
droits ne peuvent s'accorder avec les ar-

rangemens qu'elle demande , d'autant

plus qu'il y va de l'intérêt des Gouver-
neurs Efpagnoîs & des Capitaines des Gar-
des-côtes 5 qu'on prît de tels arrange-

mens. Et d'autant qu'il n'y a rien dans

la Coircention qui puiffe préjudicier le

moins du monde à nos droits , il faut que
j'avoue que j'en juge différemment des

au-
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autres ; ôc il me paroît qu'elle comprend
tout ce qu'on pouvoit attendre d'un tems
auffi court , enfo^te que je penfe que le

Parlement ne pouvoit fe difpenfer de
l'approuver dans une Adreffe publique. Si

c'étoit un Traité folemnel & définitif, on
pourroit dire qu'il n'eft pas conforme aux
Réfolutions & Adreffes du Parlement , mais

,

puifque ce n'ell qu'une Convmtion prélimi-

naire 5 & que Sa Majefté a obtenu par des

voyes amiables une partie de ce qui lui a-

voit été recomm-andédansla dernière Séan-
ce du Parlement, c'eft-à dire une Indem-
nifation de nos pertes;, outre qu'on eft con-
venu du principe fur lequel on doit conve-
nir 5 de la même manière amiable , des au-
tres Articles recommandés à Sa Majeflé \ il

me femble qu'elle mérite des aélions de grâ-

ces de la part de tous ceux qui aiment la

Paix, & qui fouhaitent les progrès de la

Navigation & du Commerce de la Gran-
de-Bretagne;^ elle les mérite d'autant plus,
qu'elle a obtenu ces avantages par des
voyes pacifiques. Quoique l'équipement
des Efcadres puiiTe être mis au rang des
préparatifs de guerre, on ne peut pour-
tant pas dire qu'elles foient des wefures
militaires ; & quoi que quelques - uns en
pulifent dire , je ferai toujours d'avis ,

qu'en tems de Paix comme de Guerre
les Cours avec lefquellcs on négocie
auront toujours plus d'attention pour des
proportions qui feront appuyées par urîe

bonne Armée, 6c une nombreufe Flotte,
X ca-
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capable de conduire cette Armée où ii fe-

roit néceiTaire.Il efî: vrai que nous pouvons
àlTembler des Armées & équiper des Efca-

dres quand nous voulons; mais on ne peut
le faire dans un infiant ; & lorfque lesPuis-

fances étrangères voyent que nous n'avons
ni l'un l'autre, elles fuppofent qu'elles au-

ront affez de tems pour ié mettre fur la dé-

fenfive, avant que nous foyons en état de
les attaquer; ce qui les rend moins accom-
modantes qu'elles ne feroient , fi elles fa-

voient qu'une fuite immédiate de leur re-

fus feroit une invafion dans leurs Etats.

Discours Quatrième.

]E regarde la Convention comme la dé-
J marche la plus deshonorante & la

plus préjudiciable que nous ayons jamais

taite, ainfi on ne doit pas être furpris fi

je m'oppofe à tout ce qui peut tendre à

l'approuver. Nous fommes obligés par

notre ferment, de donner de fidèles, avis

à Sa Majellé ; ^z je crois que ce feroit

l'abufer, & agir contre notre honneur &
notre ferment, fi nous donnions dans une
AdrelTe la moindre approbation à cet-

te efpéce de Traité. Je ne fais qui Ta
dreflé, ainli je ne puis la méprifer à càu-

fe de fes Auteurs : mais il faut que je

méprife ceux-ci, quels qu'ils foient, à-

caufe de la Convention. Si je ne fais pas
qui en ont été les Auteurs , je fais qui

ne l'a pas été , Ck que Sa Majefté n'y a

au-
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I aucune part ; & je fuis perfuadé qu'Elle ne
l'auroit pas approuvée ,11 on ne la lui avoit

pas fait voir dans un faux jour. Ce ne lë-

roit pas à Sa Majellé mais à fes Minières
que nous témoignerions notre foumiiFion

èi nos égards dans une Adrelfe ; car on doit

coniidérer comme préfentée aux Miniftres

toute Adreile dellinée à approuver quelque
Ailaire d'Etat qu'ils ont confeillée & con-

duite : ainii ce ne feroit pas au Roi , mais
à fes Minilires que le Parlement temoigne-
roit fes égards dans cette circonftance. L'u-

nique moyen de regagner l'eilime que nous
avons droit d'attendre de la part des Etran-

gers 5 & que nous avons perdue par notre

dernière conduite , fur-tout en approuvant
la Convention^ feroit de ne témoigner au-

cun égard pour ceux qui en font les Au-
teurs , de les en punir, ôc de préfenter

une Adreife au Roi , pour le prier de

nommer ceux qui la lui ont conlèillée.

Ce feroit -là témoigner un vrai refpecT:

à Sa Majeilé , & l'attention néceifaire pour
notre honneur.

Quant au fuccès de la Négociation d'un
Traité ^définitif

,
qui doit être conclu fui-

vant ces Préliminaires , je n'en attens

aucun 5 car je fuis certain qu'il ell impos-

able qu'un Traité honorable puitfe naître

de Préliminaires auffi ignominieux.

Dans la dernière Séance du Parlement
nous donnâmes un nouvel accroiilëment

aux forces de la Couronne 5 en la met-

tant en état d'obtenir par la force des

X 3 Armes
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Armes Réparation , Indemnilation & Sûreté',

fî on ne pouvoit l'obtenir par des moyens
pacifiques ; mais on s'eft mal fervi de cet-

te augmentation de forces. Il efl vrai qu'on
a équipé de fortes Efcadres

, que la Na-
tion a fait de grandes dépenfes , qu'on fatigue

nos matelots , 6: qu'on fait grand tort à no-
tre Commerce. La Nation attendoit de
grandes chofes de ces grands Préparatifs

,

mais les EfpagnoU favoient mieux ce qui en
arriveroit : ils n'ignoroient rien des Inilrûc-

tions données à nos timides Efcadres, ou
plutôt ils en augurèrent par le palTé. Il y
a quelques années que nous envoyâmes
une Efcadre devant Carthagim^ où elle

refta pendant quelques mois fans rien opé-
rer 9 pendant que les vers la mangeoient.
Nous envoyâmes aufTi une Flotte à G/-

hrahar pendant que les Ejpagnoh l'alTié-

geoient; mais cette Flotte ne les attaqua

pas , & ne leur caufa aucun dommage :-

elle eut même la politelfe de laiifer pas-

fer les Barques qui portoient des muni-
tions & des vivres aux AfTiégeans ; &
l'on auroit dit qu'elle avoit ordre de
ne pas protéger notre Commerce, puis-

q'u'elle laifïa prendre en fa préfence quel*

ques-uns de nos Bâtimens marchands.
On auroit dit que notre Flotte , en-

voyée l'été dernier dans le Détroit , a-

voit les mêmes inftruclions. Nous pou-

vons juger des inllruélions données à

l'Efcadre envoyée aux Indes Occidentales ,

par un cas que voici. Un Capitaine An-
glûis
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ghis impoli, détaché pour croifer, & fâ-

ché de ce que fa Patrie faifoit la dépenfe

d'équiper une Flotte pour ne rien faire , prit

un Vailfeau de Régiflre Efpagnol qu'il ren-

contra , & le conduifit à la famaïque com-
me bonne prife : mais le Commandant , qui

étoit du fecret , n'ignoroit pas que nous
n'étions point- là pour prendre, mais pour
demander humblement fatisfadlion ; ainfi

il ordonna au Capitaine , non feulement

de relâcher fa prife, mais même de la con-

voyer en toute fureté jufqu'à l'endroit où
il l'avoit enlevée. Notre Efcadre, envoyée
dans la Méditerranée , ne pouvoit aullî

avoir d'inllrucl:ions pour la guerre, puif-

que nous ne pouvions faire d'autre mal
à VEfpagne ,

que de lui enlever quelques

Barques ou Pinqucs de Pêcheurs. Nous
n'avions à bord, ni troupes, ni rien qui

pût nous fervir à ruiner le moindre Vil-

lage fur les Côtes cCEfpagne^ ainfi aucu-

ne de nos Efcadres n'étoit en état de

donner le moindre poids à nos négocia-

tions : elles ne convoient fervir qu'à aug-

menter les fentimens de mépris que les

Ejpagnoh avoient de nous depuis long-

tems , ainfi que les fuites l'ont fait voir.

Nous n'avons obtenu aucune fatisfacTiion

des affronts fans nombre qu'ils nous ont
faits , & il ne paroît pas que nous l'ayons

même jamais exigée. Nous n'avons ob-
tenu d'autre Indemnilation de nos pertes ,

que celle que VEfpagne avoit déjà accordée
auparavant , ôc qu'une partie de notre

X 3 Na-
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Nation doit donner à Tautre^ enfin noua
n'avons obtenu aucune fureté pour no-
tre Navigation : nous avons laiile cet

Article important à la décifion de nos
Plénipotentiaires ; Plénipotentiaires à qui

je ne crois pas qu^aucune Nation vou-
droit confier une attaire de cette impor*
tance; car je ne crois pas qu'aucun d'eux
polFédât pour la valeur d'un fchelin de
Biens dans tous"^ les Domaines de Sa Ma-
jefté qui pût fervir de caution de leur con-
duite 5 11 par hazard ils fe rendoient cou-

pables de quelque malverlation.

Je ne puis comprendre comment il y
a des Membres dans le Parlement qui s'i-

maginent, que nous ayons obtenu toute

la latisfaclion que nous pouvions deman-
der : en parlant de cette Convention , on
ne devroit jamais fe fervir du terme de
Satisfaction. Nous n'avons obtenu aucu-

ne fatisfaclion. U'Efpagne confent de pu-
nir 6c de livrer même les Gouverneurs
ou Capitaines qui ont fi cruellement trai-

té nos matelots : voilà tout ce qu'on peut
nom.mer fatisfac1:ion. Nous n'avons ob-

tenu aucune Indemnifation de nos per-

tes 5 & cependant nous donnons aux Ef-
pagnols une quittance générale dans cet-

te Convention. Je ne penfe pas qu'il foit

ditRcile de prouver , que nous n'avons

d'autre Indemnifation que celle que VEf-
pigne avoit déjà confenti de nous don-

ner , & qu'une partie de notre Natîoii

devra payer à Tautre, Il ne faut, pou^
le
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Î€ prouver 5 qu'examiner les prétentions

de VEfpagm à notre charge, dont on ne
diipute pas la jullice. Les feules dont
j'aye jamais entendu parler , concernent
les Vaiffeaux que nous leur avons pris en
1718 dans la Méditeminéc ^ & le Vaiireaii

la Ste. Théréfe arrêté à Buhîln en 1735-
S'ils en ont d'autres, c'eil à ceux qui pa-

trocinent tant la Convention à nous les faire

connoître.

Quant aux VailTeaux que nous avons
pris en 1718, je foutiens qu'ils étoient de

bonne prife; mais puilque nous avons con-

fenti à les reftituer par le Traité de 1721 ,

nous devons examiner les termes de ce

Traité , & voir fi nous n'avons pas depuis

longtems fatisfait à nos engagemens à cet

égard. Il eft dit dans l'Article V. de ce

Traité , ciue Sa Majefté Britannique fera

reftituer à Sa Majefté Catholique tous les

Vaift'eaux de la Flotte J'Efpagne qui furent

fris par celle <r/'Angle terre à la Bataille na-

vale qui fe donna au mois d^Août 171 8, dans

les Mers de Sicile , avec les Canom & les

Agrès , dans le même état qu'' ilsfont à -pré-^

fent ; ou autrement la valeur de ceux qui peu-

'Dent avoir été vejjdus , au prix qu""auront don-

né ceux qui les ont achetés^ &c. Voilà les

propres termes du Traité , en conféquence
duquel le Roi Catholique- a d'abord envoyé
des CommilTaires à Port - Mahon , où étoient

ces VailTeaux , à la réferve d'un feul ; car

je n'ai pas ouï dire qu'on en ait vendu au-

cun autre. Suivant les ordres de Sa Ma-
X4 jeité.
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jefté^on offrit aux Commiffaires^/^^^/w/j-,'

de les leur remettre avec le Canon & les

Agrès , dans l'état où ils fe trouvoient

,

qui efl tout ce à quoi nous étions obli-

gés : mais les CommiOaires refuférent de

les recevoir., parce qu'ils n'étoient pas en

état de fervir. Ainfi, li ces Vaiffeaux ne
furent pas renvoyés, c'efl la faute du Roi
^Efpagne'^ quant à nous, nous avons exé-

cuté le contenu du Traité de 1721, à la

réferve d'un feul Vaiffeau qui avoir été

vendu , lequel ayant été envoyé en Efpa-

gne par ceux qui l'avoient acheté , après

l'avoir réparé à grands fraix , les Ejpagnoh
jugèrent à propos de l'arrêter ; & à cet

égard nous avons des prétentions fur eux,

car ils ne pouvoient nous en demander
que les deniers pour lefqucls il avoic été

vendu, au -lieu qu'il valoit beaucoup plus

lorfque les- Efpagnoh l'arrêtèrent. Con-
cluons donc, qu'ils n'ont aucune préten-

tion à notre charge du chef de nos enga-

gemens contractés par le Traité de 1721.

Quant au Vaifleau nommé la Stz. Tbéréfe ,.

chacun fait qu'il étoit un de ce grand
nombre de Vaiffeaux que \ts Efpagîtols nous
ont pris depuis quelque tems fi injulle-

ment. Il arriva par hazard que des Mar-
chands Efpagnoh l'envoyèrent faire un
voyage à Dublin , où fe trouvoit celui qui

l'avoit ci- devant frété, & qui reconnut

fon Vailfeau : il en prouva fa propriété en

Jullice , & il n'étoit pas poffible de ne pas

rendre juftice à nos propres Sujets dans un
de
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de nos Ports. Encore fi l'on examine bien
la Convention^ on trouvera que ce Bâtiment
n'eft pas compris dans les 60000 Livres
Sterling qu'ils prétendent à notre charge

,

puifque par le fécond Article féparé ce
Vaiffeau doit être renvoyé aux Plénipo-
tentiaires; & s'ils jugent qu'il doit être

reflitué, la valeur, loit en tout ou en par-

tie , fera comptée comme une compenfa-
tion pour le VailTeau Anglais le Succès^

dont la reflitution eft flipulée par le mê-
me Article.

J'ai démontré , je penfe , que les Efpa-
nols n'ont aucune jufte prétention à notre
charge, ainfi comment peut -on parler de
prétentions réciproques? 11 n'y en a point
de réciproques, toutes font de notre cô-
té. Nous avons eu grand foin qu'ils n'euf-

fent rien à prétendre fur nous. Nous avons
joint une efpéce de vengeance Chrétienne
à notre patience Chrétienne. Nous avons
ralfemblé des charbons ardens fur leurs tê-

tes , en leur rendant plufieurs fervices im-
portans pour les outrages qu'ils nous fai-

foient. Mais quelque effet que puiife avoir
la Doélrine Chrétienne dans la vie pri-

vée , il eîl certain qu'elle en a de tout
contraires dans la conduite des Peuples ou
des Gouvernemens , les uns par rapport
aux autres.

Paflbns préfentement à l'examen de nos
prétentions à ia charge de VEfpagne. ]e
remarquerai d'abord , que celles de nos
Marchands, pour leurs Vailleaux ou pillés

X 5 ou
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ou pris par les Espagnols avant qne no's

Commiflaires revinflent ^Efpagne , il y a

environ quatre ans , niontoient à 400000 Li-

vres Sterling, en comptant les chofes pri-

fes ou pillées au prix de l'achat ; car fi

nos Marchands avoient compté fur le pied

de la vente qu'ils en auroient faite , la

prétention monteroit au moins à 500000 Li-

vres Sterling, fans parler du tort qu'ils ont
fouffert par les embarras où leur Naviga-
tion a été expofée , les primes exorbitan-

tes qu'ils ont été obligés de payer aux
Alfûreurs, & la perte de plufieurs Vail-

feaux dont nous n'avons pas connoiflfan-

ce , mais dont on préfume que plufieurs

ont été -coulés à fond avec leurs Equipa-
ges par les Efpagnols^ après en avoir tiré

ce qui leur convenoit. Ainfi nos pertes

réelles, & par conféquent nos prétentions

réelles à la charge der.£//î^^;/e,miontoient,

lors du retour de nos Commiifaires , au-

moins à 500000 Livres Sterling ^ & com-
me depuis ce tems-là les Efpagjîols nows
ont encore pris & pillé un grand nombre
"de Bâtimens , nos prétentions pour nos
pertes, fans compter les fraix, montoient
à beaucoup plus de 500000 Livres Ster-

ling lorfqu'on commença à négocier cet-

te Coîivention. Car fi nous y ajoutons les

dépenfes que nous avons faites, fentens
celles où leur opiniâtreté à nous refufer

juflice a jette la Nation, nos prétentions

auroient monté alors au - moins à un mil-

lion de Livres Sterling fans qu'ils ayent à
pré-
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prétendre de nous la valeur d'un Schelin.

Cependant nous avons réduit cette dette

dans la Convention^ à 27000 Livres Ster-

ling 5 ce qui eft encore moins que le Roi
é^Efpagne avoit reconnu nous devoir , avant
qu'on ait feulement penfé à la Convention

,

comme je vais le prouver.

Je n'ai garde de faire la moindre at-

tention à la fomme à laquelle nos Com-
miffaires avoient fixé les demandes de nos
Marchands: il femble qu'ils étoient moins
les Commiflaires des Anglois que des Efpa-
'gnoh. Ils les ont réduits , fans aucune
raifon 5 à aooooo Livres -Sterling. Un
d'eux 5 interrogé à la Barre de la Chambre
Haute , ne put alléguer une feule raifon

de réduélion ^ encore moins d'une réduc-
tion auffi extraordinaire. Qu'on juge de-là

à quel bas prix ils ont tout mis à l'avan-

tage de VEfpagne. Ils ont déclaré qu'ils

avoient taxé à 100 Livres Sterling la pié*

ce , environ vingt Chaloupes que les Efpa-
gnoh avouoient avoir enlevé injullemènt,
pendant que perfonne n'ignore qu'on ne
peut équiper pour 100 Livres Sterling une
Chaloupe en état de tenir la mer dans
ces parages , fujets aux orages & aux
ouragans , fans compter les habits &
nippes des matelots , les provifions , &c.
qui fe trouvent à bord. Ne paroît-il
point par cet échantillon , combien ils

avoient réfôlu de réduire les prétentions
de leurs compatriotes ? Encore la Cour
d'£y^^^«s n'étûit-elle pas fort portée,

com-
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comme il paroît , à payer ces 200CÔÔ
Livres Sterling ; mais comme d'un au-

tre côté 5 nos Miniftres vouloient , coû-

te que coûte , faire un Traité , ils furent

obligés de réduire encore cette fomme.
Pour cet effet nous avons confenti à une
prétention de 60000 Livres Sterling que
forme VEfpagne , quoiqu'elle n'ait même
aucun prétexte d'en former aucune ,

comme on l'a vu ci-deflus. De cette

manière les aooooo furent réduites à

140000 Livres Sterling que VEfpagne re-

fufa encore de payer ^ enforte que nous
en défalquâmes encore 45000 Livres Ster-

ling pour le prompt payement. Quoi que
d'autres en puiflent penfcr , il me paroît

qu'un tiers de rabais pour prompt paye-

ment , efh un rabais bien fort & bien ex-

traordinaire 5 fur -tout quand on nomme
prompt payement une promefle de payer

dans quatre iuois. On entend bien parler d'u-

ne Prime pour le prompt payement , c'cft-

à-dire lorfqu'on paye avant le tems mar-

qué ; mais jamais on n'a ouï dire que le

Créancier donne du rabais pour prompt
payement , lorfqu'il accorde un délai de qua-

tre mois à fon Débiteur : la Prime vient donc
ordinairement du Débiteur ^ c'eft le cas

où nous nous trouvions avec VEfpagne. La
fomme nous étoit due , & fuivant le llile

marchand , elle devoit être d'abord payée

,

& par conféquent VEfpagne devoit nous don-

ner une Prime pour un délai de quatre mois

,

au -lieu de lui accorder un rabais pour
prompt
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prompt payement. Où étoit la nécefîité,

l'obligation que nous priffions en payement
des aiTignations de Sa Majeflé Catholique fur

fes revenus de la Nouvelle - Efpagne'^ 11 au-

roit été ridicule de nous en charger , puif-

que nous lavons par expérience qu'elles ne
font d'aucune valeur.

Ce rabais réduifit les 140000 à 95000
Livres Sterling, 6c cette fomme parut en-

core trop grôiie. La Cour dUEfpagne ne
voulut pas s'engager à la payer ; c'eil

pourquoi on produifit une injulle préten-

tion de 68000 Livres Sterling à la char-

ge de la Compagnie du 5z/r/; & quoique
la Cour (X'Efpagne lâche fort bien qu'elle

doit beaucoup plus à cette Compagnie , on
convint que celle - ci payeroit d'abord ces

68000 Livres Sterling à Sa Majefté Catho-

lique. Le prompt payement de cette fom-
me devint même l'Article fondamental de
la Convention , puiique le Roi à^Efpagne le

. confidére dans fa Déclaration comme une
condition fme quel non j & ce qu'il y a de
remarquable en ceci , c'eft que celui qui
confentit au Traité fous cette condition^
étoit un Minilbe de la Compagnie , &
celui qu'elle avoit chargé du foin de fes

intérêts.

Voyons préfentement quelle Indemnifa-

tion le Roi à^Efpagne nous a accordée dans
la Coîîvention. Il s'efb engagé à nous payer

95000 Livres Sterling dans le terme de
quatre mois , pourvu que notre Compa-
gnie du Sud lui fît immédiatement un don

gratuit
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gratuit de 68000 Livres Sterling, enforte

qu'il n'a que 27000 Livres Sterling à dé-,

bourfer; ce qui eft encore moins que ce
qu'il a reconnu nous être redevable, avant
qu'on ait penfé à la Convention. Car avant
ce tems-là il avoit reconnu que les cinq
Vaifieaux mentionnés dans l'Article IV. a-

voient été pris injullement , 6c il avoit en-

voyé ordre à la Nouvelle-Efpagne de les ref-

tituer. Or je luis certain que ces cinqVais-
feaux montent enfemble à plus de 27000
Livres Sterling ; &- s'ils font reilitués lui-

vant les ordres donnés , comme nous ne
devons pas en douter, peut-être nous
trouverons - nous redevables de 4 a 5000
Livres Sterling , car il eft ftipulé par cet

Article , que nous ferons bon tout, ou
une partie de ce qui apparoîtra avoir été

reftituë.

Faifons donc la Balance de nos Pertes

& de rindemnifation. Nos Marchands pil-

lés dévoient tirer pour eux 155000 Livres

Sterling après qu'on auroit rabattu les ap-

pointemens , le falaire , to. de ceux qui

feroient employés à faire la repartition 4

cette fomme leur feroit accordée comme
une entière compenfation de leurs pertes,

qui montoient à 500000 Livers Sterling,

Mais comment devoit-on lever ces 155000
Livres Sterling? On auroit levé 60000 Li-

vres Sterling par forme de taxe fur nos pro-

pres Sujets ^ ou on auroit de-nouveau fur-

chargé le Fonds d'Amortiffement ^ on au-

roit forcé notre Compagnie du Sud k payer

6Sqoo
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6'Sooo Livres Sterling , & le Roi ^Efpagné
auroit fourni les 27006 Livers Sterling ref-

tantes, qui eftune lomme moindre que cel-

le qu'il a reconnu être redevable , avant

qu'on travaillât à \^ Convention. Pardon fi je

m'arrête li iongtems fur cet article 5 mais
comme il paroît qu'on n'a pas agi ronde-

ment dans ce Traité , & qu'on n'y a lli-

pulé qu'une indemnifation imaginaire pour
nos pertes , j'ai cru devoir l'examiner à fond,

alin de découvrir les artifices qu'on a em-
ployés pour voiler ce miftére.

Palîons à notre Sûreté pour l'avenir. Nous
nous fommes conduits dans ce Traité pré-

liminaire avec tant de négligence
5 que nous

n'avons feulement pas exigé des Efpa-
piols qu'ils fufpendilfent leurs déprédations.

Quand il s'agit des avantages de VEfpagne^
on n'oublie rien; quand il s'agit des nôtres^

on oublie tout. Nous nous fommes engagés
à fufpendre toutes fortifications & amélio-

rations dans la Géorgie ,& dans la Car&line;

mais VEfpagnè s'eil-elle engagée à- fufpendre

la vifite de nos Vaifî'eaux, &:leur prife fous

de frivoles prétextes? Un Pair de ce Royau:
me a inventé une magnifique excufe de cet-

te omiffion : Si nous rivions exigé cette fiifpen-

fwn de /'Efpagne, n'auroit-ce pas été^ dit- il,

reconnoùre tacitement qti'elk avoit un droit dt

vifiter â? faifir nos Vaiffeaux ? Je ne fais 11

cette excufe eft recevable en Droit , mais
il me paroît qu'elle s'accorde peu avec le

fens - commun. Je ne crois pas qu'on puifle

dire , qu'en exigeant de quelqu'un qu'il

ne
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ne me fera plus d'outrage & d'injuftice

,

je reconnoiffe qu'il avoit droit de le faire.

Bie4i loin de - là : fi Ton pouvoit interpré-

ter la demande de cette lufpenfion , com-
me un aveu du droit qu'auroient les Efpa-
gnols de vifiter &: faifir nos VailTeaux , il

faudroit reconnoitre que le confentement à

la continuation d'une telle conduite , en
feroit un aveu bien plus dire(5t & plus hon-
teux. Ainfi je ne crois pas qu'on auroit

dû confidérer cette omiffion dans la Con-

vention préliminaire comme d'un très-mau-

vais augure pour le Traité détinitif II eft

vrai que le terme fixé pour la conclufioii

de ce Traité n'eft que de huit mois

,

peut-être que pendant ce tems-là ils ne
pourroicnt pas nous faire beaucoup de tort :

mais qui fait fi ce terme ne fera pas pro-

longé de tems en tems , tant que de cer-

taines gens auront une fi grande influen-

ce dans nos Réfolutions. Car je ne puis

croire qu'il foit en leur pouvoir d'enga-

ger les Efpagnoh à renoncer à un droit

qu'ils s'arrogent ^ & aucun Miniftre An-
glois n'ofera jamais leur accorder dans un
Traité public , le droit de vifiter les Vaif-

feaux de la Nation en pleine mer , ni le

droit de prefcrire aux Sujets de Sal^Majeflé

quelle forte d'eîFets il leur fera' permis

de tranfporter dans leurs Vailîeaux d'une

partie des domaines de Sa Majellé dans

une autre. C'efl pourquoi je crois que
la Négociation du Traité définitif pren-

dra au -moins autant de tems qu'on en a

déjà
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déjà employé à celle de la Convention^

qui a été au -moins dix ans fur le tapis*

Cette prolongation du terme ftipulé de

huit mois s'accordera d'autant plus faci-

lement , qu'il paroît qu'on s'embarralTe

peu que les Efpagnols continuent l'exer-

cice d'un prétendu droit ,
pendant que

nous fommes obligés de fufpendre le droit

naturel que nous avons d'améliorer nos

Domaines , & de les fortifier pour leur

fureté.

Quant au fubterfuge dont on fe fert, en

îoûtenant que les Efpagnols ont renoncé à

leur droit de viQter & d'arrêter nos Vaif-

feaux, ^^ qu'ils ont reconnu leur injuftice

en nous indemnifant de nos pertes&fraix;

j'ai déjà démontré , que dans ce Traité ils

n'ont réparé que le tort qu'ils avoient déjà

avoué nous avoir fait; & j'ai été fort

étonné d'entendre des perfonnes, qui fa-

vent bien ce que c'cft que fraix ôc dépen-

fes , allez deforientées pour avancer que

les Efpagnols avoient confenti à nous in-

demnifer de nos fraix & dépens.^ Or ces

fraix ne font autres que les fubfides que
la Nation a accordés l'été dernier pour les

préparatifs de guerre, dont les Efpagnols

ne nous rembourfent pas un fclielin ; car

qu'on nomme ces préparatifs des mefures

de guerre , ou autrement , il ell certain

qu'ils nous coûtent beaucoup , & ils font

d'ordinaire en tous Païs des avant -coureurs

de la guerre : ils le feront dans cette cir-

conflance , pour peu que nous prenions à

Y cœur
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cœur notre réputation au -dehors, & nos
intérêts domelliques au -dedans.
Quelqu'un a prétendu mettre une difFé-

rence entre un droit , & la jouïflance d'un
droit ; mais on ne comprend pas ce qu'on
entend par cette diflinclion. Je fuis très-

perfuadé qu'un droit n'ell bon qu'autant

qu'on en jouît , (5c que fi quelqu'un m'ôte
Fuiage d'un droit, il m'ôte le droit. mô-
me. Mais j'ai été étonné, qu'après cette

diilinclion on ait dit, que la difpute qui
étoit à-préfent entre VEfpagne &nous,
n'étoit pas une affaire de droit. Ne difent-

ils pas qu'ils ont un droit de vifiter nos
Vaifleaux en pleine mer '? On ne voit pas

fur quel frivole fondement ce droit ell

fondé : ils ne l'ont formé qu'après avoir

vu notre nonchalance depuis plufieurs

années. Ne foutiennent-ils pas qu'ils ont
droit d'arrêter (k de faifir nos VailTeaux

,

s'ils y trouvent de l'Or, de l'Argent, du
Bois de Campêche , du Cacao, ou autres

denrées qu'ils prétendent être du crû de

leurs Colonies en Jmériqitel Mais quelles

raifons en donnent -ils? Ils ont effeétive-

ment exercé ce droit , même depuis que
la Convention a été mife fur le tapis ^ car

ils ont arrêté le VailTeau du Capitaine

Vaughan le 9 Juillet dernier , & Font de-

puis déclaré de bonne prife , fans auire rai-

fon que celle qu'il avoit à bord des den-

rées qu'ils difent être du crû de leurs Co-
lonies , quoiqu'il foit démontré qu'elles ont

été chargées à la "^cwwïqut. Ce font -là

des
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des affaires de droit , qu'il faut efpérer que
nos Minillres termineront avec eux; car

on ne peut croire qu'aucun Miniilre An-
gloîs oie jamais leur rien céder à cet égard.

D*'un autre côté, ne Ibûtenons- nous pas

que nous avons droit à une libre Naviga-

tion dans les Mers de VAmérique'^ Les Ef-

fagnoh ne foûtiennent- ils pas que nous
n'avons pas ce droit? Ne difent-ils pas

expreflement ,
que nous n'avons d'autre

droit à la Navigation dans cette Mer, que
celui qu'ils nous ont cédé dans les Trai-

tés, c'eil-à-dire vers quelqu'une de nos
Colonies, vers laquelle nos Vaiileaux doi-

vent fe rendre dn'eclement ; & que c'efi:

à eux à en juger , comme Souverains des

Mers de VAmériqud% C'eft-là le fens qu'ils

donnent à l'Article Vill. du Traité de 1670,
comme il paroît par la Lettre que Mr. d&^

la Qiiadra a écrite à Mr. Keme le 21 Fé-
vrier 1738. Après avoir rapporté un ex-

trait de cet Article, il ajoute: Ces termes

montîcnt clairement h peu de fondement de ce.,

que Mr. ^QtxïQ. avance ^ favoir que les.Sujets
de Sa Majeftè Britannique ont droit à una,^

Navigation & à un Commerce libre dans les

^

Indes -Occidentales , oit ils 7ie peuvent ce^

pendant prétendre d^autre Navigation que,

vers leurs propres Iles & Colonies , en tenant:

un cours convenable , leurs Vaijfeaux étant-

autrement fujets à confifcation , fi Ton peut
prouver qu'ails ont changé de cours fans nécejfi-

lé\ pour approcher des Cotes Efpagnoles.

ÏS"e[l-ce pas -là une fauile ôc ridicule in-

Y 2 ter-
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terprétatîon de cet Article , dont nous Icu^

avons fait naître la penfée dans nos né-

gociations ?

Tout ceci prouve que nos différends avec

VEfpagne roulent fur des droits de la der-

nière importance. Ils en prétendent un
que nous ne pouvons jamais leur céder, tant

que nous poiléderons un pied de terrein

en AmérioALe^ ou que nous y ferons quel-

que Commerce ^ & ils nous refiifent un
droit qui appartient naturellement à tout

Etat libre. J'oiérois foûtenir qu'il ne fera

pas polTible, fans une guerre, de les obli-

ger de renoncer au premier , Ôc de confen-

tir au fécond. Négocions tant que nous
voudrons , nous pourrons conclure des Trai-

tés & des Com-entions imaginaires , pour
éblouir nos Peuples pendant un tem.s; mais

notre dernière conduite leur a infpiré de

tels fentimens de mépris, que nous nous
trouvons obligés d'avoir recours aux armes

,

fi nous voulons obtenir d'eux quelque droit

ou fatisfaélion. Il faudra en venir- là; alors

on devra fe moquer , non de ceux qui con-

feillent la guerre , mais de ceux qui
, par

leur pufillanimité , ont rendu la guerre né-

ceflaire. Si nous avions été fenfibles , com-
me nous le devions, aux premiers outra-

ges 5 & fi nous avions inliflé fur une en-

tière fatisfacliion , nous l'aurions obtenue
par des voyes amiables; mais il eft à crain-

dre que cela ne foit à-préfent impoffible.

Il nous faut faire la guerre fi nous voulons

avoir fatisfaction & refter en repos. Si les

cho-
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chofes en viennent là , il faut efpérer qu'on
fera la guerre avec autant de prudence

que de courage : car iî nous ne témoignons
pas plus de fermeté dans la Guerre que
dans la Paix , fi nous craignons de faire

trop de tort à TEnnemi , plus longtems

nous lutterons ^
plus nous enfoncerons-

nous 5 jufqu'à ce que nous étoufferons

dans le bourbier ^ au - lieu qu'en poulfant

les chofes avec chaleur (Se h ardiefîe, nous
nous tirerons du danger , ôc nous gagne-

rons le rivage.

Après avoir prouvé que notre droit aune
Navigation libre dans les Mers de VJmé-
rùjiie^ ell un de ceux que nous avons à

difputer avec VEfpagne , il faut convenir
que c'eft donc un de ces droits que les Plé-

nipotentiaires doivent r^^/^r, conforméméat
à la Convention \ c'eil - à - dire qu'ils doi-

vent céder: car s'il faut le régler, il faut

l'abolir. Tout Règlement emporte quelque
contrainte , & tout ce qui cft fujet à quel-

que limitation, ne peut paifer pour libre.

Le droit que VEfpagne reclame de vifiter

nos Vaiifeaux en pleine mer, & le droit

que cette Couronne s'arroge de nousprefcri-

re quelles denrées nous pouvons tranfpor-

ter d'une partie des domaines de la Gran-
de-Bretagne dans une autre, font encore
des droits en difpute entre nous & les

Erpagno/s^qwQ les Plénipotentiaires doivent
auffi régler. Si cela s'étoit fait , & que
nous euifions conlenti à quelques Régle-

miins à cet égard , nous n'euffions plus pu
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prétendre une libre Navigation & Commer-
ce dans les Mers de VAmérique. Ainfi cet

Article doit être confidéré comme une celTion

indirecte des droits les plus précieux de la

Nation Britannique ; <S: il s'efl: trouvé des

Membres du Parlement , qui à cet égard fe

font montrés de vifs PartifansdeF^jZ/^r/g/;^.

Il eft à fouhaiter que les Plénipotentiaires

Efpagnoh n'ayent pas autant d'éloquence

que ces Meffieurs, ni des argumens auiïi

preffans, autrement nous ferons fort mal
dans nos aiïaires.

Un autre droit en litige entre nous &
VEfpagnt , & auquel il paroît qu'on a fait

le moins d'attention , eft celui que nous pré-

tendons avoir fur la Géorgie 6c la Caroline.

Il y a des gens qui veulent faire paifer ce

diiîérend pour une fimplc difcuffion par rap-

port au Règlement des limites ^ quoique
perfonne n'ignore que les Efpagnols ont
commencé depuis quelque tems à nous
difputer notre droit fur la Géorgie , & même
fur une partie de la Caroline^ mais furtout

le premier ^& ils nient fi formellement no-
tre droit à cet égard, qu'ils n'ont pas vou-
lu fouiTrir que le nom de cette Province
parût dans la Convention. Or comme nous
lui avons donné le nom de Géorgie non
feulement dans une Chartre , mais fous

Fautoritc du Parlement , il eit à craindre que.
Il on palTe un Article pour le Règlement
des limites , fans nommer cette Provin-
ce, qui eft une de nos frontières, les Ef-
pagmls ne le regardent comm;^ une ceffion

de
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de cette Province, Nous pourrions leur

facrifier la Géorgie & la Caroline Méridio-

nale 5 qu'il faudroit pourtant encore difpu-

ter touchant les limites ^ puiique les Efpa-
gnols prétendent que la Rivière de Podie ,

qui borne la Caroline Septentrionale , fépare

la Floride de la Caroline^ pendant que de

notre côté nous Ibûtenons que VAlutuma-

ha en fait la réparation. C'elt donc une dif-

ficulté toucliant les limites, mais fi nous
cédons le Païs qui ell entre les deux Riviè-

res , quels biens ne perdons-nous pas ?

Je crois avoir prouvé que nous n'a-

vions obtenu par la Convention aucune
Indemnilation , & que , bien loin d'avoir

établi notre Sûreté pour l'avenir, il pa-

roît que nous avons renoncé à certains

égards à tout ce qui pouvoit lui fervir

de bafe. Qui peut donc nous détermi-

ner à admettre un Traité préliminaire

aiiffi imparfait & auiTi honteux ? Cette
queftion me conduit à l'examen de la fi-

tuation des affaires générales de VEurope^
& de celles de notre Nation en parti-

culier. C'eft une matière que je remue
à contre -cœur, perfuadé que je fuis que
nous n'y trouverons pas beaucoup de
foulagement. Nos affaires font dans une
affez "mauvaife fituatiou au dedans ôc au
deiiors , & nous voyons avec chagrin

qu'on nous la dépeint encore pire qu'el-

le n'eft, pour jullifier un lâche & hon-
teux Traité aux yeux de ceux qui fe re-

crient contre fes conditions. 11 faut a-

Y 4 vouer
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vouer que les affaires de VEurope, ne font
pas à- prêtent dans des circonilances fore

favorables à notre Royaume. Mais à qui
en eil la faute? Nous ne pouvons l'at-

tribuer qu'à la ridicule idée que nous a-

vons adoptée depuis quelques années ,

fur l'excès de puiiîance de la Maifon d'Au-
triche. De -là le Traité d^Hanovre , Trai-

té conclu pour rompre la grande Allian-

ce que nous aurions dû ferrer par tous

les moyens que nous aurions pu inventer,

puifqu'elle ne pouvoit être préjudiciable

à aucune autre Puiiîance de VEurope qu'à

la feule France. Ce Traité ^Hanovre,
nous entraîna dans une longue fuite de
Négociations, de Traitée & de dépenfes

,

qui réunirent enfin les deux Branches de
la Maifon de Bourbon , que nous agran-

dîmes à nos dépens. Nos Flottes fervi-

rent à mettre une de ces Branches en
poiïeffion de nouveaux Etats ; & à-pré-
fent on nous dit que nous ne devons
pas faire valoir les droits que nous avons
contre l'une de ces Branches , parce que
l'autre accoutrera fans-doute à fon fecours.

Si ce raiibnnement prouve , il prouve
trop: fi nous ne pouvons prendre ven-

geance des alfronts qu'on nous aura faits,

ni repouiler d'injufles eiforts, par crainte

pour la France , il ne nous rette plus qu'à

rendre le dernier foiipir. Nous n'en fe-

rons pas plus avancés en employant en-

core pendant huit mms toutes forces d'ex-

pédii^ns Ôc de palliatifs. Il y a plufieurs

an-
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années que nous fuivons cette méthode :

nous imitons ceux qui bâtiiTent une mai-

fon qui peut à peine durer tout le tems
de leur bail : ils n'y employent que des
matériaux pourris , & ii , à force de ra-

piécetage ils peuvent la foûtenir tant qu'ils

l'habitent, ils s'embaraffent fort peu qu'el-

le tombe & écrale le Propriétaire quand
ils en feront fortis. Un Miniftre qui n'a
ni crédit ni réputation au dehors , & qui
n'ell ni refpeAé ni aimé du peuple , doit
avoir recours aux expédiens & aux pallia*

tifs. Il ne peut employer d'autres matériaux
que les cœurs pourris de fes liateurs, &
on ne peut les cimenter qu'à grands fraix &
à force d'expédiens. Il n'ofe entreprendre
d'élever un édifice fort & Iblide ^ mais ,

grâces au Ciel , nous ne nous trouvons
point dans ce cas.

Il n'y a aucune apparence que certai-

ne Cour vienne au fecours de VEfpagne^
pour nous faire fubir un joug

, qui dans
d'autres tems pourroit fervir à lui en
impofer un femblable. Cette Cour n'a
pas coutume de faire de pareilles fautes.

Je crois bien plutôt qu'elle mettra tout
en œuvre pour nous faire recevoir quel-
que fantôme de Traité , & une Sûreté
précaire ; ou , en cas de guerre , que
cette Cour tâchera que nous la iiniflions

trop tôt, ou que nous ne la pouifions pas
avec toute la vigueur poffible. Il faut
efpérer que dans ces deux cas nous ne
îious iaiiferons pas leurrer par fes con-

Y 5 feils :
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feils ; car Fun & l'autre feroit préjudi-

ciable pour notre Nation , & Fun <Sc

Tautre favoriferoit les vues de cette

Cour. Une Paix précaire ou une Guer-

re languiffante , fcroient durer nos dé-

mêlés avec VEjpagfie^ & cette brouillerie

aideroit cette Cour à établir fon Commer-
ce fur les ruines de celui de notre Nation.

Suppofons que ces deux Cours s'unilTent

contre nous, & que toutes nos négocia-

tions nous ayent enlevé les Alliances dont

nous aurions pu tirer du fecours, il fau-

dra alors que nous faifions de notre mieux.

Une conduite vigoureufe de notre part

,

pourvoit les faire repentir de leur entrepri-

fe. L'une & l'autre ont tout à perdre pour

leur Commerce ôc leurs Poirefiions aux In-

des Occidentales , où nous pouvons être les

maîtres , fi nous le voulons ; & quoiqu'el-

les ayent confidérablement augmenté leurs

forces par notre faute, elles ne peuvent

prétendre donner la loi à toutes les

Puiiïances de VEurope. Une telle entre-

prife nous feroit recourir aux Alliances

que notre conduite paffée nous a fait

négliger, & dans ce cas -là il ne feroit

pas difficile de former une confédération

capable de faire la loi à certaine Cour
&'à VEfpagne^ au-lieu de la recevoir d'el-

les. La fituation des affaires de VEt/ropc

ell en effet aifez trille , mais pourtant

elle n'efi: pas à comparer à celle où el-

les étoient au commencement de 1702.

Cependant peifonne n'ignore les heureux
fuc-
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fuccès de ceux qui s'étoient ligués contre
deux Couronnes. Quoi qu'il en foit, pour
réuifir 5 foit dans une Guerre , foit à for-

mer quelques Alliances , nous devons com-
mencer par rétablir la concorde dans la Na-
tion, & par inipirer au peuple une confian-

ce en ceux qui font au timon du Gouver-
nement; ce que ne peuvent pas faire ceux
qui ont femé la difcorde & la défiance par-

mi nos Alliés du dehors , &: dans la Nation
au dedans.

Ci -devant 5 rien de plus avantageux que
notre Commerce avec VEfpagne ; mais de-

puis que la France s'en eft tant mêlée , cqs

avantages ont bien diminué , ôc fans nos
Colonies il n'y a pas apparence que nous

y ferions de gros profits ; & il faudroit que
nous fîfTions la guerre bien malheureufe-

ment , fi nous ne prenions pas aux Efpa-
gnols plus que nous ne pourrions gagner
par un Commerce précaire & limité. Si
les chofes étoient autrement , nous ne
pourrions maintenir notre Commerce avec
cette Nation comme avec d'autres , qu'en
confervant leur eftime & leur amitié ; &
il faut que nous perdions l'une & l'au-

tre 5 fi nous fouifrons patiemment leurs af-

fronts.

La fituation des affaires de VEurope n'eO:

donc pas fi mauvaîfe qu'on veut nous lé
faire accroire. Quant à celles de nos af-

faires domefliques, feroit-ce un moyen de
les améliorer que de fouffrir tous les jours

des
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des outrages & des ufurpaûons qui abî*

ment notre Commerce'? 6eroit-ce-là un
moyen de payer nos dettes V Pourrions-

nous entretenir & conferver notre Fonds
d'Amortiffement ? Non , la décadence de
notre Commerce doit rendre notre peuple

plus pauvre & moins nombreux, de -là la

diminution dans la confomption , & par

conféquent dans les revenus des Impôts.

De gros fubfides pourroient pendant quel-

que tems les foûcenir fur l'ancien pied;

mais il faudra abfolument qu'ils diminuent

tous les ans , 6c enfin notre Fonds d'A-

mortilTcment fe trouvera réduit à rien. Il

nous eil impoaible de payer nos dettes,

li nous ne confervons pas notre Commer-
ce.; comme nous ne pouvons faire aucun
rembourlément , fi en tems de paix nous
faifons des dépenfes de guerre , ainfi qu'il

nous eft arrivé l'été dernier , & nous arri-

vera peut-être plufieurs étés de fuite. Car
11, pour obtenir une fimple Convention , il

nous a fallu faire tant d'armemens & de

préparatifs, il n'en faudra pas moins pour
parvenir à la cônclufion d'un Traité défi^

nitif. Il nous faudra une nombreufe Ar-

mée fur pied , & des Efcadres refpecla-

blés en mer , jufqu'à ce que ce Traité dé-

finitif foit ligné & ratifié ; ce qui , j'en fuis

perCuadé , n'arrivera pas fi-t6t. Il y a vingt

ans que les Efpagnoh ont commencé à for-

mer ces prétentions ; il y a vingt ans qu'ils

infultent notre Nation , en pillant nos Mar-
chands
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chands & en maltraitant nos matelots 5 & ce

qui ell fingulicr , nous n'avons pas trou-

vé , depuis ce tems - là , une occafion de
tirer vengeance d'une Nation , que per-

fonne ne trouvera en état , pas elle-même ^

de faire face à la nôtre j ou li nous avons
trouvé quelque occaiion favorable , nous
n'en avons pas profité , ou plutôt nous
nous fommes lailîé leurrer. 11 y a lept ans
que nous avons eu une belle occafion

que nous avons négligée , & nous corn-*

mençons à relTcntir les fatales fuites de
notre négligence, qui peut- être ne fe font

pas encore toutes découvertes ; enforte

que fi l'on n'y prend garde , & qu'on, ne
les prévienne pas en changeant de fyllême
dans ce Royaume , il ell à craindre qu'el-

les ne deviennent flitales à toute VEuro-
pe , autant qu'à la Grande - Bretagne : ce-

pendant il ne paroît point poiïible de les

prévenir fans que la Nation faffe des dé-

penfes infinies, dont devroient être refpon-

îablcs ceux qui y ont donné occafion.

5, Ce Recueil feroit imparfait fi nous
55 n'ajoutions pas ici la bafe des droits

55 des deux Parties, c'eft-à-dire les Trai-

55 tés que Tune & l'autre reclament ^ ôc

55 dont les ftipulations doivent fervir à

9, décider les prétentions réciproques. On
5, les trouve dans plufieurs gros Recueils %

5, mais nous les joignons ici pour la com-

5P modité des Lecteurs , afin qu'ils ayent

„ fous



35Ô Prods entre TEfpagne

5, fous les yeux tout à la fois toutes les

5, Pièces de cet important Procès.

Traite' de Pàîx^ de Commerce â? de Na-
vigation entre la Grande-Bretagne (3? /'Ef-

pagne , conclu a Madrid p /e 13 Mai
1667.

ÎV. (*) r^ï^'il y aura , entre le Roi de
V^ la Grande-Bretagne ^ & le Roi

à^Efpagne^ & leurs Peuples , Sujets ou Ha-
bitans refpedlifs , tant par terre que par

mer & eaux douces , en tous & chacun
leurs Royaumes , Terres , Païs , Seigneu-

ries , Confins , Territoires , Provinces , Iles

,

Colonies , Cités , Villages , Villes , Ports ,

Rivières , Cales , Bayes, Détroits & Cou-
ransoùl'on a accoutumé d'exercer jufqu'ici

le Trafic & Commerce , pleine 6c entière

liberté de Trafic & de Commerce , de telle

forte & manière que fans paifeport, & fans

permiffion générale ou particulière , les

Peuples & Sujets l'un de l'autre puiffent

librement naviger & aller , tant par terre

que par mer & eaux douces dans leursdits

Païs 5 Royaumes 5 Seigneuries, & dans tou-

tes les Cités, Ports, Courans , Bayes , Dé-
troits, & autres lieux d'iceux, & puilTent

entrer- dans quelque Port que ce foit, avec

leurs Navires chargés ou vuides , char-

roi

(*) Les trois Aiticles precédcas ne font ilen à no-
tre lujet.
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îoi ou charrois ,
pour y apporter leurs

Marchandjfes , & y vendre & acheter

tout ce qu'il leur plaira , comme auffi le

pourvoir , à juiles & raifonnables prix,

de vivres & autres chofes néceflaires pour
la fubllentation de la vie , & pour leurs

voyages ^ comme pareillement qu'ils puif-

fent réparer leurs Navires & Charrois,

Denrées , Marchandifes , & Biens pour
retourner en leurs Païs , ou en quelque
autre lieu qu'ils aviferont bon être, fans

aucune moleflation ni empêchement , en
payant les Droits & Douanes qui feront

dues , & en confervant l'un à l'autre les

Loix & Ordonnances de leurs Païs.

V. Item 9 il eft pareillement accordé,
que pour les Marchandifes que les Sujets
du Roi de la Grande - Bretagne achetteront

en Efpagne , ou en d'autres Royaumes ôc

Seigneuries du Roi di Efpagne , & les por-
teront fur leurs propres Navires ou fur

des Navires qu'ils auront loués , ou qu'on
leur aura prêtés , on ne prendra pas de
nouvelles Douanes , Toiles , Dixmes , Sub-
fides , ou autres Droits ou Péages quel-

conques , que ceux que les Natifs du Païs

.en payent, & que tous les autres Etran-
gers font obligés de payer en pareil cas :

& les Sujets fufdits , en achetant , ven-
dant , & contractant pour leurs Marchan-
difes , tant à l'égard des prix

, que de
tous les Droits qui feront à payer , joui-

ront ^^s^: mêmes privilèges qui font ac-

;j:']o'| cor-
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cordés aux Sujets naturels ^Efpagne ; 5c

ils pourront acheter & changer leurs JNavi-

res avec de pareilles Denrées & Marchan-
difes 5 lefquels Navires étant chargés , Ôc

les Douanes pay.ées pour les Marchandifes^
ne pourront être détenus dans le Port^
fous quelque prétexte que ce foit , & les

Chargeurs, Marchands ou Facteurs qui au-

ront acheté & chargé les Marchandifes fuf-

dites , ne pourront être recherchés après

le départ defdits Navires , pour quelque
cautè ou fuj.et que ce foit , touchant
cela.

VI. Et afin que les Officiers & Miniflres

de toutes les Cités , Villes (!n: Villages, ap-

partenans à l'un ou à l'autre, ne puiiTent,

ni demander, ni prendre des Marchands ôc

Peuples refpecTiifs de plus grandes Taxes,
Droits , Salaires , Récompenfes, Dons , ni

Fraix , que ce qu'ils en doivent prendre en
vertu du préfent Traité ; & que lefdits

Peuples & Marchands puiffent connoître

& entendre avec certitude ce qui ell: or-

donné en toutes chofes touchant cela, il

a été accordé <5c conclu qu'il y aura des

Pancartes & Liftes attachées aux portes

des Bureaux de la Douane , & Barrières

de toutes les Cités , Villes & Villages ap-

partenans à l'un ou à l'autre Roi , où ces

Droits 5 Péages ou Douanes font ordinai-

rement payés , dans krquelles on met-

tra en écrit , combien on doit payer de

Droits de Douanes , de Subfides & d'Im-

pofitions
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^ofitioiis , foit aux Rois ou auxdits Offi-

ciers 5 déclarant les efpéces de ce qui fera

apporté ou tranfporté. Et li quelque Offi-

cier ou quelqu'autre perfonne en fon nom,
fous quelque prétexte que ce foit , en pu-
blic ou en particulier, direélement ou in-

diredtement , demande ou reçoit d'aucun
Marciiand ou autre perfonne refpedlivement

,

quelque ' fomme d'argent , ou autre chofe

,

fous le nom de Droit, Redevance, Salai-

re, Fraix ou Récompenfe, quoique ce foit

par voye de don gratuit , outre & par-def-

fus ce que dit ell, ledit Officier, ou fon
Député, fe trouvant coupable du fait, &
convaincu devant un Juge compétent du
Païs où le crime aura été commis , fera mis
en prifon pour trois mois, & payera trois

fois la valeur de la chofe ainfi reçue, moi-
tié de laquelle fomme appartiendra au Roi
du Païs où le crime aura été commis , &
autre moitié au Dénonciateur , pour la-

quelle il lui fera permis de pourfuivre fon

droit par devant un Juge compétent du Païs

où cela arrivera.

VIL Qu'il fora permis aux Sujets du Pvoi

de la Grande-Bretagne d'apporter (S: voitu-'

rer en Efpagne^oix jufqu'ici ils auront exer-
cé le Trafic &le Commerce, &y trafiquer

avec toute forte de Marchandifes , Draps

,

Manufactures, & Denrées du Royaume de
la Grande-Bretagne^ & avec les Manufac-
tures , Biens, Fruits & Denrées des lies.

Villes & Colonies qui lui appartiennent,
& ce qui aura été acheté par les Faéleurs
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An^loh en-deçà ou par-delà le Cap de Bon^
n&'Efperance^ fans être contraint de décla-

rer à qui & pour quel prix ils vendront

lefdites marchandifes & provifions , ni être

moleftés pour les erreurs des Maîtres de

Navires, ou autres, en la déclaration des

marchandifes, & pourront partir quand bon
leur femblera des Etats du Roi à'Efpagne ,

avec le tout ou partie de leurs Biens , Den-
rées & Marchandifes, pour retourner en

quelques Territoires , Iles , Etats , & Pais

que cefoit,en payant les Droits & Tributs

mentionnés aux Chapitres précédens : & à

l'égard du refle de toute leur Cargaifon qu'ils

n'auront pas débarqué à terre, ils pourront

le retenir, garder, & remporter fur leurdit

Navire ou Navires , Vaiifeau ou Vaiffeaux,

fans pour ce payer aucun Droit ou Impofi-

tion quelconque , comme s'ils navoient

jamais été avec cela dans aucune Baye ni

Port du Roi Catholique ^ & toutes les Den-
rées, Biens, Marchandifes, Navires, ou
autres Vaiffeaux , avec quelques chofes que

ce foit , qu'on aura fait entrer dans les Do-
maines ou Places de la Couronne de la

Grande-Bretagne , comme Prifes , & aju-

gées pour telles dans lefdits Domaines &
Places , feront prifes & réputées pour Biens

& Marchandifes de la Grande-Bretagne,^

ainfî comprifes par l'intention & difpofition

du préfent Article.

VIII. Que les Sujets & Vaiffeaux du Séré-

niffime Roi de la Grande-Bretagne ^ounont
porter & voiturer en tous & chacun des

Etats
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Etats du Roi ^Efpagne , tous Fruits &
Denrées des Indes Orientales , en failant

voir par le témoignage des Députés de la

Compagnie des Indes Orientales à Londres
^

qu'elles font des Conquêtes, Colonies ou
Factoreries Angloifes^ ou qu'elles en font

venues, avec le même privilège, & con-
formément à ce qui efl permis aux Sujets

des Provinces -Unies ^X^'xx les Cédules Roya-
les de contrebande ^ datées des «27 Juin &
3 Juillet 1663 , & publiées les 30 Juin &
4 Juillet de la même année , & à l'égard

de ce qui peut concerner, tant les Indes

qu'aucuns autres endroits que ce foit , la

Couronne ^Efpagne accorde & oclroye au
Roi de la Grande-Bretagne & à les Sujets,

tout ce qui a été accordé & octroyé aux
Etats Unis des Païs-Bas ^&i2i leurs Sujets,

par le Traité de Munfter de l'année 1648,
point pour point, en auffi pleine & ample
manière que^ s'ils étoient inférés en parti-

culier en ces préfentes ; les mêmes régies

,

que celles auxquelles les Sujets defdits Etats

Unis font obligés, devant être obfervées

,

Ôc les offices réciproques d'amitié rendus de
part & d'autre.

IX. Que les Sujets du Roi de la Grande-
Bretagne trafiquant , achetant& vendant dana
les Royaumes , Gonvernemens , Iles , Ports ,

ou Territoires dudit Roi dUEfpagne , auront

,

iiferont & jouiront de tous les privilèges

& immunités que ledit Roi a accordés aux
Marchands Anglois qui demeurent en Ànda-
ioufic^ par fes Cédules Royales,.ou Qrdon-
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nances datées du 19 de Mars , du 26 de
Juin , & du 9 de Novembre 1645. Sa
Majeilé Catholique les coniirmant , com-
me une partie du préient Traité entre les

deux Couronnes: ^ afin que ce foit une
chofe notoire à toutes perfonnes , il a été

confenti que lefdices Cédules , à Tégard
de toute la fubftance d'icelles , foient infé-

rées dans le corps des préfens Articles , au
nom & en faveur de tous & chacun des Su-
jets du Roi de la Grande-Bretagne^ demeu-
rant & trafiquant en quelques lieux que ce

foit de rétendue des Etats de Sa Majellé

Catholique.

X. Que les Navires, ou autre s VailTeaux,

appartenons au Roi de la Grande-Bretagne^

ou à fes Sujets navigeans dans les Etats du
Roi ^Ejpagne , ou en aucun de fes Ports

,

ne feront point vifités par les Juges de Con-
trebande, ou par quelqu'autre Officier ou
peribnne que ce foit

, par fon autorité ou
quelqu'autre autorité que ce foit^ 6: on ne
pourra mettre à bord d'aucun deldits Navi-
res ou Vaiffeaux , aucun Soldats, Hommes
armés, aucuns Oiiiciersniautres perfonnes,

ni les Officiers du Bureau de la Douane ^
de l'une ou l'autre partie, ne pourront vi-

fiter aucuns Vaiffeaux ou Navires apparte-

nans aux Sujets de l'une ou de l'autre
, qui

entreront dans leurs Païs , Etats , ou Ports

refpeélifs , jufqu'à ce que leurs dits Navi-

res ou Vaiffeaux ayent été déchargés , ou-

jufqu'à ce qu'on ait porté à terre toute la

charge, & toutes les marchandifes qu'ils

dé*
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déclareront avoir réfoulu de décharger dans

kfdits Ports ; & le Capitaine, le Maître,

ni aucun autre des hommes de l'Equipage

defdits Navires, ne pourront être emprifon-

nés , ni eux , ni leurs chaloupes retenues

à terre ^ mais cependant des Officiers du
Bureau de la Douane pourroient être mis à

bord defdits VailTeaux, ou Navires, de
telle forte qu'ils n'excèdent pas le nombre
de trois pour chaque Navire, pour voir &
prendre garde qu'il n'y ait point de Den-
rées, ni de Marchandifes débarquées des-

dits Navires ou VaiiFeaux, fans avoir payé
les Droits que chaque partie eft obligé par

les préfens Articles de payer : Lefquels Of-

ciers ne pourront prétendre ni demander au-

cuns fraix au Navire ou Navires, Vaiifeau

ou Vailfeaux, leurs Commandans, Mari-

niers, Equipages, Marchands, Fac1:eurs,

ou Propriétaires ; & arrivant que le Maître

ou le Propriétaire d^ quelque Navire décla-

re que toute la Cargaifon de fondit Navi-
re doit être débarquée en quelque Port, la

Déclaration de ladite Cargaifon fera fai-

te au Bureau de la Douane en la manière
accoutumée ; & li , après que la Déclara-
tion aura été faite , on trouve a^uelques

autres marchandifes de plus que ce qui
fera contenu en ladite Déclaration , on
leur accordera huit jours ouvriers du-
rant lefquels ils puiffent travailler , qui
feront comptés du jour qu'on aura com-
mencé à décharger, afin qu'on puifie dé-
clarer les marchandifes qui auront été

Z 3 rece-
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recelées , & qu'on en puiffe prévenir la

contircation ; & au cas que dans le tems
limité la Déclaration ou exhibition n'en
foit pas faite , alors il n'y aura que les

miirchandires feulement qui fe trouveront
n'avoir pas été déclarées, comme dit ell,

qui feront confirquées , quoique la déchar-
ge de celles qui auront été déclarées ne
foit pas achevée, & non pas les autres, &
le Marchand ni k Propriétaire du' Navire
n'encourront point d'autre trouble ni pu-
nition : & après que les Navires ou Vaifleaux

auront été déchargés, ils auront toute li-

berté de s'en retourner.

XL Que le Navire ou Navires, appar^

tenans à l'un ou l'autre Roi, ou à leurs

Peuples & Sujets relpedtifs , qui entreront

en quelques Ports, Terres & Etats de l'un

ou de l'autre , & déchargeront quelque
partie de leurs denrées & marchandifes

dans quelque Port ou Havre que ce foit

,

qui fuient deftinées, avec le relie d'icel-

les
,
pour d'autres lieux du dedans ou du

dehors defdits Etats , ne feront point obli-

gés de faire enrégiilrer, ni de payer les

Droits d'autres denrées & marchandifes que
celles qu'ils déchargeront dans lefdits Ports

ou Havres; & ne feront point contraints

de donner des obligations pour les marchan-
difes qu'ils tranfporteront en d'autres lieux,

ni aucune caution , à-moins que ce ne foit

en cas de félonie, dette, trahifon, ou de
quelqu'autre crime capital.

XK; Comm^ la moitié de la Douane de
toutes
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toutes denrées & marchandifes étrangères

qu'on apporte en Angleterre , doit être ren-

due à ceux qui les apportent , au cas que

îefdites marchandifes foient tranfportées hors

dudit Royaume dans Teipace de douze mois

après qu'elles auront été defcendues à ter-

re la première fois , en prêtant ferment que

ce font les mêmes marchandifes qui au-

ront payé la douane en entrant; ôc qu'au_

cas qu'elles ne foient pas rechargées dans

l'efpace defdits douze mois, elles pourront

néanmoins être tranlportées dehors , fans

payer aucune douane ni droit de fortie:

pour cette caufe il a été accordé , que fi

quelques Sujets du Roi de la Grande- Bre-

tagne déchargent ci -après quelques den-

rées & marchandifes , de quelque crû ou
de quelque nature qu'elles foient , dans

les Ports de Sa Majefté Catholique , & qu'a-

près les avoir déclarées , & avoir payé les

droits qui doivent être payés conformé-

ment au préfent Traité , & défirent après

les tranfporter, ou quelque partie d'icel-

les 5 en quelqu'autre lieu que ce foit

,

pour les mieux vendre , il leur fera permis

de le faire librement , fans payer , ou
qu'on leur puiffe demander aucuns autres

droits ni douanes pour icelles, en quel-

que manière que ce foit, en prêtant fer-

ment , s'ils en font requis , que ce font

les mêmes marchandifes pour lefquelles on
a payé la douane en les débarquant : &
au cas que les Peuples , Sujets & Habitans

des Etats de l'une ou de l'autre pajtie

Z 4 dé-
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déchargent ou ayent en aucune Cité ^Vil-

le ou Village refpeétivement quelques den-

rées , marchandiles , fruits ou biens , &
qu'ils en ayent payé les douanes qui en
étoient dues , conformément à ce qui a été

déclaré, & qu'après cela, n'ayant pas pu
en difpoler5ils prennent la réfolutiondeles

envoyer en quelqu'autre Cité, Ville ou Vil-

lage defdits Etats , ils le pourront non feu-

lement faire fans difficulté ni empêchement,
& fans payer d'autres droits que ceux qui

étoient dûs lorfqu'ils les ont fait entrer

,

mais encore lefdites marchandifes ne paye-

ront plus derechef ni douanes, ni autres

droits , en quelqu'endroit que ce foit des-

dits Etats, en repréfentant des Certificats

des Officiers du Bureau de la Douane qu'ils

ont été payés en bonne & due forme ^ &
les principaux Fermiers & Commiifaires

des revenus du Roi d'£/?5<7^;:?é en tous lieux,

ou quel qu'autre Officier ou Officiers qui
devront être établis pour cet effet, permet-

tront & fouffriront en touttemsletranfport

de toutes lefdites denrées & marchandifes

d'un lieu à l'autre, & donneront uu Cer-
tificat valable aux Propriétaires d'icelles

ou à leurs ayans caufe, portant qu'elles

ont payé la douane à leur premier débar-

quement, par le moyen duquel elles pour-
ront être tranfportées & déchargées en
quelqu'autre Port ou Lieu de ladite Juris-

didion que ce foit, exemptes & affran-

chies de tous droits ou empêchemens
quelconques, ainfi que dit ell, fauf tou-

jours
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jours le droit de quelque tierce perfonne

que ce foit.

XIII. Qu'il fera permis à tous Navires
appartenans aux Sujets de l'un ou de l'au-

tre Roi , de mouiller l'ancre dans les Rades
ou Buyes de l'autre , fans être contraints

d'entrer dans le Port , & au cas qu'ils

foient nécelBtés d'y entrer , à eau le du
mauvais tems , ou par la crainte des En-
nemis, Pirates , ou par quelqu'autre acci-

dent que ce foit ; au cas que leldits Na-
vires ne foient pas deftinés pour quelque
Port des Ennemis , pour y porter des mar-
chandifes de contrebande , dont ils ne fe-

ront point recherchés fans une preuve cer-

taine 5 il fera permis auxdits Sujets de re-

tourner librement en mer quand bon leur

femblerajavec leurs Navires ec marchandî-
fes : de telle forte qu'ils n'entament pas la

cargaifon , ou qu'ils n'en expofent pas au-

cune chofe en vente ; ôc qu'après qu'ils

auront jette l'ancre , ou qu'ils feront en-

trés dans les Ports fufdits,i1s ne pourront
être moleftés^ni viûtés, & il fuffira qu'en
ce cas -là ils repréfentent leurs PalTeports

ou Lettres de mer , lefquelles ayant été

vues par les Officiers refpecWs de l'un ou
l'autre Roi , lefdits Navires pourront retour-

ner librement en mer fans aucune molcs-
tation.

XIV. Et au cas que quelques Navires ap=

partenans aux Sujets & Marchands de l'un

ou de l'autre , en entrant dans les Bayes

,

pu étant en pleine mer, foient rencontrés

2 j par
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^ar les Navires cleCdits Rois , ou ^KtXdf
tcurs particuliers qui foicnt Jeurs Sujets , Ici-

dits Navires ne viendront pas \ la pr)rr(jc du
(Janon, afin de prévenir tous les d(jif)rdres,

mais ils envoyeront leurs lon^nies Ibrques,
ou Pinaces , à bord du Navire marchand,
avec deux ou trois hommes feulement , aux-
quels le Maître ou Propriétaire du Navire
repréfentera fon Pafleport 6c Lettre de mer^
fuivant lel'ormulaire (jui fera inféré à la fin

du [)réfent Traité : par la(]uelle on puiOc
faire voir non feulement de la (Jargai-

fon , mais encore du lieu d'où le Navire eft,

comme auffi du nom du Vaifleau & de ceux
qui en font le Maître «Se les l^ropriétaires;

& par ce moyen la qualité du Navire , Ôc

le Maître & les Propriétaires en feront llif-

fifamment connus , comme aufïi les mar-
chandifcs dont il fera char^^^é, foit qu'elles

foicnt de contrebande , ou non : auxquels
Paifeports & I>ettres de mer on ajoutera

d'autant plus de foi & de croyance , que
tant de la part du Roi à^Angleterre que de
celui ce EJfia^rfia ^ on donnera de certains

contre - fcin^^s , au cas (pie cela fe trouve
néceffaire , par lcl(]U('ls (;n puilfe d'autant
plus connoître (|u'iis font autentiques , &
qu'ils ne peuvent pas être en aucune ma-
nière falfiliés.

XV. Arrivant (jue des marchandifes dé*

fendues foient tranfportées des Royau-
Tne*^ , l^tats & Terriioires de l'un ou de
Pautre defdirs Rois , par les Peuples ou
ijujets relpeétifs de l'uu ou de Puutrc j en

ce
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ce cas -là il n'y aura que les marchandi-
les défendues qui feront confifquécs , & non
pas les autres biens : & le Délinquant n'en-

courra point d'autre punition, à-moins que
ledit Délinquant ne traniporte des Royau-
mes ou Etats refpectifs du Roi de HGrande'
Bretagne , de l'Argent monnoyé & fabriqué

au coin defdits Royaumes , ou des Laines

& de la Terre à foulon : & des Royaumes
6c Etats rcfpcélifs dudit Roi ^Efpagne , de

l'Or , & de l'Argent fabriqué , ou non fa-

briqué; en l'un ou l'autre defquels cas, les

Loix des Pais refpeétifs feront exécutées.

XVI. Qu'il fera permis aux Peuples & Su-
jets des deux Rois , d'avoir accès dans les

Ports refpedifs l'un de l'autre , & d'y de-

meurer, & d'en partir avec la même liberté,

non feulement avec leurs Navires & autres

Vaillcaux pour le Commerce 6c Trafic, mais
encore avec les autres Navires équipés en
guerre , armés 6c dilpofés pour rélifter aux
li^nnemis , 6c les engager au combat , 6c y
arrivant par néceffîté de la tempête , pour

y réparer 6c radouber leurs Navires , ou fe

pourvoir de vivres , de telle forte qu'ils ne
donnent point de jufte fujet de foupçon ; 6c

pour cette fin , ils ne pourront excéder le

nombre de huit, ni demeurer plus longtcms
dans 6c autour de leurs Havres 6c Ports

,

qu'ils en auront jutle caufe pour y répa-

rer leurs Navires 6c pcuir y prendre des
vivres 6c autres cliofes nécefiaires , 6c bien
moins encore qu'ils fulfcnt caufe de l'in-

terruption du libre Commerce , 6c de l'ar-

rivée
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rivée d'autres Navires de Nations qui fe-

roient en amitié avec l'un ou l'autre Roi :

ôc fi par accident un nombre extraordi-

naire de Navires de guerre entroit en
quelque Port, il ne leur fera pas permis
d'entrer dans lefdits Ports ou Havres ,

fans en avoir obtenu auparavant la per-

miflion du Roi auquel lefdits Ports appar-

tiendront 5 ou des Gouverneurs defdits

Ports, au cas qu'ils ne foient pas con-

traints d'y relâcher par néceffité de tem-

pête, pour éviter le péril de la Mer; au-

quel cas ils feront incontinent favoir au

Gouverneur , ou principal Magiftrat du

Lieu, le fujet de leur venue: & ils ne pour-

ront pas y demeurer plus longtems que
ledit Gouverneur ou Magiftrat jugera con-

venable , ni commettre dans lefdits Ports

aucun acte d'hoftilité qui pût porter pré-

judice à l'un ou à l'autre defdits Rois.

XVII. Que le fufdit Roi de la Grande-

Bretagne 5 ni le Roi à'Efpagne , ne pour-

ront par aucun Mandement général ni par-

ticulier, ni pour quelqu'autre caufe que

ce foit , arrêter ni retenir , empêcher

ni prendre pour leurs fervices refpeétifs

aucun Marchand, Maître de Navire, Pi-

lote, ni Mariniers, leurs navires, mar-

chandifes, habits, ou autres biens appar-

lenans à Tun ou à l'autre, dans leurs Ports

ni Rivières, à-moins qu'ils n'en ayent été

avertis auparavant , foit par lefdits Rois

ou par les Perfonnes à qui les Navires a-

partiendront ^ ^ qu'ils en foient demeu-
rés
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fés d'accord, pourvu que cela ne fe fafle

pas pour interrompre le cours ordinaire

de la Juitice , & des Loix dans leurs Païs.

XVIII. Que les Marchands & Sujets de
Tun & de Tautre Roi, leurs Fadeurs &
Serviteurs , comme aufli leurs Navires ^
ou Maîtres ou Mariniers, pourront por-

ter & le fervir de toutes fortes d'Armes
oîFenfives & défenfives , tant en allant

qu'en venant fur Mer ou fur les Eaux dou-
ces , que dans les Havres & Ports de l'un

& de l'autre refpectivement , fans être obli-

gés de les faire enrégiftrer ; comme auffi d'en

porter, & de s'en lervir par terre pour leur

défenfe, fuivant la coutume du Lieu.

XIX. Que les Capitaines, Officiers, &
Mariniers des Navires appartenans aux Peu-
ples & Sujets de l'une ou l'autre Partie, ne
pourront intenter procès, ni empêcher ,

ou apporter du trouble à leurs propres
Navires , leurs Capitaines, Officiers, oa
Mariniers, dans les Royaumes, Etats, Ter-
res , Païs , ou Places de l'autre , pour
leurs gages ou falaires , ou fous quelqu'au-

tre prétexte que ce foit; & ils ne pour-
ront pas fe mettre , être reçus au fervi-

ce , ni fous la proteélion du Roi à^Angh-
terrt ou du Roi d^Efpagne , ou fous leurs

bannières, ou armes, fous quelque pré-

texte ou occafion que ce foit; mais, au
cas qu'il arrive quelques différends entre

Marchands & Maîtres de Navires , ou en-

tre des Maîtres & Mariniers , l'accommo-
dement de ces différends fera lailTé aut

Cou-
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Conful de la Nation; & néanmoins de tel"

le forte ,
qu'au cas qu'il ne veuille pas fé

Ibumettre à la fentence arbitrale du Con-
ful , il n'en puilTe pas appeller au Juge or-

dinaire du Lieu dont il ell fujet.

XX. Et alin qu'on puifTe lever & ôter

tous empêchemens ^ & que les Marchands
& Avanturiers des Royaumes de {^Grande-

Bretagne puillent avoir permiffion de re*

tourner en Brabant, Flandre, & dans les

autres Provinces des Pats -Bas del'obéilîan-

ce du Roi àHEfpagne^ autant qu'il a été ju-

gé à propos que toutes & chacunes des

Loix, Edits & Aétes par lefquels l'entrée

des Draps ou de quelque forte que ce foit

de Draps , ou de quelque autre forte de
Manufactures de Laines que ce foit , tein-

tes ou non teintes , faites au moulin ou non ,

a été défendue 5 fera révoquée & annullée;

& que s'il y a quelques Droits , Tributs

,

ïmpofitions, ou Sommes d'argent impofées

par permiffion , ou autrement ^iiir les Draps,
ou fur aucune defdites Manufaélures de

Laines fufdites, ainfi apportées, à l'excep-

tion des anciens Tributs fur chaque Pièce

de Drap , 6t ainfi à proportion , fur chaque

autre autre Manufacture de Laine , confor-

mément aux anciens Traités & Conventions

entre les Rois à!^Angleterre & les Ducs de

Bourgogne , Ôcles Gouverneurs des Païs-Bas^
ces mêmes Droits demeureront entièrement

éteints ôc abolis , & on n'impofera plus à

l'avenir aucuns Droits , ni Tributs fur le{-

dits Draps ou ManufatitureSjpoux quelque
eau-
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Catife ou occalion que ce foit, & que tous

les Marchands Anglois trafiquant dans lef-

dites Provinces , leurs Facteurs , Serviteurs ,

ou Commis, jouiront à l'avenir de tous les

privilèges, exemptions, immunités & bé-

néfices qui ont été ci-devant donnés & oc-

troyés par lefdits anciens Traités & Convenu

tions entre les Rois dCAngleterre & les Ducs
de Bourgogne & Gouverneurs des Païs-Bas , il

a été en outre accordé & convenu , qu'il y
aura des Députés nommés par le Roi delà
Grande-Bretagne qui s'affembleront avec le

Marquis de Caftel-Rodrigo , ou avec le Gou-
verneur des Pais- Bas (\w\ fera en charge, ou
avec d'autres Minières du Roi dCEfpagne ^

à ce faire dûement autorifés , qui confére-

ront & traiteront à l'amiable là-deflus , Ôc

on accordera en outre tels autres privilèges

,

immunités & exemptions héceffairesôc con-
venables à l'état préfent des affaires, pour
avancer le Commerce defdits Marchands
& Avanturiers, & pour la fureté de leur

Trafic & Commerce , dont on conviendra

par un Traité particulier , qui fera fait

entre les deux Rois touchant cette af-

faire

XXL Les Sujets & Habitans des Royau-
mes & Etats des Séréniffimes Rois de la

Grande-Bretagne & à^E/pagne refpedlive-

ment, pourront en toute liberté & fure-

té naviger & trafiquer dans tous les Royau-
mes , Etats & Païs , qui font ou feront en
paix, amitié, ou neutralité , l'un avec l'autre,

XXIL Et ils ne feront point troublés

ni
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ni inquiétés dans cette liberté, par les Na-
vires ou Sujets defdits Rois refpective-

ment, à railbn des hoililités qui l'ont ou
pourront arriver ci- après entre l'un ou l'au-

tre defdits Rois , ou deldits Royaumes , Païs

& Etats , ou aucuns d'iceux qui feront en
amitié ou neutralité avec l'autre.

XXIil. Et au cas que, par les moyens
fufdits^on trouve fur lefdits Navires reipec-

tivement, des marchandifes de contreban-

de & défendues, ci- après nommées, elles

en feront tirées & confifquées par l'Amirau-

té ou par des Juges compétens; mais le Navi-
re, ni les autres Marchandifes libres 6c af-

franchies, qui fe trouveront à bord du mê-
me Navire, ne feront pas pour cela faifies ni

confifquées en quelque manière que cefoit.

XXIV. 11 a été en outre déclaré & ac-

cordé, que pour mieux prévenir les dif-

férends qui pourroient arriver touchant la

qualité des marchandifes défendues & de
contrebande, que fous ce nom -là feront

comprilès toutes fortes d'Armes à feu ,

comme d'x\rtillérie, Moufquets, Mortiers,

Pétards , Bombes , Grenades , Sauciifes

,

Boulets à feu. Fourchettes, Bandouliè-

res, Poudre, Mèche, Salpêtre, Balles,

comme auffi que fous le nom de marchan-

difes défendues feront comprifes & en-

tendues toutes autres fortes d'Armes,
comme Piques, Epées, Morions, Cas-

ques, CuirafTes, Hallebardes, Javelines

& toutes autres fortes d'Armes, & que
fous ce nom on défend encore le

trans-
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tranfport de Soldats , de Chevaux 5 leurs

harnois ,
piflolets 5 fourreaux , baudriers

,

& autres alTortimens fervant à l'ufage de
la Guerre.

XXV. Il a été pareillement convenu &
accordé, que pour prévenir toute forte de

difputes & de conteftations , fous le nom
de Marchandifes défendues & de contre-

bande , ne feront point compris les Fro-

mens , Bleds , Orges , & autres grains ou
légumes , Sel , Vinaigre , Huile , & géné-

ralement tout ce qui appartient à la nour-

riture & fuftentation de la vie , mais qu'ils

demeureront libres , comme pareillement

toutes autres marchandifes non comprifes

en l'Article précédent , & le tranfport en
fera libre & permis , même aux Villes &
Places ennemies , à l'exception des Villes

& Places affiégées , bloquées ou invefties.

XXVI. 11 a été auffi accordé
,
que tout

ce qui fe trouvera chargé par les Sujets ou
Habitans des Royaumes & Etats de l'un ou
l'autre defdits Rois àiAjigkterre & CCEfpa-
gne 5 à bord des Navires des Ennemis de
l'autre

, quoique ce ne fût pas marchan-
dife défendue , fera confifqué , avec tout ce
qui fe trouvera fur leldits Navires , fans

aucune exception ni rcferve.

XXVII. Que le Conful qui demeurera à

l'avenir dans les Etats du Roi à^Efpagne^
pour le fecours 6c protection des Sujets du
Roi de la Grande-Bretagne , fera nommé
par le Roi de la Grande-Bretagne , & qu'a-

pï'èS'-qu'il aura été ainfi nommé 5 il aura &
'^^ '"-^ A a jouira



3fo Proch tnln îLypagnt

jouira du même pouvoir & autorité , en
l'exercice de la charge , qu'aucun autre

Conlùl ait eu auparavant dans les Domai-
nes dudit Roi ^Efpagnt : & le Coniul£y^^-
gnol qui demeurera en Angkterre,

, jouira

d'autant d'autorité 6c de pouvoir , qu'àu^

cun Conful de quelque autre Nation que
ce foit ait eu Jufqu'ici en ce Royaumerîù.
XXVIII. Et afin que les Loix de Com-

merce qui ont été obtenues par ia Paix
^

3ie puident demeurer infruc^lueufes , com-j

me il arriveroit fi les Sujets du Roi de la

Grande,- Bretagne étoient molellés pour le

cas de confcience quand ils vont «;5c vien-

nent ou demeurent dans les Etats ou Sei|

gneuries du Roi ^Efpagne , pour y exer^

cer le Commerce ou autrement: pour cetr

te caufe ^ afin que le Commerce foit fur

& fans danger, tant par mer que parter-

re , ledit Roi à^Efpagne donnera les or-

dres néceifaires
, pour faire que les Sujets,

dudit Roi de la Grande-Bretagne ne foient

pas moleflés , contre & au préjudice des

Loix du Commerce , & que pas un d'eux
ne foit inquiété ni troublé pour fa con-

fcience 5 auffi longtems qu'ils ne donner
Tont point de fcandale , & ne commet-
tront point d'offenfe publique ; ôc ledit

Roi de la Grande-Bretagne fera pareille-

ment enforte , que pour les mêmes rai-

•fons les Sujets du Roi dCEfpagne ne foient

pas troublés ni molellés pour railbn de
leur confcience , contre les Loix du Com-
merce y tant & fi longuement qu'ils ne
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donneront point de fcandale , & ne com-
mettront point d'oilenie publique.
XXIX. Que jes Peuples & Sujets des

Royaumes rïîlpectifs ne feront point con-
traints , fur les Etats , Territoires , Païs
ou Colonies de l'autre , de vendre leurs

marchandiles pour de l'argent monnoyé
de cuivre , ni de les troquer pour d'au-
tres monnoyes , ou autres chofes contre
leur gré , ou après les avoir vendues ,

d'en recevoir le payement en d'autres

efpéces que celles dont on eft convenu
en les marchandant, nonobflant toutes les

Loix 6: Coutumes contraires au préfent
Article.

^
XXX. Que les Marchands des deux Na-

tions , & leurs Fac'teurs , Serviteurs & Fa-
milles , Commis, ou autres perfonnes par
eux employées , comme auffi les Maîtres
des Navires , Pilotes & Mariniers

, pour-
ront demeurer librement & fûrement dans
lefdits Etats , Royaumes & Territoires de
l'un & l'autre defdits Rois , comme aufîî

dans leurs Ports & Rivières , & que les

Peuples & Sujets d'un Roi pourront avoir ^
& en toute liberté & fureté jouïr fur les

Terres & Etats de l'autre , de leurs pro-
pres maifons pour y demeurer , de leurs
magafms & ccliers pour leurs denrées 6c

marchandifes qu'ils poflederont , durant le

tems qu'ils les auront pris & qu'ils en de-
vront jouïr, & qu'ils en feront convenus

5'

fans aucun empêchement.
XXXI. Les Sujets & HabiUns defdits

A a 2 Rois
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Rois Alliés pourront fe fervir & employer
tels Avocats , Procureurs , Ecrivains , Agens
& Solliciteurs , qu'ils aviteront bon être

dans toutes les Terres &. Lieux de l'obéis-

fance de l'autre ; ce qui fera lailîe à leur

choix , & à quoi les Juges ordinaires con-
fentiront toutes fois 6c quantes qu'il fera

befoin, & ils ne feront point contraints de
montrer ni repréfenter leurs Régiftres &
Livres de comptes à qui que ce foit , fi ce

n'eft pour faire preuve , pour éviter les

procès & contellations , & ils ne pourront
être embarqués , retenus ou pris d'entre

leurs mains , fous quelque prétexte que
ce foit ; & il fera permis aux Peuples &
Sujets de l'un & l'autre Roi dans les lieux

refpeclifs où ils demeureront , de tenir

leurs Livres de comptes de Trafic & de
Correfpondance, en telle langue qu'il leur

plaira , foit en Angkis , Efpagnol , ou Fla-

mand y ou telle autre langue que ce foit,

pour raifon de quoi ils ne feront point

iRolellés ni fujets à l'Inquifition. Et quel-

qu'autre chofe que ce foit , qui ait été ac-

cordée par l'une ou l'autre des Parties, à

aucune autre Nation , concernant ce point-

là , fera entendu pareillement avoir été ac-

cordé ici.

XXXII. Arrivant que le bien de quel-

que perfonne ou de quelques perfonnes

que ce foit , fût féqueftré ou faifi par

quelque Cour ou Tribunal de jullice que
ce foit 5 de l'étendue des Royaumes & Etats

de l'uçe. OU" l'autre partie ^ &: qu'il arrive

•r . ^^



â? la Grande- Bretagne. 373

<|ue quelques dettes ou biens foient entre

les mains des Délinquans , appartenant de
bonne-foi aux Peuples (ijc Sujets de l'autre,

kfdites dettes ou biens ne leront pas con-
lifqués par aucun defdits Tribunaux, mais
ils feront rendus & rellitués en elpéces

aux véritables Propriétaires , s'ils y font

encore en efpéces , linon la valeur d'i-

ceux , conformément au contrat 6c accord

qui aura été fait entre les Parties , fera ren-

due & reliituée trois mois après ladite fé-

quellration.

XXXIII. Que les Biens & Marchan-
difes des Peuples & Sujets de l'un ou l'au-

tre des deux Rois ,
qui décéderont dans

les Païs 5 Terres & Etats de l'autre , fe-

ront confervés pour les Héritiers & Suc-
celieurs légitimes du Défunt , fauf le droit

de quelque autre perfonne tierce que ce
foit.

XXXIV. Que les Biens & Marchandi-
fes des Sujets du Roi de la Grande-Breta-
gne qui décéderont fur les Terres du Roi
d^Ejpagne , feront invent arifés avec leurs

Papiers, Ecritures &c Livres de comptes,
par le Conful ou autre Miniftre public du
Roi de la Grande-Bretagne ^ & dépofés en-
tre les mains de deux ou trois Marchands ,

qui feront nommés par ledit Conful ou Mi-
niftre public

,
pour être gardés & confer-

vés pour les Propriétaires & Créanciers;
& ni le Cruzada, ni quelqu' autre Juge que
ce foit , n'en pourra prendre aucune con-
noiffance : ce qui fera pareillement obfervé

Aa 3 en
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en pareil cas en Angleterre , à Tégard des

Sujets du Roi d'Efpagne.

XXXV. Qu'on accordera & affignera

un lieu convenable pour enterrer les corps

des Sujets du Roi de la Grande - Bretagne

qui décéderont dans les Etats du Roi d'Ef
pagne.

XXXVI. Si quelque différend arrivoit

ci- après (ce qu'à Dieu ne plaîie) entre

le Roi de la Grande-Bretagne & le Roi

diEfpagne ^ par lequel le Commerce réci-

proque & la bonne Correfpondance pus-

fent être en danger de celler , les Sujets

& Peuples refpectifs de chaque Partie en

auront avis en tems ôc lieu, c'ell-à-dire,

qu'on leur donnera fix mois de tems pour

tranfporter leurs marchandifes & effets,

fans que pendant ce tems -là on leur

puiffe donner aucun trouble , ou moleita-

tion 5 ni détenir ôc arrêter leurs peribnnes

ou biens.

XXXVI L Tous Biens & Droits ca-

chés ou arrêtés. Meubles , Immeubles

,

Rentes , Faits , Dettes , Crédits , & au-

tres chofes femblables , qui n'auront pas

été portés à la Tréforerie , au tems de

la conclufion du préfent Traité , demeu-
reront en la pleine & libre diipolition

des Propriétaires , leurs Héritiers ou
ayant caufe avec tous les fruits , rentes

& émolumens d'iceux ; & ceux qui au-

ront caché lefdits biens , ni leurs Héri-

tiers , ne pourront être moleflés pour ce

fujet par les Chambres des Comptes ref-

pedli-
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peflivement ^ & les Propriétaires , leurs

Héritiers, ou ayant cauie, auront liberté

de fe pourvoir par les voyes de la Jutlice

pour le recouvrement de leurs dits biens &
droits , comme pour leurs propres biens

6: effets.

XXX VI IL II a été accordé & con-
c-lu, que les Peuples & Sujets du Roi de
la Grande - Bretagne & du Roi à'Efpagne ,

auront & jouiront , dans les Terres , Mers

,

Ports, Havres, Rades (Se Territoires l'un

de l'autre , & en quelques autres lieux que
ce foit, des mêmes privilèges, fûretés, li-

bertés & immunités , foit à l'égard de leurs

perfonnes ou biens , avec toutes 'les clau-

lés & circonllances avantageufes qui ont
été ou feront ei- après accordées au Roi
Très -Chrétien & aux Etat - Généraux des
Provinces - Unies , aux Villes Anféatiques , ou
à queiqu'autre Royaume ou Etat que ce
foit, d'une manière auiïi ample, entière &•.

utile, comme li elles avoieat été particu-

lièrement fpécifiées ôc inférées dans le pré-;

fent Traité.

XXXIX. Au cas qu'il arrivât quelque
différend de part ou d'iiatre touchant les»

préfens Articles de Trafic & de Commerce y
l'oit de la part des Officiers de l'Amirauté , oa-
d'autres perfonnes en l'un ou l'autre Royau-
me , après que la plainte en aura été faite

par la Partie intérefée à Leurs Majeflés ,

ou à quelques perfonnes de leurs Con-
feils. Leurs dites Majellés en feront in-

continent réparer les dommages , & exé-

Aa 4 CU-;
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cuter toutes chofes ainfi qu'elles ont été

ci-deffus accordées; & au cas que par la

fuite du tems on découvrît quelques frau-

des & inconvéniens dans la Navigation

& Commerce entre les deux Royaumes,
contre lefquels on n'auroit pas fuffifam-

ment pourvu par les préfens Articles ,

on pourra ci -après convenir d'autres re-

mèdes , tels qu'on les jugera convenables

,

le préfent Traité demeurant en fa pleine

force & vertu.

XL. 11 a été pareillement accordé &
conclu, que les Séréniffimes & très-Re-

nommés Rois de la Grande-Bretagne &
^Efpagne garderont 6c obferveront fmcé-

rement & fidèlement , & feront garder

& obferver par leurs Sujets &: Habitans

refpeétivement , toutes & chacune les

Capitulations accordées & conclues par

le préfent Traité, & qu'ils ne le viole-

ront point direc1:ement ni indirectement , ni

ne confentiront point qu'il foit violé par

aucun de leurs Sujets ou Habitans , &:

qu'ils ratifieront & confirmeront toutes ôc

chacune les Conventions ci - deffus accor-

dées par des Lettres patentes réciproque-

ment ; en pleine , fuffifante & efficace for-

me ; 6c qu'étant faites & expédiées ainfi,

elles feront réciproquement délivrées ,

ou faites délivrer fidèlement 6c réelle-

ment dans l'efpace de quatre mois ,

à compter du jour 6c date de ces

préfente s 5 6c qu'après cela ils feront

publier le préfent Traité de paix le plu-

tôt
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tôt que faire fe pourra , en tous lieux ôc.

en la manière accoutumée.
Pour aflurance de toutes & chacune des

choies ci-deflus, nous, Commiiraires des
Séréniffimes Roi & Reine à'Efpagne^ &
Ambaffadeur Extraordinaire du Séréniffime

Roi de la Grande-Bretagne fouffignés, avons
figné ce préfent Traité de nos mains, iSc

l'avons fcellé de nos féaux. Fait à Madrid
le 23. Mai Stile Nouveau, & le 13. Stile

Ancien, mille lix-cens foixante & fept.

Signé
, Jean Everard Nidhard,

le Duc & Comte d'O n a t e , le Comte
dePENERANDA, SaNDWICK.

„ Les Pleinpouvoirs donnés aux Plé-

„ nipotentiaires , & les Préambules des

5, Traités renferment ordinairement les

5, motifs du Traité : à en juger par cct-

55 te régie, le Traité de 1667T n'a été né-

5, gocié & conclu que pour renouveller

5, les anciens Traités, & reflerrer de plus

5, en plus l'étroite & utile Amitié entre les

,, deux Nations, & régler tout ce qui con-

5, cernoit le Commerce & la Navigation

„ entre les Sujets des deux Rois, tant en
„ Europe que dans les autres Domaines
„ du Roi Catholique ; enforte qu'il y a

5, dans le Traité qu'on vient de lire , des

„ Articles qui concernent ^le Commerce
,, & la Navigation en Europe , & d'tu-

„ très qui ne concernent &nepeuvent ce n
,, cerner que ce qui regarde FA/r/^/ze. Ce
5, Traité & la bonne intelligence qui unis-

Aa 5 „ ibit
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5, foit les deux Rois, ne purent empêcher

5, qu'il n'y eût quelque mal- entendu ôc

,-, quelque délbrdre dans les Indes Occiden-

55 teks 5 où les Anglais commençoient à de-

5, venir puilTans , furtout depuis qu'ils s'é-

5, toient emparés de la Jamaïque. Dans ce

„ tems-là VEfpagne avoit beibin de l'Allian-

5, ce de VAngleterre contre la France ; ainfi on

5,
jugea qu'il falloit prévenir jufqu'au moin-

5, dre fujet de jaloulie ou de difcorde entre

,5 les deux Nations. C'eft ce qui donna lieu

„ au Traité fuivant, qui fut nommé le Traité

y^ de VAmérique , parce qu'il étoit unique-

5 5 ment deftiné à régler tout ce qui con-

5, cernoit le Commerce & la Navigation

5, dans cette Partie du Monde , & qui ado n-

5, né lieu au préfent Procès. Ainfi c'ellfur-

5, tout dans ce Traité qu'on doit chercher

5, les régies fur lefquelles il doit être déci-

5^ dé. Les circonftances où il a été conclu

5, étoient à-peu-près les mêmes qu'aujour-

5, d'hui, puifqu'il s'agilïoit de mettre fin

5, aux déprédations dont on fe plaignoitde

55 part & d'autre, comme il paroît par le

5, Titre & par l'Art. III. du Traité. Quant

55 aux raifons qu'on a eu de le conclure,

,5 les Pleinpouvoirs des deux Rois les

5, expliquent. Por quanto para ajjentar ^

5, dit le Roi d'Efpagne, y eftrechar mas la

55 buena correfpondencia y amijîad entre las

5, Serenijftmas dos Coronas de Efpanna y la

5,' G]:2in-^ïtl2Lnm^y efpeciaimente para apar-

55 tar toto modo de mala inteligencia , che la

55 pmda turhar ^ convime chefè traga m/cva

55 cjpli'
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,', efpUcacion y declaracion de aîgunos puntos

5, contentdos en los Articulos de Tratado d&

55 Paz^ ajliftado entre las dichas dos Coro^

55 nas el ano i()(>'j ^ pernecientes a entrain-

5 5 has Indias. Ces derniers termes prou-

5, vent qu'il y a dans le Traité de 1667,

5, des Articles exprès pour le Commerce
55 & la Navigation aux deux Indes. Le
5'5 Pleinpouvoir du Roi de la Grande - Brc-

55 ?^^«e s'exprime à -peu -près de -même,
55 & ajoute feulement un autre motif, aV//i

^^ hodierna rerum temporumque conftitiitio ^

55 eximiàm quandam & conjun&iorcin tum

55 confiliortim tum affedtuum unionem poftu-

,5 lare videatur ^ qui venoit de la circon-

5,, fiance où l'on fe trouvoit d'une Alli an-

55 ce défenfive entre VAngleterre , YEfpa-

55 gne^\2i Suéde & les Etats-Généraux. Voi-

55 ci cet important Traité.

Traite' &' Convention amiahh entre les

Rots <i'Efpagne & de la Grande-Breta-
gne 5 pour rétablir la bonne mtelligence in-

terrompue dans /'Amérique , (3? mettre fin

aux Infuites & aux Déprédations : coîîcIu

à Madrid k iS Juillet 1670.

I. Ç^Oncordatum imprimis efl inter altè me,^

'^ moratos Pknipotentiarios 5 Dominum Co-

mitern de Pennaranda , â? Dominum Guiliel-

mura Godolphini , nominibus Sereniffimorum

refpeBivè Regarni, Dominorum fuorum 5 uti

TraBatus pacis (3 amicitice , inter Coronas

Hifpaoiïe & Magns Britannise Matriti inir

tus
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lus . r
• tertio die Ma'ù , anno Domliû

tnilkfimo fexcentefimo fexagefimo feptimo , vl-

lave ejus capita , per prajentes Articidos eP

Conventiones , nequaquam fuhlata cenftan-

tur , vel antiqua , fed ut ea perpétua ma-
néant in priftino fuo rohore , firmttate , ac

vigore , quatenm non fmt contraria aut repu-

gnantia prafenti Traètatui^ aut Articulorum

alicui in eodem contenta.

II. Paix fit univerfalis , fincera atque vera

amicitia , tam in America
, quàm in cateris

mundi partibus inter Serenijfimos Hifpania-

rum & Magnai Britanniae Reges , eorumque.

Haredes (^ Succejfores , nec non ïnter Régna ^

Status 5 Colonias , Fortalitia , Civitates , Prce-

feBuras , Infulas , fine diftindtione locorum ,

fub utriufque ditione pofitas ^ earumque Po-

pulos (!}? Incolas ^
quce, ah hoc die in perpe-

tuum durahit , â? tam terra quàm mari , at-

que ubivis aquarum , fandte obfervabitur , ita

îit alter alterius commoda ac utilitates pro-

iiîoveat ,
populique fihl invicem ftudiis mu-

tuis , ac honefio ajfectu auxilio fmtSfaveant ,

omniqué ex parte in remotis iîlis Regionïbm

Quti in propinquioribus^ fida mctmtas ^ & fe-

cura pacis atque amicitia cuUura crefcat in

dies^ â? augeatur.

IIL Item^ uti in futurum omnes inimici-

ti(Z , hoftilitates , cP difcordio- inter pradictos

Dominos Reges ^ eorumque Subditos & Inco-

las cejfcnt 5 & aholeantur : & utraque pars ah

omni dircptione , depr<zdatione , lafîone , inju-

riisque ac infefiatione qualïcunque , tam terra

quàm
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^

^i/àm mari & aquis dukibus ^ ubivis gentium ^

tcmperet prorfîis^ & abftineat.

IV. Item , lit iidem SereniJJtmi Reges , Sub-

ditos fiios ab omni vi & injuria abftinere cu-

rent 5 rtvocentque quafcumque Commiffiones ac

Litteras , tam Reprefaliarum , feu de Mar-
ca , quàm facultatem pradandi in Occiden-

tali Indiâ continentes , cujufcumque generis aut

conditionis fint , in prajudicium alterius , aut

Siibditorum ejus , Subditis fuis , aut Incolis ,

five extraneis datas â? concejfas , eafque nullas

caffas & irritas déclarent , ut hoc pacis Trac-

tatu nulla , cajfœ, c? irrita, declarantur , â?
' quicunque contravenerint puniantur , ac pm-
ter injiicîam criminalem pmmm , Subditis 1<Z'

fis , & id requirentibus , illata damna refar-

cire compellantiir

.

- V. Remmciabuntque praterea , prout teno-

re pr(zfentium diBi Reges ^ ac quilibet eorum
renunciabit S renunciat ^ cuicunque Lîgce (^
Confœderationi , Capitulationi & IntelUgentiœ.

in prcejudicium unius vel alterius quomodolïbet

faàâi , qua, pritfenti paci â? concordiez , omni-

hufque & fingulis in eâ contentis répugnât , vel

repugnare poffit , eafque omnes & fmgulas ,

quoad effe&um pradittum , cajfahunt èf -annul-

lalmnt , nuUiusque mornenti declarabunt.

VI. Captivi utrinque ad unum omnes , eu-

jufcunquô ordinis aut fortis fint ^ qui rations,

hojlilitatis cujufuis in America dudum commif-

fcz , detinentur , abfque lytro , aut alio ullo

rcdemptîonis pretio , fine mord dîmittaniUr.

VII. Omnes offenfk , difptndia ,
• damna ,

injuria^ qu(Z Gentas Hifpana & Anglicana.
altrtn-
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ahrinfecùs quihufcunque rétro tcmporïbiis

,
qua^

Ikunque de caufâ aut pratextu^ alla ah aller

râ pertulerunt in America, ecz oUimoni tra-

dantur^ &' è memorîâ eradantur plane ^ ac fi

nulla unquam interceffi[fent. Conventum pr(Z*

tereà eft^ qtiod Serentffmms Magna; B ritan-

nin Rex 5 Hœredes & SucceJJores ejus , cu?n

plenario jure fummi ImperH ^ proprietatis â?

poffejjtonis ^ Terras omnes ^ Regiones ^ Infitlas^

Colonial yùc Bomïnia in Occidentali YxiàAaut

qiiavisparte Amtïic^ fita , hahehunt , tenehunt

&. pojjidehunt in perpettmm , quacunque dictus

Magnse Britanniae Kex 5 â? Suhditi ejtis , im-

prcejhuiarum tenent ac poffident , ita ut eo no-

mine ^aut quacunquefuhprcztenlione^mhilun»
quam amplms urgeri , nihilque controverfiarum

m pofterîim moveri pojjit aut deheat,

VIII. Suhditi & Incola. , Mercatores , Na»
varch<z , Nauckri , Nautce , Regnorum , Pro-

vinciarum , Terrarumque utriufqiie Régis ref*

peBivè^ ahfiinehimt ^ cavehuntque fihi à Com-

merças & Navigatione in Portus , ac Loca For-

talitiis , Stahulis Mercimoniarum 5 vel CajleU

Us injlru&a^ aliaque omnia quce. sih unâ vel

ah altéra parte occupantur in Occidentali

Indiâ : Nimirîim Régis Magnse Britanni»

Suhditi Negociationem non dirigent , Naviga-

tionem jîon infliîuent , Mercaturam non fa-

cient in Portuhus ^ Locifve^ qua Rex Catho-

11eus in diBâ Indiâ tenet , neque vicijftm Ré-

gis Hifpaniarum Suhditi in ea loca Naviga-

tiones inftituent^ aut Commercta exercebunt^

qu(R ibidem à Regc Magn» Britanniae pojji-

IX. Si
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IX. Si verb tractu temporis vjfumfuerit al-

Ur'utri Kegiim Ucentiam alïqiiam gtmrakm^
vel fpeciakm , aut privilégia concedere alterius

Suhditis ^Navigationem injîitiiendi (^ Commer-

cium hahendi in quihufvis locisjuco, ditionis 5 qui

dictas îicentias & privilégia concefferit , dicia

Navigatio &' Commercium exercebuntur , S
manu tenehuntur juxta ac fecundum formam ,

ténorem S tffeBiim permifftonum^ aut priviU-

giorum^ quce indulgeri poterint^ quorum fe-

curitati prafens Tradîatus^ ejufdemque Rati-

hahitio inftrvieî.

X. Item^ concordatum eft ^
quod fi

alteru-

trius Confœderatorum Suhditi S Incola cuin

Navihus fuii^ fivè bellicce fint, S puhlic(Z^ fiv&

onerarice ac privat<z ^procellis ahrepti fuerint ^

vel perfequentihus Pyratis inimicis ac hoftihus ^

aut alio quovis incomniodo cogantur fe ^ ad
portum qimrendum , in alterius Fœderati Flu"

mina , Sinus , jEftuaria , ac Stationes recipere ,

vel ad Littora qu<zcunque in America appel-

Jere , henigne , omnique humanitate ibidem exfi-

piantur , arnica gaudeant protedtione 5 & bene-

vekntiâ tra&entur. Nullo autem modo impe-

diantur , quo minîis integrum omninb habeant

reficerefe^ vicîualia etiam & omne genus corn-

meatum , fivh vitce fiiftinendce ^five Navibus re-

parandis ^& itineri faciendo neceffarium , czquo^

& confueto pretio comparare, Nullâ quoque ra-

tione prohibeantur ex Portu & Statione vicijfim

folvere ac egredi y quin ipfis licitum fit pro H-
bitu mïgrare loco , libereque difcedere , quando-
cnnquQ. & qubcunque vifumfumt^ ahfque ullâ

mokfiation^ aut impeditucnto.

XL Pa^
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XL Pari ratione^ft Naves alteriitrïus Con^

fœderati , ejufdemque Suhditorum ac Incola-

rum , ad Oras aut Ditiones quafcufcunque.

altérais Hmpègerint , jaBum fecctint , vd (^quod

Deus avertat) naufragium aut damnum quod-

cunque pajjce. fuerint ^ ejcBos aut dctrimenta

pafjos , in vincula aut fervitutem abducerô

nefas eflo , quin periclitantihus , aut naufra-

gîs bertevo/è ac amicijjimè fuhvcmatur , atqu&

aiixiliurn feratur , litteraque illis Salvi con-

ducîùs exhiheantur , quihus inde tutb , (^ ahf-

que. mokftid exire , (3f adjuam qui/que patriam

redire valeat,

XII. Qiiando autem aîterutrius Naves (titi

fuprà diSfum eft') maris periculo , aliâve cogen-

te ratione compulfcz , in alterius Fortus adigan-
tur ^fi très quatuorve. fuerïnt ^jiijîamquefufpi-

cionis occafwnem praiere poterint ^ adventus

iftiusmodi caufâ^ Guhernaîori , mlprimario loci

Magijîratui ^jîatim exponetur ^ nec diutiiis ihi

mora trahetur
,
qucnn qiict illis à diBo Guher-

natore aut Prafe&o pcrmijja , & viBui compa-

rando , Navibusque tum refarciendis , tum in-

flruendis , commoda , atque aqua fucrit ^ eau-

tum verb femper erit ut onus non diftrahant ,

neque merc'mm aut farcinarum aliquid è Na*
vibus efferant , ^ venum exponaîît , nec itiam

mcrcïmonia ab altéra parte in Naves recepc-

rint 5 aut quicquam egerint contra hoc Fœdus.

Xlll.Utraqt/epars vert acfirmiter obfervabit^

atque executioni mandabitprcefentem Tracfatufn^

omniaqut & fingula in eodem contenta^ coniprc-

henfa , atque eadem àfuis quczque Subdilis ac In-

colis obf&rvari &' prafiari efficaciter curabit.

AiV. £\Uk'
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XIV. Nulla privata injuria amicitiam hanc
pa&umqiie ullo modo infirmabit^ neque odium^
aut dijfidia inttr prcedicias Nationesfufcltahït

,

fed quilibet de fa&o fuo proprio refpondehit ^

deque eo untbitur , ntque per RepreJ]alias ^

aut alios ejufmodi odiofos procejjiis , alter id

luet^ in que alter deliquit , nifi jujlltia dene-

gabitur , aut plus jufto deferetur. ifi quo ca-

fu Régi illi , cujus Subditus damnum & inju-

riam pajjus eft , licitum trit ^juxta Juris Gen-
tium leges & prczfcripta , omni modo procédu-

re 5 donec facta fuerit Ictfo reparatio.

XV. Prafens Tractatus nihil derogabitpnee-

mlnenti(Z , ji^ri , ac doiainio cuiciimque alteru-

futrius Confœderatorum in Marïbus Ameri-
canis 9 Fretis atque Aajiis quïbufcunque , fed
habeant , retineantque fibi eadem pari ampli-

tudine
, qu^ illi jure competit ; intelle&um an-

tem femper efto , liberîatem navigandi neuti-

quam ititerrumpi debere , modo nihll adverftis

genuinum horum Artïculorum fenfum commit^

tatur ^ vel peccetur.

XVI. Denique PaBi huju • , ac Fœderîs
, fo-

îemnes ac rite confeBcz Ratihahitiones intrà

£uatuor menfes^ab hoc die ^utrinque exhibean^-

îur , & reciprocè commutentur , atque ifjtrà oBo
menfium fpatium , à dicta commutatione injlru-

tuentorum computandum ^ aut citius^ fifieripo-

îerit
, per omnia utriufque Confœderati Régna

,

Status , Dominia , â? Infulas 5 ubi convenerit ,

tam in Occidentali \xidià^quhm alibi ^ pu-
9licentur.

In quorum omnium & fmgulorum fidcm ^

nos fuprà fnemorati Plenipotentiarii , prdeiir

D ip 'tem
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îzm TraBattim manihm mjîrîs ^ & figilîis înii-

tuh jiihfignavïmiis^ ^ jimnivimus. Matriti,,
decimo oclavo die mmfis Julii ^ ctnno Domini
inillefimo fexcentefimo ftptliagefmo. Conde de
Peneranda. Guilielmo Godol-
PHIN.

5, Pour ne lailTer rien à défirer aiixLec-

55 teurs , on ajoutera ici , par manière de
55 Supplément, les Extraits de divers Ar-

55 ticles de Traités conclus entre les deux
„ Couronnes depuis le Régne du Roi
55 Philippe, V.

Extrait du Traité de Munder entre h
Roi ^'E(pagne & les Etats- Généraux des

Provinces- Uniej.

Art.V. T A Navigation & Trafic des /;;-

-^-^ des Orientales 6c Occidentales fe-

ra maintenue, félon & en conformité des.

Oclrois fur ce donnés ou à donner ci-après,

pour fureté de quoi'-fervira le préfent Trai-

té & ]a Ratification d'icelui, qui de part

& d'autre en fera procurée; & feront com-
pris fous ledit Traité, tous Potentats, Na-
tions & Peuples, avec lesquels lesdits Sei-

gneurs Etats , ou ceux de la Société des
Indes Orientales & Occidentales en leur nom ,

entre les limites de leurs dits Oc1:rDis font

en Amitié & Alliance; & un chacun, fa-

voir les fusdits Seigneurs Roi & Etats reP-

pedtivement , demeureront en polfeffion,

6c jouiront de telles Seigneuries, Villes &
Châ-
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Châteaux , Fortereiles, Commerce , ô: Païs

dans les bides OrientaUs Ck Occidentales , conx"

me auifi au Bré/Il &l fur les Côtes de i'^^/^,

Afrique & Amérique rerpeclivement
, que

lesdits Seigneurs Roi & Etats tiennent &
poliédent 5 en ce compris fpécialement les

Lieux & Places que les Portugais depuis

l'an 1641 ont pris & occupés fur lesdits

Seigneurs Etats, compris auifi les Lieux <Sc

Places qu'iceux Seigneurs Etats ci - après ,

fans infraélion du préfent Traité, viendront

à conquérir & polféder; & les Directeurs

de la Société des Indes , tant Orientales

c^Occidentales des Provinces -Unies ^comm6
aulTi les Minillres, Officiers hauts & bas i»

Soldats & Matelots , étant au fervice aétuei

de l'une ou de l'autre defdites Compagnies,
ou ayant été à leur fervice , comme auflr

ceux qui hors leur fervice refpeclivement

,

tant en ce Païs qu'au diflriél defdites deux
Compagnies, continuent encore, ou pour-
ront ci -après être employés, féroiK & de-

meureront libres , & fans être miolellés

en tous les Païs fous l'obéiffance du-

dit Seigneur Roi en Europe , pourront^

voyager, trafiquer, & fréquenter, comt-'

me tous autres Habitans des Païs des-

dits. Seigneurs Etats. Efi outre a été con-
ditionné & ftipulé^ que les E/pagnoh re-

tiendront leur Navigation en telles maniè-
res qu'ils la tiennent pour le préfent danà^^

les Indes Orientaks , fans fe pouvoir éteft-^

dre plus avant , comme auffî les Habitans^
'de Qt Païs-Bas s'abftiendront delafréqueni^

Bb 2 ta-
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tation des places que les Caflillamontàd^vs
les Indes Orientales.

yi. Et quant aux Indes Occidentales^ les

Sujets & Habitans des Royaumes , Pro-
vinces , Ôc Terres dcldits Seigneurs Roi
& Etats refpeclivement, s'ablliendron': de
iiaviger & trafàquer dans tous les Havres

,

Lieux &: Places garnies de Forts, Loges ou
Châteaux , & toutes autres , poffédées par
l'une ou par l'autre Partie ^lavoir, que les

Sujets dudit Seigneur Roi ne navigeront ni

ne trafiqueront en celles tenues par lefdits

Seigneurs Etats , ni les Sujets defdits Sei-

gneurs Etats en celles tenues par ledit Sei-

gneur Roi^ & entre les Places tenues par

lefdits Seigneurs Etats feront comprifes les

Places que les Portugais^ depuis l'an 1641
ont occupé dans le Bréfd fur lefdits Sei-

gneurs Etats 5 comme aulTi toutes autres,

Places qu'ils poffédent à-préfent, tandis

qu'elles demeureront auxdits Portugais^

fans que le précédent Article puille dci'O"

ger au contenu du préfent.

. Vil. Et pour ce qu'il eil: befoin d'un

allez longtems pour avertir ceux qui font

liors defdits limites avec forces & navi-

les , à fe défifter de tous aétes d'hoflilité ,

a été accordé , - qu'entre les limites de
rOclroi ci- devant donné à la Société

des Indes Orientales du Païs -Bas., ou à

donner par continuation , la Paix ne
commencera plutôt qu'un an après la da-

te de la conclufion du préfent Traité , &
quant aux limitas de rOd:roi ci -devant

donné
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donné par les Etats- Généraux „ ou à don-
ner par continuation , à la Société des
Indes Occidentales ,

qu'auxdit Lieux , la

Paix ne commencera pas plutôt que fix

mois après la date que defTus. Bien en-

tendu que fi Favis de ladite Paix foit de
la part du Public , de part & d'autre par-

venu plutôt entre lefdits limites refpeélî-

vement, que dès l'heure de l'avis l'hollili-

té ceflera auxdits Lieux; mais fi après le ter-

me d'un an & fix moix refpeélivement,

dans les limites des Octrois fufdits fe fait

aucun acle d'hoftilité , les dommages en fe-

ront réparés fans délai.

VIII. Les Sujets & Habitans des Païs
defdits Seigneurs Roi & Etats , faifant tra-

fic aux Païs l'un de l'autre , ne feront te-

nus de payer plus grands droits' & impo-
fitions, que les propres Sujets refpedive-

ment, de manière que les Habitans & Su-
jets des Pûîs-Bas-Unis feront & demeureronr
exempts de certains vingt pour cent , ou d&
telle moindre

, plus haute , ou quelqu'au-
tre impolition

, que ledit Seigneur Roi , du-
rant la trêve de douze ans , a levée , ou ci-

après direcTiement ou indirectement vou-
droit lever fur les Habitans & Sujets des
Païs-Bas-Unis ^ o\x mettre à leur charge par
deflus & plus haut qu'il ne feroit fur fes

propres Sujets.

IX. Les fufdits Seigneurs Roi & Etat»
ne lèveront point hors leurs limites ref-

peclivement aucunes importions ou ga«

belles pour l'entrée , fortie 5 ou pour au-

Bb 3 très
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très charges fur les denrées, pafTans, foit

par eau , Ibit par terre.

X. Les Sujets defdits Seigneurs Roi &
Etats jouiront rerpecT:ivement aux Païs

l'unie l'autre, de Tancienne franchile des

péages, de laquelle ils auront été en pos-

leffion paifible devant le commencement de
la. guerre.

XL La fréquentation, confervation, ô:

Commerce entre les Sujets refpectivement

ne pourra être empêché ^ & fi aucuns em-
pêchemens furviennent, ils feront réelle-

ment & de fait levés.

Articles VIIL IX. & XV. an Traité

de Paix conclu à Utrecht entre TLfpagne
& la Grande-Bretagne

, qui concernant les

Indes Occidentales.

VIII. T Iber fit iifus Navtgationis c? Corn-
J-^ nitrcioriim inter utriusque Regni

fuhâitos ,
proiit jam olim erat tenipore pacis ,

S cinte nuperrimi helli âenunciatlonem , ré-

gnante Catholico Hifpaniarum Rege Carolo
Secundo , ghriofcz memoriœ , fecunâîim /Imi-

citics. , Confœderationis & Commcrciorum Pacîa ,

qim quondàm inita erant inter utramque Na-
tionem ^fccundum Confuetiidines antiquas , Lit-

teras patentes , Schedulos , aîiaque Acîa fpe-

ciatini fa^a ; atque etiam fecimdum Traùîa-

tum , vel Tra&atus Commerciorum qui Madri-

ti jam nunc confeBi , aut mox conficiendi funt.

Cum verb inter a^ias conditiones pacis gênera-

lis yprcecipua qucedam âP fundamtntaUs régu-

la
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la commtmi confenfu ftahHita fit ^ ut Naviga-

tionis & Cotnmerciorwn ufus ad Indias Occi-

dentales Hifpanici jurls todtm in ftatu ma-^

ncat
5
qiio fuit temporc prafati Régis Catholici

Caroli Secundi ^
qub igïtur régula hœc ^ fidô

ïnvwlahiU , & modo non temerando in poferum
obfirvetur , adtoque, prceveniantur , amovean-

turque , omnes circa ifioc negotium dijfkknticd ,

fufpicionumque eaufez ^ conventum fptciatimfa-
tutuuique eft^quodfve Galïis^fcu Nationi cui^

Uhetcunque
,
qtiovis nomine , aut quocunque fub

prcetextu , direcîl vel indireSle , nulla unquani

licentia , nullaque omninh facultas dahitur na-

vigandi , mercaturani exercendi , aut Nigritas ,

hona mercimonia , vd res quafcunque in ditio-

lies Americanas Coronce Hifpanicce parentes

introducendi ^ prêterquam quod Traciatu vel

Tracïatibus Conimerciorum fupradictis , & ju-

ribus ac privikgiis in pactione quâdam con-

cejfs 5 vulgb el Afficnto de Negros nuncupa-

ta , cujus Articuh duodecimo mendio facîa eft ,

eoncordatum fuerit. Excepta etiam quidquid

liex Catholicus pradicius , vel Haredes^

Succefforefve ejus , pacïo feu pa&is quibufcis

de introducîione Nigrilarum in Indias Occi-

dentales Hifpania^ obte?nperci7ites , ineundis

fpondthunt ^ poftquam pacîio five el Affiento

de 'Negi'O^ fupradicla deter?mnata fuerit. Ut^

que de Navigaiione & Commercio ad Indias

Occidentales , ut fupradiaum eft , firmiiis

& uheriiis undequaque pracautum fit ; hifce-

pnctereà coîîventum concordatumque eft ^ quod
neque 7ve.r Catholicus, neque Hceredes ^ 6uc-

cejfjrefque ejus quilibetcunnue ^ uîlas Ditiones^

Bb'4 I>^-



c;9i Proch entre VEfpagne

Dominia , fwe Terrïtoria in America Hifpa-

nici juris , vel ullam earundem partem ^ feu
Gallis , f.ve Nationi ali<z cuicunqut vmcknt ,

cidtnt , oppignorahunt , transfèrent , aut iillo

modo 5 ullove fuh nomine , ah fe & Coronâ

Hifpanicâ alienabunt. E contra aiitem^ qub

Ditioncs Ame rie anse , Hifpaniai oUemptran-

tes 5 fartez tecîce conferventur , fpondet Regina

Magnae Britanni?e fefe operam daturam ,

opemque laturam Hifpanis , ut limites antiqid

Ditionum fuarum Americanarum rejUtuan-

tur , fganturque ^ prout Régis Catholici Ca-
roli Secundi fupradicti tempore fieterant^

fi quidem compertum fuerit , ullo modo , ullove,

fuh pratextu , eosdem in partô quâcunque ef-

fraBos , im?mnutosvc ejfe , ex quo ante dïcius

Rex Catholicus Carolus Secundus mortem
ohierit,

IX. Conventum infuper & jlatutum eft pro
régula gênerait , qudd omnes & finguli utrius-

que Regni Suhditi^ in omnibus Terris cP Locis

ntrinque , circa omnia Jura , Impofitiones
,

aut VeBigalia quâcunque , Perfonas , Mer-
ces 5 & Mercimonia , Naves , Naula , Nau-
tas 5 Navigationem , & Comtnercia concerîien-

tia 5 iisdem ad minimum privilegiis , libertatl-

hus , & immunitatibus utentur , fruentur , pa-
rïque faz-ore in omnibus gaudehunt , quibus

Galliarum Subdïti , aut avncisfima qiKtvis

Gens extera , utuntur , fruuntur , gaudent-

que 9 aut ullo dehinc tempore uti , frui aut

gaudere posfint.

XV. Regicz Sua Majeftates utrinque réno-

vant confirmantque Tradtatus omnes Pacis , y^mi-

citice^
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citicB 5 Confœâerationis , âP Commerciorum inter

Coronas Magnse Britannice atque Hiipaniai

initos ante hcic â? conclufos , ac pr^efenti hoc

Fœdere rtnovantur , confirmanturque dicti Troc-
îaîus modo îam ample expUcatoque ^ ac fi jam
nunc figillatim inferti fuijjent , in quantum/ci-
lieet TraBatïhus Pacis ac Commerciorum no-

visfimè factis , fignatisque. , contrarii haïul re-

periuntur. Prcefertim viro hoc Pacis Tracta-

tu confirmantur ^corrohoranturque Pacta, Fon-

dera , Conventionesque , tam qiice Commercio-
rum S Navigationis ufum in Europâ , alibi-

que^ quàm qme Nigritarum introductionem

m Americam Hifpanicam fpectant ^ quaque
Madriti inter utramque Nationem aut jam
initce funt^ aut quantocius ineunda. O/um-
doquidem vero ex parte Hifpaniai urgetur ^

jura qudedam pifi:ationis ad Infulam Terras

Nov^e exercendct ad Cantabros , aliosve Ré-
gis Catholici Subditos pertinere , confentit ,

convenitque Majefias Sua Britannica, ut pri-

vilégia omnia quce Cantabri 5 aliive Hiipanias

Populi
5
jure fibi vendicare poterunt , ipfis far-

ta tecîa conferventur

,

Article I. du Traité- de Commerce con-

clu à Utrecht entre les Couronnes (T/'Efpa-

gne & de la Grande - Bretagne le 9 Dé-
cembre 1713.

I. ^^Raclatus Pacis , Commerciorum, , S Con-
-*- fœderationis , inter Coronas Magnas

Britannias S Hllpania? , Madriti , die (Jeci-

Bb 5 mo
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wo tertio') vigejfiuo quarto menfis Maji^ a;im

Dofnini 1667, coticlufiis ^ per bunc TraàatwK
ratihabetur & confirtnatur. '

Fiat infertio (*)

Spûîîdent muttib Regùe Suce Majeflates^ feCe

omnes & fmgtdos Tra&atûs antecttUntis Ar-
ticulos ^ & quœcunque in iisdem^ ut S Sche-

dulis annexis ^ privilégia^ concesfionês ^ cou"

cordata , aJiave mjtffcunque gêneris ad Sub-

âitos utrinque redundantia bénéficia continen-

tur ^ bonâ fide prœftituras^ & adimphturas'^

îitqiie à Miniflris fuis , â? OfficiaUbus , aliisque

Subditis prcejlmtur & adimpleantnr , omni

tempore curaturas ; ita ut pknario eorundem

omnium c? fmguîorum effccîu , iis folummcdh

exceptis ^ de quibus in fequentibus ArticuVis

ad reciprocarn fatisfa'cîionem aliter fîatutwn

efl ^ ut & eorum omniiira^ quce in Articuiis

fequentibus continentur ^fubditi hinc inde gau-

âeant in pofierùm^ &' fruantur. Confirma-

tur infuper ^ &-de novo ratihabetur TraBatus

Anno i6yo ^ inter Coronas Magna; Britan-

Fjice & Hiipania? , ^;-o tolkndis diifidiis ^ de-

pradationibus reftringendis ^fiabiliendaque pa-

cis in America, inter diâas Coronas ini-

lus , fine prajudicio nihihîî^inùs Contra'âiis

alicujus , aliùfve privilegii aut licentiœ lie-

gincB IVIagnce Britannire , cjufve Subditis^

per Majeflatem Suam Catholicam concesfis^

in Traciatu pacis nu-perrime conclufce^ aut in

Tra^

\^) On tr.juVc ce 'ïïTÎxi ci -devant page 550,



âf la Grande- Bretagfie. 30^

TraBatu de Affiento , atque etiam ahfquc
frctjiidicio îibertatis , aut facuîtatis alicujns

6ubdltis Britannicis a?itea fivè, competentis\

Jivè pennijjk aut induite.

Articles XL. ^ XLïI.-^« Contrat
de, /'Affiento.

XL. QU'au cas d'une Déclaration de^ Guerre , ce qu'à Dieu ne plaî-

fe , entre la Couronne de la Grande-Ere*
tagne & celle à'Efpagne , cet Affiento fera
lutpendu. Néanmoins, en ce cas, les As-
fientiftes pourront fe retirer en toute fure-
té 5

pendant le tems d'un an & demi , à
compter du jour de la Déclaration de cet-

te Rupture , avec tous leurs effets , & les
tranfporter librement dans leurs Païs,dans
les Vaiffeaux qui fe trouveront alors dans
les Ports des Indes ^ ou dans ceux des Ef-
pagnoh ; à condition qu'au cas qu'ils les
fiffent entrer dans les Ports à'Efpagne^ ils

pourront librement les en faire rellbrtir,

comme fi VAffiento fubfiftoit toujours , bien
entendu qu'on prouve que c'eft le prove-
nant du Négoce des A\^rcs, On déclare de
plus, qu'au cas qu'il arrivât que les Cou-
ronnes (X'Ejpagne & à'Angleterre ^ ou l'une
des deux , conjointement ou féparément,
entrâlfent en guerre avec d'autres Nations,
les Vaiileaux employés en cet ^/^^/j/o pren-
dront des Palfeports , & porteront des Pa-
villons dirférens de ceux dont fe fervent

or-
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VaiiTeaux que ceux a,,; t
'"'""' ='«res

ce Négoce ; & cM, ^ ^PPart'endront à

féaux des Nations qJiCP" ^^s Vaif-
reront ennemies des deuxTn, " ^' '^-^^3-

Pour cet effet Sa aS- ."'°""es : &

nir, dans le Traité de la pIk - ^ '^ "î'fe-

Article exprès, par lequel /n ^'i'^^'^ ' "n

^^^.ero.rerver";-S„1k^3S

doft''o"k?on:e„ïen''f"'" P^^'^^'^^'^^

,

pagnie ^«^/«S" S MaieftJ r' /^'.^^ Com-'
confidérationd?s

pertes on?^"^'?'''' '
e"

fientiftes ont foutenus Vf '^ ^"""^^ ^s-
PrefTe que ladite Cop'ag^ie' TlT" ''•

Négoce défendu
, ni ne IW. . ''"'^"'i

reélement ni ind recîemenr r^''"''"'
'*'-

prétexte que ce foit T?. ' ^°"' ^"'^'^"e

fouhaite de lui plaîrf & T^ P?'"' ^"^
Pius en plus une étroitt ^^ k

°"^'™'^i' ^^
pondance avec elle a hL , ^°P"'' '^°"'«s-

à la Compagnie de r!^/l^
^""'"^ '^^°'-fîer

cret Royal daVÀ^^T ' ^" ''°" ^^e-

"^" de 500 tonneaux par
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an ,
pendant le terme de trente années qu'il

doit lubfifter , pour négocier aux Indes , Sa
Majellé Catholique ayant une quatrième

partie du gain qu'il fera , comme elle doit

l'avoir de celui de VJjJîento , & outre cette

quatrième partie , Sa Majeflé Catholique doit

encore recevoir cinq pour cent du gain clair

des trois autres parties qui appartiennent à

VAngleterre , à condition qu'on ne pourra
vendre les marchandifes que chacun de ces

Vaiffeaux-là tranfportera
,
qu'au tems de la

Foire. Et au cas qu'aucun de ces Vaiffeaux-

là arrivât aux Indes avant les Flottes 5 ou les

Gallions , les Faéleurs de VJJ/iento feront

obligés de débarquer les marchandifes dont
ils feront chargés , & de les mettre dan$
les magazins , qui feront fermés à deux
clefs 5 dont l'une fera entre les mains des

Officiers Royaux , & l'autre entre celles

des FacHieurs de la Compagnie , afin que
lesdites .marchandifes ne puilfent être ven-

dues que pendant le tems de la Foire,

& elles ne payeront aucun Droit aux
Indes.

Tra^
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Traite' àe Paix & de Commerce entre,

les Rois J'Elpagîie âf de la Grande-Bre-
tagne , coîîclu à Madrid k 13 Juin
1721.

I. A l'avenir il y aura une bonne, fer-
-^J^ me & inviolable paix , une lincére

&. continuelle amitié 5 & un général oubli

de, tout ce qui s'eft paffé des deux côtés ,

au fujet de la dernière Guerre, entre Leurs
Majelliés Britannique & Catholique , leurs

Héritiers ôcSuccelfeurs,auffi-bien qu'entre

leurs Royaumes , Terres , Souverainetés

,

Sujets , & leurs Vaffaux.

IL Les Traités de Paix & de Com*
merçe , conclus à Utrecht le 13 Juillet 6c

le 9 Décembre 171 3 , dans lefquels le

Traité de Madrid, de 1667 ôc les Arti-

cles y compris, font contenus , demeu-
reront coniirmé.s & ratifiés par Te pré-

fent Traité, à l'exception des III. V*
& VIII. Articles dudit Traité de Com-
merce , qu'on appelle communément l'ex-

plication , qui ont été annullés depuis

en vertu d'un autre Traité , fait à Ma-
drid le 14 de Décembre 171 5 , entre les Mi-
nières Plénipotentiaires qui furent nom-
més à cette lin par Leurs Majeftés Bri-

tannique & Catholique , lequel Traité de-

meure pareillement confirmé & ratifié,

auffi-bien que le Contrat particulier qu'on

appelle, oïdinaijement JJJknlo , pour le

trans-
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tranfport des Efclaves noirs aux Itides Ef-
pagnol&s 5 qui fut fait le 126 de Mars de
ladite année 1713, en conféquence du
XII. Article du Traité de Commerce
à^Utrecht , & pareillement le Traité de
Déclaration touchant celui de F^JJïento ^

qui fut fait le 26 Mai 1716. tous les-

quels Traités , dont eft fait mention
dans cet Article , & leurs Déclarations ,
demeureront dans leurs forces , teneur
& entière vigueur , en tout ce en quoi
ils ne feront pas contraires à celui-ci; &
afin qu'ils puiiTent être accomplis & exé-
cutés , Sa Majellé Catholique fera dépê-
cher fes ordi'es & fes lettres à fes Vice-
Rois , Gouverneurs , & tels autres Mi-
nillres à qui il appartiendra 5 des Ports
& des Villes de VAmérique , afin que les

Vaiifeaux que la Compagnie Royale de
la Grande-Bretagne ^ établie à Londres^
employé au Commerce des Noirs, foient

admis fans aucun empêchement à négo-
cier librement , & de la même manière
qu'il fe pratiquait avant la rupture des
deux Couronnes , & les fufdites lettre^

feront délivrées auffitôt qu'on aura fait-

un échange des Ratifications du préfent
Traité : Et en même tems Sa Ma^'éfté

Catholique donnera fes ordres au Co'nfeil

des Indes ^ que la Junta , compofé de Mi-
niftres choifis dans ledit Confeil , &, de?»-

tinés , à l'exclufion de tous antres., à
l'exameu des affaires qui regard^cnt' ledit-

Aï-.
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Asficnto 5
puilTe derechef av(?ir Ton cours

,

être reçue & confultée dan's les affaires

,

félon la régie établie dans le tems qu'on
k fit. Et quant à ce qui regarde fobfer-

vation des Traités de Paix & de Com-
merce 9 il fera dépêché des ordres circu-

laires à tous les Gouverneurs d^^Efpa-

gne , afin qu'ils les falfent obferver &
exécuter fans aucune de leurs interpréta-

tions ; comme pareillement il fera donné
de la part de Sa Majellé Britaiinique les

ordres qui feront démandés & jugés né-

cefTaires pour l'accompliflement de tout ce

qui a été llipulé & convenu entre les

deux Couronnes dans les Traités d^Utrecht^

ci-deflus nommés , & particulièrement
,

quant à ce qui peut n'avoir pas été ex-

écuté des points réglés par les VIII. IX.

& XV. Articles du Traité de Paix , qui

font mention de laiÏÏ'er aux Efpagnoh le

libre Commerce & la Navigation des Indes

Occidentales , ôc de maintenir les anciennes

Limites de VAmérique , comme ils étoient

du tems du Roi Charles IL le libre exer-

cice de la Religion Catholique dans l'I-

le de Minorque , & la Pêche de la Mo-
rue dans les Mers de NeufrauUmd ,

comme auffi eu égard à tous les autres

Articles qui peuvent n'avoir pas été exé-

cutés jufques ici de la part de la Grûnde-

Bretagne.

III. Et puifque par le VIII. Article

du Traité de Commerce ^Utrecht , oa
étoit^
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étoit convenu que tous les ElFets confif-

qués au commencement de la Guerre précé-

dente feront reftitués ; eu égard que k con-
fifcation d'iceux étoit contraire à la teneur
du XXXVI. Article du Traité de 1667; Sa
Majefhé Catholique ordonnera de la même
manière , que tous les Biens , toutes les

Marchandifes , l'Argent, les VailTeaux 6c

autres Effets , qui ont été faifis , foit en
Europe ou aux Indes , en vertu de fes or-

dres du mois de Septembre 1718, ou en
vertu d'autres ordres poftérieurs , qui pour-
roient avoir été donnés avant ou depuis que
la Guerre fut déclarée entre les deux Cou-
ronnes , foient promptement rellitués dans
la même efpéce , quant à ceux qui fubfis-

tent ^ ou s'ils ne fubfiftent pas , leur jufte

valeur dans le tems qu'on les a faifis ; l'é-

valuation defquels fera réglée , fi on ne l'a-

voit pas réglée auparavant foit par omiffion

on négligence , félon les informations au-

tentiques , que ceux qui les reclament pro-
duiront par devant les Magiftrats ordinai-

res des Villes & Places dans lefquelles les-

dits Effets auront été failis: Et comme il

efl: certain que, quoique Sa Majellé Catho^
liqiie ait ordonné qu'on feroit & qu'on tien-

droit des Inventaires , & qu'on tiendroit

compte de ces Biens & de ces Effets , on
n'a pas cependant exécuté fes ordres de
cette manière en plufieurs endroits , il a été
convenu

, que fi les Propriétaires font pa-
roître par de jufres preuves , informations

,

^ autres témoignages, qu'on en a omis au-

C c cun
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cun dans lesdits Inventaires, Sa ^lajcilé Cv-

tholiquô donnera des ordres exprès, à ce que
la valeur de ces Eiïets qui auront été omis

,

Ibit payée par des Trél'oriers , ou autres,

par la négligence de qui telle omiiîion au-

loit été faite.

IV. Il elt auffi convenu mutuellement
que Sa iVlajellé Britannique donnera ordre

à fes Gouverneurs , ou autres Officiers C^c

jNIiniilres à qui il appartiendra, de faire res-

tituer tous les Effets des Sujets de Sa Ma-.
jelfé Catholique.

,
qu'ils prouveront avoir été

iaifis 6c confifqués dans les Terres de Sa
INIajellé Britannique au fujet de la dernière

Guerre , de la même manière qu'il a été

réglé dans l'Article précédent , en faveur

des Sujets de Sa ^Nlajeflé Britannique.

V. Il efl auiïï réglé , que Sa Majdlé Bri-

Uvmique fera reftituer à Sa Majclfé Catho-

hque tous les Vailfeaux de la Flotte ^Eipa-
gne qui furent pris par celle dCAnglttcrre ^

à la Bataille Navale qui fe donna au Mois
d'iVoùt 1718. dans les Mers de Sicile, avec

leur Canon , Voiles , Appareil, <Sc autre Equi-
page, dans le même état qu'ils font à- pré-

sent , ou autrement la valeur de ceux qui

peuvent avoir été vendus , au même prix

qu'auront donné ceux qui les ont achetés ,

félon les Preuves & les Cautions ; Ôc pour
Texécution de cette reilitution , Sa]Majeil:é

Biïtùnniquc fera expédier tous les ordres

nécelïaires immédiatement après la Ratiii-

cation de ce Traité. Il eli auffi déclaré que
Ton traitera au futur Congrès de Cambrai

les



â? ïa Grande-Bretagne] 403

les autres prétentions qu'il peut y avoir des
deux côtés entre les deux Couronnes tou-

chant les affaires qui ne font pas expofées
dans le préfent Traité , qui ne font pas
comprifes dans le IL Article ci-deifus.

VI. Le préfent Traité aura fon effet im-
médiatement après qu'on l'aura mutuelle-
ment ratifié, &c. Fait à Madrid \q 13 Juin
1721.

Signé

(L. S.) William Stanhope.
QL. S,) El Marques Grimaldo.

F I N.





*ik

\







V-*^*^1'i^^ ^^^ QiaTtKêTkst

)4

P.M.

e!3i4r5i6

AUG 8 19

A.M.

7|8i9!lG!llil2!l!

lOm-ll,'50(2555)470



A 000 130 768 5

t

PLEA-- DO NOT REMOVE

TH.S BOOK CARD
,

UnwersUv Reseorch Libro^y



\^^,^.v^,.
-:-,.- vW^^^;5:-^ ^:''^'^' ^^k^^


